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VI. 1

TRAITE

THÉORIQUEETPRATIQUE

DE DROIT PUBLIC

ET ADMINISTRATIF.

DROIT ADMINISTRATIF.

CHAPITRE TRENTE-SIXIÈME.

SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE.

Sommaire,

I. Caractère des servitudes légales d'vitiitfp j)ul>li<iue.

Servitudes de voirie.

i. Le voisinage du domaine public impose aux

particuliers de nombreuses servitudes légales d'utilité

publique. Légales, parce qu'elles sont établies par la

loi; et d'utilité publique par opposition aux servi-

tudes légales d'intérêt privé qui sont régies par le

titre IV du livre II du Code Nap. En règle générale,

les servitudes légales ne donnent pas lieu à in-
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demnité, et, même quand il s'agit des servitudes

d'intérêt privé, elle ne peut être exigée que s'il y a

réserve expresse dans la loi. C'est ce qui a lieu no-

tamment pour la servitude légale de passage en cas

d'enclave (art. 682 C. Nap.). Au contraire, les ser-

vitudes pour lesquelles il n'a pas été fait de dispo-

sition formelle, par exemple, la servitude de vue

et de jour, celle des distances à observer pour les

plantations, etc., etc., sont considérées comme en-

trant dans le régime normal de la propriété, et aucune

réparation n'est due pour les restrictions qu'elles

imposent au propriétaire. Il en est de même à plus

forte raison des servitudes d'utilité publique; elles

sont établies dans l'intérêt général et chacun, à son

tour, peut être appelé à faire ce sacrifice.. L'indem-

nité n'est due qu'autant qu'elle est accordée par un

texte formel, comme elle l'est par exemple dans le dé-

cret du 22 février 1808 sur le chemin de halage.

2. Le plus grand nombre des servitudes d'utilité

publique tiennent au voisinage des voies de commu-

nication et sont, pour cette cause, désignées sous le

nom de servitudes de voirie c'est par cette catégorie

que nous commencerons notre exposition.

3. Fossés, curage et rejet des terres.

4. Suite.

5. Suite.

6. Écoulement des eaux provenant de la vole publique.
7. Droit de l'administration à l'égard des particuliers.

§ l#r. – SERVITUDES DE voirie.

sommaire.
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S. Droit des propriétaires sur la voie publique.

9. Le riverain a-t-il le droit de conduire des eaux à frai*» lar voie pu-

blique ?

10. Des eaux pluviales.

11. Essartement des bois.

12. A quels chemins s'applique cette servitude?

13. Comment se calcule la distance de 60 pieds?

14. Extraction des matériaux. Arrêt du conseil du 7 septembre 1755.

15. Cette servitude n'a été établie qu'au profit des entrepreneurs de travaux

publics, et non au profit des fournisseurs de matériaux.

16. L'extraction ne peut être faite que dans les lieux désignés par l'adminis-

tration. Exemption des lieux clos.

17. Quid si le préfet désigne des lieux clos?

18. Indemnité pour extraction de matériaux.

19. Du cas où les matériaux sont extraits d'une carrière en exploitation.

20. A qui est due l'indemnité si la carrière est affermée?

21. L'entrepreneur ne pourrait pas prendre des matériaux approvisionnés.

22. De la servitude d'extraction pour les chemins vicinaux.

23. De l'alignement.

24. Textes établissant la servitude d'alignement.

25. Différence entre l'alignement et le bornage.

26. Alignement général et alignement individuel, Divisions.

27. Voirie urbaine. Plan général.

28. De l'approbation du plan général.

29. Effets du plan général d'alignement.

30. Suite.

31. Suite.

32. Suite. – Des maisons situées dans la partie retranchable.

33. Des réparations.
–

Suppression de la bemgne mai plantés.

34. Suite.

35. Suite.

36. Résumé de la jurisprudence.

37. Critique de la jurisprudence.
38. Voies de recours contre le plan général d'alignement.

39» Suite.

40. Alignement individuel.

41. Quid si le riverain veut bâtir en retraite*

42. Recours contre l'arrêté d'alignement.

43. Rétrécissement de la rue. Avancement des riverains sur la voie pu-

blique.

44. Voirie vicinale. Alignement général.

45. Règlement départemental.

4§. Alignement individuel.

47. Alignement le long des
chemins ruraux.

48. Opinion généralement admise.

49. Discussion de cette doctrine.
50. Opinion de l'auteur,

5t, Grande voirie. Alignement généralr
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52. Le préfet n'est pas compétent, et le décret de décentralisation, tableau A,
n° 50, ne s'applique pas à la grande voirie.

53. Voies de recours.

54. Recours pour excès de pouvoir.

55. Alignement partiel en matière de grande voirie. Arrêt du 27 février

1765.

56. De l'alignement individuel quand il existe un plan général.
57. Uu cas où il n'existe pas de plan général.
58. Maisons situées sur la partie retranchahle.

59. Comparaison entre la jurisprudence du Conseil d'État et celle de la Cour
de cassation sur la besogne mal plantée.

60. Chemins de fer. Servitudes générales qui sont applicables aux che-
mins de fer.

61. Servitudes spéciales aux chemins de fer.

62. Quid si la construction est antérieure à l'étabblissement du chemin de
fer?

63. Suite. Constatation der l'état des constructions.

64. Interdiction de déposer à moins de 20 mètres des matières inflammables.

65. Observations communes aux deux servitudes précédentes.
66. Défense de déposer des pierres ou autres matières à moins de 5 mètres.
67. Droits de la police générale.
68. Poursuite des contraventions à la loi sur les chemins de fer.
69. A qui appartient le droit de poursuite?

Fossés, curage et rejet des terrés. – Les fossés

le long des routes sont faits par l'administration et, par

conséquent, censés appartenir à l'État, au département

ou à la commune, suivant qu'il s'agit d'une route im-

périale, d'une route départementale ou d'un chemin

vicinal. Ce n'est là cependant qu'une présomption

juris tantum, et la preuve contraire pourrait être faite.

Si un propriétaire avait pour sa convenance creusé, le

long de la route, un fossé sur son fonds, ce fossé lui

appartiendrait; il ferait tomber la présomption favo-

rable à l'administration en prouvant que le fossé a été

creusé par lui et sur son terrain. Quant aux arbres

qui se trouvent dans le fossé, ils appartiennent au pro-

priétaire du fossé, à moins que les riverains, dans le

cas où le fossé est la propriété de l'État, ne prouvent
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qu'ils les avaient plantés. En ce cas, ils en auraient la

propriété comme pour les arbres qui sont plantés sur

le sol de la route dont au reste le fossé fait partie.

3, Les propriétaires riverains du fossé ont, à une cer-

taine époque, eu à supporter trois servitudes d'utilité

publique au sujet des fossés 1° l'établissement du fossé,

sur leur terrain. Avant la révolution, il était de règle

sans doute quel'établissemeïit des fossés était à la charge

du trésor public Mais, par exception, une ordon-

nance du 17 juillet 1781 avait disposé, pour la géné-

ralité de Paris, « que les seigneurs, propriétaires, lo-

« cataires ou fermiers de terres labourables, prés,

« vignes, bois et autres héritages aboutissant auxdites

« grandes routes et chéneaux, seront tenus de les

« border de fossés hors des largeurs fixées, lesquels

« fossés auront six pieds de largeur dans le haut, deux

« pieds dans le bas et trois pieds dé profondeur, en

« observant les talus. et pentes nécessaires pour l'écou-

« lement des eaux. » Cette exception emportée par la

révolution, n'a plus été rétablie, de sorte qu'aujour-

d'hui il est de règle absolue que l'établissement des

fossés est à la charge de l'État, du département ou de

la commune 2. La règle est la même pour les chemins

vicinaux que pour les routes impériales ou départe-

mentales. Seulement le préfet peut, en matière vici-

nale, prendre un arrêté d'élargissement qui, sans

Arrêt du conseil, du 3 mai 1720.

5 Quoique les riverains ne soient pas tenus de faire les fossés, les auto-

rités chargées de donner les alignements pourraient faire reculer de manière

à laisser un espace suffisant pour établir ultérieurement les fossés, sauf à

payer la valeur du terrain lors de la prise de possession. Arr. Cons. à'ÊL,

du 18 août 1842 (aff. Brunet).
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expropriation, prendra le terrain nécessaire aux fossés

(art. 15 de la loi du 21 mai 1836). La même faculté

n'est pas applicable aux routes impériales ou départe*

mentales; le préfet pourrait seulement, dans les por-
tions «ù on lui demande un alignement, faire reculer

jusqu'aux limites fixées par le plan général, mais;

outre que cet élargissement suppose une demande

d'alignement par le riverain, la prise de possession

ne pourrait pas être faite sans juste et préalable in-

dèmnité.

La largeur des fossés était déterminée par les an-

ciens règlements, Aujourd'hui ces règles ne sont plus
en Vigueur, et c'est l'administration qui suivant les

besoins, fixe quelle doit être la largeur des fossés, be-

soins qui dépendent d'une foule de circonstances

locales^

4. 2° La deuxième servitude consistait en ce que les

propriétaires riverains étaient obligés de pourvoir au

éuragê dès fossés, Cette chargé que là loi du i ventôse

an XIH faisait supporter par l'État, était redevenue une

obligation des particuliers en vertu de l'art. 109 du

décret du 16 décembre 1811 mais la loi du 12 mai

1825 en déchargea les riverains, et l'administration a

depuis lors été obligée d'y pourvoir.

Le curage des fossés le long des chemins vicinaux

n'est pas non plus à la charge des propriétaires rivé-

rains, et il y est pourvu avec les ressources qui ont été

créées pour l'établissement et l'entretien des chemins*.

5. 3° Les riverains étaient obligés de supporter le

fêjêt des terres provenant du curage des fossés, La loi

1 V. instruction ministérielle du 24 juin 4836.
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du 12 mai 181! garde le silence sur cette troisième

servitude, ce qui soulevé la question de savoir si elle

a été maintenue ou si son abrogation ne résulte pas

de la suppression de l'obligation du curage. Si les

rédacteurs de la loi du 12 mai 1825 avaient entendu

abroger la servitude de rejet des terres, ils l'au-

raient dit, et jamais application plus décisive n'a pu

être faite de la maxime: Qui dicit de uno negat de

aliero. 11 est vrai que cet argument n'est qu'une rai-

son à contrario, mais cette manière de raisonner a une

grande force toutes les fois qu'il conduit, comme

dans l'espèce, au maintien d'une disposition existante.

Cette servitude, au reste, est dans la pratique moins

lourde qu'on
ne le croit; car on ne fait supporter

aux riverains que le rejet des terres végétales, de

celles, par conséquent, qui sont utiles à la fertilité

du sol. Quant aux cailloux, ils sont employés à

fermer les ornières des routes, et les terres grave-

leuses servent à réparer les accotements1. Ce n'est

là cependant qu'un tempérament de fait; car, en

droit, le propriétaire
riverain est obligé de supporter

le rejet de tout ce qui vient du curage, même les

cailloux et graviers 2.

Annules «fes powts et chaussées de 1839, article de M. Doyat.

En 1840, les habitants d'Anacourt (Vosges) présentèrent à la Chambre

nne pétition par laquelle ils demandaient la suppression de la servitude du

rejet des terres. La Chambre, sur la proposition de la commission, ordonna

le renvoi de la pétition aux ministres des travaux publics et de l'intérieur

(Moniteur des 8 février «t 30 mai 1840). V. dans le sens enseigné au texte

Cotellé, t. III, n° 218, § 13; Husson, t. II, p. 9; Jousselin, Servitudes d'ttti-

tûè publique, t. H, p. 327; lluvergier, Recueil des lois, 1825, note sur

l'art 2 Ae la loi du 12 mai 1825; Féïaud-Giraud* Servitudes <fe wirie,

t. H, $. 3«, V. contra, Dufour, 1" édit., t. IV, n° 2898, et Journal des

communes, t. X, p. S56.
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6. Écoulement des eaux des routes. – D'après

l'art. 640 C. Nap., le propriétaire du fonds inférieur

est tenu de recevoir les eaux qui découlent du fonds

supérieur naturellement et sans que la main de

l'homme y ait contribué. La route étant construite de

main d'homme, et sa chaussée étant disposée à dos

d'âne pour faciliter l'écoulement des eaux, l'art. 640

C. Nap. n'obligerait pas les riverains à recevoir les

eaux de la voie publique; ils y sont tenus en vertu

d'anciens règlements, et notamment de l'ordonnance

du bureau des finances, du 29 mars i 754, art. 6, dont

la disposition a été reproduite par l'art. 8 d'une autre

ordonnance du même bureau, en date du 17 juillet
1781. Ces ordonnances sont encore en vigueur par
suite de la sanction qui a été donnée, après 1789, aux

anciens règlements sur la voirie.

Quant aux chemins vicinaux, l'art. 21 de la loi

du 21 mai 1836 donne aux préfets le droit de ré-

gler tout ce qui concerne l'écoulement des eaux, et
le règlement-modèle de 1854, art. 342 et 343, après
avoir disposé que l'art. 640 du C. Nap. serait ap-
plicable aux propriétés riveraines situées en contre-
bas des chemins vicinaux, ajoute « Les maires, en

donnant les autorisations de construire ou reconstruire
le long des chemins vicinaux, devront stipuler les ré-

serves et conditions nécessaires pour garantir le libre

écoulement des eaux, sans qu'il en puisse résulter de

dommages pour ces chemins. » Lorsque les pro-
priétés riveraines ne sont pas en contre-bas, et qu'il

n'y a pas une pente suffisante pour l'éoulement des

eaux, on y pourvoit soit par des pentes artificielles,
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soit par l'établissement de puits sur les côtés. Les

maires doivent, pour faire ces pentes artificielles et

ces puits, s'entendre autant que possible avec les

propriétaires et traiter à l'amiable. S'ils ne peuvent

pas traiter de gré à gré, les terrains serQnt occupés

conformément à l'art. 16 de la loi du 21 mai 1836,

c'est-à-dire après déclaration d'utilité publique par

le préfet et moyennant juste et préalable indemnité.

(V. art. 344 et 345 du règlement-modèle.)

7. L'administration a le droit de prendre les me-

sures qui seront propres à assurer le libre écoule-

ment des eaux de la route mais si la disposition

qu'elle donne aux lieux avait pour effet d'aggraver

la servitude, le riverain pourrait réclamer une in-

demnité, et comme le préjudice résulterait de l'exé-

cution de travaux publics, la question d'indemnité

serait de la compétence du conseil de préfecture. Le

conseil appréciera, suivant les circonstances, si la

charge imposée aux propriétaires n'est que l'exercice

normal du droit d'écoulement des eaux ou si elle

constitue une aggravation qui donne droit à une in-

demnité.

8. Les propriétaires riverains ont-ils réciproque-

ment le droit de faire couler les eaux de leurs fonds

sur la voie publique? L'art. 681 C. Nap. porte que

« tout propriétaire doit établir les toits de manière

« que les eaux pluviales s'écoulent sur son terrain ou

« sur la voie publique il ne peut les faire verser sur

« le fonds de son voisin. » Il résulte de cet article que

1 Grandvaux, Code pratique des chemins vicinaux, t. H, p. 168.
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tout propriétaire a le droit de jeter les eaux de son

toit sur là voie publique. L'administration a seule-

ment le pouvoir de réglementer l'exercice de ce droit

et de prescrire des conditions auxquelles il sera exercé

elle ne pourrait pas le supprimer, puisqu'il est con-

sacré par une loi, c'est-à-dire par une autorité plus

haute que l'administration. Comme l'art. 681 C. Nap.

est le seul texte qui ait consacré le droit du riverain,

il faut décider que les eaux d'une autre provenance,

notamment les eaux ménagères, ne sont versées sur

les chemins publics qu'en vertu de la permission, au

moins tacite, de l'administration. En cette matière

l'administration aurait le pouvoir d'interdire, si elle

le jugeait à propos, tandis que pour l'égout des toits,

elle n'a que celui de réglementer. Cette différence

tient uniquement à ce qu'il y a une loi qui obligé

à recevoir l'égout des toits sur la voie publique,

tandis qu'il n'y en a pas pour les éviers et eaux mé1-

nagèfêS1.

9. Le propriétaire riverain qui veut conduire des

eaux de son fonds à travers la voie publique doit en

obtenir, l'autorisation. L'autorité qui est chargée de

prononcer sur la demande fixe les conditions aux-

quelles cette permission sera donnée. Ordinairement

1 M. Isambért, Voirie, t. IIJ, n° 777, soutient au contraire que les pro-

priétaires ont le droit de verser les eaux ménagères sur la voie publique.
M. Daviel> n° 946, et Toullier, t. III, n° 481, pensent aussi que les proprié-

taires ont ce droit, et que l'administration ne peut que réglementer l'exer-

cicê de ce droit. L'opinion développée au texte est enseignée par un

grand nombre d'auteurs, et notamment par MM. Daubenton, Code de la

voirie, art. 196; Husson 1. 11, p. 9, et Féraud-Giraud, Servitudes de voirie,

t. H, p. 261 et 262. Quant aux caractères dé la servitude d'égout et d'évier

entre particuliers voir un arr. de la C. cass. ch. req. du 19 juin 1865) (D. P.

65, 1, 478).
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elle prescrit l'établissement d'un aqueduc en maçon-

nerie. C'est ce qu'ordonne spécialement pour les

chemins vicinaux, l'art. 346 du règlement-modèle de

1854 « Cette autorisation pourra être accordée à là

«
charge d'établir, dans toute la largeur du chemin,

« un aqueduc en maçonnerie, qui devra être construit

« suivant les indications qui seront données dans l'ar-

« rêté d'autorisation. »

10. Si l'écoulement dés eaux est une servitude,

il peut aussi être un avantage. Après avoir déterminé

quelles sont les obligations des riverains, il faut donc

se demander quels sont leurs droits. Les eaux plu-

viales, tant qu'elles sont sur la voie publique, n'ap-

partiennent a personne, et elles sont la propriété du

premier occupant. Le premier qui les intercepte y a

droit, et les propriétaires situés en aval ne peuvent

pas prétendre droit à en recevoir leur portion, même

quand ils auraient fait des travaux destinés à en fa-

ciliter la dérivation, ces travaux fassent-ils faits de-

puis trente ans et plus. L'art. 642 C. Nap., ne parte

que des travaux faits pour faciliter la chute d'eaux qui

viennent d'une source et, par conséquent, il est inap-

plicable aux eaux pluviales qui ne constituent pas un

cours d'eau et ne sont que des res nullius. Le proprié-

taire du fonds inférieur ne pourrait réclamer que s'il

y avait entre lui et le propriétaire du fonds supérieur

quelque titre réglant la manière dont ils se comporte-

ront quant à l'usage des eaux pluviales1.

1 V. Arr. C. cass. ch. civ. du 22 avril 1863 (D. P. 63, I, 294) et ch. req.

le janvier 1865 (D. P. 65,1, 182). V. auss. arr. eh. req. du 11 juillet Ï8S9

(D. P. 59, I, 352).
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11. Essartement des bois. La contiguïté des

chemins aux bois a l'inconvénient 1° d'entretenir une

humidité contraire à la conservation de la voie; 2° de

fournir aux malfaiteurs des facilités pour tendre des

embûches aux voyageurs. Aussi l'essartement, c'est-à-

dire
l'arrachage du bois le long de la route, des deux

côtés, est-il réclamé par l'intérêt de la sécurité et de

l'entretien du chemin. Il a été prescrit par l'art. 3

de l'ordonnance d'août 1669, en ces termes « Ordon-

« nons que, dans six mois, du jour de la publication
« des présentes, tous bois, épines et broussailles qui se

« trouvent dans l'espace de 60 pieds ès grands chemins

« servant au passage des coches et carrosses publics
« tant de nos forêts que de celles des ecclésiastiques,
« communautés, seigneurs et particuliers, seront es-

« sartés et coupés, en sorte que le chemin soit libre

« et plus sûr, le tout à nos frais ès forêts de notre

« domaine, et aux frais des ecclésiastiques, commu-

« nautés et particuliers, dans les bois de leur 'dépen-
« dance.

« Art. 4. Voulons, les six mois passés, ceux qui se

« trouveront en demeure soient mulctés d'amende

« arbitraire', et contraints, par saisie de leurs biens,

« au payement tant du prix des ouvrages nécessaires

« pour l'essartement, dont l'adjudication sera faite au

« moins disant, au siège de la maîtrise, que des frais

« et dépens faits après les six mois, qui seront taxés

« par les grands maîtres. » Cette disposition a été rap-

1 L'amende arbitraire a été remplacée par l'amende de 16 fr. à 300 fr.

par la loi du 23 mars 1842.
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pelée et confirmée dans les arrêts du conseil des 3 mai

1720, 6 février 1776, art. 5 et 26 février 1771.

La première question qui s'élève sur cette partie de

l'ordonnance est de savoir si elle est encore en vigueur.

On en pourrait douter en présence de l'art. 218 du

Code forestier, qui abroge pour l'avenir « toutes lois,

« ordonnances, édits et déclarations, arrêts du conseil,

« arrêtés et décrets, et tous règlements intervenus à

« quelque époque que ce soit, sur les matières réglées

« par le présent, en ce qui concerne les forêts. » Mais

cette abrogation n'est relative qu'aux matières réglées,

et pas un article du Code forestier ne traite de l'essar-

tement, ce qui rend inapplicable la disposition de

l'art. 218. Cela se comprend aisément; car l'ordre

d'essarter ayant pour objet la conservation et la sûreté

de la voie, sa place naturelle n'était pas dans un code

qui a été fait pour la conservation de la richesse fores-

tière. Aussi cette servitude est-elle encore en vigueur

en vertu de la disposition générale qui a maintenu

tous les anciens règlements sur la voirie, à l'exception

de ceux qui ont été formellement abrogés. (Art. 29 de

la loi des 19-22 juillet 179 U

12. La seconde question est de savoir au profit de

quels chemins l'essartement est exigé. L'ord. de 1669

ne parle que des grands chemins servant au passage

des coches et carrosses publics. Il en résulte que cette

servitude ne s'applique pas aux chemins vicinaux qui

ne rentrent pas dans l'expression de grands chemins'.

» Gillon et Stourm, Voirie, n° 30. M, Féraud-Giraud, Servitudes de

voirie, t. I, p. 269, distingue entre les chemins ordinaires et les chemins de

grande communication. Il applique à ces derniers la servitude d'essartement.
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La servitude n'est pas non plus due par les proprié-
taires d'un chemin de fer r parce que l'ordonnance

n'a pas pu prévoir l'établissement de cette espèce de
voie publique 2° parce que le voisinage du bois n'offre

pas les mêmes inconvénients pour un chemin de fer

que pour une voie publique fréquentée par les pié-
tons.

13. Enfin il y a lieu de se demander comment se

calcule la distance de 60 pieds dont parle l'ordon-
nance de 1669. D'après un avis du Conseil d'Etat,
du 18 novembre 1824, avis qui fut délibéré par les

comités réunis du contentieux, de l'intérieur et des
finances et confirmé par une ordonnance du 9 novem-
bre 1828, il fallait prendre 60 pieds de chaque côté à

partir de l'arête extérieure du fossé, ce qui aurait

donné 120 pieds. En y ajoutant la chaussée et les fos-
sés sur une surface d'ordinairement 60 pieds, l'essar-
tement aurait compris un espace de 180 pieds. Dans un

deuxième système on soutenait que le point de départ
des 60 pieds devait être pris au milieu de la chaussée,
de sorte

que l'essartement n'aurait porté, en tout et la
voie comprise, que sur un espace de 120 pieds'. Une

troisième opinion adoptée par un nouvel avis du Con-
seil d'État, en 1850, et exposée par une circulaire du

ministre des travaux publics, du 31 janvier 1850,
consiste à dire que l'essartement ne portera que sur
60 pieds, la chaussée comprise. Si la route n'a pas
une largeur de 60 pieds, on prendra le surplus sur

chaque côté de la voie, de manière à dégager ses

Iaambert, voirie, t.1, p. 264.
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abords, dégagement qui peut suffire pour écarter l'hu-

midité et rendre la circulation plus sûre,

Au reste, l'essartement n'a pas été pratiqué partout

où il pouvait être exigé; il n'a même pas été fait dans

les forêts domaniales où souvent la route est bordée

par des arbres. C'est l'administration qui exige la servi-

tude ou néglige d'en requérir l'application; suivant les

besoins de la sûreté des voyageurs et de la conservation

de la route. L'essartement dans les bois des particu..

lier§ est ordonné par les propriétaires et surveillé par

les ingénieurs des ponts et chaussées.

14. Extraction de matériaux. – ? Cette servitude

est établie par l'arrêt du conseil du 7 septembre 1 755
t

qui autorise les entrepreneurs à prendre la pierre,

le grès, le sable et les autres matériaux dans les lieux

qui leur seront indiqués par les actes administratifs.

Le Code rural de 1791, tit. I, sect. VI, art. 1" au-

torise les agents de l'administration à fouiller dans

un champ pour y chercher des pierres, de la terre ou

du sable nécessaires à l'entretien des grandes routes,

Enfin les act. 55 et suivants de la loi du 16 septembre

1807 fixent les bases à prendre et la procédure à

suivre pour déterminer l'indemnité qui sera due aux

riverains à raison du préjudice causé par l'extraction

des matériaux.

L'arrêt du conseil de 1755 est toujours en vigueur

en vertu de la disposition générale qui a maintenu

les anciens règlements de voirie et de l'article précité

1 Cet arrêt du Conseil d'État rappelle l'exécution des arrêts des 3 octobre

1667, 3 décembre 1672 et 22 juin 1706.
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du Code rural. La même confirmation résulte de la

loi du 16 septembre 1807, dont les art. 55 et suivants

impliquent le droit d'ordonner l'extraction puisqu'ils

s'occupent de la manière dont l'indemnité sera réglée.

Aussi la chambre des pairs a-t-elle, dans la séance

du 8 février 1840, rejeté par l'ordre du jour pur et

simple une pétition des habitants de Vouvray qui se

plaignaient de l'application des anciens règlements.

Considérant la grande utilité de cette servitude pour

le service de la voirie, la chambre a même refusé de

s'associer à une demande d'abrogation que contenait

cette pétition.

15. De l'arrêt du conseil du 7 septembre 1755, il

résulte que le droit de fouiller les propriétés privées

pour en extraire des matériaux n'appartient qu'aux

entrepreneurs de travaux publics. Les fournisseurs de

inatériaux ne pourraient donc pas l'exiger, la servi-

tude ne devant pas être étendue au delà des termes

formels de la loi qui les établit1. Quoique les ma-

tériaux que cherche le fournisseur soient destinés,

comme ceux qu'emploie directement l'entrepreneur,

à la construction ou à l'entretien de la voie publique

ou à la confection d'autres travaux publics, il y a

entre l'entrepreneur et le fournisseur une différence

assez marquée pour qu'on ne puisse pas, en matière

de servitudes, conclure de l'un à l'autre Odia restrin-

genda. Il faut reconnaître cependant qu'il y a de l'in-

cohérence dans une loi qui n'accorde le bénéfice de la

1 Arr. Cons. d'Ét. des 16 aout 1843 (aff. Lemoyne), 5 juin 1848 (aff.

Savalette), 13 avril 1850 (aff. Anjorrant) et 3 mai 1850 (aff. Baron).
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1

VI. g

servitude qu'aux entrepreneurs alors que presque tou-

jours les entrepreneurs sous-traitent avec des fournis

seurs qui s'obligent à fournir les matériaux dont les

premiers ont besoin. Lorsque fut fait l'arrêt du 7 sep-

tembre 1755, le sous-traité de fournitures n'était point

pratiqué il était même à peine connu, et c'est ce qu

explique pourquoi le texte ne parle que des entrepre-

neurs. Aujourd'hui que le sous-traité est fort usité,

une interprétation conforme à l'esprit de la loi appli-

querait aux fournisseurs ce qui a été dit formelle-

ment pour les entrepreneurs de travaux publics

16. Les entrepreneurs ne peuvent exercer le droit

d'extraction que dans les lieux désignés par des actes

administratifs. Ceux qui, de leur autorité privée, oc-

cuperaient des terrains non désignés, commettraient

une violation de la propriété qui serait punissable si

elle rentrait dans un des cas prévus par les arL 434

et suiv. du Code pénal. En tout cas, elle donnerait

lieu à une action civile en dommages-intérêts fondée

sur les art. 1382 et suiv. Gode Nap.

L'administration ne peut pas désigner pour l'extrac-

tion des matériaux «tes lieux qui sont fermés de murs

1 C'est l'opinion de M. Serrigny, Questions et Traités, p. 620 et suiv.
Ce qui a probablement, dit-il, induit en erreur le Conseil d'État, c'est la

pensée que les conventions ou marchés faits entre les. entrepreneurs et les

fournisseurs de matériaux ne rentrent pas dans la juridiction du conseil de

préfecture. Cela n'influe en rien sur la question de savoir si les ,sous-'trai-

tants, qu'ils fournissent seulement les matériaux ou qu'ils en fassent la

pose, ont droit d'aller prendre dans les lieux désignés à cet effet. Il y a

plus, dans une foule de cas il peut n'y avoir point d'entrepreneurs; c'est ce

qui arrive toutes' les fois que l'administration fait exécuter directement les

travaux par ses agents, ou lorsque l'entrepreneur étant déchu/ les travaux

sont mis en régie. » (P. 622.)
UT Q
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« ou autres clôtures équivalentes suivant les usages du

pays. Un arrêt du conseil du 20 mars 1780, interpré-

tant en tant que de besoin les dispositions de V arrêt du

7 septembre 1755, dit que la dispense ne doit s'en-

tendre que « des cours, jardins, vergers et autres pos-

« sessions de ce genre et non des terres labourables,

« prés, bois, 'vignobles et autres terres de même nature,

« quoique closes. » Il est vrai que l'arrêt du 20 mars

178Q, a été rendu dans une affaire spéciale; mais sa

valeur comme disposition générale résulte de ce que

l'arrêt porte cette mention « Interprétant, en tant

« que de besoin, l'arrêt du 7 septembre 1755. »

Au reste, la loi ne fait aucune distinction parmi les

terrains clos qui rentrent dans les catégories dont parle

l'arrêt de 1780 Ils jouiraient donc de la dispense

alors même que la clôture serait postérieure à la dési-

gnation des lieux, le droit de se clore étant permanent

(art. 647 C. Nap.). Réciproquement, si la clôture ve-

nait à être enlevée, l'exemption ne pourrait plus être

invoquée.
17: Nous avons vu que si l'entrepreneur se met en

possession d'un terrain sans désignation administra-

tive, le propriétaire peut agir devant les tribunaux ci-

vils en dommages-intérêts. Qu'arriverait-il si le préfet

désignait des lieux exempts? Le propriétaire pourrait

réclamer, devant le conseil de préfecture, une indem-

nité pour dommages résultant de l'exécution de tra-

vaux publics1. La jurisprudence du Conseil d'État

n'accorde pas au propriétaire, dont le terrain aurait

1 Arr. Cons. d'Ét. du 7 janvier 1864 (aff. Guyot de Villeneuve). V. les

conclusions de M. Lhôpital, C. du Gouv., dans Lebon, 1864, p. 26.
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été désigné malgré l'exemption, le droit de se pour-

voir au contentieux contre l'arrêté du préfet pour

cause d'excès de pouvoir. Cependant il est bien évi-

dent que le préfet, en ne tènant pas compte de

l'exemption écrite dans la loi, a excédé ses pouvoirs

puisqu'il a donné la permission d'extraire des maté-

riaux alors qu'il ne le pouvait ni ne le devait. Sans

doute le propriétaire aura le droit de demander une

indemnité pour dommage provenant de l'exécution de

travaux publics, mais l'indemnité ne le dispensera pas

de quitter un domicile auquel il tenait et que P extrac-

tion rendra inhabitable. La loi a précisément voulu

protéger ce domicile, et ce n'est pas remplir le but de

ses rédacteurs que d'offrir une indemnité pécuniaire,

alors qu'au moyen du recours pour excès de pouvoir

on pourrait protéger le domicile lui-même.

18, L'extraction des matériaux donne lieu à une

indemnité. Comme le dommage n'est évaluable qu'a-

près qu'il a été causé, l'indemnité ne peut pas être

préalable, et c'est le conseil de préfecture, qui la

fixe ex post facto après expertise. D'après l'art. 2

de la loi des 12-18 juillet 1791, cette indemnité de-

vait être égale à la réparation « tant du dommage

« fait à ta surface que de la valeur des matières ex-

« traites. » L'art. 55 de la loi du 16 septembre 1807

a modifié, sur ce point, la disposition du Code rural

il n'accorde d'indemnité que pour le dommage' fait à

la surface, et non pour la valeur des matières extraites.

La jurisprudence du Conseil d'État décide même que

si une première fouille a été faite pour laquelle le

dommage causé à la surface aurait été payé, une se-
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conde fouille par un autre entrepreneur pourrait être

faite sans indemnité. Cette décision est conforme à

l'esprit de l'art. 55 de la loi du 16 septembre 1807,

puisque la seconde entreprise ne cause aucun préjudice

nouveau à la surface'. Les rédacteurs de la loi ont con-

sidéré que l'extraction des matériaux, loin d'enlever une

valeur réelle au propriétaire, lui rendait un vrai ser-

vice, parce qu'elle débarrassait la terre de substances

nuisibles à l'agriculture. Cette présomption pourrait

cependant n'être pas toujours fondée, et alors la dis-

position serait injuste à raison même de son inflexibilité.

Il peut se faire que le propriétaire destine ces maté-

riaux à un emploi, qu'il se propose de faire sabler les

allées d'un jardin, qu'il ait besoin de paver sa cour et,

dans certains pays où le caillou est employé à défaut

de pierre, de bâtir une maison. Est-il juste de lui

enlever ces matériaux sans indemnité, alors qu'on

l'oblige à s'en procurer d'autres peut-être à un prix

élevé? Admettons qu'il ne soit pas obligé de payer

les matériaux, il n'en aura pas moins à supporter

des frais de transport pour aller chercher au loin ce

qu'il avait près. Il aurait été plus équitable, au lieu

d'enfermer le conseil de préfecture dans un texte in-

flexible, de lui laisser un pouvoir d'appréciation qui

permît d'approprierl'indemnité au préjudice, suivant

les circonstances de chaque affaire.

19. La valeur des matériaux extraits doit cepen-

dant être payée lorsqu'ils sont pris dans une carrière

en exploitation, d'après l'art. 55 de la loi du 16 sep-

1 Arr. Cons. d'Ét. du juillet 1838 (aff. Imbert).
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tembre 1807 II faut que l'exploitation ait commencé

avant l'extraction; mais aucune disposition n'exige

que l'exploitation soit régulière et, alors même qu'il

y aurait interruption des travaux, l'indemnité devrait

comprendre la valeur des matériaux extraits 2.

20. Lorsque la carrière est affermée, à qui, du pro-

priétaire ou du fermier, l'indemnité est-elle due? Puis-

que les matériaux pris dans la carrière appartiennent au

fermier, il semble que c'est à lui qu'il faudrait attribuer

l'indemnité. Cependant la jurisprudence décide que

la servitude grève le propriétaire, qu'il a droit à l'in-

demnité, et que le fermier a seulement le droit de

recourir contre son bailleur pour diminution de la

jouissance. Le droit attribué au fermier directement

aurait présenté l'avantage d'éviter un circuit d'actions,

et de réparer équitablement le préjudice souffert par

le fermier 3.

21 L'arrêt de 1 755 n'accorde que le droit d'extraire

des matériaux et, comme la servitude ne doit pas être

étendue en dehors des termes de la loi qui l'établit,

nous concluons que l'administration ne pourrait pas

s'emparer, pour l'exécution des travaux publics, de

matériaux approvisionnés par un propriétaire pour un

emploi déterminé. Que ces matériaux aient été achetés

1 La valeur des matériaux extraits serait due si l'entrepreneur ouvrait les

travaux d'extraction à quelques mètres d'une carrière en exploitation, sur

un terrain appartenant au propriétaire de la carrière et dans un gisement

qui serait le prolongement du banc exploité. Arr. Cons. d'Ét. du 8 mai 1866

(aff. Jany.)
2 Il en serait autrement si l'exploitation avait été abandonnée. Arr. Cons.

d'Ét. du 8 mai 1866 (aff. Thébault). Voir aussi deux arr. Cons. d'Ét. du

17 mars 1864 (aff. chemin de fer de l'Ouest c. A-uvray et c. Delange).

8 Arr. Cons d'Ét. du 30 juillet 1840 (aff. Coulougnon).
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au dehors ou qu'ils viennent de la propriété, ils ne

sont pas dans les conditions prévues par l'arrêt du con-

seil du 7 septembre 1755, et l'administration ne pour-

rait pas s'en emparer sans violer la propriété privée

22. D'après l'art. 17 de la loi du 21 mai 1836, la

servitude d'extraction peut être exercée pour la con-

struction et l'entretien des chemins vicinaux dans les

lieux désignés par arrêté du préfet. L'indemnité est

fixée par les conseils de préfecture après expertise.

L'un des experts est nommé par le propriétaire; l'autre s

par le sous-préfet et, en cas de discord, le tiers expert

est désigné par le conseil de préfecture. L'action ten-

dant à faire fixer l'indemnité ne dure que deux ans

(art. 18 de la loi du 21 mai 1836); mais l'indemnité

une fois fixée, l'action en payement, d'après le droit

commun, ne s'éteindrait qu'après trente ans.

Le conseil de préfecture n'est compétent que si

la servitude a été légalement exercée, c'est-à-dire

dans les conditions fixées par les lois de 1807 et de

1836. En l'absence de ces conditions, les dommages-

intérêts seraient fixés par le tribunal civil 2.

23. Alignement. L'alignement, délimitation

entre les voies publiques et les propriétés privées, est

régi par deux anciens règlements qui ont été mainte-

nus, comme tous les règlements de voirie, par la loi des

1
Féraud-Giraud, Servitudes de voirie, t. l, p. 304. « Si l'opinion con-

« traire était admise, dit ce jurisconsulte, on ne saurait refuser au proprié-
« taire le droit d'être indemnisé de la perte des matériaux qui représentent

« une valeur pour lui, soit à cause des frais qu'il a faits pour les rassem-

•> bler, soit à cause de l'objet auquel il les destine. »
2 V. l'arr. du Oons. d'Ét. déjà cité du 17 janvier 1864 (aff Guyot de

Villeneuve)
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19-22 juillet 1791, dont l'art. 29 porte «Sont con-

« firmes provisoirement
les règlements qui subsistent

« touchant la voirie ainsi que ceux actuellement

« existant à l'égard de la construction des bâtiments

« et relatifs à leur solidité et sûreté, sans que de cette

« disposition il puisse résulter la conservation des

«attributions faites à des tribunaux particuliers.»
»

Quoique cette disposition n'eût qu'un caractère tran-

sitoire, elle est devenue définitive, d'abord parce

qu'elle n'a jamais été abrogée et, en second lieu, parce

que les anciens règlements ont été visés postérieure-

ment par d'autres lois qui n'ont plus répété le mot

provisoire. Tel est particulièrement
l'art. 484 du Code

pénal qui prescrit aux cours et tribunaux d'observer,

dans les matières non réglées par ce code, les lois et

règlements particuliers qui les régissaient antérieure-

ment. Aussi la question de savoir si les règlements

relatifs aux alignements sont encore en vigueur ne

présente-t-elle plus de doute ni en doctrine ni. en ju-

risprudence K

« 11 y a eu discussion sur l'application de ces règlements dans le ressort

'des parlements où ils n'avaient pas été enregistrés. Aux ouvrages de quelques

auteurs, notamment MM. Daviel et Isambert, qui refusent d'appliquer les

anciens règlements toutes les fois que la formalité de l'enregistrement n'a

pas été remplie, il faut ajouter des décisions judiciaires qui ont prononcé

dans le même sens. C'est en se fondant sur le défaut d'enregistrement que

la Cour de Rouen, dans son arrêt du 28 février 1834, a refusé de faire l'ap-

plication d'une
déclaration du roi du 31 octobre 1744 sur des matières de

pêche Par le même motif, le conseil de préfecture du Doubs a refusé, en

1836 d'appliquer l'arrêt du conseil du 27 février 17.65 sur les alignements,

et, en 1844, le conseil de préfecture du Pas-de-Calais a rendu une semblable

décision. Cette doctrine, qui aurait pour résultat de faire revivre les an-

ciennes divisions en province, a été abandonnée avec d'autant plus de raison

pour la matière dont nous nous oecupolls, que l'édit fondamental, celui de

1601, a été enregistré dans tous les parlements du royaume. V. Féraud-Gi-

raud, Servitudes de voirie, t. I, p. 14.
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24. Le premier de ces règlements, celui qui est

fondamental, date du mois de décembre 1607. L'art. 4'
est ainsi conçu

« Deffendons à nostre dict
grand-voyer ou ses com-

mis de permettre qu'il soit fait aucunes saillies, avances
et pans de bois aux bastiments neufs et mesme à ceux
où il y en a à présent, de contraindre les réédifier
n'y faire

ouvrages qui les puissent conforter, conser-
ver et soutenir, n'y faire aucun enrochellement en
avance pour porter aucun mur, pan de bois au autres
choses en saillie, et porter à faux sur lesdites rues-
ains faire le tout continuer à plomb, depuis le rez de

chaussée, et pourvoir à ce que les rues s'embellis-
sent et élargissent au

mieux que faire se pourra, et
en baillant par lui les alignements, redressera les
murs où

il y aura pli et coude, et de tout sera tenu de
donner par écrit son procès-verbal de luy signé ou
de son greffier, portant ralliement desdits édifices
de 2 toises en 2 toises, à ce qu'il n'y soit contre-

venu, pour lesquels allignements nous lui avons or-
donné soixante sols parisis par maison, payables par
les particuliers qui feront faire lesdites édifications sur
ladite voyrie, encore qu'il y eût plusieurs allignements
en icelle, n'estant compté que pour un seul. »

Pour
l'application de cet édit le bureau de finances

de la généralité de Paris fit, le 29 mars 1754, une
ordonnance dont l'art. 4 était ainsi conçu

« Faisons défense à tous
habitants, propriétaires,

locataires ou autres ayant maisons ou
héritages le long

de. nos rues, grandes routes et autres grands chemins,
de construire ou

reconstruire, soit en entier, soit en
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partie, aucuns bâtiments sans en avoir pris aligne-

ments ni de poser échoppes. ou choses saillantes, sans

en a-voir.obtenu la permission, lesquels alignements

seront donnés par ceux de nous, commissaires du pavé

de Paris et des ponts et chaussées, chacun en leur

département, ou en leur absence, par un autre de

nous, conformément aux plans levés et arrêtés et dé-

posés au greffe du bureau, ou qui le seront dans la

suite; et lesdits alignements seront donnés sans frais,

ainsi qu'il s'est toujours pratiqué; à peine contre les

particuliers contrevenants de trois cents livres d'a-

mende, de démolition des ouvrages faicts et de con-

fiscation des matériaux, et contre les maçons char-

pentiers et ouvriers de pareille amende et même de

plus grande peine, en cas de récidive. Défenses expres-

ses sont faites à tous officiers de justice et aux préten-

dus voyers, si aucuns y a, de donner aucun desdits

alignements.» o

Ces défenses étaient renouvelées par l'arrêt du 27 fé-

vrier 1765, qui, en généralisait l'application elles

étaient aussi textuellement reproduites dans l'ordon-

nance du bureau des finances du 30 avril 1772'. Ainsi

la loi dispose de deux manières 1° préventivement

puisqu'elle exige que, pour construire le long d'une

voie publique, les riverains demandent l'alignement à

l'autorité compétente et 20 répressivemenl, la loi or-

donnant la destruction de tout ouvrage qui empiète

sur la voie publique.

25. Des termes de l'édit de décembre 1607, il ré-

1
Férauci-Giraud, Servitudes d'uiilité publique, t. 1, p. 24.
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suite qu'entre le bornage et l'alignement il y a une

grande différence. Le bornage est fait par l'autorité

judiciaire en appliquant les titres et en suivant-les

limites fixées par les actes, quelle que soit d'ailleurs

l'irrégularité de la ligne séparative. Le redressement

des sinuosités ne pourrait être exigé par aucune des

parties séparément, et le consentement des intéressés

serait indispensable. L'alignement, au contraire, est

un bornage sui generis qui donne à l'une des parties

intéressées le droit de faire le redressement et même

l'élargissement de la voie. Ainsi l'administration, afin

de procurer l'embellissement et l'élargissement des

chemins peut redresser les murs partout où il y a

PLY ET COUDE. Au reste, le mot alignement par lui-

même emporte l'idée d'un redressement, et il y au-

rait contradiction entre la chose et son nom si on

disait que l'alignement sera fait suivant les règles or-

dinaires du bornage 1

26. On distingue l'alignement général et l'aligne-

ment individuel. Le premier détermine la direction

de la voie publique à l'égard de tous c'est un plan

qui embrasse l'ensemble de la voie publique. L'autre

est donné à une personne déterminée pour une con-

struction qu'elle se propose de faire. Il doit être de-

mandé même quand il y a un plan général, et la

1 C'est ce qui fait dire à M. Serrigny « L'alignement peut n'être pas une

simple reconnaissance de limite ancienne; il peut se faire avec déplacement

de cette limite et entrainer une translation de propriété, comme cela se

pratiquait par J'adjudication en droit romain. » (Questions et traités, p. 66.)

L'alignement ne préjuge en rien les questions à débattre entre propriétaires.

Ainsi celui qui a été autorisé à construire en avançant sur un terrain com-

munal peut être actionné en revendication par la commune. Arr. de la Cour

d'Angers du 27 février 1867 (O.P. 67, 2, 66.)
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partie serait en contravention, quoiqu'elle se con-

formât spontanément au plan général, si elle con-

struisait sans prendre un alignement individuel. Le

plan général est obligatoire pour l'administration;

car elle doit s'y conformer pour la délivrance des ali-

gnements individuels.

Les règles ne sont pas identiques dans tous les cas

les règlements distinguent suivant qu'il s'agit de grande
•

voirie, de voirie vicinale ou de voirie urbaine. S'il y a

des dispositions communes, sous ce rapport, à toutes

les voies publiques, quelques-unes sont spéciales à

chacune d'elles. Nous allons nous occuper d'abord

des plans généraux d'alignement pour la voirie, ur-

baine, la voirit vicinale et la grande voirie. Nous

traiterons des alignements individuels pour ces trois

espèces de voirie, dans le même ordre.

27. Voirie urbaine. Le plan général d'alignement

comprend l'ensemble des rues d'une ville, et fixe la

ligne de chacune d'elles, tantôt marquant les limites

d'une rue à ouvrir, tantôt redressant, élargissant ou

même rétrécissant, en quelques points, des voies déjà

ouvertes. Ce plan a l'avantage d'éloigner le hasard de

la direction des travaux à faire pour l'embellissement

et la circulation. Surtout il empêche les changements

capricieux par les administrateurs^qui se succèdent aux

affaires, et forme une tradition qui donne de l'unité

à la marche de l'administration.

D'après l'art. 52 de la loi du 16 septembre 1807,

« dans lesvilles, les alignements pour l'ouverture
denou-

« vellesrues, pour l'élargissement des anciennes oupour

« tout autre objet d'utilité publique, seront donnés par
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« les maires, conformément au plan dont les projets
«auront été adressés aux préfets, transmis avec leur

« avis au ministre de l'intérieur et arrêtés en Conseil

«d'État. » Cette disposition ne parlant que des villes,
on avait mis en doute que le plan d'alignement fût

exigé pour les petites communes auxquelles n'était

pas applicable le nom de ville, mot qui doit s'entendre

des communes ayant au moins 2,000 habitants. L'opi-
nion affirmative a été adoptée, dans la pratique ad-

ministrative, par ce motif que l'art. 30, § 18, de la

loi du 18 juillet 1837 met les frais du plan d'aligne-
ment au nombre des dépenses communales obligà-

toires, sans distinguer entre les villes et les com-

munes' Il faut remarquer cependant que si la dis-

position est générale, son application n'a pas été

généralisée dans la pratique, et que dans beaucoup
de communes il n'y a pas de plan d'alignement. La

confection d'un plan donne lieu à des dépenses, que
toutes les communes ne sont pas en état de supporter.

Aussi, quoique cette dépense ait été mise au nombre

de celles qui sont obligatoires, l'administration supé-
rieure ne force pas la main à toutes les communes

et laisse à l'initiative municipale le soin d'agir sui-

vant les besoins des localités. L'ensemble des travaux

dans les villages ne présente pas le même intérêt que
dans les villes. Aussi l'administration qui exige le

1 La raison n'était pas décisive, car l'art.- 30 tout entier n'est qu'une dis-
position de nomenclature qui ne fait que coordonner les lois antérieures,
sans rien changer à leur portée. Le § 18 de cet article ne pouvait donc pas
altérer l'argument tiré du mot ville, qu'emploie la loi du 16 septembre 1807.

$ais à quoi bon discuter sur ce point? L'opinion admise par la pratique
a été confirmée par le tableau A, n° 50, du décret du 25 mars 1852.
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plan pour les villes importantes, laisse-t-elle plus de

latitude aux maires des bourgs. Il y à même des

communes dont la population dépasse 2,000 habi-

tants (par conséquent des villes), qui cependant n'ont

pas de plan d'alignement, sans que l'administration

ait jamais tenté d'imposer cette dépense aux autorités

locales.

28. Avant le décret de décentralisation du 25 mars

1852, la jurisprudence administrative faisait une dis-

tinction entre les plans dans les villes et les plans

dans les autres communes, au point de vue de leur

approbation. Pour les premiers, elle demandait l'ho-

mologation par décret de l'Empereur en Conseil d'État,

l'art. 52 de la loi du 16 septembre 1807 exigeant que

cette formalité fût remplie. Quant aux secondes, la

jurisprudence n'appliquait pas la loi de 1807 qui

ne parle que des alignements dans les villes elle

se contentait d'une délibération du Conseil muni-

cipal, approuvée par le préfet. Car l'art. 19, 7, de

la loi du 18 juillet 1837 appelle lé Conseil municipal à

délibérer sur les plans d'alignement et, d'après l'art. 20,

les délibérations du Conseil sont exécutoires en vertu

de l'approbation préfectorale1. Cette distinction n'a

plus aucun intérêt depuis que le décret du 25 mars

1852 a mis dans les attributions des préfets les

plans d'alignement des villes et, à plus forte raison,

conséquemment les plans d'alignement dans les com-

1 Cette opinion était bien contestable avant 1852 à cause d'un avis du

Conseil d'État, en date du 3 septembre 1811, inséré au Bulletin des lois; du-

quel il résultait que l'art. 52 de la loi du 16 septembre 1807 devait être

observé pour les plans d'alignement soit de la ville de Paris, soit de toute

autre ville ou commune de l'Emprre.
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munes ayant moins de 2,000 habitants. En n'attri-

buant aux préfets que les plans d'alignement dans les

villes, le décret de décentralisation suppose même et

reconnaît qu'avant 1852, l'homologation des plans,

pour les petites communes, appartenait au préfet et

que, sur ce point, il n'y avait pas à décentraliser.

Quant aux formes préalables à observer pour la pré-

paration des plans généraux d'alignement, elles sont

tracées dans un avis du Conseil d'État, en date du

1" avril 184-1, et une circulaire du 23 août suivant.

29. Recherchons maintenant quelles sont les consé-

quences des plans généraux d'alignement. Il arrivera

souvent que, d'après le plan le propriétaire rive-

rain sera obligé de reculer ou d'avancer, de céder du

terrain au domaine public ou d'en prendre. Cette ces-

sion ne sera pas gratuite, et le propriétaire riverain

payera ou recevra une indemnité. Par qui l'indem-

nité sera-t-elle déterminée? D'après l'avis précité du

Conseil d'État, en date du 1" avril 1841, l'indemnité

serait fixée dans les deux cas, conformément à la loi gé-
nérale sur l'expropriation pour cause d'utilité publique.
L'administration avait conclu de cet avis qu'il ne fallait

pas s'arrêter à la fixafion de l'indemnité, et que si la loi

était applicable pour fixer l'indemnité, elle devait l'être

aussi pour la déclaration, d'utilité publique, notam-

ment pour les enquêtes de commodo et incommodo

qui doivent précéder conformément au règlement
d'administration publique du 23 août 1835.

30. Cette opinion a été contestée et voici par quels

arguments on la combat f

1 Serrigny, Questions et Traités, p. 73.
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Une fois lancée sur cette pente, l'administration

serait obligée d'aller loin si la loi sur l'expropriation

devait être appliquée en son entier, on arriverait for-

cément à cette conséquence que la loi du 16 septem-

bre 1807 a été abrogée par la loi du 3 mai 1841. Aujour-

d'hui que le plan est approuvé par le préfet, il faudrait

recourir à la déclaration d'utilité publique par décret

toutes les fois que l'exécution du plan obligerait à

prendre des parcelles de terrain aux riverains. Autant

vaudrait dire que l'homologation par le préfet ne sert

à rien et qu'il faudra toujours une déclaration

d'utilité publique par décret impérial, conformément

au sénatus-consulte du 25 décembre 1852. Il est

presque sans exemple, en eftet, qu'un plan d'aligne-

ment ne donne pas lieu à des redressements ou élar-

gissements et, surtout dans les-villes, il faudrait tou-

jours recourir à une déclaration d'utilité publique

pour compléter l'homologation du préfet. Ainsi en-

tendu, le décret de décentralisation n'aurait plus au-

cune portée, et cependant il faudrait l'entendre de

cette manière, si l'interprétation contenue dans l'avis

du 1" avril 1841 était exacte1. En conséquence, les

jurisconsultes qui combattent cette jurisprudence pro-

posent de distinguer entre l'ouverture d'une rue

nouvelle d'après les lignes tracées par le plan d'ali-

gnement et le simple élargissement, redressement ou

rétrécissement d'une rue déjà existante. Dans le pre-

1 Le Conseil d'État, car
deux arrêts du 27 janvier 1853 (aff. Lecûq et Cu-

berthier), a décidé que, pour la fixation. de l'indemnité, il fallait suivre la

loi du 3 mai 1841, et la faire fixer par le jury d'expropriation, le conseil

de préfecture n'étant pas compétent. V. la plaidoirie de M. Reverchon, dans

l'affaire Lecoq, Lebon, 1853, p. 175.
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mier cas, on procéderait d'après la loi d'expropria-
tion. Le plan d'alignement ne serait, en ce qui con-

cerne les rues à ouvrir, qu'un simple projet, et

son exécution ne pourrait être faite qu'en expro-

priant les propriétaires atteints par les lignes qui
forment les limites de la rue. Au contraire, s'il

s'agissait d'une rue déjà percée, l'alignement opé-
rerait par lui-même attribution du terrain, et le Con-

seil de préfecture fixerait l'indemnité comme il fixe

celle pour dommages résultant de l'exécution des

travaux publics1.

Cette critique ne nous paraît pas fondée, et nous

adoptons pleinement la doctrine qui est développée
dans l'avis du 1er avril 1841. Lorsque l'administration

prend une partie du terrain appartenant au riverain,
il y a dépossession matérielle d'une propriété privée
dans un intérêt d'utilité publique; c'est le cas d'appli-

quer les règles de
l'expropriation, car, à moins de

forcer le sens des mots, il est impossible de voir un

simple dommage dans la prise de possession d'un

terrain appartenant à un particulier. Il est vrai
que

toutes les règles de
l'expropriation d'utilité publique

ne sont pas applicables parce que la nature des choses

résiste à cette application. Est-ce une raison pour ne

pas observer celles de ces formalités qui pourront
être suivies?

Pourquoi dire tout ou rien ? De ce

que certaines garanties ont été supprimées, il ne faut

pas conclure à la suppression de toutes. C'est donc

avec raison que la jurisprudence décide que le jury est

p. 1 Î6. Cette

distinction est proposée par M. Serrigny, Questions et
Traités
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VI. 3

compétent et qu'il y a lieu de faire une enquête d'après

le règlement de 1835.

31. Dans les parties de la ville où le plan d'aligne-

ment trace des lignes d'une rue nouvelle, l'ouverture

de cette voie projetée ne peut être faite qu'en remplis-

sant les formalités de l'expropriation, avec décret dé-

clarant l'utilité publique, jugement ordonnant la ces-

sion des terrains, fixation de l'indemnité par le jury et

payement préalable. En cas d'élargissement, les deux

premières formalités ne sont pas exigées, et leur réa-

lisation est même incompatible avec la nature de la

servitude telle qu'elle est déterminée par les lois et

règlements de la matière. Mais la fixation de l'indem-

nité par le jury et le payement préalable n'ont rien

d'inconciliable avec l'alignement, et c'est pour cela

que nous les appliquons. N'y a-t-il pas prise de pos-

session d'une propriété privée dans un intérêt géné-

ral comme dans le cas d'expropriation ?

32. Si les lignes tracées par le plan d'alignement

atteignent les propriétés riveraines, on dit que ces

propriétés sont, pqur portion ou pour le tout, situées

sur la. partie retranchable. Cette position assujettit les

propriétaires à une servitude fort onéreuse, par suite

de laquelle ils ne peuvent faire au mur de face

aucune réparation sans demander l'autorisation au

maire. Le maire a la faculté d'autoriser les réparations

qui ne sont pas confortatives, tandis qu'il ne doit pas

autoriser les réparations confortatives. Les premières

ne peuvent pas prolonger la durée du mur de face;

les secondes, au contraire, perpétueraient l'existence

d'un bâtiment dont la suppression est nécessaire à
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l'élargissement de la voie publique. Quant à la ques-

tion de savoir si une réparation est confortative ou

non, c'est un point de fait à juger suivant les cir-

constances. Il n'y a pas d'autre règle à poser, en cette

matière, que de rechercher si la réparation aura ou non

pour effet de prolonger la durée du mur de face.

L'exemple suivant montre bien que cette distinction

dépend des circonstances de chaque cause. On s'est

demandé si une réparation faite au premier étage

peut 'être confortative, lorsque, du resté, elle ne

touche pas au rez-de-chaussée. Au premier abord il

semble (et on l'a décidé ainsi plus d'une fois) qu'elle

ne peut pas réconforter le mur de face, puisque la

réparation au premier étage ne prolongera pas la du-

rée du rez-de-chaussée, le mur ne pouvant pas durer

plus que sa base. Cependant il pourrait se faire que

le délabrement du premier étage rendit nécessaire

la réfection du mur en entier. En cas pareil, la

réparation au premier prolongerait la durée du mur

tout entier, et, par conséquent, elle aurait un carac-

tère confortatif. Nul- exemple mieux que celui-là ne

prouve que la distinction est tout entière dans le fait,

et qu'il est impossible d'établir une règle invariable.

Du moins il n'y en a pas d'autre que celle-ci on

recherchera dans les circonstances de la cause si la

réparation aura pour effet de prolonger la durée du

mur de face.

33. Les réparations ne sont interdites qu'autant

qu'elles auraient pour effet de soutenir la façade; il

est donc permis au propriétaire de faire toutes les ré-

parations au dedans. L'interdiction n'aurait pu être
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étendue aux travaux intérieurs sans violer, pour ainsi

dire, le domicile privé.

Quelle que soit la réparation, elle ne pourra être

faite qu'avec l'autorisation du maire, et la contra*-

vention, soit que la réparation ait un caractère confor-

tatif soit qu'elle ne l'ait pas, sera punie de l'amende.

D'après la jurisprudence de la Cour de cassation, les

tribunaux de simple police, qui sont compétents pour

connaître des contraventions de petite voirie, doivent

aller plus loin et ordonner la destruction de tous les

travaux confortatifs ou non. Ainsi la destruction de la

besogne mal plantée serait ordonnée'dans tous les cas,

en même temps que l'amende serait prononcée1.

Cette jurisprudence s'explique par la faiblesse de

l'amende que prononce l'art. 471, n° 5 (de 1 à 5 fr.).

La Cour de cassation a. pensé que la loi demeure-

rait inexécutée, parce que les riverains aimeraient

mieux payer une faible amende que de s'assujettir à

l'autorisation préalable* Un autre motif a sans doute

aussi déterminé la jurisprudence de la Cour. La dis-

tinction entre les réparations confortatives et non

confortatives est une question de l'ordre administratif

dont les tribunaux de simple police ne pouvaient pas

connaître. Il aurait donc fallu que le juge de simple

police, avant de prononcer l'amende, renvoyât devant

l'autorité administrative pour faire prononcer sur le

caractère de la réparation. Ce dédoublement du pro-

1 C. cass., ch. cr., arr. des 26 juin 1845, 17 décembre 1847, 6 mai 1848,

14 octobre 1853, 23 août 1860 (D. P. 60, 5, cl. 426, n" 33) 8, décembre

1860 (D. P. 61, 5, col. 536, n' 29); 14 février 1863 (D. P. 63, I, 271);

20 juin 1864 (D. P. 64, 1, 397), et 22 avril 1864 (D. P. 64, I, 398).
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ces, pour une si petite affaire, aurait eu des inconvé-

nients et particulièrement celui d'une lenteur exces-

sive. Il a donc paru plus simple de ne faire aucune

distinction et d'ordonner, dans tous les cas, la des-

truction de la besogne mal plantée'.
c 34. Ce qui nous porte à croire que ce second motif a

beaucoup influé sur la décision de la Cour de cassation,

c'est le changement qui s'est produit dans sa jurispru'
dence à l'égard des constructions le long de la rue.

Elle avait décidé pendant longtemps que le riverain qui

construit sans demander l'alignement au maire devait

être condamné par le juge de paix 1° à l'amende et

2° à la suppression de sa construction, alors même

que cette construction n'entreprendrait pas sur la voie

publique. En cas de construction, comme dans celui

de réparations, la Cour de cassation jugeait qu'il y

avait lieu d'ordonner la suppression de la besogne mal

plantée, alors même qu'il n'y avait pas empiétement

sur la rue ni, par conséquent, préjudice causé à

l'intérêt général. Ici se présentait, avec plus de force

encore, l'argument tiré de la faiblesse de l'amende et

de l'impossibilité où on se trouverait placé d'obtenir

l'exécution de la loi par la'crainte d'une trop faible

peine2. Cette jurisprudence a été abandonnée, et la

Cour de cassation décide aujourd'hui qu'en cas de con-

struction faite sans arrêté d'alignement, le juge de

paix ne doit appliquer que l'amende si la construction

1 V. cependant le dernier arrêt cité à la note précédente.
C'est la doctrine consacrée par les arrêts des 24 juin 184i (Sir., 45,

141) et du 20 septpmbre 1845 (46, 1, 170).
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n'empiète pas sur la voie publique'. Cependant,
la

cour continue à juger que pour les réparations faites

au mur de face, il n'y a pas à distinguer entre les répa-

rations confortatives et celles qui ne le sont pas. Au pre-

mier abord, ces deux solutions paraissent contradic-

toires, Au rebours de ce qui a été décidé, la construction

sans empiétement devrait être supprimée à plus forte

raison que les réparations non confortatives. En effet, la

construction sans alignement, même quand elle n'em-

piète pas sur la voie publique, enlève à l'administration

le droit qu'elle;avait, d'après les règlements, d'ordon-

ner le recul ou l'avancement, et c'est une atteinte grave

au droit que l'administration avait mission d'exercer

au nom de l'intérêt général. Au contraire, une répara-

tion non confortative faite sans autorisation ne change

rien à la durée du mur de face, et n'est qu'une

simple désobéissance
sans dommage causé à l'intérêt

général.,

35, Comment se fait-il donc que la Cour de cassation

ordonne la destruction de toutes les réparations, con-

fortatives ou non, tandis qu'elle ne force pas à suppri-

mer les constructions qui n'empiètent pas sur la voie

publique ? Cette différence de décisions ne peut, selon

nous, s'expliquer que de la manière suivante. Pour les

réparations,
il faudrait faire la distinction entre celles

qui sont confortatives et celles qui ne le sont pas. Or

le juge de paixBe pourrait pas trancher cette question

dont la nature est administrative, et c'est pour cela que

le juge prononce,
sans distinguer, l'ordre de suppri-

i Cette nouvelle jurisprudence a été consacrée par les arrêts des 8 janvier

1847 (Sir., 47, 1, 319), & décembre 1849 (Sir., I, 575),
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mer là besogne mal plantée. Il est, au contraire, fa-

cile pour le juge de décider si la construction avance

Ou non sur la voie publique.

36. En résumé, la Cour de cassation décide 1° qu'en

cas de réparations, faites sans autorisation, à un mur

de face situé sur la partie retranchable fixée par un

plan général d'alignement, le juge de paix doit pro-

noncer l'amende et ordonner le rétablissement des

liôuXy que les réparations soient confortatives ou non,

parce que le juge de paix n'a pas qualité pour décider

si une réparation a ou non ce caractère; 2° lorsque le

riverain a construit sans alignement le long d'une rue,

le juge de paix prononce l'amende; mais il ne doit

ordonner la destruction des travaux que s'il y a empié-

tement, parce que la question d'empiétement, qui

n'est qu'une question de possession, est de l'ordre de

celles qu'un tribunal ordinaire peut apprécier. Ainsi

s'explique la jurisprudence de la Cour de cassation,

qu'on a, je crois, sans motif plausible, accusée d'inco-

hérence. Elle peut être combattue au fond, mais elle

ne serait pas, sans injustice, taxée d'arbitraire et d'il-

logisme.

37. Au fond, puisque le juge de paix est compétent

pour réprimer la contravention, il n'y a, ce nous

semble, aucune raison pour l'obliger à faire de la loi

une application aveugle. Pourquoi le déclarer inca-

pable de discerner une réparation ctmfortative d'une

réparation non confortative Le conseil de préfecture

prononce sur ce point en matière de grande voirie,

quoique l'administration active fût mieux qu'une ju-
ridiction contentieuse en état d'apprécier cette diffé-
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rence; pourquoi
le tribunal de simple police

n'en

ferait-il pas autant en matière de voirie urbaine?

Qu'on lui enlève la compétence,
si on trouve que te

changement
est demandé par le principe de la sépa-

ration des pouvoirs
mais une fois qu'il est compétent

qu'on
ne tronque pas son autorité au point

d'en faire

un juge obligé d'appliquer
là loi judaïquement, au

lieu de l'interpréter raisonnablement et suivant son

esprit.

38. Après avoir exposé les formalités qu'il faut rem-

plir pour arrêter
un plan général d'alignement

et re-

cherché les effets que produit
le plan une fois arrêté,

examinons quelles
voies de recours sont ouvertes aux

parties qui se croient atteintes? L'arrêté préfectoral

qui homologue le plan d'alignement peut d'abord être

attaqué par la voie hiérarchique, en vertu de l'art. 6

du décret du 25 mars 1852 sur la décentralisation, et,

pour agir d'après cette disposition,
la loi ne fixe pas

de délai. Quoiqu'il n'y ait, en droit, aucun délai dé-

terminé à peine de déchéance, cependant le recours

fondé sur cette disposition
n'aurait aucune chance de

succès, s'il était formé lorsque déjà le plan d'aligne-

ment serait en pleine exécution et vigueur.

39. L'art. 52 de la loi du 16 septembre 1 807 ouvrait

une voie de recours au Conseil d'État contre le plan

d'alignement:
« En cas de réclamations des parties

« intéressées, il sera statué en Conseil d'État, sur le

« rapport du ministre de l'intérieur. »tCe
n'était pas

un recours contentieux, mais un recours administra-

tif sui generis.
C'est ce que signifiaient

ces, mots sur le

rupport du ministre de ïiniérieur. Aussi l'affaire n'é-
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tait-elle pas portée à la section du contentieux, mais
à la section de l'intérieur du Conseil d'État. Cette voie
de recours est-elle ouverte depuis que la compétence
pour approuver les plans d'alignement a été trans-
férée du Conseil d'État au préfet? Le décret du
25 mars 1852 ne contient aucune disposition qui
abroge le deuxième

paragraphe de l'art. 52 de la loi
du 16 septembre 1807. Le pouvoir d'homologuer et le
pouvoir de statuer sur les réclamations sont choses
distinctes. Or la loi nouvelle n'a transféré aux pré-
fets que le pouvoir d'homologation, d'où nous con-
cluons que la compétence pour statuer sur les récla-
mations est restée à

l'autorité qui en était investie

auparavant. Il n'y avait d'ailleurs aucune raison pour
diminuer les garanties accordées aux tiers

lorsque le

pouvoir d'homologuer passait du chef de l'État à son
subordonné

40. L'alignement individuel est donné par le maire
au riverain qui veut construire

le long de la rue. S'il

y a un plan général, le maire doit s'y conformer,
parce que ce plan est la loi de tous les intéressés. En
ne le suivant pas, le maire violerait un

droit 'acquis
fondé sur un titre. Par

conséquent, le tiers lésé pour-
rait se pourvoir au contentieux contre l'arrêté minis-
tériel qui aurait refusé de réformer l'alignement dé-

livré par le maire, en dehors des lignes tracées sur
le plan général 2,

1 V. Serrigny, Questions et traités, p. 87.
Le maire ne peut pas refuser de délivrer l'alignement qui lui est de-hiandé en alléguant des projets de travaux. Son refus, même Don écrit, don-nerait lieu à recours pour excès de pouvoir. Arg. d'analogie tiré du décretdu 2 novembre 1864. V.arr. Cons. d'Ét. du 11 janvier 1866 (D. P. 66, a, 10).
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S'il n'y avait pas de plan général, les parties inté-

ressées ne seraient pas moins tenues de demander

au maire l'alignement individuel. Le maire pourra-t-il,

en ce cas, forcer les riverains à reculer ou avancer?

La jurisprudence du Conseil d'État avait d'abord dé-

cidé que, même en l'absence d'un plan général, le

maire pouvait forcer un riverain de la voie publique

à reculer ou à avancer. En 4834 cependant, lei Con-

seil d'État avait admis ce tempérament que le maire

ne pouvait pas forcer à reculer si l'alignement traçait

une ligne qui forcerait plus tard plusieurs propriétaires

à reculer1. Récemment la jurisprudence a fait un pas

déplus. Elle a décidé qu'à défaut de plan général,

le maire doit délivrer un alignement conforme à l'état

des lieux ou faire approuver pour cette rue spéciale-

ment un plan général. L'alignement individuel qui

forcerait à reculer, en ce cas, contiendrait un excès

de pouvoir et donnerait lieu au recours devant le Con-

seil d'État2. #

En résumé: le maire auquel un aligneuient indi-

viduel est demandé, s'il est d'avis qu'il serait bon

d'élargir la rue, provoquera un plan d'alignement,

soit pour toute la ville, soit pour une partie déter-

minée. Sinon, il délivrera l'alignement conforme à

la largeur actuelle de la rue, à peine d'excès de pou-

voir.
;.•••:•

« Arr. du 25 juillet 1834 (aff. Deshayes et Grèssenf).

Arr. Cons. d'Ét. du 5 avril 1862 (aff. Lebrun}, 10 février 1865 (D. P.65,

3, 72) et 5 mai 1865 (D. P. 66, 3, 72), aff. Gibaud. Cette jurisprudence du

Conseil d'État a été exposée avec beaucoup de netteté par M. L. Aucoc dans

la Revue critique (t. XXI, p. 97-109). L'alignement' individuel doit être de-

mandé alors même qu'il n'y aurait pas. de plan général. C. cass., eh. crim.,

ïjrr. du 9 août 1855 <D., P. 65, 5, 404),
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La demande d'alignement aura donc cette uti-

lité qu'elle avertira l'autorité municipale, et que

celle-ci aura le temps d'aviser pour faire faire un

plan général, s'il y a lieu. Si, au contraire, les rive-

rains pouvaient construire sans demander l'aligne-

ment, sous prétexte qu'ils n'empiètent pas, l'admi-

nistration se trouverait bientôt en présence de faits

consommés, et serait empêchée de prendre des me-

sures générales. Aussi le propriétaire qui bâtit sans

demander l'alignement est-il puni d'une amende et,

comme cette amende est trop faible pour être effi-

cace, la Cour de cassation a décidé pendant longtemps

que le contrevenant serait condamné à démolir la

besogne mal plantée, même quand il' n'y avait pas em-

piétement sur le sol de la voie publique.

41. Ces propositions sont-elles applicables lorsque le

propriétaire riverain, au lieu de bâtir sur la ligne

séparative, constru^ en retraite sur son propre fonds?

La solution de cette question est fort difficile parce

que le oui et le non se trouvent en présence de deux

objections extrêmes. D'un côté, on peut dire que le

propriétaire riverain, en abandonnant deux ou trois

lignes de terrain, éluderait facilement les règle-

ments sur la matière, et qu'il est impossible que la

loi ait voulu faire des dispositions aussi importantes

en laissant un moyén§de les éviter tellement aisé que

leur exécution dépendrait uniquement delà volonté des

.intéressés. D'une autre part, on répond que si Je pro--

priétaire est obligé de demander l'alignement lorsqu'il

bâtit à un pouce, il n'y a pas de raison pour qu'il ne

soit pas tenu de le demanderpour construire àplusieurs
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mètres de la voie publique. En effet, comme la dis-

tance n'est déterminée par aucun texte, toute limite

serait arbitraire. L'application logique de l'obligation

de demander l'alignement à quelques lignes en retraite

conduit à l'exiger à plusieurs mètres; or cette consé-

quence équivaudrait à une véritable confiscation du droit

de propriété. La difficulté est égale des deux côtés, et

la question serâitvéritablement insoluble, si, en pareille

matière, le silence de la loi ne devait pas être inter-

prété dans un sens favorable à la liberté du proprié-

taire. Nous croyons donc que le propriétaire a le droit

de construire librement, sans demander d'alignement,

toutes lés fois qu'il n'ira pas jusqu'à la limite, et que

le juge de paix ne pourra pas, en ce cas, le condamner

à l'amende. Une législation bien faite aurait fixé un

rayon dans lequel toute construction serait astreinte

à l'alignement; mais cette disposition n'existe pas, et

là jurisprudenee ne pourrait pas, sans tomber dans le

bon plaisir, combler cette lacune'.

42. Indépendamment du recours au Conseil d'État

pour excèê de pouvoir,' les parties intéressées pour-

raient-elles se pourvoir au fond contre un alignement

individuel délivré en l'absence de plan général? Avant

le décret de décentralisation, l'art. 52 delà loi du

6 septembre 1807 permettait de recourir au Conseil

d'État sur le rapport du ministre de l'intérieur et,

d'après un décret du 27 juillet,1808 cette voie de re-

Une fois délivré, l'alignement constitue un droit acquis pnur la partie

qui l'a obtenu. Arr, Cons. d'Bt. du 1G décembre 1884 (aff. Massé, et Dubois)

t). P. 65, 3, 68. La notification n'est même pas nécessaire .pour qu'il y ait

droit acquis. C. cass., ch erim., arr. du 21'juillet 1864- (D. P. 65, 1, 327).
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cours pouvait être employée tant en matière d'aligne-

ment-partiel que de plan général d'alignement. Alors,

en effet, le recours était porté devant la même autorité

qui était chargée d'approuver les plans généraux. Le

décret de décentralisation a changé l'ordre et la distri-

bution des pouvoirs. C'est le préfet qui est compétent

pour homologuer les plans généraux d'alignement. Si

les recours contre les alignements individuels étaient

encore jugés par l'Empereur en Conseil d'État, sur

le rapport du ministre de l'intérieur, les décisions du

chef de l'État sur les alignements partiels pourraient

être réformés par le préfet homologuant un plan gé-

néral d'alignement, ce qui serait contraire aux règles

dé la hiérarchie administrative. La partie qui se plaint

d'un alignement partiel, en l'absence d'un plan géné-

ral, ne peut donc, si d'ailleurs il n'y a pas excès de

pouvoir, que se pourvoir hiérarchiquement du maire
au préfet et du préfet au ministre. Le ministre aura le

dernier mot, et le recours administratif s'arrêtera de-

vant l'arrêté ministériel1.

43. Il pourrait se faire qu'au lieu de forcer à recu-

ler, le plan d'alignement eût pour effet de. rétrécir la

voie publique sur un point déterminé. En ce cas,

l'art. 53 de la loi du 16 septembre 1807 donne aux

propriétaires riverains le droit d'avancer et de requérir

1 Cette doctrine a été consacrée par le Conseil d'État, arr. du 19 juillet
1855 (aff. Crouzet et Sensalva). Le ministre avait rejeté le pourvoi contre

un arrêté du préfet de Lot-et-Garonne, et les parties attaquaient la déci-

sion du ministre comme entachée d'excès de pouvoir, attendu qu'au lien de

rejeter le pourvoi purement et simplement, ou même de statuer lui-même,

le ministre aurait dû renvoyer l'affaire au Conseil d'État, d'après l'art. 52

de la loi du 16 septembre 1807 combinée avec le décret du 2T juillet 1808,
i
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l'acquisition des terrains qui sont en dehors du nou-

veau tracé de la voie. L'administration a même le

moyen de forcer indirectement les propriétaires à faire

cette acquisition. Elle peut en effet, en cas de refus

par le propriétaire, exproprier le propriétaire de sa

propriété bâtie en lui payant le prix de sa maison

d'après la valeur qu'elle avait antérieurement aux

travaux. Comme leur exécution augmentera presque

toujours la valeur de la construction, cette déposes-

sion renferme une action indirecte pour forcer le pro-

priétaire à faire l'acquisition. -1 Il

44. Voirie vicinale. Le plan général, en matière
de

voirie vicinale, n'est pas autre chose que la reconnais-

sance et la fixation de la largeur du chemin; ce que

nous avons dit plus haut, en nous occupant des che-

mins vicinaux, sur la reconnaissance et la déclaration,

doit être rappelé ici et nous nous contenterons d'y

renvoyer. D'après les art. 15 et 21 de la loi du 21 mai

1836, les préfets sont compétents pour fixer la largeur

des chemins de moyenne et de petite vicinalité et

l'art: 15 particulièrement attribue à la voie publique

les parties des propriétés riveraines qui sont atteintes

par l'arrêté du préfet. Quant aux chemins vicinaux de

grande communication, ils sont classés parle conseil

général. Le classement, dans tous les cas, déterminera

la largeur du chemin suivant .les indications portées au

plan annexé.

45: L'art. 21 de la loi du 21 mai 1836, qui charge

le préfet de faire un règlement pour assurer l'exécution

de la loi, comprend au nombre des matières qui peu-

vent être l'objet de ces règlements les alignements,
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les autorisations de construire le long des chemins,
« l'élagage, les fossés et leur curage, et tous autres

« détails de surveillance et de conservation. » Ge rè-

glement doit, aux termes de l'art. 21, être communi-

qué au conseil général et transmis avec ses observations

au ministre de l'intérieur pour être approuvé, s'il y a

lieu. Dans le règlement-modèle qui a été fait en 1854,

la matière des alignements pour la voirie vicinale a

été réglée par les art. 281 et suivants. «Il est interdit,
dit

l'ar^. 281, de construire, de reconstruire ou de ré-

parer aucune maison, aucun bâtiment, mur ou clôture,

de quelque nature que ce soit, d'ouvrir des fossés, de

planter des arbres ou des haies, le long et joignant les

chemins vicinaux, sans en avoir demandé et obtenu

l'autorisation.» D'après l'art. 283, l'alignement est

donné par le maire pour les chemins vicinaux ordi-

naires et pour ceux d'intérêt commun. Quant aux che-

mins vicinaux de
grande communication, l'alignement

individuel doit être donné par le préfet, conformément

à l'art. 9 de la loi du 21 mai 1836 « Les chemins

vicinaux de grande communication sont placés sous

l'autorité du préfet, » L'art. 286 du règlement-modèle

porte, en effet, que ces alignements partiels seront

donnés par les préfets sur le rapport des.agents voyers

et l'avis des maires et du sous-préfet de l'arrondisse-

ment.– En aucun cas, l'alignement n'est verbal; il est

donné par écrit sous la forme d'un arrêté « qui est

transcrit aux registres du maire, et dont une expédition

doit être remise aux parties intéressées. » Cette forma-

lité est également suivie par le préfet dans les cas où il

est compétent.
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40. Le maire et le préfet, quand ils donnent un ali-

gnement partiel,
doivent se conformer au plan général

s'ils ne le faisaient pas, il y aurait atteinte à un droit

acquis et, par conséquent,
lieu a recours par la voie

contentieuse. Faute de plan général, le maire ou le

préfet devraient ou se conformer à l'état des lieux, ou

provoquer une reconnaissance de la largeur ou une

déclaration régulière portant fixation d'une largeur

nouvelle, en vertu de l'art. 15; mais l'alignement

partiel ne pourrait pas déroger à la situation«actuell^

des riverains par rapport à la voie publique.

Cette règle comporte cependant une exception, et

elle est relative aux chemins qui n'ont pas la largeur

légale

Art. 289 du règlement-modèle. « « Lorsque les che-

mins vicinaux, soit de grande, soit de petite
commu-

nication, auront la largeur légale, les alignements

à donner pour constructions ou reconstructions se:-

ront donnés de manière à ce que l'impétrant puisse

construire sur, la ligue séparative
de sa propriété

et du chemin. Lorsque ces chemins n'auront pas

leur largeur légale, les alignements pour construc-

tions et reconstructions seront délivrés de manière

à donner aux chemins cette largeur, sauf règlement

de
l'indemnité due pour la valeur du sol à incor-

porer au. chemin, si les propriétaires ne consen-

tent pas à l'abandon gratuit du sol. Lorsque les

chemins auront plus que leur largeur légale, les pro-

priétaires riverains pourront être autorisés, par mesure

d'alignement,
à avancer leurs constructions jusqu'à

l'extrême limite de cette largeur, sauf par eux à payer
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à la commune la valeur du sol qui leur sera ainsi

concédé1. »

47. Le règlement-modèle de 1854, pas plus que la

loi de 1836, ne parle de l'alignement le long des che-

mins ruraux. Comment cette lacune peut-elle être

comblée?

La distinction entre les chemins ruraux et les che-

mins vicinaux classés est de création moderne, et elle

était tout à fait inconnue lorque furent faits les règle-

ments sur l'alignement en 1607 et en 1765. Si donc

ces règlements s'appliquent aux chemins vicinaux, il

n'y a pas de bonne raison pou,r ne pas les étendre aux

chemins ruraux. Ce serait interpréter l'édit de décem-

bre 1607 et l'arrêt du conseil du 27 février 1765 sui-

vant une distinction que ne pouvaient pas avoir en vue

les rédacteurs de ces règlements. Ainsi de deux choses

l'une ou les règlements né s'appliquent pas aux che-

mins vicinaux, et alors il faut renoncer à l'application

qui en a toujours été faite ou bien décider que ces

règlements s'appliquent aux chemins ruraux comme

aux chemins vicinaux.

48. L'opinion généralement adoptée applique les

règlements sur l'alignement aux chemins ruraux, mais

avec quelques restrictions desquelles résulte une diffé-

rence profonde. Ainsi l'on ne reconnaît pas au pré*fe^

le droit de reculer l'ancienne limite, comme il le peut

d'après l'art. 15 de la loi du 21 mai 1836, pour les

1 V. le Code pratique des chemins vicinaux, par M. Grandvaux, t. II,

p. 60-128, art. 281-295. La largeur légale était de 6 mètres, d'après la loi. du

9 ventôse an XIII. Elle est aujourd'hui fixée par département. (V. le tableau

des largeurs dans le Code pratique de Grandvaux, t. I, p. 19.)
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VI.
4

chemins vicinaux classés qui n'ont pas la largeur

légale; Cet élargissement ne pourrait avoir lieu, pour

un chemin rural; qu'en suivant les règ'es de l'expro-

priation d'utilité publique avec indemnité juste et

préalable On reconnaît aussi que, si le préfet englo-

bait dans un chemin vicinal, une partie de la propriété

privée du riverain, le tribunal civil saisi de la question

pourrait forcer la commune à relâcher la parcelle.

Au contraire, s'il s'agissait d'un chemin vicinal ordi-

naire, le tribunal ne pourrait que reconnaître la pro-

priété delà parcelle, et le droit du propriétaire se

réduirait à une indemnité.

49. Ces distinctions sont-elles admissibles si l'on

décide que les règlements sur l'alignement doivent être

appliqués aux chemins ruraux comme aux chemins

vicinaux? En vertu de quel droit scinderait-on ainsi

les effets d'une législation qui ne fait aucune distinc-

tion semblable? Suivant nous, la question doit être

résolue par le raisonnement suivant: L'art. 21 de la

loi du 21 mai 1836, en disposant que la matière des

alignements serait réglée par le préfet dans chaque

département, a implicitement disposé que les règle-

ments généraux de 1607 et 1765 ne sont pas appli-

cables de droit aux chemins vicinaux. Déléguer au

préfet le pouvoir de réglementer spécialement dans le

département la matière des alignements, c'est dire

que les règlements généraux ne s'appliquent pas.

Aussi pour la voirie vicinale les [questions d'aligne-

ment doivent-elles être tranchées conformément au

V. en ce sens circul. ministér. du 15 novembre 1839 (Bulletin off.

minist., p. 359).
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règlement départemental, et ordinairement elles le

seront d'après les art, 281-295 du règlement-modèle e

de 1854; car il est recommandé aux préfets de ne

s'écarter de ce règlement-modèle qu'en cas de néces-

sité absolue.

§Q, Si les règlements de 1607 et 1 765 ne s'appli-

quent pas aux chemins vicinaux classés à, plus forte

raison ne régissent-ils pas les chemins ruraux. Ceux-ci

sont simplement protégés par les règlements munici-

paux, que le maire a le pouvoir de faire sur cette matière

comme sur toutes celles qui ont pour la commune un

intérêt général. L'autorité municipale peut donc faire

un règlement sur l'alignement des chemins ruraux,

de même que le préfet en peut faire un pour les chemins

vicinaux classés. Il y a cependant une grande différence

entre les pouvoirs du maire et ceux du préfet. Le préfet

agit en vertu d'une délégation formelle e.t spéciale qui

est contenue dans la loi du 21 mai 1836. Aussi a-Ml

des pouvoirs spéciaux qui lui confèrent le droit de ré-

glementer la matière de l'alignement; il est le délégué

de la loi, et il a les pouvoirs du législateur par suite de

cette délégation. Le maire, au contraire, ne peut agir

qu'en vertu de ses pouvoirs généraux; il n'a pas d'at-

tribution spéciale, etconséquemraent il est, en matière

d'alignement le long des chemins ruraux, limité par

les lois générales qui déterminent son pouvoir régie*

mentaire. Ainsi notamment le préfet peut, en vertu

de l'art. 21, faire un règlement qui permette de forcer

les riverains à reculer. Au contraire, le maire ne pour-

rait pas, dans un règlement municipal, disposer que

les riverains subiront un retranchement. En effet, le
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pouvoir réglementaire du maire ne lui donne pas le

droit de prendre une parcelle de propriété privée. La-

différence tient à ce que le préfet a les pouvoirs qui

résultent d'une délégation spéciale, tandis que le maire

n'a, sur cette matière comme sur toutes les autres,

que le pouvoir général tel qu'il résulte de la loi des

16-24 août 1790 et de la loi du 18 juillet 1837

(art. H}*.

5.4. Grande voirie. Lorsqu'il s'agit d'une voie nou-

velle à créer, le plan d'alignement se confond avec

celui de la route elle-même. La loi du 3 mai 1841,

avec toutes les formalités exigées pour l'expropriation,

doit être appliquée. Aucune parcelle de propriété ne

pourra donc être prise, pour la confection de la

route, sans une juste et préalable indemnité.

Supposons, au contraire, qu'une route étant déjà

ouverte, il s'agisse d'arrêter le plan général de so»

alignement. La loi est complétement muette sur m

point, et il y a là une lacune à combler par le rai-

sonnement et l'analogie. On décidait, avant lé décret

de décentralisation, que le plan général, en matière

de grande voirie, devait, comme le plan général en

matière de voirie urbaine, être homologué par décret

impérial, en Conseil d'État. Il v avait même, ce

semble, une raison plus forte de décider, puisque les

grandes routes sont d'un intérêt plus général que

les rues des villes,

51. Le décret du 25 mars 1852, tabl. A, ns 50, n\

transféré l'homologation du Conseil d'État au préfet

1 V. G. cas»., ch. erim.. arr. du 28 juin lseï



52 DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF.

que pour les plans d'alignement des villes. La décen-

tralisation ne s'applique donc qu'à la voirie urbaine,

et la grande voirie demeure sous l'empire de l'ancienne

pratique. Il est facile de comprendre que le législateur

ait conservé la garantie de la délibération en Conseil

d'État pour les grandes routes, lorsqu'il y renonçait

pour les rues, puisque les premières ont générale-

ment plus d'importance que les secondes. On appli-

quait à fortiori l'art. 52 de la loi du 16 septembre

1807 aux grandes routes; il ne suffit donc pas d'un

simple argument à pari pour conclure que la délibé-

ration du Conseil d'État est supprimée pour la grande

voirie, de ce qu'on ne l'exige plus pour la voirie

urbaine.

53. Le décret impérial qui homologue le plan géné-

ral d'alignement d'une grande route peut-il être atta-

qué par quelque voie de recours? D'abord il n'est

pas attaquable par la voie contentieuse. C'est un acte

d'administration pure, et le décret est censé vider

toutes les oppositions qui ont été formées pendant le

cours de l'instruction. L'instruction terminée et le

décret d'homologation rendu, n'y a-t-il aucune autre

voie qui soit ouverte, à défaut de recours au con-

tentieux ? L'analogie tirée de l'art. 52 de la loi du

16 septembre 1807 conduit à décider que, pour la

grande voirie comme autrefois pour la voirie urbaine,

les parties intéressées pourront réclamer au Conseil

d'Étal administrativement et sur le rapport du ministre

de l'intérieur. On n'objectera pas que, pour la voirie

urbaine, ce reçours n'est plus recevable depuis que

l'homologation des plans est donnée par le préfet; car
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cette modification de compétence n'a pas été faite

pour la grande voirie.

54, Le recours contentieux -serait même admis s'il

y avait excès de pouvoir. C'est ce qui aurait lieu, par

exemple, dans le cas où les formalités voulues par la

loi n'auraient pas été remplies. Ainsi dans les fues-r

traverses d'une commune, le régime de la grande voi-

rie est applicable; mais comme la grande route, en ce

point, a le caractère de la grande voirie et de la petite,

l'art. 21 n° 3, de la loi du 18 juillet 1 837 exige que

le conseil municipal soit appelé à délibérer. L'inac-

complissement de cette formalité entraînerait l'excès

de pouvoir, et permettrait d'attaquer au contentieux

le décret qui homologue le plan'.

$5. L'alignement partiel, en matière de grande voi-

rie, est délivré parle préfet2 lorsqu'il n'y a pas de plan

général, et par le sous-préfet partout où il y a un plan

général.

t
Cependant, comme le décret qui homologue un plan a un caractère gé-

néral et réglementaire, il nous paraîtrait conforme aux règles du contentieux

de n'admettre le recours, en ce ea% que par voie d'exception et non par voie

d'action. La partie qui serait poursuivie comme coupable de contravention

au plan général, opposerait que ce plan était irrégulier, le conseil municipal

n'ayant pasétç appelé,à délibérer. Supposons qu'un riverain construise sans

demander l'alignement, et que sa construction empiète sur la ligne détermi-

née par,le plan. Le contrevenant n'évitera pas l'amende, puisqu'il devait de-

mander l'alignement. même en l'absence d'un plan général. Mais si radmi-

nistration concluait à la destruction des travaux, le contrevenant soutiendrait

que le plan général n'était pas légalement approuvé et, par conséquent, qu'il

n'était pas obligatoire.
2 Une circulaire du ministre des travaux publics, en date du 1849, avait

délégué aux sous-prefets les alignements partiels dans les rues-traverses

des villes. Cette délégation a été considérée comme illégale, et- un arrêt du

Conseil d'État du 28 novembre 1861 a décide que, la compétence du" préfet

ayant été déterminée par une loi, une circulaire ministérielle n'avait pas pu

y .déroger. Mais la loi des 4-11 mai 1864 a transporté la compétence aux

sous-préfets pour
les villes où il y a un plan général d'alignement.
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L'arrêt du conseil du 27 février 1765 est spé-

cial à la grande voirie; car la petite voirie est par-

ticulièrement régie par l'édit de 1607 et par la loi

du 16 septembre 1807, et la voirie vicinale par les

règlements départementaux. L'arrêt du conseil du

27 février 1765 s'applique donc- surtout à la grande

voirie, et il ne fournit pour les autres chemins que

des arguments d'analogie. Voici le texte de cet

arrêt

« Sa Majesté ordonne que les alignements pour con-

structions ou reconstructions des maisons, édifices ou

bâtiments quelconques, en tout ou en partie, étant

le long et joignant les routes construites par ses or-

dres, soit dans les traverses des villes, bourgs et vil-

lagas, soit en pleine campagne, ne pourront être

donnés que par les trésoriers de France.

« Fait Sa Majesté défense à tous particuliers, pro-

priétaires ou autres, de construire ou réparer aucuns

édifices, poser échoppes ou choses saillantes le long
desdites routes, sans en avoir obtenu les alignements

ou permissions desdits trésoriers de France, à peine

de démolition et de 300 livres d'amende, et contre

les maçons» charpentiers ou autres de pareille

amende. »

56. S'il y a un plan général d'alignement, le préfet
doit s'y conformer. S'il ne s'y conformait pas, il vio-

lerait un droit acquis, et la partie intéressée pourrait

se pourvoir par la voie contentieuse.

57. A défaut de plan général, l'alignement ne doit

pas moins être demandé au préfet, qui est compétent en

vertu des dispositions générales qui lui attribuent -la
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surveillance et la conservation des routes' et en vertu

de la loi des 7- ï 4 novembre 1 790, qui comprend spé-

cialement dans les attributions des corps administra-

tifs « l'alignement des tues, des miles, bourgs et vttiages

qui servent de grandes routes. » Le préfet aurait, sui-

vant quelques écrivains2, le pouvoir de forcer les pro-

priétaires à reculer, parce qu'il lui appartient de fixer

les limites du domaine public, sauf à faire régler pos-

térieurement' l'indemnité. D'après cette opinion, la

partie qui se croirait lésée par l'alignement ne pour-

rait pas se pourvoir au contentieux* l'arrêté d'ali-

gnement étant de sa nature un acte d'administra-

tion pure, lorsqu'il n'y a pas de plan général. Mais

le Conseil d'État, étendant avec raison à la grande

voirie la doctrine qu'il avait adoptée pour la voirie

urbaine et pour les rues de Paris*, a décidé qu'il y

avait excès de pouvoir si le préfet; à défaut de plan

général, donnait un alignement qui ne serait pas

conforme à la configuration actuelle de la voie pu-

blique8.

58» Le riverain dont la propriété est située sur la

partie rètranchable, en vertu du plan d'alignement, est

soumis à une servitude qui l'oblige, comme en ffiâ>-

Loi des 22 décembre lYgâ-jânviér 1790, seeti<tfi 111, art. 2, ét loi dès

~1-H septembre 1790, art. 6.

M. Bôûlatigniër, École dès communes, 1848, p. 206 et S08, â soutenu

que le reftôurs contentieux doit être admis en matière dfe grande voirie,

même en l'absence d'un plan génëral. V. conirà, Sefrigny, Questions ëi

tr'àitist$: 1*9, 'et Chauvéan, Journal de drbîi administratif, 1862, p. 394.

«
Arr. CônS. dit., 5 avril 1862 fD. P. 63, 3, 57).

» Arr. Cons. d'Êt., mai 1861 (Ù. P. 6i, 3, 87) et 22 janvier 1863 (D. P.

63, 8,1). w. i

AM. Cons. d'Ët. du 10 février 186&. Aff. SâtimârUn (D. P. 85, 3, 72).

V. lès côHClùsiônâ de M. L'ftopitàl, cônïnïîès. du gOUV. tebon, 1865, p. îôi.
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tière de voirie urbaine, à ne faire au mur de face au-

cune réparation sans en avoir obtenu l'autorisation du

préfet. Le préfet autorisera les réparations non con-

fortatives et interdira les réparations qui auraient pour
effet de consolider le mur de face. Quant à la disj-
tinction à établir entre ces deux espèces de répara-

tions, nous répéterons ici que c'est une question de

fait à juger d'après les circonstances de chaque affaire,
et qu'il est impossible d'établir sur ce point une règle
invariable.

59. La jurisprudence du Conseil d'État décide que le

propriétaire qui a construit, sans demander d'aligne-

ment, le long de la voie publique doit, dans tous les

cas, être puni de l'amende, mais qu'il ne doit être

condamné à la destruction des travaux faits que si la

construction empiète sur la voie publique, ou si la ré-

paration est confortative1. Ainsi, entre la jurispru-

J Arr. du Cons. d'Ët. des 4 février 1824 (aff. Legros), 2 avril 1828 (afif.
d Auiry), 21 juln ]844 (aff. Sollet) et 6 décembre 1844 (aff. Taque) Il est
certain qu'au point de vue de l'intérêt général, cette solution présente' de
graves inconvénients dans le cas où il s'agit d'une construction qui n'em-
piète pas sur le sol de la voie publique. Supposons que l'administration se
propose d'élargir une rue et de prendre par alignement sur les propriétés
riveraines. Un des propriétaires qui connait ce projet s'empresse de bâtir à
la ligne séparative. II sait qu'en le faisant sans autorisation il s'expose avec
certitude à payer une amende, et peut-être une amende de 300 fr. Mais
qu'est une amende de 300 fr. pour celui qui veut se soustraire à l'obligation
de reculer et obliger l'administration à procéder contre lui par expropriation
pour cause d'utilité publique? 11se résignera sans difficulté à supporter cette
peine pour arriver à son but, but qui consistera souvent à se procurerun bénéfice au détriment de l'État, du département ou de la commune. Si
la demande d'alignement était obligatoire, à peine de destruction de la be-
sogne mal plantée dans tous les cas, l'administration serait avertie et veil-
lerait à ce que l'intérêt public ne souffrit pas de préjudice. L'inconvénient
que nous venons de signaler fut exposé avec beaucoup de force par le ministre
des travaux publics dans ses observations sur l'affaire Sollet (arr. du 21 juin
1844). Cet inconvénient pourrait cependant être atténué. On ne construit pas
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derice de là Cour de cassation pour la petite voirie et

celle du Conseil d'État pour la grande il y a une res-

semblance et une différence. La ressemblance consiste

en ce que la destruction d'une construction. faite sans

alignement n'est ordonnée, suivant les deux, que s'il y a

empiétement sur le sol de la,voie publique. La différence

tient ace que, pour les réparations faites au mur de face

sans autorisation, la Cour de cassation ordonne la des-

truction delà besogne mal plantée sans distinguer entre

les réparations confortatives et non confortatives, tan-

dis que le Conseil d'État fait cette distinction. La di-

vergence s'explique par deux causes. Premièrement,

la Cour de cassation s'est décidée sans doute et prin-

cipalement par le motif que les tribunaux de police

n'ont pas les éléments suffisants pour juger si une ré-

paration est ou non confortative, et que Je Conseil

d'État croit que les j juridictions administratives sont en

position de trancher cette question. En second lieu,

la Cour de cassation a pensé que l'amende de 1 a 5 fr.

que peuvent prononcer les tribunaux de police est trop

faible pour assurer l'exécution de là loi. Au contraire

le Conseil d'État peut, en matière de grande voirie,

prononcer une amende de 300 fr., et cette pénalité

est suffisante pour prévenir, au moins dans la plupart

des cas, les infractions à la loi sur les alignements. Une

question commune à toutes les espèces de voirie est

clandestinement le long de la voie publique, et l'administration sera facile-

ment avertie par ses agents, cantonniers ou autres. Elle pourra, si elle le

juge à propos, délivrer un alignement d'office, et forcer le propriétaire à s'y

conformer. Comme, les lois doivent être exécutées de bonne foi, 51 faut ad-

mettre qu'en cas de fraude à la loi par les propriétaires riverains, l'adminis-

tration pourra déjouer cette manœuvre en donnant un alignement d'office.
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celle de savoir ce qu'il faut entendre par le mot con-

struire qui est employé dans les règlements sur la ma-

tière des alignements. La jurisprudence donne à ce mot

un sens fort étendu» et elle exige l'autorisation quelle

que soit la nature de la construction V

60. Chemina de fet\ – Nous avons vu plus haut

que, d'après la loi du 15 juillet 1845, les chemins de

fer font partie de la grande voirie (art. i% L'art. 3

s'occupe des servitudes d'utilité publique qui sont ap-

plicables aux chemins de fer. Toutes ne le sont pas,
et il y a dans l'art. 3 une énumération qui doit être

considérée comme limitative

« Sont applicables aux propriétés riveraines dès ehe*

1
« Ainsi, dit M. Féraud-Giraud, on peut dire qu'elle serait nécessaire o

Pôuf construire un effitbàttoir (ord. du, 29 septembre 1810, Petit)
« Un hangar (C. caiss., arr. du 5 juillet 1837);
« Un simple mut de clôture (C. cass., 13 juillet 1838, ait. Daguerre);

Pour adosser des constructions au mur de soutènement d'une route

(ord. du 6 septembre 1826, aff. Freidheim)
« Pour reconstruire même sur les anciens fondements (aff. Pascal)
« Pour exhausser lès inufs de clôture d'une rue (arr. Cons. d'Ét. du

30 mai 1844, aff. Hugon).

*< Pour faire de simples réparations;
« Se fut-on oontenté de faire réparer un pied-droit endommagé par le

choc d'une voiture (arr. du Cons. d'Ét. du 22 février 1838, aff, veuve

Nourty)-
« N'etH-on réparé qu'un mur de clôture (arr. du Gons. d'Ét; du 23 mai

11127, aff. Trigant-BrauJ;
Il Alors mémo que les réparations à ce mut auraient été irendues ne"ceB~

saires par des dégâts dus à la malveillance (C. cass., arr. du 2 août 1839,
ch. crim., aff. Hoas), ou résultant des travaux faits par une commune (arr.
dû Cons d'Ët. du la 3 février 1 845, aff. PérrtLchàn)

fc On ne pourrait pas faire sans autorisation un simple crépissage (C.

câss., al** du 17 décembre 1830, aff. Goujon dé Cërisày);
« Une construction provisoire (arr. du Cons. d'Ét. du 24 janvier 184,%

aff. Oanâréij). »

êéfbimdês de voirie, t. I,.p. 24-26.
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mins de fer les servitudes imposées' par les lois et rè-

glements sur la grande voirie – et qui concernent

l'alignement, – l'écoulement des eaux, – l'occupa-
tion temporaire des terrains, en cas de réparation. –

la distance à observer pour les plantations et l'élagage
des arbres plantés,– le mode d'exploitation des mines,

minières, tourbières, carrières et sablières, dans la

zone déterminée à cet effet. Sont également appli-
cables à la confection et à l'entretien des chemins de,

fer les lois et règlements sur l'extraction des maté-

riaux nécessaires aux travaux publics. »

6 i .Indépendamment des servitudes de grande voirie

qui sont déclarées applicables aux chemins de fer, la
loi a créé un certain nombre de charges spéciales à

raison du voisinage des chemins de fer. D'après l'art. 5

de la loi du 18 juillet 4845, aucune construction,
autre qu'un mur de clôture, ne peut être établie dans

une distance de % mètres d'un chemin de fer. » II

est naturel que la loi ait fait exception pour les murs

de clôture, puisque d'après l'art. 4 tout chemin de fer

doit être clos des deux côtés et sur toute Tétendué de

la voie. Le mur de clôture satisfait à cette prescrip-
tion mieux qu'une haie sèche ou une palissade. Si la
loi écarte les constructions autres que les murs de clô-

ture, c'est de crainte que par les ouvertures des mai-

sons habitées ne soient jetées des matières qui seraient

un obstacle à la liberté dé la voie. Quant au point de

départ qui doit servir à calculer la distance de i mè-

tres, il est fixé par l'art. 5 de la loi du i S juillet 1 S4S
« Cette distance sera mesurée soit de l'arête supérieure
du déblai, soit de l'arête inférieure du talus du rem-
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blai, soit du bord extérieur des fossés du chemin, et,

à défaut, d'une ligne tracée à 1 mètre 50 centimètres

à partir des rails extérieurs du chemin de fer. »

62. L'interdiction s'applique-t-elle aux constructions

qui existaient déjà au moment où le chemin de fer a

été établi? L'art. 5 a prévu le cas dans le § 3, qui

porte « Les constructions existantes au moment de

la promulgation de la présente loi, ou lors de l'éta-

blissement d'un chemin de fer, pourront être
entre-

tenues dansl'état où elles se trouvaient à cette époque.»

Cette disposition a fait naître une difficulté assez grave.

Il s'agit de savoir si, en donnant au propriétaire le
droit

d'entretenir la construction dans l'état où elle se

trouve, la loi lui donne le pouvoir de faire toutes les

constructions quelles qu'elles soient, confortatives ou

non confortatives, la reconstruction totale demeurant

seule interdite, ou bien s'il faut entendre ces mots

dans le sens où ils sont pris ordinairement par les rè-

glements de voirie, c'est-à-dire en distinguant les ré-

parations confortatives de celles qui ne le sont pas. Les

travaux préparatoires nous laissent, sur ce point, dans

la plus grande perplexité, parce qu'ils fournissent aux

deux opinions des arguments d'une valeur égale. A la

Chambre des députés, la loi fut votée avec la pensée

que lé propriétaire aurait le droit de faire toutes les

réparations, confortatives ou non, et qu'il lui était seu-

lement interdit de faire une reconstruction totale. A la

dhambre des pairs, au contraire, il fut reconnu que la

disposition serait prise dans le sens ordinaire des rè-

glements de voirie, et que, par conséquent, le proprié-,

taire ne pourrait
faire que les travaux d'entretien, à
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Y -exclusion des travaux confortait f s Il y a donc doute

sur la question, et je conclus de ce doute qu'il faut se

prononcer
en faveur de la.liberté du propriétaire. On

objecte que nous sommes en matière de voirie et que

les règlements de voirie qui distinguent entre les ré-

parations confortatives et celles qui ne le sont pas doi-

vent être appliquées ici en vertu de l'art. Ie* de la loi du

15 juillet 1845. Nous répondons
à cette observatiôn que

la loi du 15 juillet 1845 établit une servitude nouvelle,

et que, pour en fixer l'étendue, s'il y a doute sur ce

que le législateur a voulu faire, les principes d'une

bonne interprétation demandent qu'on laisse au pro-

priétaire
riverain tout ce que la loi ne lui a pas

enlevé positivement.
C'est chose grave qu'une ser-

vitude d'utilité publique, puisqu'elle grève la pro-

priété privée sans indemnité. Au moins ne faut-il pas

aggraver les servitudes établies en suppléant au si-

lence de la loi par une interprétation défavorable au

propriétaire2.

63. Le propriétaire ayant le droit d'entretenir les

constructions dans l'état où elles étaient ,avant l'éta-

1
Duvergier, Collection des lois, note sur la loi du 15 juillet 1845.

iav&fitMw,. Servitudes d'utilit publique, cherche dans l'ordonnance du

X" août 1821, sur les Servitudes militaires, l'interprétation du mot entre-

tien qu'emploie la loi du 15 juillet 1845. « Sommes-nous, ajoutait-il, oui

<c où non, en matière de voirie? Si nous sommes en matière de voirie, lé

« mot entretien, dont la signification n'a été déterminée ici par aucune

« qualiflcatfon: additionnelle, doit, par cela même, être entendu « avec les

« restrictions légalement prescrites en matière de voirie, c'est-à-dire sous

« la condition expresse de ne faire aux constructions aucune espèce de tra-

ce vaux coiitortatifs. » (T. II, p. 390 et 391). Je réponds que nous sommes

en matière de voirie, mais qu'il s'agit d'une servitude nouvelle, et que la loi

n'en ayant pas suffisamment déterminé la portée, il faut, dans le doute, se

prononcer pour la propriété privée contre la servitude.
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il-

blissement du chemin de fer, comment constatera-

t-on l'état des constructions et fixera-t-on le droit du

propriétaire? L'art. 5, dernier paragraphe, dispose

que les formalités à remplir par le propriétaire pour
déterminer l'état dans lequel les constructions pour-
ront être entretenues seront déterminées par un règle-
ment d'administration publique.

64. Une autre disposition de la loi du 15 juillet 1845

(art. 7) défend d'établir à une distance de 20 mètres

d'un chemin de fer desservi par des machines à feu,
des dépôts de matières inflammables, à l'exception
seulement des récoltes pendant la moisson. Cette ser

vitude a pour but de prévenir les incendies qui n'au-

raient pas manqué d'arriver
fréquemment^ notam-

ment dans les pays où l'usage des couvertures en

chaume est encore suivi. c

65. L'interdiction de construire dans les 2 mètres et

celle de déposer des matières inflammables à moins

de 20 mètres sont absolues; le préfet ne pourrait pas

par un arrêté spécial dispenser de leur observation.

Les distances déterminées pour ces deux servitudes,
comme pour celles dont nous allons parler, peuvent
être réduites mais seulement par décrets impériaux
rendus après enquête (art. 9). Indépendamment de

la réduction des distances, les servitudes dont nous

allons parler ont ce caractère que le préfet peut, par
un arrêté, lever les interdictions d'une manière com-

plète.

Ainsi l'art. 6 dit que dans les localités où le

chemin de fer se trouvera en remblai de plus de

3 mètres au-dessus du terrain naturel, il est interdit
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aux riverains de pratiquer, sam mtwimtiQnpréalahte,

des excavations dans une ?one de largeur égale à, la

hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied

dm t®lus. L'excavation pourrait donc être faite moyen-

nant une autorisation préalable/Cependant l'art. 6

ajoute que cette autorisation ne pourra pas être accor-

dée sans que les concessionnaires ou fermiers de l'ex-

ploitation aient été entendus ou dûment appelés.

66. D'un autre, côté, d'après l'art. 8 de la loi du

i5 juillet 1845, dans une distance de moins de, 5 mè-

tres, aucun dépôt de pierres ou objets non inflamnra-

ble> ne peut être établi sans l'autorisatim eu préfet.

Au reste, l'autorisation une fois accordée est toujours

révocable» La prohibition établie par cet article coin-*

porte deux exceptions. L'autorisation n'est pas néees^

saire 1° pour former, dans les localités où le chemin

est en remblai, des dépôts de matières non inflamma*-

bles, dont la hauteur n'excède pas celle du remblai

du chemin. Eln ce cas, il n'y a pas à craindre que le

dépôt de pierres s'écroule et encombre la voie publique;

2" pour former des dépôts temppmires d'engrais et

autres objets nécessaires à la culture des terres. Cette

seconde exception est faite dans l'intérêt de l'agrieul*

ture comme celle que l'art. 7 fait à la prohibition de

déposer des matières inflammables. Il faut remarquer

d'ailleurs que l'exception ne s'applique qu'aux dépôts

temporaires et que, s'il était permanent, le dépôt des

fumiers ou autres objets nécessaires à la culture ne

pourrait être fait qu'avec l'autorisation du préfet.

67. Au reste, il pourrait se faire que la sûreté pu-

blique exigeât la suppression d'une construction, d'un
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dépôt, d'une excavation, de couvertures en chaume,

et que la loi des 16-24 août 1X90 ne donnât pas des

pouvoirs suffisants à l'administration. En effet, cette

loi n'a pas pu prévoir les précautions que rendrait

nécessaires le voisinage d'un chemin de fer. Aussi

la loi du 15 juillet 1845 a-t-elle, par son art. 10, armé

l'administration de pouvoirs qu'elle n'aurait pas trou-

vés dans la loi générale sur la police.

« Si; hors des cas d'urgence prévus par la loi des

« 1 6-24 août 1790, la sûreté publique ou la conservation

« du chemin de fer l'exige, l'administration pourra

« faire supprimer, moyennant une juste indemnité, les

« constructions, plantations, excavations, couvertures

« en chaume, amas de matériaux ou autres existant

« dans lès zones ci-dessus spécifiées. » L'indemnité

est fixée par le- jury toutes les fois qu'il s'agit dé sup-

pression de constructions. La loi du 3 mai 1841 n'est

au reste applicable que pour la partie qui est

relative au règlement de l'indemnité, et il n'y a ni

décret déclarant l'utilité publique ni jugement qui

prononce l'expropriation. La suppression est purement

et simplement ordonnée par un arrêté du préfet.

Lorsqu'il-n'y a pas suppression de construction, mais

seulement suppression d'un dépôt, d'une excavation ou

d'une plantation, le jury n'est pas compétent pour ré-

gler l'indemnité; elle est fixée conformément à la loi

du 16, septembre 1807, c'est4-dire par le conseil de

préfecture.

68. Les contraventions à la loi du 15 juillet 1845

sont constatées, poursuivies et réprimées comme en

matière de grande voirie. Elles sont punies d'une
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1

VI. 5

amende de 16 à 300 fr., sans préjudice de l'application

des peines portées au Code pénal et au titre III de la

loi de 1845. Le contrevenant est de plus condamné à

la suppression des travaux faits en contravention et,

s'il n'obéit pas à cette condamnation, la destruction est

faite d'office à ses frais. Le montant de la dépense est

ensuite recouvré contre lui par voie de contrainte,

comme en matière de contributions publiques (art. 11

de la loi du 13 juillet 1845).

69. Aucun article de la loi de 1845 ni des lois

postérieures n'attribue aux concessionnaires de che-

mins de fer le droit de poursuivre la répression des

contraventions. Comme ces compagnies n'ont qu'un

caractère purement privé, la "poursuite ne pourrait

leur appartenir qu'en vertu d'une disposition for-

melle. Du silence de la loi il faut donc conclure que

cette faculté ne leur appartient pas en principe, sauf,

par exception, les concessionnaires qui, par une dis-

position analogue à celle du décret du 22 février 1815,

art. 67, aux compagnies des canaux d'Orléans et du

Loing, ont été investis du droit de poursuivre les con-

trevenants. Ce décret fournit même un raisonnement

à contrario pour établir que le droit de poursuite

n'appartient pas aux concessionnaires s'il ne leur a pas

été formellement conféré. Ici l'argument à contrario

a une grande force parce qu'il corrobore le principe

général, en vertu duquel le droit de poursuite est

l'attribution normale de l'autorité publique Nous

èroyons cependant qu'il y a, sur ce point, une lacune

1 Ait. du Cons. d'Ét. des 12 janvier .1850 (aff..roto*ta'«), 18 août 3862

(aff. Duval). – Elles n'ont même pas le droit d'intervenir dans les instances
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dans la loi, et que la collation du droit de poursuite

aux compagnies n'aurait eu que des avantages pour

l'intérêt général. Elle aurait assuré plus efficacement

la répression des contraventions et mieux garanti la

sûreté publique. La loi aurait pu généraliser ce qui

n'est que l'exception, d'autant plus que l'exception

ne s'explique par aucune raison spéciale'.

§ 2.
–

CHEMINS DE HALAGE.

sommaire.

70 Chemin de halage et marchepied. Rivières navigables.

71. L'administration peut-elle, sans donner d'indemnité, prendre na chemin

de ha)age sur les deux côtés?

72. Que faut-il entendre par les mots héritages aboutissant dont se sert

l'ordonnance de 1669, tit. XXVIII, art. 7?i*

73. La servitude de halage est exigible pour la
navigation, que la rivière

soit navigable de son propre fonds ou qu'elle l'ait été rendue arti-

ficiellement.,

74. Une indemnité est due aux riverains lorsque le cours d'eau a été rendu

navigable artificiellement.

Des -autorités compétentes pour déclarer la navigabilité. Distinction

entre la déclaration principale et celle qui a lieu à l'occasion d'une

action en revendication ou d'une poursuite pour contravention.

76. La servitude peut être restreinte mais noii aggravée.

77. Etendue naturelle de la servitude.

78. Le terrain grevé continue d'appartenir au riverain. –* Conséquenees.

79. Chemin de halage le long des canaux de navigation..

80. Le chemin de halage est dû le long des rivières flottables.

81. Du marchepied le long des rivières flottables à biches perdues.

82. Les riverains du chemin de halage ne sont pas, pour construire ou

planter, tenus de demander l'alignement.

engagées par l'administration. Arr. du Cons. d'Ët. des 12 mai J 853 (aff.

Chauvin), 14 mars 1863 (chemin de fer de ceinture).
1

Joùaselin, t. II, p. 898, pense que la jurisprudence-du Conseil d'État est

conforme aux principes, mais il trouve, avec raison, que cette interpréta-

tion, quelque légale qu'elle soit, peut nuire à la répression des contra-

ventions.
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70. Le chemin de halage et de marchepied est une

servitude de passage sur les héritages riverains des

cours d'eau navigables, flottables à trains ou radeaux,

flottables à bûches perdues, et même quelquefois le

long de certains cours d'eau qui ne supportent aucune

espèce de navigation ni de flottage.

Pour les rivières navigables, la servitude est éta-

blie par l'ordonnance du 12 août 1669 (lit: XXYHI,
art. f), qui n'est du reste que la reproduction, avec

quelques changements dans la rédaction, de disposi-
tions antérieures « Les propriétaires des héritages
« aboutissant aux rivières navigables laisseront le long
« dés bords M pieds (7«,80) au moins de place en

« largeur pour chemin royal et trait de chevaux, sans

qu'ils puissent planter arbres ni tenir clôture ou

« haies plus près de 30 pieds (9m,7S), du côté que les

«bateaux se tirent, et lQ'pieds (S^M) de l'autre bord,
« à peine de 500 livres d'amende, confiscation des

«arbres et d'être les contrevenants contraints -à ré-

«t parer et remettre les chemins en état à leurs frais. »

Il faut donc distinguer, d'après cet article

lq La servitude de passage sur une largeur de

24 pieds, ou 7m, 80;

2° La servitude qui prohibe de,planter plus près que
30 pieds, ou 9m,75;

3° La servitude de marchepied sur le bord op-

posé à. celui par lequel se tirent ou halent les ba-

teaux (10 pieds ou ,3m,25).

?1. La distinction entre le marchepied et le chemin

de halager suppose qu'il y a un côté par lequel se fait
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exclusivement le service de la navigation. Qu'arrive-

rait-il si les besoins de la navigation exigeaient que le

halage se fît sur les deux côtés? Pourrait-on prendre

bilatéralement un chemin de 24 pieds? Au premier

abord, il semble que ni l'un ni l'autre des proprié-

taires n'aurait à se plaindre d'avoir été désigné pour

supporter la servitude de halage, attendu que l'admi-

nistration avait la faculté de choisir.. Or, si aucun:

des riverains n'a qualité pour réclamer, il en résulte

qu'il n'est pas dû d'indemnité. Cet argument, très-

spécieux assurément, est cependant loin d'être dé-

cisif. D'abord il n'est pas opposable au propriétaire

traversé qui serait chargé des deux côtés d'une servi-

tude portant sur 24 pieds, tandis que le texte de la

loi ne grève que 24 pieds d'un côté et 10 pieds de

l'autre. Même quand les deux bords appartiennent

à des propriétaires différents, l'argument ne prou^-

verait rien, si ces propriétaires se concertaient pour

réclamer une indemnité à partager entre eux. Ils

pourraient dire à l'administration « L'un ou

« l'autre de nous supporte certainement une aggra-

vation de servitude, et cette aggravation ne peut

« pas être exigée sans indemnité. Si l'administration

« est embarrassée pour dire quel est celui qui se

« trouve grevé, nous nous mettons d'accord pour

« partager l'indemnité; de cette manière, celui de

« nous qui n'aurait été désigné que pour supporter

« le marchepied ne perdra pas tout. » Mais ce rai-

sonnement écarté, il reste d'autres motifs de décider

qui conduisent à la même conclusion. On peut d'a-

bprd argumenter du texte de l'ordonnance de 1669
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qui oblige les riverains à laisser une place de 24 pieds

du côté que les bateaux se tirent. Or si les bateaux se

tirent bilarérâlement, il faut que le chemin de ha-

lage soit établi sur les deux bords. Si le texte parle

du côté opposé, c'est en vue du cas ordinaire de

eo quod plerumque fit. Mais pas un mot ne fait ob-

stacle à ce qu'on exige le halage sur les deux rives

si les bateaux se tirent des deux côtés. Cette inter-

prétation est confirmée par un arrêt du conseil du

24 juin 1777, relatif à la navigation de la Marne et

autres rivières et canaux navigables. Cet arrêt, en

prescrivant de nouveau l'exécution des anciennes

ordonnances, et notamment celle de 1669 sur les

eaux et forêts, exprime très-formellement que les lar-

geurs de 24 'et de 30 pieds peuvent être exigées

sur les deux rives, même être prises sur les îles par-

tout où il sera besoin. Il est vrai que cet arrêt du

conseil n'a pas le caractère d'une disposition géné-

rale, qu'il est particulier à des rivières ou canaux

déterminés mais il a une autorité interprétative très-

grande, d'autant plus que l'explication rationnelle du

texte de l'ordonnance de 1669 conduit à la même*

conclusion. L'interprétation donnée par l'arrêt du

conseil du 24 juin 1777 peut d'ailleurs être con-

sidérée comme ayant reçu la valeur d'une disposi-

tion générale par la confirmation des règlements

sur la matière que contient le décret du 22 janvier
1808.

Un certain nombre de rivières, au reste, sont régies

par des dispositions spéciales; quelques-unes même

de ces dispositions dérogent à l'ordonnance de 1669,
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quij par rapport à ces exceptions; constitue un véri-,

table droit commun1,

72. La servitude grève les héritages aboutissanh Il

faut entendre par ces mots les héritages situés dans

les zones de 24, 30 ou 10 pieds fixés par l'oràon4,

nance;-de 1669! Ainsi, lorsque près de la rivière se;

trouve un propriétaire contigu qui ne possède qu'Une

lisière de 5 à 6 pieds de largeur, le propriétaire qui

suit est obligé de supporter la servitude pour le reste

de la largeur, quoiqu'il n'aboutisse pas à la rivière;

dont il est séparé par la langue. de terre appartenant à

son voisin. Interprétée judaïquement, la loi serait

inexécutable sur plus d'un point, et ce serait évidem->

ment. aller contre la volonté du législateur que d'en-

tendre le mot aboutissant dans le sens de la, conti-

guïté; Gotrime ces différences n'auraient aucune raison,

d'être, il faut décider qu'en se servant de ce mot

l'ordonnance n'a eu en vue que le cas ordiiiairey non

eelui où il s'agirait exceptionnellement d'une pro-

priété ayant moins dé 24 pieds de largeur;
– Les îles

sont des héritages aboutissant à la rivière puisqu'elles

%$$r,&uvént dans son lit. Elles seraient donc soumises

à la servitude de halage en vertu de là disposition gé%

nérale j mais elles y sont en outre assujetties par une

disposition spéciale, par l'art; 2 de l'arrêt du coflséil

du 24 juin 1777, d'après lequel le chemin dé halage

doit être livré sur les « îles où il en sera besoin. »

1 Arr. du conseil du 13 janvier 1733, relatif aux rivières navigables de la

généralité d'Âucsh et du département de' Pau, art. i S; ârf. du conseil du

2S juillet 1783, relatif à la Loire et aux rivières y affluentes, tit. Iîj, art,. 15

et tit. III, art. 19 et 23; décret du 29 mai 1808, relatif à là rivière de Sèvre,

««. i, 23, etc.
¡
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n. L'ordonnance dé 1 669 établit la servitude dê

halàgé pour les rivières navigables sans distinguer entre

celles qui sont navigables de leur propre fonds ou na-

turellement^ et celles qui ont été rendues navigables

artificiellement. Toute distinction a d'ailleurs été

repoussée par le décret du 22 janvier 1808, d'après

lequel les dispositions de l'art. du titre XXVÏIIde

l'ordonnance de 1669 sont applicables à toutes les ri-

vières navigables de France, soit ,que la navigation y

fût établie à cette époque, soit que le gouvernement se

soit déterminé depuis, ou se détermine aujourd'hui et

à l'avenir à les rendre navigables. » H

74. lit a cependant, sur
un point; une grande diffé-

rence entre les rivières navigables de leur propre fonds

et celles qui sont rendues navigables artificiellement*

L'art. 3 dû décret du 22 janvier 1808 porte
« qu'il sera

payé une indemnité aux riverains des neuves et rivières

la navigation n'existait pas. » Cette supposition im-

plique qu'il n?est pas dû d'iûdemnité pour le chemin de

halàge le long des rivières qui sont navigables de leur

propre fonds: Cette conclusion à contrario est d'autant

plus sûre, dans cette espèce, qu'elle coïncide aveë le

principe général d'après lequel, sauf les exceptions qui

siMênt faites formellement, les servitudes légales ne

donnent paslietl à indemnité; La pratique administra-

tive accorde cependant bènigniter une indemnité dans

un cas déterminé, même lorsqu'il s'agit d'une rivière

navigable de son propre fonds. C'est celui où le mou-

vement dès eaux forçant à reporter le chemin de ha-

làge il y aurait lieu d'exiger la suppression
d'une mai-

son. En ce cas, lé préjudice a paru tellement grand que
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l'administration accorde une indemnité, et cette déci-

sion est'd'autant plus fondée que la servitude dégénére-

rait en une véritable suppression d'une propriété bâtie.

Lorsqu'une rivière est rendue navigable artifi-

ciellement, l'indemnité, à laquelle les riverains ont

droit pour le chemin de halage, est proportionnée au

préjudice qu'ils éprouvent, et la fixation est faite con-

formément à la loi du 16 septembre 1807, c'est-à-dire

par le conseil de préfecture après expertise, suivant les

formes prescrites par les art. 56 et suiv. de cette loi

75. L'indemnité donne un grand intérêt à la ques-

tion de savoir si une rivière est navigable ou flot-

table, en d'autres termes, à la déclaration de na-

vigabilité. Cette attribution appartient à l'autorité

administrative, et la déclaration se fait par décret im-

périal lorsqu'elle a lieu d'une manière générale et

principaliterï Sinon il n'y a plus qu'une reconnais-

sance à faire de la navigabilité, et nous pensons

qu'elle est de la compétence des juges appelés à

statuer sur le litige qui soulève la question de naviga-

bilité. Ainsi' le conseil de préfecture en connaitra si

elle se présente à l'occasion d'une contravention de

grande voirie ou d'une demande en dommages-inté-

rêts fondée sur Part. 3 du décret du 22 janvier 1808.

Que si, au contraire, elle était soulevée ausujet d'une

Dans. une consultation délibérée par plusieurs avocats de Rennes et

signée par Toullier, on a soutenu qu'il y avait lieu de suivre les règles de

l'expropriation d'utilité publique, avec indemnité préalable, conformément

à la loi du 3 mai 1841. Mais cette opinion est inconciliable avec les carac-

tères de la servitude légale, car l'idee de servitude implique que la propriété
demeure au propriétaire, tandis que l'expropriation suppose que le proprié-
taire est privé de sa propriété. Or le chemin de halage n'est qu'une ser-
vitude.
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question de propriété pour laquelle les tribunaux

ordinaires sont compétents, ceux-ci pourraient
con-

naître de la question de navigabilité, le juge de l'ac-

tion étant juge de l'exception'. Il s'agit alors, en effet,

d'appliquer une loi générale, ce qui est de la compé-

tence de toutes les juridictions, et non de connaître

d'un acte administratif. Si, au contraire, il y avait

eu une déclaration de navigabilité, et qu'il y eût à ex-

pliquer cet acte, les tribunaux devraient, avant de

juger la question au fond, renvoyer à l'autorité
admi-

nistrative pour faire l'interprétation
des dispositions

obscures d'après le principe Ejus est interpretari

cujus est condere2.

76. La largeur fixée par l'ordonnance de 1669

pourrait être restreinte par l'administration, si le ser-

vice dé la navigation le permettait. Cette concession

ne serait, d'ailleurs, qu'une tolérance purement facul-

tative, et aucun recours contentieux ne pourrait être

formé en cette matière. Si elle est susceptible de

restriction, la servitude de halage ne peut pas être

J
aggravée. II y-a donc lieu dé se demander quelle est

son étendue naturelle.

77. Le propriétaire est tenu de laisser sur le fonds

servant un espace de 24 pieds pour la navigation. Il

ne pourrait donc pas, nonobstant les injonctions et

prohibitions de l'ordonnance de 1669

i V. pour les conseils de préfecture, arr. du Cons. d'Ét. du 28 avril 1864

(aff. Lagorse).

Arr. Cons. d'Ét. des 5 août 1819 (aff. de Mirandol), 19 janvier 1832

(aff. Cayla], 25 août 1841 (aff. Brigade), 23 juin 1841 (aff. Lemenuet)

27 avril 1846 (aff. Calvimont) et 18 mai 1846 (aff. Gendarme). – V. aussi

arrêts de la Cour de Caen des 16 mai 1840 (aff. d'Anvers) et 17 février 1841i

(aff. Lemenuet).
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ÉlëVêr des constructions*, planter2, labourer3,

déposer dés matériaux*, faire des travaux défensifs 5,

sous peine de commettre une contravention de grande
voirie e;

Ou voit par ce qui précède que le propriétaire

riverain est tenu de laisser son terrain libre pour la

navigation; mais il ne doit le passage que pour ce

service et, par conséquent, les navigateurs ne pour-

raient pas établir un port d'abordage sur le terrain

gi'êté d© servitude7. Les pêcheurs ne peuventse servir

diï chemin de halage qu'en qualité de navigateurs^

ii&ti en qualité de pêcheurs pour retirer et asséner

leurs filets Par la même raison, tous ceux qui sont

étrangers au service de la navigation ne peuvent,

même pour passer se servir du chemin de halage

qu'en vertu d'une tolérance expresse ou tacite du pro*

priéiàire riverain 9.

1 i Arr.rÇons. d'Ët. des 10 juin 1829 (aff. Winter) et 15 juillet 1841 (aif.

ttôirôt-Çhàmbossè).

Arr; Çons. d'Ët. du 6 décembre 1844 (aff. Eyriaud).
Arr. Cons. d'Ét. du 1» juin 1843 (aff. Caignet).

Alt. dons. d'Èt du 4 niai 1S43 (aff. Grerièt).
5

Arr. Cons. d'Ët. du 1" août 1834 (aff. Labbé).
6 Les conseils de préfecture sont compétents pour lâ répression dès con-

tf àfëniions comiûtses sur les chémins de Bàlâge, francs-bordJ, fossés et

ouvrages d'art des rivières navigables. Ils peuvent seuls ordonner la des-
trucïièh dès travaux, et lé préfet commettrait un excès de pouvoir si par
l'arrêté qui met le propriétaire en demeure de détruire les obstacles il

ordonnait que faute par lui de s'y conformer, il y serait procédé par l'ad-

ministration. Arr. Côris:, d'Ét.; du 12 février 1863. Aff. Aùdebèrt(t. P. «$,

3, 78).

1 Arr. Cons. d'Ét. du 22 septembre 18Î8 (aff. Périër).
8 Même arrêt. Loi du 15 avril 1829, art. 35, et discussion à la Ghaiflbre'

dés pairs. Diivergier, Recueil des lois; p. 109 et soi v.
9 Lé propriétaire riverain pourrait conférer sur le chemin dé halàgé dès

droits spéciaux, pourvu qu'il n'en résultât aucun obstacle pour le service fle

là navigation. Sauf M servitude, il a tous les droits inhérents à là qualité
de propriétaire.
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1

78. De ce que la propriété du chemin de halage ap-

partient au riverain,,il résulte que celui-ci a droit aux

alluvions qui se forment le long du chemin. Cepen-

dant les alluvions étant placées entre le chemin et la,

rivière, le riverain est tenu de ne rien faire sur ces

terrains qui soit de nature à nuire à la navigation.

Toute construction ou plantation qui entraverait le,

halage constituerait donc une contravention de voirie *i

79. Le chemin de halage et le marchepied ne peu-

vent être établis le long des canaux de navigation qu'en

suivant les règles de l'expropriation d'utilité publique |

car les canaux sont creusés par la main de l'homme,

et la loi n'a établi la servitude légale que le long des

rivière^. Aussi les chemins et marchepieds le long

de ces canaux appartiennent-ils à la compagnie con-

cessionnaire du canal à moins qu'elle n'eût traité

avec tous les riverains pour l'établissement d'une ser-

vitude de passage. En ce cas^ lès riverains seraient

propriétaires, et leurs fonds seraient affectés d'une ser-

vitude conventionnelle au lieu d'une servitude légale

d'utilité publique.

80 i A ne consulter que le texte de l'ordonnance de

1 669* la servitude de halage ne serait établie que pour

les rivières navigables, à l'exclusion des rivières flot-

tables par trains et radeaux. Cependant le flottage est

une espèce de navigation, et il résulte de plusieurs do-

ëuments que Te mot navigable doit s'entendre, dans

1 Arr. Gons. -jJ'Ét. des 2 février 1825 (aff. Chavagnac), 1er août 1834 (aff.

Sutaine) et 17 janvier 1838 (aff. Brutio-Lemarchand). Dans les deux pre-

mières espèces, il s'agissait de plantations, et dans la seconde d'un dépôt de

fumiers..
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les anciennes ordonnances, des rivières flottables,

tant par trains 'que par radeaux' Au reste, en règle

générale, le régime administratif des rivières flottables

est le même que celui des rivières navigables, et il y

aurait, ici- une- exception ou anomalie si, au point de

vue particulier du chemin de halage, il y avait une

différence de régime entre les rivières navigables et les

rivières flottables.

81. Que faut-il décider à l'égard des rivières flotta-

bles à bûches perdues? Quoiqu'elles soient, en général,

assimilées aux cours d'eau non navigables ni flotta-

bles, leurs riverains sont soumis à une servitude par-

ticulière de marchepied sur une étendue de 4 pieds

(l°y30) pour le passage des ouvriers chargés de di-

riger les bûches flottantes et de repêcher les bûches

submergées (ord. de décembre 1672, ch. xvn, art. 7;

arrêté du 13 nivôse an V et avis du Conseil d'Etat du

21 février 1822)2. Quant aux rivières et ruisseaux qui

ne supportent aucune espèce de navigation ni de flot-

tage, ils ne donnent lieu à aucune servitude de halage,

ni de marchepied, à moins cependant que des règle-

ments spéciaux ne l'ordonnassent par quelque dispo-

sition spéciale et obligatoire3. Mais il n'existe aucune

1 Arrêt du conseil' du 9 novembre 1694; arrêt du conseil du 23 juillet
1783 et avis du Conseil d'État du 21 février 1822.

• Les tribunaux ordinaires sont compétents pour connaître des contraven-

tions aux. règlements sur les rivières flottables à bûches perdues. La loi du

29 floréal an X n'attribue au conseil de préfecture que les contraventions

de grande voirie, et ces cours d'eau n'appartiennent pas à la grande voirie.

Arr. du Cons. d'Ét. du t3 décembre .1866 (aft. Courot-Bigé). V. les con-

clusions de M. de Belbœuf, commissaire du gouvernement. Lebon, 1866,

p. 1132.
8 V. notamment l'art. 42 de l'arrêt du conseil du 26 février 1732, relatif

à la rivière de Bièvre et aux cours d'eau y affluant.
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disposition générale qui grève de servitude les pro-

priétés riveraines de ces cours d'eau. Aussi le préfet

qui, en l'absence d'un règlement spécial, prendrait

un arrêté pour ordonner aux propriétaires
de laisser

un chemin de halage ou un marchepied, commettrait

un excès de pouvoirs qui donnerait ouverture au re-

cours immédiat au Conseil d'État*.

82. Nous terminerons en posant la question de savoir

si les propriétaires
riverains sont tenus, pour con-

struire ou planter, le long du chemin de halage, de

demander l'alignement
à peine de contravention ou s'il

suffit qu'ils respectent la limite posée par l'édit de 1669.

Dans le sens dé l'obligation, on fait valoir que le che-

min de halage est une voie publique et que
les con-

traventions aux lois et règlements sur le halage sont

réprimées comme en matière de grande voirie, ce qui

parait emporter logiquement
la nécessité de l'aligne-

ment. Nous déciderons cependant le contraire par les

raisons suivantes. Le chemin de halage n'est qu'une

servitude de passage pour la navigation et, par
con-

séquent, ne
fait pas partie du domaine public. Or

l'alignement
n'est qu'une délimitation particulière,

un bornage sui generis entre les propriétés privées et

les dépendances
du domaine public. Par conséquent,

il n'est pas applicable
au chemin de halage, car ce

serait suivre les règles de l'alignement pour séparer

eh deux parties
2 une propriété privée. Au reste, l'ali-

» Arr. Cons. d'Ét. du 12 mai 1847 (aff. Desgrottés).

* Arr du Cens. d'Ét. du 20 novembre 1822, qui déclare les lois sur 1 ali-

gnement applicables aux chemins de halage (^ Pj^f .3

d'État est revenu sur cette jurisprudence, arr. Gons.
d'Ét. des » J»^

(aff. CùmmM),iS août
4844 {ûî, Jourdain), 19 décembre

1848 (aff. Bataille).
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gnement est une servitude fort rigoureuse et, d'après
les règles d'une bonne interprétation juridique,. le

moindre doute doit suffire pour conclure à la liberté

des propriétés privées.

§ 3. – VOISINAGE DES CIMETIÈBES.

sommaire.

S3r Servitudes résumant du voisinage des cimetières. Décret du 23
prai-

rial an XII.
"' :••- r

84. Translatipn des cimetières.
85. Translation des cimetières. Suite. Expropriation d'utilité pu-

clique. *

86. Clôture des cimetières,
87. Inhumation sur les propriétés privées.
88. Servitude non œdificanài imposée aux voisins.
89. ies, riverains n'ont pas droit à indemnité.

83. Les cimetières intéressant la salubrité publique,
leur voisinage donne lieu à plusieurs restrictions et

servitudes.

D'après les art. 1 et 2 du décret du 23 prairial an

XII, « aucune inhumation ne peut avoir lieu dans les

« églises, temples, synagogues, hôpitaux, chapelles
« publiques et généralement dans aucun des édifices
(c elos et fermés où les citoyens se réunissent pour la
« célébration de leurs cultes, ni dans l'enceinte des
« villes et

bourgs. ^-11 doit y avoir, hors de chacune de
« ces villes ou bourgs, à la distance de 35 à 40 mètres
« au moins de leur enceinte, des terrains spécialement
« consacrés à l'inhumation des morts. » D'après l'or-

dûRBance du 6 décembre 1§43, les mots yitfa gt
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bourgs qu'emploie le décret du 23 prairial an $JI com-

prennent toutes les communes àe France, sansaueung

distinction. Le décret ne fixe de distance qu'à partir

de l'enceinte des villes et bourgs, ce qui suppose une

agglomération urbaine. Les communes ne seraient

donc pas obligées d'observer la distance de 35 à 4Q mè-

tres à l'égard des habitations isolées. Quoique assuré-

ment il' soit plus conforme à Fesprit de la loi d'éloi-

gner les cimetières même des habitations isolée)» il

résulte cependant du texte que l'interdiction n'a été

faite que, pour les agglomérations de population, Qy,

en matière de, servitudes, tout est de droit étroit §t

il ne faut pas étendre les dépositions de la loi par

analogie1.

84. L'art. 3 du décret du 23 prairial an %ïl prescrit

de choisir de préférence les terrains, les plu? élevés

et exposés au nord. Cependant on prendrait des ter?*

rains d'une autre exposition, s'il y avait impossibilité

d'en trouver qui eussent la situation prescrite parle

déjret. L'art. 3 n'a pas été obéi partout, et il y a

encore beaucoup de localités où le cimetière est atte*

nant à l'église et contigu aux habitations qui eqtou^-

reut les lieux destinés à la célébration du pulte, Feu

I peu cependant le nombre de ces communes djffiinuç,

et radministration exige que les cipetières soient

transférés à la distance réglementaire.

§§. La translation est ordonnée par arrêté du préfet,

le, conseil municipal entendu. C'est aussi le préfet qui

détermine le nouveau terrain où le cimetière sera

àrr. COns. d'Ét. du 13 noyejnbre iSZÀ (a£f. de la viïk rf« Mantille).
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transféré, après une enquête de commodo -et incom-

modo et l'avis du conseil municipal ( ordonnance du

6 décembre 1843). Si le nouveau terrain appartient à

un propriétaire qui refuse d'en faire la cession de

gré à gré, il faut recourir à l'expropriation et, par

conséquent, faire rendre un décret qui déclare l'uti-

lité publique.

86. Les cimetières doivent être clos par un mur de

2 mètres au moins de hauteur, et l'art. 3 du décret

du 23 prairial an XII prescrit en outre d'y faire des

plantations, en prenant les précautions convenables

pour ne point gêner la circulation de l'air. – Les

dépenses de construction, d'entretien, de translation

et de clôture et sont au nombre des dépenses obli-

gatoires (loi du 18 juillet 1837, art. 30, n° 17).

En cas de translation du cimetière les terrains

abandonnés sont fermés et restent pendant cinq ans

dans l'état où ils étaient au moment où les nou-

veaux emplacements ont été désignés. Après ce délai,

les terrains qui, servaient autrefois de cimetières peu-

vent être affermés par les communes «à la condition

«- qu'ils ne seront qu'ensemencés ou plantés sans qu'il

« puisse y être fait aucune fouille ou fondation pour

« construction de bâtiments jusqu'à ce qu'il en soit

« autrement ordonné. » (Art. 8 et 9 du décret du

23 prairial an XII.)

87. Les particuliers ont le droit de se faire inhumer

sur leur propriété « pourvu que ladite propriété

« soit hors et à la distance prescrite de l'enceinte des

« villes et bourgs. » (Art. 14.) Au reste, les sépultures

privées sont, comme les cimetières publics, soumis
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vr.
6

« à
l'autorité j police et surveillance des administra-

« tions
municipales. » (Art. 16.) La surveillance de

l'autorité municipale ne confère que le pouvoir de régle-
menter. Le maire n'aurait donc pas le droit de prendre
une mesure interdisant toute inhumation ailleurs que
dans le cimetière commun; Un pareil arrêté serait la

négation de l'art. 14 du décret du 23 prairial an XII

et ferait du droit de surveiller un pouvoir d'interdic-

tion absolue1. Mais ce droit de police et de surveil-

lance emporterait la faculté, pour l'autorité munici-

pale, d'ordonner le murage des portes d'un cime-

tière appartenant à un particulier 2. Le droit de se

faire inhumer sur sa propriété étant consacré par une

disposition formelle du décret, nous pensons qu'au-
cune autorisation n'est nécessaire, la loi contenant

une permission qui émane de l'autorité la plus haute 3.

88. La loi ne se borne pas à établir des restrictions

à l'administration; elle impose aussi des servitudes

aux propriétaires voisins. Ainsi, d'après l'art. 1er du

décret du mars 1808, « nul ne peut, sans autori-

« sation, élever aucune habitation ni creuser aucun

« puits, à moins de 100 mètres des nouveaux cime-

« tières transférés hors des communes en vertu des

« lois et règlements. » Ainsi la commune, quand, elle

fait la translation, doit observer la distance de 35 à

1 La Cour de cassation a décidé que l'arrêté du maire portant interdic-
tion d'inhumer ailieurs que dans Je cimetière commun serait valable.
V. arr. du 14 avril 1838 (aff. Périssel). V. contra, deChampagny, Traité
de la

police municipale, t. "II, p. 584.

2 G. cass., arr. du 28 décembre 1839 (aff. Duclos).

3 Principes d'administration, par M. Vui 'Ilefroy, p. 63. L'opinion con-
traire a été soutenue par, M. Dupin, devant la Cour de cassation, dans ses
conclusions sur l'anaire Périssel, arr. du 14 avril 1838.
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40 mètres des habitations, et les particulier? doivent

observer, à l'égard des cimetières existants, la dis-

tance de 10.0 mètres, ou du moins pour une distance

moindre ils sont obligés d'obtenir l'autorisation préa-

lable de l'autorité municipale. Quant aux bâtiments

existants, ils ne peuvent être reconstruits ni même

restaurés sans autorisation.

Le décret du 7 mars 1808 ne parle que des nou-
`

veaux cimetières transférés, et comme les servitudes

sont une matière de droit étroit, il en résulte que le

décret de 1808 ne s'applique pas aux anciens cime-

tières conservés

89. Les restrictions imposées aux propriétaires
rive-

rains par la translation d'un cimetière ne leur don-

nent pas droit à une indemnité. Ce sont des servitudes

légales, et, en matière de servitudes légales d'utilité

publique ou privée, il n'y a lieu à indemnité qu'autant

qu'elle est réservée par une disposition formelle 2.

§ 4. SERVITUDESMILITAIRES,

Sommaire.

90. Zones des servitudes.

91. Règle spéciale aux fortifications de Paris.

92. Les servitudes militaires ne donnent pas lieu à indemnité.

93. Poursuite des contraventions.

1 V. en ce sens Davenne, Régime administr atif des communes, p. 147,

et lettre du ministre de l'intérieur au préfet du Loiret, en date du )7 mars

1839. Contrà, de Champagny, Traité de la police municipale, t. II, p. 661.

1 V. arr. de la Cour de Naney du 30 mai 1833 (aff. LamoWéWB) et Jous-

selin, Servitudes d'utilité publique, t. 1, p. 494. – V. en sens contraire

Foucart, t. III, W 1987, et Chauveau, Principes, t. II, p. 420.
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9Q* Les propriétés voisines des placés de guerre ont

à supporter des servitudes qui deviennent plus légères

à mesure qu'on s'éloigne de la place. Les terrains sont,

§n conséquence* divisés en trois zones, dont la pxg»

mière s'étend à, 250 mètres, la seconde du 250* mètre

au .487e et la troisième du 487° au 974°. Dans la pre-

mière zone, on ne peut bâtir ni reconstruire aucune

maison ou clôture quelconque, à l'exception des clô-

tures en haie sèche ou en planches à elâire-voi©, sant

pam de bois ni maçonnerie. La loi n'autorise que les

haies sèches, ce qui implique l'interdiction formelle

des haies vives et des plantations d'arbres ou arbusteg,

II n'y a d'exception que pour les travaux ou construc-

tions tolérés par le ministre de la guerre*. Dans la

djuxiènae zone, toute construction en maçonnerie ou

çn pisé est interdite. Les propriétaires peuvent seule*-

naent y élever des bâtiments et clôtures en bois et fn

terit,, sans employer .la pierre ni la brique, même la

chaux ni le plâtre, autrement qu'en crépissage, et à

la condition de les démolir, immédiament et sans in-

demnité à la première réquisition de l'autorité mili-

taire, dans le cas où la place, déclarée en état de guerre,

serait menacée d'hostilités2. Enfin, dans la troisième

zone, on né peut faire aucun chemin, aucune levée

ni chaussée, aucun exhaussement de terrain, aucune

fouille ou excavation, aucune exploitation de carrière,

aucune construction au-dessus du niveau du sol, avec

1 loi 4e?§-l0|uiiiet 1791, wt. 30, 3t et ?2;loidn 7 juillet 18)19, Wt. 3 et

4, et décr. du 1853, art. S et 7.
a Loi des 8-10 juillet 17.?1> grt. 30, U et 32; «ït. * de la M d» 17 joiUat

18Î9 et Idu dêwet 4» i0 ?pât JSS3,
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ou sans maçonnerie, enfin aucun dépôt de matériaux

où autres objets, sans que leur alignement et leur po-

sition n'aient été concertés avec les officiers du génie,

et que, d'après ce concert, le ministre de la guerre

n'ait déterminé ou fait déterminer par un décret les

conditions auxquelles'les travaux doivent être assu-

jettis dans chaque cas particulier'.

91. Les servitudes de la première zone sont les seules

qui soient applicables aux fortifications de Paris (art. 8

de la loi du 3 avril 1841), tant aux forts détachés qu'à

l'enceinte continue 2. Quant aux postes militaires de

deuxième classe, ils ont cela de particulier qu'autour

d'eux la troisième zone ne s'étend qu'à 584 mètres au

lieu de 974.

92. D'après le principe que les servitudes légales ne

donnent pas lieu à indemnité lorsqu'il n'y a pas de

'disposition qui en fasse formellement la réserve, l'éta-

blissement d'une place de guerre ne peut pas servir de

fondement à une demande de dommages-intérêts pour

les propriétaires grevés de servitudes militaires. Cette

raison générale se fortifie des motifs particuliers qui

suivent 1° Il serait difficile d'apprécier le dommage

à réparer, parce que, pour grossir l'indemnité, les pro-

priétaires assujettis ne manqueraient pas de prétexter

des projets de constructions, même quand ils n'avaient t

1 Loi du 1T juillet 1819. –Il a été jugé que cette loi est en vigueur quoi-

qu'elle n'ait pas été votée parla majorité qu'exigeait la charte de 1814. Arr.

du Cons. d'Ét. du 2 décembre 1853 (aff. Massois). L'exercice de la servi-

tude n'est subordonné qu'à la publication du classement exigé par l'art. 76

de l'ord. du 1" avril 1821.'– V. arr. du Cons. d'Ét. du 21 septembre 1827

(aff. Castre),
s Les fortifications de Paris ont été classées parmi les places de guerre,

en vertu de la loi da 10 juillet 1851 et du tableau annexé à ladite Mi:
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aucun projet d'en élever. 2° Le décret du 10 août 1853

prévoit spécialement certains cas où il y a lieu à in-

demnité, et dans cette énumération ne se trouve pas la

servitude défensive. L'indemnité n'est due que s'il y

a ordre de supprimer certaines constructions, occu-

pation de terrains, ou dommage matériel mais l'in-

demnité formellement accordée pour ces cas exclut

l'idée de réparation pour la servitude non sedifiçandi

dans les zones autour des places de guerre

93. Les contraventions à la loi du 17 juillet 1819

sont, d'après l'art. 11 dé cette loi, poursuivies et punies

conformément à la loi du 29 floréal an X, c'est-à-dire

comme en matière de grande voirie., Par conséquent,

1 Cette opinion fut reconnue vraie à la Chambre des députés lors de la

discussion de la loi du 3 avril 1841 sur les fortifications de Paris. (V. Moni-

teur, du 14 janvier i 841, colonne 3.) Le Conseil d'État a jugé en ce sens.

V. arr. du Cons. d'Ét. des 23 juillet 1841 (aff. Lahirigoyen), 24 juillet 1854

aff. Trézel) et. 5 février 1857 (aff. BUville). Serrigny, Organisation et

Compétence, t. II, p. 485 et suiv. Foucart, t. lI, n° 52, et Delalleau, Traité

de l'expropriation publique, n° 39, ont adopté le principe du droit à une

indemnité. Pour ceux qui adoptent cette manière de voir, il y a lieu de

se demander quelle est la juridiction compétente pour statuer sur la de-

mande en indemnité. La jurisprudence décida que la réclamation doit être

portée devant le ministre de la guerre, sauf recours au Conseil d'État, et non

devant le conseil de préfecture en première instance. Arr. du Cons. d'Ét. des

7 avril 1833 (aff. Guerlin), 31 décembre 1844 (aff. Arnould) et 14 août 1852

(aff. André et Riéder). La raison de cette jurisprudence est tirée de ce que

le conseil de préfectûren'est qu'un juge d'exception, tandis que le ministre

est le juge ordinaire du contentieux administratif. Or aucun texte n'attribue

au conseil de préfecture la connaissance des demandes en indemnité fondées

sur les servitudes dont l'érection d'une place de guerre grève les propriétés

voisines. M. Serrigny se prononce pour la compétence des conseils de pré-

fecture, Organisation et compétence administratives, t. II, p. 489.

Quant à l'indemnité qui est due pour dépossession, démolition d'édifices

et pour privation de jouissance, elle devait, d'après l'art. 15 de la loi du

17 juillet 1819, être réglée par les tribunaux civils conformément à-la loi du

8 mars 1810. La compétence des tribunaux civils est aujourd'hui rem-

placée sur ce point par celle du jury, d'après les lois des 7 juillet 1833 et

3 mai 1841.
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là répression appartient au conseil dé préfecture, et

le conseil pourra prononcer, indépendamment de la

démolition des travaux, une amende de 16 à 800 fr.

Elles sont constatées par les gardes des fortifications,

et, même en vertu de dispositions éxpresses, lêâ pro-

cès*verbàux des gardes du génie font foi, en cette ma-

tière, jusqu'à inscription de faux (loi du 29 mars 1 806,

art. 2, et décret du 10 août 1853, art, 40). Ces

procès-verbaux doivent être affirmés dans les vingt-

quatre heures devant le juge de paix ou lé maire (déér.

du 10 août 1853, art. 10); car ils sont assimilés aux

prôcès-vêrbaut des gardés forestiers (art, i de là loi

du t9 mars 1806).
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CHAPITRE TRENTE-SEPTIÈME.

DES MANIÈRES D'ACQUÉRIR.

Sommaire.

hi. observations générales.

95. Différence entre la notion d'Impôt et celle de contribution.

96. Contributions directes et contributions indirectes.

94. Entre autres critiques qui ont été faites sur

notre plan, nous ayons remarqué celle que plusieurs

écrivains ont été d'accord pour adresser à notre classi-

fication de l'impôt. La majorité de ceux qui nous ont

fait l'honneur d'examiner notre méthode se sont ré^

criés sur la place que nous donnions à cette matière.

L'impôt, ont-ils dit, n'est pas une manière d'acquérir

la propriété, puisque
les ressources qu'il procure au

trésor sont destinées aux dépenses publiques, L' argent

des contribuables en effet ne fait que passer dans là

caisse publique, et en sort immédiatement pour payer

les traitements, les arrérages de la dette ou les fourni-

tures. L'impôt n'est même légitime que dans la mesure

de' la dépense et, par conséquente il ne sert pas à

augmenter le patrimoine de VÉtat, mais seraleiiwsif à



88 DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF.

éteindre son passif. On ajoute enfin que la classification

de l'impôt comme manière d'acquérir a l'inconvénient

de rapetisser la matière, et de réduire tout notre sys-
tème de finances aux proportions d'une division du

droit privé.

Tl est vraiment extraordinaire que des juristes re-

fusent de classer l'impôt parmi les manières d'acquérir,

parce que son produit est destiné à payer les dépenses

publiques. Si l'objection était fondée, celui qui a un

passif supérieur à son actif ne serait pas propriétaire
des biens qui forment son patrimoine. Que dans le lan-

gage de la conversation on dise que cet homme n'a

rien, cela se comprend aisément parce que ceux qui

emploient cette locution envisagent le résultat final.

Mais que des jurisconsultes disent qu'il n'y a pas ac-

quisition de la propriété, j'ai de la peine à le conce-

voir. Celui qui emprunte à Pierre, pour acquitter une

dette envers Paul, n'acquiert donc
pas la propriété

des deniers et n'en est pas propriétaire dans l'inter-

valle qui sépare l'emprunt du payement. Cependant

l'emprunt est un contrat que le droit civil classe parmi
les manières d'acquérir; car, aux termes de l'art. 711
du C. 'Nap., la propriété s'acquiert par l'effet des obli^

gâtions. Il en est de même de l'impôt. Quoique son

produit soit destiné à payer les dépenses publiques, il
fait acquérir, au moins transitoirement, la propriété à

l'État, -et cela suffit pour justifier notre classification.

Quant à
l'importance de la matière, il est facile de

répondre que chaque matière a son
importance d'après

sa nature et non d'après le rang qu'elle occupe ni

d'après le moment où elle est traitée. Pourvu que les
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développements nécessaires ne soient pas écourtés, il

n'y a aucune objection à faire contre la place donnée

à une matière, si d'ailleurs elle lui est logiquement

attribuée.

95. L'impôt, dans l'ancien régime, était considéré

comme un revenu de la couronne, comme une part

attribuée au roi sur le produit des propriétés privées

ou même comme un droit éminent appartenant au

souverain sur les terres, dont les particuliers étaient

censés n'avoir que la détention emphytéotique, en vertu

de concessions présumées. Le mot impôt exprimait

assez bien cette notion, puisqu'il suppose l'idée d'un

acte d'autorité sur les sujets. Le terme récent de, con-

tribution correspond, au contraire, à la notion de par-

ties intéressées qui s'entendent pour supporter une

dépense commune. C'est là dénomination naturelle

à employer sous un régime qui exige que la nation

vote l'impôt par ses représentants. Au fond cepen-

dant la différence n'est pas aussi grande qu'elle ap-

paraît au premier abord. Même avant 1789 il était

admis, au moins en principe, sinon en réalité, que les

impôts nouveaux ne pouvaient pas être établis sans le

consentement des états généraux. C'est donc principa-

lement dans le contrôle des dépenses publiques que

consiste la différence; il n'y avait avant 1789 aucun

contrôle par le pays, tandis qu'aujourd'hui les comptès

de dépenses sont soumis à l'approbation législative.

Quant à l'impôt, il était levé, sous l'ancien comme sous

le nouveau régime, en vertu d'une loi. Seulement la

forme de la loi a varié, et le régime représentatif a

succédé à la monarchie absolue ou presque absolue.
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t.r_s__· '1
Le mot contribution a été substitué à celui d'impôt

pour exprimer le concours de la nation au vote du

budget, concours qui est aujourd'hui la règle con-

stante, tandis que sous l'ancien régime on ne l'em-

ployait qu'à la dernière extrémité et lorsque la royauté
aux abois avait besoin de ressources nouvelles. Au

resté, le mot impôt et le mot contribution sont em-

ployés aujourd'hui indistinctement, et ceux même qui

portent le plus haut les droits de la nation, en cette

matière, ne se préoccupent pas d'adopter une exprès»
sion à l'exclusion de l'autre.

96. Nous ne dirons pas ici quelle est la portée,

au point de vue économique, de la division des con-

tributions en directes et indirectes. Ce côté de la ques-

tion a été traité par nous dans d'autres ouvrages

nous rechercherons le principe de cette distinction

au point de vue du droit administratif. Les contribu-

tions directes sont celles qui peuvent être exigées

contre les redevables en vertu de titres qu'on appelle

rôles nominatifs et qui sont exécutoires contre eux

nominativement. Le contribuable n'est cependant tenu

qu'en qualité de détenteur et propter rem. Il pourrait

donc, en abandonnant la propriété qui est l'occasion

de la contribution, se libérer de l'impôt; mais tant

qu'il là détient, il est tenu d'acquitter l'impôt, à peine

de poursuites. La contribution indirecte, au contraire,

est anonyme; elle est exigible à l'occasion de certains

faits imposables, et au moment où ces faits se produi-

sent, sans aucune relation avec le nom de la per-

1
Mélanges d'économie POLITIQUE, Mémoire sur l'Impôt avant et depuis

17Éd; KoeVÉAô Cottes ^d'économie poliîkjbe, t; II, leçon 48* et sàW.
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sonn©i Ainsi celui qui introduit dans une ville des den-

rées soumises au droit d'entrée est obligé de payer la

taxe, qu'il soit ou non propriétaire. Les agents du

trésor ne lui demandent pas son nom, et ils taxent lé

fait del'entrée au moment où il se produit, quelle que

soit la personne qui se présente pour faire l'introduc-

tion.

M L'IMPÔT. ;– » ClONÏfilËÙTlOKS DIRECTES.

Sommaire.

97. Énumération des contributions directes.

Lés contributions directes sont au nombre de quatre

1* la contribution foncière; la contribution, per-

sonnelle mobilière; 3' la contribution des portes et

fenêtres; '4* la contribution des patentes. Les unes

sont des contributions de répartition et les autres des

taxes de quotité.' V impôt de répartition a ce carac-

tère que son produit total est connu d'avance, et que

la somme ainsi fixée est divisée et subdivisée par des

opérations successives jusqu'à ce que la part indivi-

duelle à supporter par chaque contribuable soit déter-

minée. On pourrait comparer cet impôt à la souscrip-

tion d'une somme déterminée par plusieurs personnes

réunies qui concourraient à la formation de cette

somme proportionnellement à leurs moyens. Au con-

traire, P impôt rie quotité èst perçu en vertu d'un tarif,

et son produit total dépend du nombre de fois qu'il y

aura lieu de l'appliquer. L'application du tarif est plus
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ou moins fréquente suivant que les faits imposables
sont plus ou moins nombreux. Or cette fréquence dé-

pend de l'activité de la consommation, et la consom-

mation est plus ou moins active, selon les circonstances

de temps et de lieu. En temps de révolution ou de crise

soit politique, soit commerciale, la consommation et

les affaires se resserrent. Aussi le produit des contri-

butions de quotité diminue-t-il brusquement, tandis

que le produit des contributions de répartition de-

meure stationnaire.

On a combiné, dans notre système financier, les

contributions à revenu fixe avec les contributions à

produit variable. Il est évident que toutes les contri-

butions indirectes sont de quotité. La division ne s'ap-

plique donc qu'aux contributions directes; ce sont les

seules qui puissent être subdivisées de cette manière.

Au nombre des impôts de répartition sont l'impôt fon-

cier, l'impôt personnel mobilier et l'impôt des portes
et fenêtres. Les patentes sont une contribution directe

de quotité.

§ 1". – Impôt FONCIER.

Sommaire.

98. Définition de l'impôt foncier.

99. Imposition des propriétés bâties.

100. Suite.

101. Imposition des bois taillis.

102. Des futaies.

103. Imposition des canaux.

104. Salines et marais salants.

105. Imposition des chemins de fer..
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106. Du cas où le canal et le chemin de fer ont été concédés.

107. Imposition des ponts.

108. Assimilation de certains meubles aux immeubles, sous le rapport de

l'impôt.

109. Exemptions.

110. Exemptions permanentes.

111. Forêts de l'État..

Mi. Exemptions des maisons d'école.

113. Des chaussées contre l'inondation.

114. Exemptions temporaires.

115. Suite.

116. Suite.

HT. Suite.

118. Comment les exemptions temporaires se concilient-elles avec le prin-

cipe de la fixité cadastrale?

119. Loi du 7 août 1850, art. 7.

120. Du cadastre etde la répartition.- Quatre degrés de répartition.

121. Le cadastre ne sert que pour la répartition au 4e degré.

122. Définition du cadastre. •

123. Origine du mot cadastre.

124. Deux espèces d'opérations. Techniques et administratives.

125. Opérations techniques.

126. Opérations, administratives.

127. Suite.

128. Division de la commune en sections.- Matrice cadastrale.

129. De la cote.

130. Réclamations contre les opérations cadastrales.

131. Délai dés réclamations contre le classement. – Exception art. 37 de

la loi du 15 septembre 1807.

132. L'exception ne peut pas être retournée contre le contribuable par les

répartiteurs.
133. Des propriétés bâties ne sont pas soumises à la fixité'cadastrale.- Loi

du 17 août 1835;

134. Suite.

136. De la péréquation.

136. Suite.

137. Suite. Loi du 7 août 1850.

138. Suite.

139. Suite.

140. Droit comparé. – Angleterre.

141. Belgique.

142. – Allemagne.

143. Espagne.
144. – Italie.

98. L'impôt foncier est une contribution de répar-

tition assise sur le revenu net imposable des propriétés
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pâlies et non bâties.
Pour comprendre en quoi consiste

l'assiette de cet impôt, il faut distinguer le revenu brut,
le revenu, net et le revenu imposable d'une

propriété!
On entend par revenu brut tout ce que rapporte un
fonds sans déduction des dépenses. Le revenu net, au

contraire, est le produit diminué des frais de culture.
Mais le revenu net ne se calcule que par année et,

par conséquent, il varie souvent puisqu'il serait dif-

ficile de trouver deux années donnant exactement
le même produit. La base du revenu net manque-
rait donc de fixité et nécessiterait un

changement
annuel dans la répartition. C'est pour éviter cette va-
riation que le revenu imposable a été substitué au re-
venu net. Tandis que le revenu net est déternainé
sur une seule année, le

revenu imposable est calculé,
sur une moyenne de quinze années, déduction faite
des deux meilleures et des deux plus mauvaises (art. 3,
4, 56 et 57 de la loi du 3 frimaire an VII). Cette

moyenne sur quinze années n'est relative qu'aux pro-
priétés non bâties. Quant aux maisons, le revenu im-

posable est ce qui reste au
propriétaire, déduction

faite d'un quart, d'après la valeur locative calculée sur
dix années en moyenne. Cette déduction sur la valeur lo-

cative, qui représente le dépérissement et les frais d'en-

tretien est du tiers pour les fabriques, manufactures,

forges, moulins, et autres usines, parce que ces pro-
priétés bâties sont sujettes à un dépérissement plus

rapide (art. 82 et 87 de la loi du 3 frimaire an VII).
Il est à remarquer ici que, pour l'assiette de l'impôt

foncier, il n'y a à tenir compte ni des capitaux engagés
dans les constructions, ni de leur valeur vénale, mais
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uniquement de leur valeur loçaiïve qui, sgult repré-

sente le revenu des propriétés bâties.

99. L'imposition des propriétés bâties se compose

de deux éléments 1° l'imposition' du sol, sur le

pied des meilleures terrés, et 2° l'imposition de la

construction, d'après la valeur locative. Chacun de

ces éléments est distingué sur la matrice cadastrale

(art. 34 et 35 de la loi du 15 septembre 1807 et

art. 391 du recueil méthodique). Si l'on n'avait

pas procédé de cette manière, la démolition de la

maison aurait rendu nécessaire une nouvelle estima-

tion de l'emplacement, ce qui aurait été inconciliable

avec le principe de la fixité cadastrale.

100. Il est des propriétés bâties pour lesquelles on ne

tient pas compte de la superficie, l'imposition étant

bornée à l'emplacement estimé sur le pied des meil-

leures terres. Cette exception a, été faite, en faveur de

l'agriculture, pour les bâtiments servant aux exploita-

tions rurales, tels que granges, écuries, greniers, caves,

celliers, pressoirs et autres destinés, soit à loger les

bestiaux des fermes et des métairies, soit à serrer les

récoltes. D'après l'art. 85 de la loi du 3 frimaire an VU,

ces bâtiments ne sont imposés à la contribution fon-

cière que pour le terrain qu'ils enlèvent à la culture

calculé sur le pied des meilleures terres labourables

de la commune.

101. L'évaluation des bois taillis, en coupes ré-

glées, se fait, d'après le revenu net calculé, sur une

moyenne de quinze années, déduction faite des deux

meilleures et des deux plus mauvaises. Si les bois

taillis ne sont pas en coupes réglées, l'art. @9 de
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la loi du 3 frimaire an VII, et l'art. 367 du Recueil

méthodique portent que leur évaluation doit être faite

par comparaison avec les autres bois de la commune

ou du canton, c'est-à-dire avec ceux qui dans la com-

mune ou le canton sont régulièrement aménagés*.

Quant aux bois de haute futaie, c'est-à-dire ceux qui

sont âgés de trente ans ou plus, ils devaient, d'après

la loi du 3 frimaire an VII, art. 70, être cotisés sur un

revenu net égal à 2 1/2 p. 100 de leur valeur. Cette

disposition a été modifiée par une circulaire ministé-

rielle du 22 janvier 1811, qui a reçu force obligatoire

en passant dans le Recueil méthodique art. 3(58 « La

« plus-value, dit cet article, que les bois de haute

« futaie acquièrent sur les bois taillis, étant acciden-

« telle et pouvant cesser après la coupe n'est pas sus-

« ceptible d'un allivrement cadastral fixe et immuable,

« et ces bois doivent être comptés dans les expertises

« et les matrices cadastrales sur le même pied que

« ceux qui se trouvent en taillis dans la commune

« (ou le canton). » Ce recueil méthodique a été formel-

lement sanctionné par la loi du 28 avril 1816, art. 29,

aux termes duquel « les lois et-règlements sur le ca-

« dastre continueront d'être exécutés. » Or le recueil

méthodique, qui était suivi dans la pratique, est le

seul règlement que le législateur ait eu en vue. La

'
Cette comparaison ne paraît pas être équitable, car il est démontré qu'un

bois non aménagé produit, à contenance'et qualité égales, moins qu'un bois

aménagé régulièrement. M. Noirot -Bonnet a prouvé que si un bois de

20 hectares divisé en vingt coupes produit chaque année 1000 fr., le même

bois non aménagé ne rapporterait annuellement que 671 fr. (Manuel théo-

rique et pratique de l'estimateur des forêts, p. 320). Nous citons cet ouvrage

d'après M," Serrigny, Questions et Traités, p. 225.
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VI. 1 7

circulaire ministérielle de 1811 est conséquemment

devenue obligatoire en passant dans un recueil qui a

reçu la sanction législative.

102. Lorsque, dans un bois taillis, le propriétaire

laisse croître des arbres en futaie, on ne tient pas

compte pour l'assiette de l'impôt foncier de la plus-

value qui en résulte. L'espace occupé par ces arbres

est réputé couvert de taillis et estimé en conséquence.

La raison en est, en ce cas comme dans le précé-

dent, que la plus-value résultant de la futaie peut

cesser par l'abattage, et que, dans un système qui

repose sur la fixité cadastrale, on ne doit pas faire

une évaluation d'après des éléments qui ne seraient

pas permanents. (Recueil méthodique, art. 370 '.)

103. Les canaux qui servent à conduire les eaux des

moulins, forges et autres usines sont cotisés à raison

de l'espace qu'ils occupent et sur le pied des terres qui

les bordent (art. 104 de la loi du 3 frimaire an VII).

La loi déclare même cotisables les canaux de naviga-

tion sans distinction entre ceux qui sont exploités

directement par l'État, et ceux dont des particuliers

auraient obtenu la concession (art. 89, 107 et 122 de

la loi du 3 frimaire an VII). Cette disposition ne peut

pas,manquer de paraître extraordinaire quand on la

compare à celle qui exempte de l'impôt les routes et

autres dépendances du domaine public. Pourquoi les

canaux de navigation, qui sont des voies de communi-

cation, sont-ils cotisés, tandis que les routes ne le sont

1 Arr. du Cons. d'Ét. des 27 février 1835 (aff. Holterman), 31 décembre

1838 (aïï. Leboucher). Y. Noirot-Bontiet, Manuel théorique et pratique de

l'estimateur des forêts, p. 317, et Serrigny, Questions et -Traités, p. 226 et 227.

“.
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pas? La différence tient à ce que l'usage des routes est

gratuit et que les canaux de navigation sont productifs

de revenus. Les routes ne sont qu'une cause de dé-

pense à la charge de l'État. Au contraire, les canaux

de navigation donnent lieu à la perception de taxes

qui profitent soit au trésor public, soit aux concession-

naires. Il était donc naturel que les canaux de navi-

gation, quoique constituant une dépendance de la

grande voirie, du domaine public, fussent assimilés

au domaine privé. Ne sont-ils pas, comme les biens

domaniaux, une source de revenu pour l'État ou ses

représentants ? Quant à la proportion suivant laquelle

ils doivent être cotisés, la loi du 5 floréal an X porte

« qu'ils ne seront taxés à la contribution foncière

« qu'en raison du terrain qu'ils occupent comme terre

« de première classe. » Ainsi lorsque les canaux des

moulins, forges et usines ne sont cotisés que sur

le pied des terres riveraines, l'espace occupé par les

canaux de navigation est considéré comme terre de

première classe4. Le canal de navigation traversant

toujours (ou au moins presque toujours) plusieurs

communes, on porte à la matrice de chaque com-

mune traversée la portion de canal qui se trouve si-

tuée sur son territoire. (Recueil méthodique, art. 386.)

Quant aux maisons d'habitation et usines qui dépen-

dent d'un canal de navigation, elles sont taxées comme

les autres propriétés de même nature et conséquem-

ment d'après leur valeur locative, déduction faite

1 L'art. 1" de la loi du 5 floréal an X ne disposait que pour les canaux

qui seraient faits à l'avenir; mais cette disposition a été étendue à tous les

canaux existants par la loi du 23 juillet 1820, art. 26.
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d'un quart pour les maisons et d'un tiers pour les

usines.

104. La loi du 17 juin 1840, art. 17, a étendu aux

salines et marais salants la distinction qui est faite

pour les canaux de navigation. Ainsi les terrains ou

emplacements sont cotisés comme terres de première

classe, et les bâtiments ou usines sont imposés d'a-

près leur valeur locative sous les déductions ci-dessus

mentionnées.

105. Aucune disposition n'a été faite pour les che-

mins de fer. Il semble donc que, dans le silence de la

loi, il faudrait les exempter, puisque, d'après la loi

du 15 juillet 1845, ils font partie du domaine public et

de la voirie. L'art. 103 de la loi du 3 frimaire an VII,

qui exempte les grandes routes, serait ainsi textuelle-

ment applicable. Il est évident cependant que les che-

mins de fer étant productifs de revenu, ils offrent

plus d'analogie avec les canaux de navigation. C'est

en partant de cette assimilation que les chemins de

fer sont cotisés comme terres de première classe

Les cahiers des charges, en cas de concession, portent

ordinairement une clause particulière qui astreint les

concessionnaires à supporter la contribution foncière

calculée sur la même base que pour les canaux.

106. Lorsque le canal de navigation ou le chemin de

fer ont été concédés, c'est au concessionnaire qu'in-

1 Arr. du Cons. d'Êt. du 7 août 1852 (compagnie du chemin de fer de

Tours). Dans les communes déjà cadastrées, les emplacements occupés par
le chemin de fer doivent être, par exception au principe de la fixité cadas-

trale, évaluées comme terres de première- classe, alors même qu'elles n'é-

taient portées au cadastre que pour une classe inférieure. Arr. du Cons.

d'Ét. du 3 février 1853 (compagnie du chemin de fer d'Amiens).
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combe la charge de payer la contribution foncière.

Pour les chemins de fer construits et exploités par l'É-

tat, deux époques sont à distinguer. Tant que dure la

construction, l'impôt foncier est payé par l'administra-

tion des ponts et chaussées, comme accessoire des frais

de construction. Après le commencement de l'exploita-

tion, le payement est fait par l'administration des cfon-

tributions indirectes, comme charge des produits perçus

par cette branche de l'administration publique.
La cote

doit donc, après la construction, passer des ponts et

chaussées aux contributions indirectes, et la première

de ces administrations n'est déchargée qu'autant que

l'impôt est mis à la charge de la seconde Les canaux

de desséchement qui appartiennent aux propriétaires

intéressés ne sont pas, comme les canaux de naviga-

tion de l'État, dispensés de l'impôt foncier2.

107. Les ponts appartenant à des particuliers ou à

des compagnies d'actionnaires ne sont cotisés qu'à

raison du terrain qu'occupent les deux culées, sur le

pied des meilleures terres labourables. Si l'État, un

département ou une commune percevaient un péage

sur un pont leur appartenant, nous pensons qu'il y

aurait lieu à les taxer d'après la base qui vient d'être

indiquée; car, il y a les mêmes raisons pour imposer

les ponts que les chemins de fer ou les canaux. Ils sont

en effet des biens productifs de revenu et, par suite,

assimilables aux biens patrimoniaux
de l'État, du dé-

1 Le conseil de préfecture doit, en déchargeant l'administration des ponts

et chaussées, charger celle des contributions indirectes par mutation de

cote. Arr. du Cons. d'Ét. du 20 septembre 1848.

8 Arr. Cons. d'Ét. du 18 août 1862. Aff. de la vallée de la Scarpe.

(D. P. 63, 3, 66).
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partement
ou de la commune. Les ponts, au con-

traire, ne sont pas sujets à l'impôt s'ils ne donnent pas

lieu à la perception
d'un droit de péage. On les con-

sidère alors comme une partie dé la route, et ils pro-

fitent de l'exemption écrite dans l'art. 103 de.la loi du

3 frimaire an VII.

108. En principe, les propriétés bâties et non bâties,

c'est-à-dire les immeubles par nature, sont seules su-

jettes à l'impôt foncier. Par exception, cependant, la

loi soumet à cette contribution des biens qui ne sont

pas immeubles par nature et quelques-uns
même que

la loi civile répute meubles.
En effet, l'art. 2 de la loi

du 18 juillet 1836 porte
« Les lois qui régissent la

« contribution foncière et des portes et fenêtres sont

« applicables aux bains et moulins sur bateaux, aux

« bacs, blanchisseries et autres de même nature, lors

(i même qu'ils ne sont pas -construits sur piliers ou

«pilotis, et qu'ils sont seulement retenus par des

« amarres1. »

Pour l'application de cette loi, il ne faut pas consi-

dérer comme une condition sine quâ non l'existence

des amarres. Le législateur a seulement voulu dire que

la construction sur pilotis n'était pas nécessaire; mais,

en supprimant cette condition, il n'a pas entendu faire

des amarres un élément indispensable de l'imposition.

Il y aurait donc lieu d'imposer même les bacs ou ba-

teaux non amarrés2.

1 Est imposable une construction en planches si elle est faite sur fonda-

tions. Arr. Cons. d'Èt. du 3. juin 1865. Aff. Laurent !.D. P. 66, 3, 20). Ne

sont pas imposables les kiosques lumineux établis sur les boulevards de

Paris. Arrêté du cons. de préfect. de la Seine, du 2 juin 1864 (D. P. 65

3,13).

Arr. du Cons. d'Et. du 27 mai 1839 (aff. Delaunay).
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109, S'il est vrai qu'en principe toutes les propriétés

immobilières, bâties ou non bâties, sont sujettes à l'im-

pôt foncier, la loi a fait quelques exceptions, les unes

permanentes et les autres seulement temporaires.

110. Exemptions permanentes. L'art. 103 de la loi du

3 frimaire an VII exempte « les rues, les places pu-

bliques servant aux foires et marchés, les chemins pu-

blics vicinaux et les rivières. » Tous ces biens font

partie du domaine public, et on peut poser en règle gé-

nérale que les immeubles du domaine public national,

départemental ou communal sont exempts de la con-

tribution foncière. Cette exception s'explique tout na-

turellement parce que les biens du domaine public ne

rapportent pas, ne peuvent même pas rapporter de re-

venu, et que cependant l'impôt foncier est assis sur le

revenu net des propriétés. Quant aux biens domaniaux,

ils sont; en principe, sujets à l'impôt foncier, puisqu'ils

donnent ou peuvent donner une rente. Il en est autre-

ment des biens qui sont improductifs et destinés

à un service national tels que les palais du Corps

législatif et du Sénat, les Tuileries, les ministères,

les arsenaux, casernes, fortifications et « autres éta-

« blissements dont la destination a pour objet l'utilité

« générale1 <»u

1 On voit que la loi du 3 frimaire an VII, art. 105, considère ces édifices

comme faisant partie du domaine national et non du domaine public. Un

décret impérial du 11 août 1808, qui n'a jamais été promulgué officiellement,

énumère les édifices qui auraient droit à cette exemption. « Ne sont pas

imposables les palais, châteaux et bâtiments impériaux, les palais du Sé-

nat et du Corps législatif, les jardins et parcs en dépendant r- Le Panthéon,

l'hôtel des Invalides, l'École militaire, l'École polytechnique, la Bibliothèque'

impériale, le Jardin impérial des Plantes; Les bâtiments affectés au lo-

gement du ministre, du grand-maître de l'Université, des administrations
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111. D'après la distinction fondamentale entre les

biens nationaux productifs et les Mens nationaux im-

productifs, les forêts de l'État seraient rangées
au

nombre des biens soumis à la contribution foncière.

Elles y étaient,: en effet, sujettes d'après la loi du

3 frimaire an VII, mais elles ont été exemptées depuis

par la loi du 19 ventôse an IX. Cette exemption a été

restreinte par l'art. 6 de la loi du 18 juillet 1866 qui

soumet les bois et forêts de l'État aux centimes ordi-

naires et extraordinaires destinés au payement des

dépenses départementales (V. aussi art. 13 de la loi

du 21 mai 1836 et art. 3 de la loi du 12 juillet 1865).

Quant aux immeubles qui font partie de la dotation

de la Couronne, ils sont également exempts parce que

l'impôt sur ces biens équivaudrait à une diminution

de la liste civile. Au reste, le sénatus-consulte du

12 décembre 1852, art. 12, n'exempte les biens de la

et de leurs bureaux; '•* Les églises et tefiiples consacrés à un culte public,,

les cimetières, les archevêchés, évêehés et séminaires, les presbytères et

jardins y attenant;
– Les bâtiments occupés par les cours de justice et

tribunaux;
–

Les lycées, prytanées, écoles et maisons d'éducation impé-

riales, les bibliothèques publiques, musées, jardins de botanique des dé-

pàrtërflents," leurs pépinières et celles faites au compte-du gouvernement par

l'administration des forêts, et les ponts,et chaussées; Les hôtels de pré-

fectures, sous-préfectures et jardins y attenant, les maisons communales,

les maisons â 'école appartenant aux communes; Les hospices et jardins

y attenant, dépôts de mendicité, prisons, maisons de détention Les for-

tifications et glacis en dépendant, les arsenaux, magasins, casernes et autres

établissements militaires; les manufactures de poudre de guerre, les ma-

nufactures de tabac et autres au compte du gouvernement Enfin tous

les bâtiments dont la destination a pour objet l'utilité' publique. » Quoique

ce décret n'ait pas été. officiellement promulgué, il est suivi dans la pratique,

et cela se comprend; car il n'est que le développement de la disposition

finale de l'àrt. 105 de la loi du 3 frimaire an VII. V. Cependant avis du

Cons. d'Ët, du 25 prairial an XIII, et.G.'oâss., arr. du 12 juillet 1844, la

chapelle d'un hospice, lorsqu'elle n'est pas affectée au service religieux

de la maison hospitalière est imposable. Arr. Cons. d'ltt. des 28 mai 1862

et 16 juillet 1868 (D. P. 63, 3, 82).
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couronne que de l'impôt envers l'État, et les laisse char-

gés des impositions départementales et communales.

112. D'après le décret du H août 1808, qui n'est

que le développement de l'art. 105 dé la loi du 3 fri-

maire an VII, les maisons d'école appartenant aux com-

munes jouissent de l'exemption permanente. Cette dis-

position a fait naître la question de savoir si les écoles

des frères de la doctrine chrétienne sont affranchies

de l'impôt lorsqu'elles ont un caractère gratuit et re-

çoivent une subvention communale? Il est évident que
ces établissements n'appartiennent pas aux communes

et qu'ils ne rentrent, par conséquent, pas dans la

disposition qui dispense les maisons d'école appar-
tenant aux communes. On a soutenu que s'ils ne sont

pas compris dans cette partie du décret du i août

1808, les frères delà doctrine chrétienne peuvent in-

voquer la disposition finale qui accorde l'exemption
à tout bâtiment dont la destination a pour objet l'utilité

publique. Mais cette conclusion serait inexacte; car

avant tout le bâtiment doit appartenir à l'État, au dé-

partement, à la commune ou à une personne morale

instituée pour le service public- dont il s'agit. Il ne

suffit pas que la personne morale soit autorisée; il

faut de plus qu'elle ait été chargée par l'administra-

tion d'un service déterminé d'utilité générale. L'éta-

blissement qui n'est qu'autorisé doit être assimilé

à un particulier qui ferait de bonnes œuvres, et spé-
cialement se consacrerait à l'instruction gratuite. Or

évidemment un instituteur privé ne pourrait pas préten-
dre à une faveur qui retomberait sur les autres con-

tribuables par l'effet de la répartition. Encore si l'État
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devait supporter seul l'exemption, on pourrait plus

largement interpréter la loi; mais, comme l'exemption

accordée aux uns est supportée par les autres contri-

buables, il faut se montrer rigoureux observateurs des

termes de la loi. Ainsi les particuliers et, par conséquent,

les frères de la doctrine chrétienne, s'ils ne tiennent

pas une école communale, n'ont pas droit à l'exemp-

tion par la raison en droit, que le texte ne la leur

accorde pas, et en équité, qu'ils ne doivent pas con-

traindre les autres contribuables à faire la charité en

les forçant à subir le rejet de la contribution fon-

cière. Le bâtiment employé pour l'école communale

ne serait même pas exempté s'il était pris à bail par

la commune. Cette maison appartient à un particulier

qui en tire un loyer, et il ne serait pas juste qu'entre

ses mains elle fût dispensée de la confribution fon-

cière, puisque pour lui c'est un bien productif de

revenu. Il faut que la maison soit une propriété com-

munale pour que l'exemption soit applicable1.

113. Les chaussées faites pour protéger plusieurs

communes contre l'inondation ne sont pas exemptes,

quoiqu'elles
aient l'utilité générale pour objet, si elles

1 La jurisprudence du Conseil d'État a varié sur cette question. Avant

1848, le conseil avait décidé qu'il n'y avait pas lieu à l'exemption dans

ce cas. Arr. du Cons. d'Ét. des 26 avril 1847 (aff. Charrière) et 25 août

1848 (aff. jeannin).
–

Après 1848, l'exemption fut accordée par plusieurs

arrêts 26 avril 1851 (aff. des frères de Vannes); 3 mai 1851 (aff. des dames

Ursulines de Château-Gantier). La dernière jurisprudence a de nouveau

décidé que les écoles gratuites des frères ne sont pas exceptées. V. arr. Cons..

d'Ét. du 15 décembre 1852 (aff. Voisine). 22 avril 1857 (D. P. 58, 3, 19) et

25 août 1858 (D. P. 66, Ve p. Col. 98) Ursulines du Gard. L'arr. du

Cons. d'Ét. du 25 août 1848 (aff. Jeannin) avait décidé que l'exemption ne

s'étendait pas au propriétaire dont la commune avait pris à loyer la mai-

son pour y établir une maison d'école communale.
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appartiennent à une association syndicale de proprié-

taires. L'exemption ne s'appliquerait qu'autant que la

chaussée appartiendrait aux communes protégées1.

Les abattoirs ne sont pas exempts parce qu'ils sont ou

peuvent être productifs de revenu. Si la commune en

abandonne gratuitement l'usage aux bouchers, au lieu

d'exiger des taxes d'abattage, c'est qu'elle trouve quel-

que avantage à le faire, et de ce qu'elle renonce, sans

y être obligée, à une branche du revenu communal, il

ne faut pas conclure qu'elle acquiert par cette renon-

ciation volontaire le droit à une exemption d'impôt 2.

114. Exe mptions temporaires. Les maisons, forges,

moulins et autres usines nouvellement construites

ne sont imposées que la troisième année. Ainsi elles

jouissent d'une exemption temporaire de deux années

(art. 88 de la loi du 3 frimaire an VII). Cette exemp-

tion doit s'entendre de deux années pleines. On atten-

dra donc jusqu'au 1 e. janvier après l'achèvement de la

maison pour faire courir les deux années, de sorte que

l'exemption durera pendant deux années et une frac-

tion d'année s. Provisoirement et jusqu'au point de dé-

part du délai, le terrain occupé par les bâtiments nou-

veaux continuera à être taxé comme il l' était auparavant

1 1 5.. D'autres exemptions temporaires ont été accor-

1 Ait: Cons. d'Ét. du 6 janvier 1849 (aff. de l'association des chaussées de

Tarascon).
2 Arr. du Cons. d'Ét. du 12. décembre- 1851 (aff. de la ville de Rouen};

28 juin 1865 Ville de Caen (D. P. 66, 3, 20). Un théâtre est imposable à

la contribution foncière, quoique la ville n'en tire aucun revenu, parce qu'il
n'est pas affecté à un service public. Arr. Cons. d'Ët. du 20 juillet 1864

Ville de Nantes ( D. P. 65, 3, 54).
3 Arr. du Cons. d'Ét. du 17 février 1853 (aff. Morlot).

Art. 88 de la loi du 3 frimaire an VIF.
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dées, dans l'intérêt de l'agriculture, aux propriétaires

qui font certaines améliorations. Le législateur a. voulu

que, pendant quelques années, ces améliorations ne

fussent la cause d'aucune aggravation d'impôt. Ainsi

les desséchements de marais ne donnent pas lieu, pen-

dant 25 ans après les travaux, à une augmentation de

la cotisation (art, 1 1 de la loi du 3 frimaire an VII). Les

terres vaines et vagues depuis quinze ans, si elles sont

mises en culture, ne supportent aucune augmentation

d'impôt foncier pendant dix ans après le défrichement

(art. 112). Si, au lieu d'être labourées, les terres vaines

et vagues sont plantées en bois, leur cotisation à l'impôt

foncier ne peut pas être élevée pendant les trente an-

nées qui suivent le semis ou la plantation. Il n'est même

pas nécessaire, pour l'application de cette dernière

exemption, que la terre soit en friche depuis quinze an-

nées il suffit qu'elle soit dans cette situation depuis

dix années (art. 113). Si les terres vaines et vagues,

qui sont en cet état depuis quinze ans, étaient plantées

en vignes, mûriers et autres arbres fruitiers, la cotisa-

tion ne pourrait pas être augmentée pendant les virigt

années qui suivraient la plantation (art. 114). Quant

aux terres qui étaient déjà en valeur, leur cotisation

n'est pas augmentée pendant quinze ans à partir de la

plantation en vignes, mûriers et autres arbres fruitiers.

La conversion en vignes d'une terre déjà cultivée est

moins digne d'intérêt que le défrichement d'une terre

vaine. et vague. Aussi l'exemption n'est-elle que de

quinze années dans le premier cas, tandis qu'elle est

de vingt ans dans le second (art. 115).

116. La loi ne se borne pas à empêcher l'aug-
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mentation de la cotisation; elle accorde des ré-

ductions pour encourager les semis et plantations

de bois. Aux termes de l'art. 116, « le revenu

« imposable des terrains actuellement en valeur, qui

« seront plantés ou semés en bois ne sera évalué, pen-

« dant les trente premières années de la plantation ou

« du semis qu'au quart de celui des terres d'égale va-

« leur non plantées. » Une exemption analogue est

écrite dans l'art. 228 du Code forestier. « Les semis

« et plantations de bois sur le sommet et le penchant

« des montagnes et sur des dunes seront exempts de

« tout impôt pendant vingt ans. » Comment se com-

binent ces deux dispositions, et quelle est la sphère

d'application de chacune d'elles ? L'art. 116 de la loi

de l'an VII suppose que les terrains semés ou plantés

étaient déjà en valeur, et il accorde une réduction des

trois quarts pendant une période de trente années.

L'art. 226 du Code forestier prévoit le cas où la plan-

tation et le semis sont faits sur le sommet ou'le

penchant des montagnes, c'est-à-dire sur des terres

ordinairement incultes, et il accorde une exemption

intégrale d'impôt foncier pour vingt ans. Ainsi l'exemp-

tion est partielle dans le cas prévu par l'art. 116, mais

elle dure trente ans, tandis qu'elle est intégrale dans

le second cas, mais ne dure que vingt ans.

117. Une autre différence très-importante tient à ce

que, pour l'application de l'art. 116, laloi du 3 frimaire

an VII exige certaines formalités qui sont détaillées

dans les art. 117 et suivants' Or ces formalités ne

1 Le propriétaire qui veut jouir de l'exemption accordée par l'art. 116 de

la loi du 3 frimaire an VII doit faire au secrétariat de l'administration mu-
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sont pas exigées pour l'application de l'art. 226 du

Code, forestier1.

118. L'application des exemptions temporaires
n'est

pas facile à concilier avec la fixité cadastrale. Il est de

règle en effet que, le cadastre une fois fait, ses évalua-

tions ne sont pas changées tant qu'il n'y a pas renou-

vellement intégral des opérations
dans la commune.

Ainsi, quelles que soient les améliorations, pour si

considérables qu'on les suppose, l'évaluation n'est pas

changée et la répartition
continue à se faire d'après

les bases primitives. Réciproquement
s'il y avait moins-

value, l'assiette de l'impôt foncier ne serait pas en

principe modifiée pour la propriété qui aurait dé-

péri. La permanence
du cadastre, consacrée par

l'art. 37 de la loi du 15 septembre 1 807 pour les pro-

priétés non bâties, paraît difficile, à concilier avec les

exemptions temporaires qu'accorde
la loi du 3 fri-

maire an VII. Du moins semble-t-il que l'application

de ces exemptions n'est possible qu'au moment où

les opérations
cadastrales sont renouvelées, et que dans

les communes déjà cadastrées, tant qu'il n'y a pas

renouvellement, le principe de la fixité est un obstacle

à l'efficacité des exemptions.

nicipale (aujourd'hui la sous -préfecture), dans le territoire de laquelle ses

biens sont situés, une déclaration détaillée des biens qu'il se propose d'amé-

liorer. Dans les dix jours, l'administration municipale (le sous-préfet)

chargera l'agent municipal (le maire) ou son adjoint de faire, avec deux

répartiteurs la visite des terrains, et d'en dresser un procès-verbal qui sera

affiché pendant vingt jours (art. 119). -Les Contribuables ont le droit de

réclamer, et il est statué sur la réclamation par l'administration munici-

pale (le sous-préfet), sauf recours à l'administration centrale du départe-

ment (aujourd'hui
le préfet). V. Arr. Cons. d'Ét. du 8 février 1865, aff.

Landry (D. P. 66, 3, 32)..

» Arr. du Cons. d'Ét. du 27 août 1839 (aff. Tonnelier).
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119. D'après l'art. 7 de la loi du 7 août 1 850, le ca-

dastre peut, sous certaines conditions, être refait dans

les communes qui sont cadastrées depuis plus de dix

ans. Les propriétaires qui se trouveront dans un des

cas prévus par les art. 111 à 116 de la loi du 3 frimaire

an VII agiront prudemment en rèmplissantles conditions

qu'exigent les art. 117-120 pour jouir de ces exemp-
tions. Sinon ils seraient pris au dépourvu par le renou-

vellement du cadastre. Il est vrai que les exemptions
des art. 111 à 116 ne sont efficaces, dans les com-

munes cadastrées, que s'il y a renouvellement des opé-

rations mais, en, prévision de ce renouvellement,
les propriétaires doivent remplir les formalités des

art. 117 à 120. En négligeant ces formalités, ils

s'exposeraient à subir l'augmentation nonobstant les

dispositions qui
leur accordent l'exemption d'augmen-

tation. Quant aux dégrèvements partiels ou totaux

accordés pour les semis et plantations de bois (art. 116

de la loi du 3 frimaire an VII et 226 du C. forestier),
les dispositions qui les accordent séraient illusoires

si on ne les appliquait pas dans les communes déjà

cadastrées, puisque dans toutes les communes les opéra-
tions sont terminées depuis 1 850. Aussila jurisprudence
du Conseil d'État décide-t-elle avec raison que le dégrè-
vement sera imputé sur le fond de non valeurs

D'autres exemptions temporaires ont été accordées

par quelques lois spéciales qui furent faites en 1848

pour favoriser l'industrie du bâtiment; mais ces dis-

Arr. du Cons. d'Ét. des 1" septembre 1832 (aff. Labrilfe) et 11 août 1850
(an. Labille).
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positions n'ont plus d'intérêt aujourd'hui, les périodes

de l'exemption étant expirées1.

120. Du cadastre et de la répartition.
– La

somme totale que doit produire l'impôt foncier est fixée

annuellement, et répartie entre les départements par une

loi. Le contingent départemental est divisé entre les

arrondissements par le conseil général. Puis le conseil

d'arrondissement répartit entre les communes le con-

tingent mis à la charge de l'arrondissement et, dans la

commune, la répartition entre les individus est faite

par les représentants des contribuables. La commis-

sion des répartiteurs est composée de sept membres,

dont cinq contribuables nommés par le sous-préfet.

Les deux autres sont le maire et l'adjoint dans les

communes au-dessous de cinq mille habitants, ou des

conseillers. municipaux dans les communes dont la

population est plus importante. Sur les cinq contribua-

bles que le sous-préfet est appelé à désigner, il doit

autant que possible en choisir deux parmi ceux qui sont

domiciliés hors de la commune. La répartition entre

les individus dans la commune est faite au prorata des

évaluations cadastrales par une division mathématique,

qui exclut tout arbitraire et toute appréciation. Le

cadastre devait, d'après l'idée première des législa-

teurs qui ordonnèrent sa confection, servir de base

à la répartition à ses quatre degrés; mais on s'aperçut

bientôt que les évaluations cadastrales n'étaient pas

1
Déeret-toi du gouvernement provisoire du 3 mai 1848, art. 6, et loi du

13 juillet 1848.
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conformes à la réalité, que dans toutes les com-

munes il y avait des atténuations, que ces atténua-

tions étaient faites suivant des mesures fort diverses

et qu'une répartition entre les communes, les ar-

rondissements et les départements, si elle avait lieu

sur cette base, manquerait de proportion. La même

chance d'erreur n'était pas à craindre pour la répartition

individuelle, parce que dans chaque commune la me-

sure de l'atténuation étant la même pour tous les

contribuables, l'affaiblissement des chiffres ne chan-

geait rien à la proportion relative. Aussi le ca-

dastre a-t-il peu à peu été réduit à la répartition

du quatrième degré. La loi du 20 mars 1813 disposa

que le cadastre ne servirait que dans le département

pour la répartition entre les arrondissements, les com-

munes et les particuliers. La loi du 15 mai 1818 res-

treignit l'effet des évaluations cadastrales à l'arron-

dissement, et disposa qu'elles ne serviraient qu'à la

répartition entre les communes. Enfin la loi du 31 juil-
let 1821 a réduit le cadastre à la répartition indivi-

duelle entre les contribuables de la même commune.

121. Comment se fait donc la répartition aux trois

premiers degrés? D'après tous les renseignements qui

peuvent servir à faire connaître la richesse rela-

tive des départements, des arrondissements on des

communes, particulièrement en consultant les baux

et les prix de vente. Le cadastre lui-même peut don-

ner des renseignements utiles mais, tandis qu'il sert

de base fixe à la répartition entre les individus, il

n'est pour les autres degrés de la répartition qu'un

document à consulter, dont les autorités chargées de
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diviser les contingents tiennent plus ou moins de

compte.

122. Le cadastre
peut

être défini un état estimatif

du retenu imposable de la propriété foncière bâtie ou non

bâtie, parcelle par parcelle. k& cadastre est parcellaire,

maison n'est pas arrivé immédiatement à l'idée d'un

détail estimatif de chaque parcelle. Les législateurs qui

ordonnèrent la confection du cadastre furent d'abord

-effrayés par l'immense quantité d'opérations qu'exi-

gerait l'estimation séparée On imagina des procédés

plus expéditifs, et l'on crut que l'exactitude pouvait

être trouvée par des moyens ingénieux. Ainsi lorsque

lé projet voté par la Constituante et la Convention fut

repris sous le Consulat2, on s'arrêta d'abord à l'idée

d'un cadastré par grandes masses de culture. Cette opé-

ration consistait à cadastrer 1,800 communes prises

sur tous les points du territoire de la France pour fixer

ensuite, par analogie, les revenus des autres com-

munes. Les réclamations auxquelles donnèrent lieu ces

opérations furent tellement vives qu'on abandonna

le projet du cadastre par grandes masses de cul-

ture, pour adopter l'idée du cadastre parcellaire qui

avait été soutenue énergiquement par le ministre des

1 Le cadastre fut d'abort décrété par l'Assemblée constituante (lois des

21 août-16 octobre 1791 et des 16-23 septembre 1791). La ComrentioTi<natio-

nale décréta aussi la confection d'un cadastre général, par la loi du 28 mars

1793, art. 2.
2 instruction du-22 janvier 1801, qui ordonne la refonte des matrices

cadastrales. Ce travail ayant donné lieu à beaucoup de réclamations, la

commission instituée pour la refonte des matrices conclut à la confection

d'un cadastre général. C'est alors que fut décrété le cadastre par grandes
masses de culture que remplaça, en 1807, le cadastre parcellaire. Gaudin

pensait'que le cadastre parcellaire permettrait de faire de l'impôt foncier un

impôt de quotité fixé au tantième du revenu cadastral.

2
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finances Gaudin. Le cadastre parcellaire fut prescrit

par la loi du 15 septembre 1807. Commencées

bientôt après cette- loi, les opérations cadastrales

n'ont été terminées qu'en 1850, dans le département

du Cantal, sur le territoire de la commune de Ley-

vaux.

123. Le cadastre est une institution fort ancienne,

puisqu'elle remonte aux rois de Rome. Le recensement
w

des Romains n'était pas seulement un état estimatif des

parcelles de terre; il comprenait de plus les arbres, les

animaux et les esclaves Agri glebatim metiebantur,

vîtes et arbores numerabantur, animalia omnis generis

scribebantur, hominum capita, unusquisque cvm liberis,

cum servis aderant. Le recensement était fait tous les

cinq ans sur la déclaration des contribuables, et chaque

partie faisait la déclaration après avoir prêté serment

qu'elle était sincère1. Les fausses énonciations étaient

sévèrement punies, car le Code Théodosien pronon-

çait la peine de mort et la confiscatiom des biens2. Sous

l'Empire, le cadastre divisait tout le territoire en un

certain nombre de capita, et l'on entendait par caput-

l'unité imposable, qui tantôt comprenait plusieurs

parcelles et tantôt se composait d'une partie de par-

celle seulement, suivant .l'importance. des champs

appartenant aux particuliers. La répartition ou Yin-

dictio que faisait l'empereur était assise sur les capita.

Le contingent de chaque province était donc d'autant

plus élevé qu'il y avait sur son territoire un plus grand

1 Économie politique des Romains, par Dnrean de Lamalle, t. I, p. 189.

Cod. Theod.jib.-3JH,, fit. XI, 1. 1.
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nombre d'unités imposables. Ainsi l'impôt foncier

était un impôt de répartition, et la division des contin

gents se faisait proportionnellement au nombre de

capita. On procédait de la même manière au dernier

degrés pour la répartition entre les individus. Dans la

ville municipale chacun supportait l'impôt d'après le

nombre de capita ou fractions de capita qu'il possédait,

et le recouvrement était solidairement garanti par les

curiales. La division du sol en capita explique l'or'

gine du mot Cadastre qui-vieht du mot latin capitas-

trum, expression de la
décadence dont on a fait ca-

dastre par contraction'. Il y avait avant 1789, dans

plusieurs provinces de la France, des cadastres qui

portaient différents noms et dont nous avons ailleurs

fait connaître les caractères principaux et les variétés

les plus saillantes. Quelques provinces avaient même

des cadastres parcellaires, de sorte ^que cette idée est

ancienne si son exécution ou sa généralisation est

nouvelle. Nous n'insisterons pas ici sur les. détails

historiques, pour ne pas répéter les développements

que nous avons donnés à cette matière dans d'autres

ouvrages, auxquels nous nous contentons de rem

voyer. . •••

124. On distingue deux espèces d'opérations cadas

traies. Les unes, qu'on appelle techniques, ont pour

objet de déterminer quelle est la contenance des par-

celles, et les autres, qui sont administratives, de fixe-

1 La division de l'Empire en capita et l'origine du mot cadastre {eapitas-

trum) a été mise en lumière par les travaux de MM. Baùdi di Vesne (de

Turin) et Walter (de Bonn).
s V. nos Mélanges d'économie politique, Mémoire sur l'impdt, premier»

partie.
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le revenu de l'hectare par classe et par culture, de

sorte qu'en appliquant la proportion du revenu de

l'hectare à la contenance, on arrive au revenu de

chaque parcelle.

125. Les opérations techniques sont au nombre de

quatre

1» La délimitation. Comme le cadastre est fait par

commune, il importe de bien fixer d'abord les limites

de la circonscription. Car toute erreur sur ce point

ferait que des parcelles seraient cadastrées deux fois,

et partant doublement imposées. Si une contestation

s'élève sur la limite de deux communes, lé préfet en

est juge lorsqu'elles sont situées dans le même dépar-

tement et par le chef de l'État si elles appartiennent

à des départements différents.

2° La triarigulation. C'est une opération qui consiste

à couvrir le territoire de la commune par un réseau

de triangles, afin que le géomètre puisse se diriger

avec précision et certitude en levant le plan. Elle sert

de contrôle à l'arpentage; car il faut que la conte-

nance portée par le géomètre triangulateur soit adé-

quate à celle que trouvent les géomètres chargés

d'arpenter les parcelles toute différence étant le

signe d'une erreur. Si en comparant les résultats de

la triangulation avec ceux de l'arpentage, on ar-

rive à une différence, les opérations sont recommen-

cées jusqu'à ce que l'erreur soit découverte. La trian-

gulation étant un moyen de contrôle, il aurait été

contraire au but de son institution de la confier aux

géomètres dont le travail est contrôlé. Aussi est-elle

faite par un seul géomètre de première classe, lequel
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ne peut être chargé d'arpenter les parcelles d'aucune

commune D'un autre côté, il est interdit aux géo-

mètres 'en chef de se charger personnellement de la

triangulation

3" L'arpentage parcellaire. Cette opération ne peut

être'commencée qu'après que la délimitation a été ap-

prouvée définitivement et que la triangulation a été

vérifiée.

4° La levée du plan. Le géomètre en chef envoie

à chaque propriétaire un bulletin indicatif de la

contenance des parcelles, avec désignation du jour où

le géomètre qui a fait l'arpentage se rendra sur .les

lieux pour recevoir les réclamations et faire, s'il y a

lieu, des rectifications3. Lorsqu'il a terminé le plan,

le géomètre construit, d'après la triangulation et en

réduisant les feuilles du parcellaire, un tableau d'as-

semblage présentant la circonscription de la com-

mune, la division en sections, les principaux chemins,

les montagnes, les rivières, la position des chefs-lieux,

et les forêts de l'État et des communes

126. Après les opérations techniques qui déter-

minent la situation et la contenance des parcelles,

commencent les opérations administratives qui en font

connaître le revenu imposable. Tandis que les travaux

techniques sont exécutés par des hommes de l'art,

les opérations administratives sont confiées aux con-

Art. 8 du règlement du 15 mars 1827, et Recueil méthodique, art. lit.

Serrigny, Questions et traités, p. 251.
8 Ord. du 10 octobre 1821, art, 7 et 10, et règlement du 15 mars 1822,

art. 39.

Recueil méthodique, art. 241.

J
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iribuables eux-mêmes, ou plutôt à leurs représen-

tants. Ces dernières opérations sont au nombre dee

trois

La classification,

Le classement

Et le tarif des évaluations.
w

1° La classification consiste, à déterminer in abstracto

le nombre des classes pour chaque espèce de culture,

d'après le degré, de fertilité du terrain. Le nombre, des

classes ne doit pas dépasser cinq pour les terres en cul-

ture. Quant aux maisons, elles peuvent, dans les com-

munes rurales, être divisées en dix classes au plus.

Dans les villes on ne les partage pas en classes, et

chaque maison est estimée séparément. La division ne

s'applique pas non plus aux forges et usines, en quelque

lieu qu'elles soient situées, dans les communes rurales

ou dans les villes. Chaque fabrique est l'objet d'une

évaluation spéciale..

2° Le classement est une opération qui a pour but

d'établir in concreto à quelle classe appartient chaque

parcelle. On a comparé ingénieusement le classement

et la classification au travail d'un bibliothécaire qui,

après avoir mis des étiquettes sur les principales di-

visions de sa bibliothèque, classerait les livres dans

les cases auxquelles ils correspondent par ordre de

matières.

127. Pour procéder à ces deux opérations, le con-

seil municipal, doublé des contribuables plus imposes,

nomme cinq classificateurs parmi les propriétaires des

différentes cultures, en ayant soin, s'il y lieu, de mettre
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deux propriétaires forains dans le nombre. Les classi-

ficateurs, avec l'inspecteur des contributions directes,

doivent faire une reconnaissance générale du terrain, à

la suite de laquelle ils indiquent spécialement et nomi-

nativement les deux fonds servant de type supérieur

et inférieur pour chaque classe. Ce travail fait, la

classification est arrêtée par le conseil municipal. Le

classement est confié à des classificateurs, assistés du

contrôleur, qui opèrent successivement sur chaque

parcelle. Les propriétaires ou leurs fermiers peuvent,

si bon leur semble, assister,au classement et présenter

leurs observations. De même, les classificateurs sont

autorisés à s'adjoindre, dans chaque section, les indi-

cateurs en état de leur fournir des renseignements

utiles.

128. Enfin 3° letarifdes évaluations est arrêté par le

conseil municipal doublé des contribuables plus im-

poses. L'opération consiste à déterminer un revenu

proportionnel pour chacune des classes des quatre cul-

tures terres labourables, prés, vignes et bois. On fixe

d*abord le tarif, de la première classe dans les quatre

espèces de culture, et ensuite on procède de la même

manière pour les classes subséquentes. On sait alors

ce que donne de revenu imposable l'hectare de chaque

classe de culture; il est donc facile, avec les résultats

de l'arpentage, de fixer' le revenu imposable d'une par-

celle quelconque. Les particuliers sont prévenus que le

tarif est déposé au secrétariat de la mairie, qu'ils peu-

vent en prendre connaissance et faire leurs observa-

tions pendant le délai de quinze jours. Le tarif est

arrêté par le conseil municipal délibérant en nombre
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double avec les plus imposés; mais il est soumis au

préfet qui l'approuve ou le modifie, suivant les cas,
sur l'avis du directeur des contributions directes et

après avoir pris l'avis du conseil de préfecture1.

129. La commune est, pour les opérations cadas-

trales, divisée en sections qui sont désignées par des

lettres majuscules (section A, section B, section C, etc.).
On dresse de chaque section un état qui indique les

parcelles qu'elle comprend avec la désignation de leur

situation et du nom du propriétaire. C'est ce qu'on ap-

pelle les états de sectiôn. Pour connaître la situation

d'un propriétaire dans la commune, il faudrait donc

relever les divers articles qui lui appartiennent dans

chaque section mais ce travail serait difficile et incom-

mode, s'il fallait y. procéder toutes les fois qu'on a be-

soin de prendre un extrait. Il était plus simple de faire,
ce travail une fois pour toutes, et c'est pour cela qu'a
été créée la matrice cadastrale. Ce registre est, par rap-

port aux états de section, ce que le grand-livre des

commerçants est par rapport à leur livre journal.
Il ouvre un compte à chaque propriétaire, et sous les

noms disposés par ordre alphabétique, on reporte tous

les numéros qui sont épars dans les états de section.

Une colonne indique la section et le numéro du plan;
une autre la culture; une troisième la classe de la

terre; une'quatrième la contenance, et une cinquième
le revenu imposable, qui s'appelle aussi le revenu ma-

triciel. Deux dernières colonnes mentionnent le total

1 Règlement du 10 octobre 1821, art. 22; règlement du 15, mars 1827
art 74; et loi du 15 septembre 1807, art. 26.
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de la contenance et le total du revenu matriciel de

toutes les parcelles qui appartiennent
au propriétaire

dans la commune.

M. Ahé (Charles-Hippolyte).

TOTAL TOTAL

NtJMÉHOS. CULTURE. 1 CONTENANCE. REVENU. delà du

3 contenance, revenu.
«

fr. fr.

SeetionA. 167 Vigne. 3° 99,65 14,50 48,84,47 506,10.

168 Terre. 2'- 1,50,25 20,75

169 Pré. l" 2,28,72 120,10

170 Bols. 4e 10,50,65 200,50

Section B. 230 Terre. 1" 3,55,20 150,25

On appelle cote l'imposition correspondante
aux

parcelles qu'un propriétaire possède dans la même

commune. Celui qui a des biens dans deux communes

a donc deux cotes, et c'est pour cela que leur
nombre

n'indique pas exactement
la division de la propriété

en France plusieurs
cotes pouvant

être portées

sous le nom du même propriétaire.
C'est d'après

les évaluations de la matrice cadastrale qu'est dressé

le rôle, c'est-à-dire le titre en vertu duquel l'impôt

foncier est exigé. Ce titre est préparé par le direc-

teur des contributions directes et rendu exécutoire

par le préfet. La matrice cadastrale sert de base à

la confection des rôles, et cette base est immuable

tant que le cadastre n'est pas renouvelé dans la com-

mune. Le rôle est un état qui comprend tous les pro-

priétaires de la commune, avec indication de la cote
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qui concerne chacun d'eux. C'est l'acte en vertu du-

quel les contribuables sont poursuivis à défaut de

payement1.

130. Les opérations cadastrales peuvent, à plusieurs

époques, être l'objet de réclamations de la part des

contribuables. Nous avons déjà mentionné la réclama-
tion contre le tarif des

évaluations; c'est un recours

qui n'a pas le caractère
contentieux, et comme il est

jugé par le préfet en conseil de préfecture, c'est-à-dire

administrativement, l'appel est porté, non au Conseil

d'État, mais devant le ministre des finances, où le
recours s'arrête en matière administrative. Au con-

traire, la réclamation d'un contribuable contre un

classement a le caractère d'une réclamation conten-

tieuse, et elle doit être portée devant le conseil de

préfecture. La -raison de cette différence est que le

recours contre le tarif des évaluations est
dirigé

contre une opération générale, tandis que, pour
le classement, il s'agit d'une opération qui touche

personnellement et individuellement le réclamant.
Aussi le législateur dispose-t-il que, par exception
le recours contre le tarif des évaluations est con-
tentieux dans deux cas 1- lorsque la réclamation
est formée' par un propriétaire possédant à lui seul
la totalité ou la presque totalité d'une nature de

» Le géomètre en chef construit un tableau
d'assemblage dont l'original

reste à la direction des contributions directes. Il en fait deux copies, dont
l'une est envoyée à là commune cadastrée, et l'atitté est adressée au minis-
tère des finances pour servir à l'exécution de la Carte générale de France
que fait le ministre de la guerre. Un répertoire totalisateur donne le nombre
des parcelles par commune, par canton, pu arrondissement, pat départe-
ment, et pour toute la France.
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culture; 20 lorsqu'il s'agit de maisons et usines, dans

les communes où les maisons n'ont pas été divisées en

classes1..

13 i Les réclamations contre le classement doivent

être formées dans les six mois à partir de la, mise

en recouvrement du premier rôle cadastral. Passé ce

délai, le contribuable ne serait plus recevable à se

pourvoir jusqu'à ce que les opérations cadastrales fus-

sent renouvelées. Ainsi le recours contre le classement

né peut pas être formé annuellement, comme peuvent

l'être les demandes en décharge ou en réduction dont

nous parlerons plus bas. Cette règle comporte cepen-

dant des exceptions. L'art. 37 de la loi du 15 septembre

1807 dispose que « les propriétaires compris dans le

« rôle cadastral pour des propriétés non battes ne se-

« ront plus dans le cas de se pourvoir en surtaxe, à

« moins que, par un événement extraordinaire, leurs

« propriétés ne vinssent à disparaître; il y serait alors

«
pourvu par une remise extraordinaire. » Cètte ex-

ception n'a lieu que si la détérioration du fonds pro-

vient de force majeure. Elle ne serait donc pas ac-

cordée si elle avait été causée par le fait du proprié-

taire lui-même2. Le contribuable qui est dans ce cas

est admis à se pourvoir chaque année, sans qu'on

prisse lui opposer son silence pendant plusieurs

exercices comme moyen de déchéance car son

droit revit annuellement, et la réclamation peut être

i
Règlement du 15 mars 1827, art. 81. Dans ces deux cas,:Ies réclama-

tions ont un intérêt individuel qui explique leur caractère contentieux et la

compétence du conseil de préfecture comme en matière de classement.

Arr. Cons. d'Ét. des 12 septembre 1864 (aff. Lachalaigneraye) et 24 avril

1865 (aff. CosiiO-
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présentée ou représentée tant qu'existe la sur-

taxe1. 1.

132. La loi n'accorde le droit de réclamation qu'au

propriétaire contribuable; cette disposition ne pourra
donc pas être retournée contre lui par les répartiteurs,
dans le cas inverse, c'est-à-dire si, par exemple, un évé-

nement extraordinaire et de force majeure avait donné

à un champ une plus-value nouvelle. L'augmentation

du, revenu imposable ne pourrait, en cas pareil, être

faite que si le cadastre était renouvelé intégralement 2.
133. L'art. 37 de la loi du 15 mars 1807 ne parle

que des propriétés non bâties. C'est que les propriétés
bâties sont soumises à un autre régime, le principe de

la fixité cadastrale ne leur étant pas applicable. D'a-

près l'art. 38 de la loi du 15 mars 1807, «les pro-
« priétaires des propriétés bâties continueront d'être

« admis à se pourvoir en décharge ou réduction dans

« le cas de perte totale ou partielle de leur revenu

« d'une année. » Ainsi le propriétaire de maisons a le

droit de se pourvoir annuellement en décharge ou

réduction, alors même que la diminution ou suppres-
sion de sa propriété bâtie proviendrait de son fait,
ou pour simple surtaxe, par suite d'une évaluation

exagérée du revenu, tandis que le propriétaire de

fonds de terre ne peut se pourvoir qu'en cas de

perte provenant d'un événement extraordinaire de force

majeure. C'est par suite de cette distinction qu'une

jurisprudence constante du Conseil d'État reconnaît

au propriétaire de maisons le droit de se pourvoir an-

1 Arr. du Cons. d'Êt. du 16 novembre 1850 (aff. Pécourt).
Arr. du Cons. d'Ét. du 27 avril 1848 (aff. Andras).
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nuellement en décharge où réduction dans les trois

mois à partir de la publication des rôles

Les répartiteurs pourraient-ils d'office réviser les v

estimations du revenu des propriétés bâties? Il y a,

selon nous, une distinction à faire pour résoudre cette

question. En cas de destruction totale ou partielle, les

cotisations doivent être modifiées d'office, d'autant que

ces destructions ont pour effet de modifier les contin-

gents départementaux et communaux. Quant à la

simple surtaxe, s'il n'y a pas changement dans l'état

matériel de la propriété, les répartiteurs ne peuvent pas

remanier annuellement les estimations car l'art. 102

de la loi du 3 frimaire an VII, qui n'a jamais été abrogé,

porte que « l'évaluation du revenu imposable des mai-

sons et usines sera re visée et renouvelée tous les dix

ans. » Cette disposition est évidemment exclusive d'une

révision annuelle2. La décharge, en cas de démolition

totale ou partielle, volontaire ou fortuite, peut être

demandée pour les années qui suivent la destruction.

Nous ne pensons pas qu'elle puisse être réclamée

pour la part qui reste à courir dé l'année où la démo-

lition a été faite. En effet, l'impôt est dû tout entier au

1" janvier et le payement par douzièmes n'est qu'une

facultas solutionis. Ce principe, qu'on appelle l'an-

nualité de l'impôt, n'a été formellement consacré que

pour les patentes et la contribution personnelle-mo-

1 Arr. du Cens. d'Êt. des 8 août 1834 (aff. Bordet-Grey),6 6 mars 1835

(aff. BmU), 22 juillet 1835 (aff. de la Garde), 19 janvier 1836 (aff. Drevet)

26 juillet 1840 (aff. Duret), 30 novembre 1841 (aff. Parpacia), 12 avril 1844

(aff. Jousselin), 23 décembre 4845 (aff. Changeur), 25 mars 1846 (aff. Jousr

set), 21 mai 1847 (aff. Lefebvre-Ferrand).
» Arr. du Cons. d'Ét. du 7 septembre IS48 (aff. Poi*»»).

Loi du 25 avril 1844, art. 23, 1.
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bilière mais c'est avec raison qu'il a été étendu par
la jurisprudence à l'impôt foncier. La justice veut

qu'il en soit ainsi, puisque les charges publiques aux-

quelles l'impôt doit subvenir sont annuelles. L'ex-

tension des lois sur les patentes et la contribution

personnelle -mobilière n'est donc que l'application

d'un principe juste, et c'est pour cela qu'elle a pu être

faite par la jurisprudence, sans être empêchée par la

maxime Qui dicit de uno negat de altero*.

Nous avons dit que les .répartiteurs devaient d'of-

fice réviser le revenu imposable des maisons, en cas de

destruction totale ou partielle, d'autant que ces des-

tructions avaient pour effet de modifier les contingents

départementaux ou communaux. Ceci nous conduit à

parler de la modification importante qui a été faite par
la loi du 17 août 1835, dans l'intérêt de la bonne ré-

partition de l'impôt foncier.

134, Comme le cadastre ne sert que pour la répar-
tition individuelle, et qu'il n'a pas d'influence sur la

fixation des
contingents départementaux ou commu-

naux, la révision du revenu imposable pour les pro-

priétés bâties produisait des résultats injustes. Les co-

tisations mises à la charge des proprétaires des con-

structions nouvelles ne profitaient pas au trésor puisque
le contingent à lui payer était fixe, et servaient à dé-

grever les propriétés non bâties. Inversement les dé-

molitions, suppressions ou diminutions des maisons

1 Loi du 21 avril 1832.

Lajurisprndence du Conseil d'État a varié sur ce point; elle n'accorde
plus aujourd'ui que la remise ou modération pour le reste de l'année cou-
rante. Arr. du Cons. d'Ët. des 1 décembre 184» (ait Taffin) 1» juin Jxsn
(aff. BechetoiUe), U janvier 1843 (am Zeder).

J M
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ne donnaient pas lieu à la diminution du contingent,

mais retombaient sur les propriétés non bâties; Ainsi

dans les pays riches où le développement de l'industrie

du bâtiment est un signe de prospérité et contribue à

augmenter la valeur de la terre, les propriétaires de

fonds ruraux étaient dégrevés sans que le développement

de la richesse générale profitât au trésor public. Au

contraire, dans les pays pauvres oit la fréquence des

démolitions est un symptôme de décadence, comme

le trésor ne diminuait pas son contingent, les pro-

priétés non bâties se trouvaient surchargées par suite

de' la diminution des propriétés bâties. Le résultat de

cette législation était donc de faire profiter le riche et

de surcharger le pauvre. La loi du 17 août 1835 a porté

remède au mal en disposant qu'à partir du 1er janvier

1 836, 1* les maisons nouvellement construites ou recon-

struites seront cotisées comme les autres propriétés

bâties de la commune, et que
la somme de ces cotisa-

tions accroîtra le contingent dans la contribution foncière

et dans la contribution des portes et fenêtres de la com-

mune, de l'arrondissement et du département; 2° que les

propriétés bâties démolies ou détruites feront l'objet

d'un dégrèvement dans la contribution foncière et dans

la contribution des portes et fenêtres pour la commune,

l'arrondissement et le département où elles étaient

situées, jusqu'à concurrence de la part que lesdites pro-r

priétés prenaient dans la matière imposable. Par l'effet

de ces deux dispositions, le trésor public profite, s'il

y a lieu, de l'augmentation de la matière imposable et,

d'un autre côté, les diminutions de la matière impo-

sablé ne retombent pas, là où elles se produisent, sur
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1" rm· 1
les propriétaires des fonds de terre Aussi peut-on,
en recherchant dans la loi annuelle de finances
l'excédant de la contribution foncière et de la contri-

bution des portes et fenêtres, se rendre compte de. la

prospérité publique dans chaque département et com-

parer ceux qui progressent avec ceux qui restent sta-

tionnaires ou qui déclinent,

135. La loi dont nous venons d'exposer le méca-

nisme a ingénieusement résolu le problème de laperé-

quation de l'impôt- relativement aux maisons. Lé pro-
blème est encore à résoudre en ce qui concerne les

propriétés non bâties. En vertu de la fixité cadastrale,

tant que le cadastre n'est pas refait dans une commune,
l'assiette de l'impôt foncier ne change pas. Il en résulte

que l'impôt ne suit pas les mouvements de la richesse

sur les propriétés non bâties, et que l'État réclame

toujours la même somme, que la terre soit améliorée

ou qu'elle soit détériorée. Ainsi les,contribuables dont

les terres ont augmenté de valeur continuent à payer

payaient auparavant, et ceux dont les terres

produisent moins n'ont pas droit au moindre dégrè-
vement;

136. Non-seulement il n'existe aucun moyen pour
mettre exactement l'impôt foncier au courant de la ri-

èhesse, mais la fixité cadastrale est considérée comme
un

principe salutaire pour l'agriculture. Si l'impôt
variait chaque année, les améliorations seraient dé-

couragées par une augmentation d'impôt toujours prête
à frapper. C'est pour concilier la justice, en matière

de contributions, avec la crainte de décourager l'agri-
culteur que la loi du 7 août 1850, art. 7, a permis le
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VI. 9

renouvellement du cadastre sous certaines conditions,

qui sont :1 ° que la cominune soit
cadastrée depuis trente

ans au moins; 2° que le conseil municipal en fasse la

demande 3° que le conseil général ait donné un avis

'conforme; 4° que la commune paye les frais des nou-

velles opérations

137. Avant la loi du 7 août 1850, c'était une

question controversée que de savoir si l'administration

pouvait procéder à la révision des évaluations cadas-

trales. Des administrateurs l'avaient pensé, et dans

quelques communes cette opération avait été com-

mencée. C'est pour trancher la question, dans le

passé comme dans l'avenir, que la loi du 7 août 1850

a disposé que ces opérations commencées avec les

fonds départementaux pourront être régularisées par

un arrêté ministériel. Or le mot régulariser implique

qu'avant la loi nouvelle la révision du cadastre ne

pouvait :pas être ordonnée par l'administration, et

qu'une loi était nécessaire pour y faire procéder.

On voit par ce qui précède que, pour les propriétés

non bâties, la révision du cadastre ne peut être faite

qu'après trente ans, de sorte qu'on ne tient compte

que des améliorations ou détériorations auxquelles le

temps a donné de la consistance. Aussi peut-on dire

que la loi du 7 août 1850 a concilié, autant que ses

auteurs l'avaient cru possible, la justice de la répar-

tition avec la crainte de décourager les améliorations

agricoles.

1
Toutefois, d'après le même article, les opérations commencées avec les

fonds de la commune peuvent être continuées avec les fonds départe-

mentaux.
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138. La question de la péréquation ne se présente

pas seulement au degré de la répartition individuelle.

Il s'en faut de beaucoup que la fixation des con-

tingents ait été faite proportionnellement. Il y a des

communes, des arrondissements et des départements

qui sont surchargés, et l'on entend s'élever dans les

conseils d'arrondissement, les conseils généraux et le

Corps législatif des réclamations tendant à obtenir la

péréquation, c'est-à-dire une répartition plus juste des

contingents. Assurément rien ne serait plus équitable

que d'accorder une meilleure répartition des contin-

gents mais on craint de mécontenter les départements,

arrondissements ou communes qui supporteraient

l'augmentation; car toute augmentation d'impôt pro-

duit de l'irritation, quelle que soit l'origine de cette

surtaxe. D'une autre part, les communes dégrevées

trouveraient qu'on ne leur accorde que justice, même

qu'une justice tardive, et plus d'une peut-être parmi

elles se laisserait aller à un mécontentement rétros-

pectif. Les financiers de l'école politique s'accordent

à penser que la péréquation ne doit être faite que par

voie de dégrèvement, c'est-à-dire lorsque l'état des

finances permet de diminuer les impositions. Alors,

en effet, on pourrait n'accorder la diminution qu'aux

départements, arrondissements ou communes sur-

taxés. Il n'y aurait ainsi que des contribuables con-

tents, car la satisfaction des uns ne serait pas pour les

autres une cause d'aggravation.
139. Quelques financiers de l'école économique

pensent même que la péréquation serait injuste, que

pour les uns elle serait une libéralité pure et pour les
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autres une spoliation. Ils justifient leur proposition en

disant que les propriétaires ont, en devenant acqué-

reurs, fait entrer dans leurs calculs la charge de l'impôt

foncier et qu'ils s'en sont déchargés à l'avance en di-

minuant d'autant leur prix d'achat. Or, ajoutent-ils,

depuis soixante ans, il n'y a pas de propriété qui n'ait

été l'objet d'une mutation, et conséquemment on peut

aller jusqu'à dire que les propriétaires actuels ne

payent pas l'impôt, les prix d'acquisition ayant été

diminués par eux d'une somme égale au capital de

la rente que représente l'impôt foncier. Nous nous

bornons à exposer ce système sans le combattre,

parce que nous l'avons réfuté dans un autre ouvrage'.

DROIT COMPARÉ.

1 40. Angleterre. – Le produit de l'impôt fonèier

ne forme aujourd'hui qu'une partie très-restreinte des

ressources de l'Échiquier, tandis qu'à l'origine, lorsque

les taxes de consommation n'étaient pas développées,

il donnait la plus forte recette du trésor public. A la fin

de 1864 cette branche du revenu ne rapportait que

1,107,517 livres st. ou 27,687,825 fr. Le tarif de la

land-tax fut d'abord fixé à 4 shillings par livre ou

à 20 p. 100 des revenus fonciers. A plusieurs reprises,

il a été abaissé puis relevé, mais le mouvement ascen-

dant de la richesse a fait que l'impôt est, à l'égard des

revénus actuels, dans la proportion de 1 à 200 car il

est exigé d'après les évaluations primitives, et n'a pas

1 V. nos Mélanges d'économie politique, p. 282, et, notre Çoyrs d'écono-
mie politique, t, II, 48* e< 49* leçon.
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été .mis au courant des augmentations du revenu fon-

cier. La répartition n'a pas varié depuis l'acte de

Guillaume et Marie, qui fixa les contingents à fournir

par les comtés. Aussi cette division n'est-elle plus:en

harmonie avec le développement relatif de la richesse

,dans les différentes parties du royaume. Des localités

insignifiantes fournissent encore des contingents spé-

ciaux, tandis queLiverpool et Manchester ne figurent pas

dans la répartition ou n'y sont comprises que comme

des parties du Lancashire. C'est à cause de ces graves

défauts que, par un acte de Georges III (38, ch. 60)

rendu sur la proposition de Pitt, la land-tax a été dé-

clarée racbetable moyennant la remise d'une certaine

quantité de rentes sur l'État (1 liv. 2 shill. de rente

pour le rachat de 1 liv. st.). Cette faculté n'ayant pro-

duit que des effets lents, un acte de 1853, sur la pro-

position de M. Gladstone, a intéressé les contribuables

au rachat par une réduction sur le prix. Depuis lors

90 liv. 3/4 de dividende dans la dette publique rachètent

100 livres de land-tax. Malgré tout, la libération ne

se fait que lentement, et le produit actuel de cet impôt,

(27,687,825 fr.) est égal à la moitié du chiffre le plus

élevé qu'il ait jamais atteint.

Il faut ajouter à la land-tax l'impôt du revenu sur

les terres (incom-tax) pour avoir une idée exacte des

charges générales que supporte la propriété foncière.

D'après l'acte du 25 juin 1842, la propriété foncière

était imposée à l'incom-tax, à raison de 7 pence à la

charge du propriétaire et de 3' 1/2 à payer-par le fer-

mier de sorte que le propriétaire exploitant lui-même

était grevé de 10 pence 1/2 par liv. st. de revenu ou
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4 fr. 38 p. 100. Mais cette proportion a été réduite à

plusieurs reprises, et l'administration de lÉchiquier

tend à la suppressior de cette taxe qui n'a d'ailleurs été

établie qu'avec un caractère provisoire. Toutes les

propriétés n'en sont pas grevées; car d'après une dis-

position formelle, l'incom-tax sur les propriétés im-

mobilières n'atteint que les revenus supérieurs à

100 liv.st. ou 2,500 fr.

141. Hollande et Belgique. – L'impôt foncier

{Overponding) est très-ancien en Hollande, où nous le

trouvons établi avant le xve siècle. Son taux était fort

élevé, car il allait jusqu'à 8 et 9 p. 100 du produit

des terres. Dans la province de Groningue, le trésor

prenait le quart du produit des terres (25 p. 100) et le

cinquième de celui des maisons (20 p. 100) et, s'il faut

en croire un écrivain de ce pays, la province d'Over-

yssel aurait payé jusqu'à 42 p. 100. Depuis la réunion

des provinces en un seul État, on a par voie de dégrè-

vement porté remède à cette diversité. L'occupation

française y a fait établir notre législation en cette ma-

tière et, après les événements de 1815, le système

n'a pas été changé. Ainsi le cadastre parcellaire qui

avait été commencé en 1808, sous le règne de Louis-

Napoléon, a été terminé en 1832 Les lois du 3 fri-

maire an VII, du 19 ventôse an IX et du 26 germinal

anXI, avaient été déclarées applicables à la Hollande par

un décret du 21 octobre 1811 qui a été confirmé, après

l'indépendance, par un décret du 21 décembre 1813.

1 Cette proposition n'est pas applicable au Limbourg, qui n'a été attribué

à la Hollande que plusieurs années après, et où le cadastre n'est terminé

que depuis 1842.
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Le produit de l'impôt foncier est d'environ 8 à 9 mil-

lions de florins ou 18 à 20 millions de francs.

En Belgique, comme en Hollande, le système français

a été conservé pour la plus grande partie. Le cadastre

parcellaire commencé en 1802 y a été terminé eil 1 826

« On s'est conformé, dit M. Noizet, sauf de légères mo-

difications, aux prescriptions du recueil méthodique

de 1811. Les modifications ont consisté surtout dans

une minutieuse indication sur les plans, au moyen de

signes particuliers, des arbres, haies, fossés, cours

d'eau, etc., etc., qui servaient à limiter les propriétés

rurales; on a même été jusqu'à noter que ces objets

étaient mitoyens ou appartenaient à un seul-dés rive-

rains, et l'on a employé à ce sujet des signes de conven-

tion. Le service de la conservation a été organisé par

un règlement du 10 février 1835, et après dix années

d'expériences, ce réglementa été modifié et entière-

ment refondu dans un autre plus complet en 129 ar-

ticlès, qui porte la date du 22 mars 1845, et auquel

sont annexés trente modèles de plans et livres cadas-

traux où sont prévus, tous les cas de changements soit

dans la nature de la propriété, soit dans sa configura-

tion, soit dans la personne du propriétaire'. »

142. Allemagne. – Dans presque tous les États

de l'Allemagne la législation financière distingue

entre l'impôt des biens fonds (Grundsteuer) et celui

des bâtiments ou maisons (Gebaudésteuèr), distinction

qui existe également chez nous puisque les propriétés

bâties ne sont pas exactement soumises au même ré-

1 Du cadastre et de la délimitation des héritages, par Noiiet, p. ÎS.
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gime que les propriétés
non bâties. Cependant la diffé-

rence entre les deux espèces d'impositions est loin

d'être aussi radicale en France qu'en Allemagne. Chez

nous, en effet, les mêmes règles s'appliquent aux deux

espèces de propriétés en tant qu'iLn'y a pas été expres-

sément dérogé, tandis qu'au delà du Rhin, chacune

des deux impositions a ses règles propres.

En 1817, le gouvernement autrichien, pour intro-

duire une réforme rationnelle dans l'imposition des

biens-fonds, ordonna qu'il serait procédé sans délai

à la confection d'un cadastre uniforme pour toutes les

provinces (à l'exception de la Hongrie et de la Tran-

sylvanie). Une disposition prescrivait que les terres im-

posables seraient arpentées d'après le système qui

avait été suivi en Lombardie pour le censimentomi-

tanese. Le résultat de ces opérations devait être une

meilleure répartition de l'impôt foncier entre les pro-

vinces. Cette péréquation a été facilitée par le carac-

tère d'impôt de quotité qu'on a donné à la contribution

foncière en 1849. Depuis cette époque, -toutes les pro-

vinces cadastrées payent au trésor impérial environ

16 p. 100 du revenu foncier. Le produit total est d'à;

peu près 65 millions de florins ou 139 millions de fr.

L'impôt sur les maisons (Gebaüdesteuer) est perçu,

selon l'importance des localités, suivant deux systèmes

1° d'après le loyer que les maisons rapportent {Hauser-

zinsteuer); 2" d'après une classification basée sur le

nombre des étages de la maison et le nombre de pièces

que contient le bâtiment {Hauser-Classen-Steuer). Cette

distinction est conforme à la nature des choses; car,

dans les grandes villes
les maisons sont productives de



136
DROIT PUBLiC ET ADMINISTRATIF.

fruits civils tandis que dans les petites villes, et surtout à

la campagne, elles ne sont pas susceptibles de location.

En- Prusse, cette matière a été réglée par la loi du 211

mai 1861 qui fixe à 10 millions de thalers (37 millions

et demi de fr.) la somme à payer par toutes les provinces
du royaume. Les biens nobles (Rittergüter) qui étaient

autrefois exempts sont soumis à l'impôt foncier en vertu

de cette loi. Mais une autre loi du même jour a fixé

l'indemnité à payer aux possesseurs de biens nobles

pour le rachat de leurs exemptions. Chose digne de

remarque! tandis qu'en Angleterre on a donné aux

contribuables la faculté de se libérer de la land-tax

par un rachat en rentes sur l'État, en Prusse c'est le

gouvernement qui a racheté l'exemption dont jouis-
saient les possesseurs de biens nobles. Cette indemnité

a été fixée à vingt fois le produit de l'impôt lorsque

l'exemption était fondée sur des titres et à treize fois et

demi dans les cas où aucun titre n'était représenté.

L'impôt sur les maisons (Gebaüdesteuer) qui a été réglé

par une loi spéciale figurait au budget de 1865 pour r

une somme de 3,506,000 th. (13,147,500 fr.).
°

143. Espagne. L'impôt foncier est fort ancien

en Espagne, comme dans tous les pays. La terre est

une richesse visible que rien ne peut soustraire aux

recherches du fisc; elle est, à l'origine des sociétés, la

richesse unique ou au moins prépondérante et, par

conséquent, il est naturel que la contribution immo-

bilière soit la forme adoptée au commencement de

toutes les civilisations. Mais en Espagne aussi, comme

dans la plupart des États, cet impôt s'établit par pro-
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vince, et il en résulta des variétés et inégalités qui

parurent choquantes lorsque fut consommée l'unité

politique de la nation. Cette incohérence n'a été sup-

primée que par la loi de finances du mai 184.5 et

par le décret royal réglementaire du 23 mai suivant.

La contribution foncière, en Espagne, est assise sur

les immeubles, les profits du fermier et sur les trou-

peaux {contribution directa de inmuebles, cultivo y

ganaderia) et répartie proportionnellement
au revenu

net (producto liquido) des terres, maisons, rentes ou

cens, à l'exception de ceux qui ont été formellement

déclarés exempts par la loi. Le pouvoir législatif fixe

annuellement le contingent de la province, et la dépu-

tatiôn provinciale le' répartit entre les communes..

Dans la commune, les cotes individuelles sont déter-

minées par le conseil municipal (ayuntamiento), doublé

par l'adjonction des plus forts imposés. Cette assem-

blée, qui les attributions de notre commission de

répartiteurs, prépare son travail après avoir reçu la

déclaration sous serment des contribuables. Le projet

de répartition est exposé pendant quinze jours et,

dans cet intervalle, les intéressés ont le droit d'élever

des réclamations qui sont jugées par le gouverneur de

la province r. Le produit de cette contribution est d'en-

viron 75 à 80 millions 2.

1 Çolmeiro, Derecho administrative, t. II, p. 24T. Au n° 1663, p. 249,

M. Colmeiro place l'observation suivante La loi aurait pu néanmoins,

« sans porter atteinte aux attributions du pouvoir législatif, donner à la

« propriété la garantie d'un recours contentieux devant le conseil de la

« province? dans.le cas où le contribuable serait lésé par la décision du con-

« seil municipal, si le gouverneur l'avait approuvée au lieu de l'annuler

« sur la réclamation de la partie surimposée. »

s V. L'Espagne en 1850, par M. Bloek, p. 70 et 71..
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144. Italie. La Lombardie' a depuis longtemps

un cadastre renommé qui a été refait en 1718 sur les

ordres de l'empereur Charles VI. «On a, dit M. de

« Parieù, poussé le travail jusqu'au dénombrement

« des mûriers plantés sur le sol. On a établi, en vertu

« de ce cadastre, divers registres: 1" la tavola cen-

« suaria contient l'aperçu de tous les terrains impo^
« sables dans chaque commune 2° les catastrini

« contiennent les mêmes renseignements pour les

« divers propriétaires; 30 les libri di trasporti men-

« tiennent les mutations; 4° les quinternetti contien-

« nent les changements dans la nature et la valeur

« des fonds V» Les autres parties de l'Italie avaient,

aussi leurs cadastres; mais comme les opérations

avaient été faites par des gouvernements multiples et

avec des méthodes différentes, l'unité italienne s'est

trouvée, comme l'Espagne, en présence d'une variété

qui conduisait à l'inégalité, c'est-à-dire à l'injustice. Le

gouvernement n'a pas tardé à se préoccuper de cet

état de choses, et, après des études2 destinées à pré-

parer un travail complet de péréquation, une loi du

14 juillet 1864 a provisoirement réglé la matière, en

attendant une loi définitive qui doit être faite en 1867.

Le principal est fixé à 110 millions qui sont répartis,

au premier degré, entre les neuf grandes circonscrip-

tions du royaume et sous-répartis entre les com-

munes suivant les formes déterminées par lés art. 2,

3, 4 et 5 de la loi de 1864. « Une autre loi du 26 jan*

1
Traité des impôts, t. I, p. 192.

3 Cette situation a été exposée dans un rapport adressé au ministre des
finances par M. Louis Nerva.
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« vier 1868, pour l'unification de l'impôt sur les bâti-

« mèrits, établit une taxe de quotité (fixée par une loi

« du 1 1 mai .1863 à 12 et demi pour 100) sur le re-

« venu net des maisons »

§ &*– -TAXÉ
DES BIENS DE MAINMORTE.

sommaire.

145. Motifs qui ont fait établir la taxe de mainmorte.

146. Calculs qui ont fait fixer à 62 cent. et demi le chiffre de la taxe.

147. Sur quels immeubles porte la taxe? Des biens grevés d'usufruit.

148. Des biens donnés à emphytéose.

149. La loi soumet à là taxe les biens des établissements de bienfaisance.

iôO; Des sociétés anonymes.

151. Des congrégations religieuses non autorisées.

152. L'Ëtat n'est pas soumis à la taxé de mainmorte.

153. Des compagnies de chemin de fer et des concessionnaires de canaux.

148; Les immeubles qui appartiennent aux per-

sonnes morales ou établissements de mainmorte échap-

pent aux droits de mutation, sinon pour le tout, au

moins pour la plus grande partie. Comme les personnes

morales ne meurent pas et qu elles peuvent
même du-

rer indéfiniment, elles n'acquittent pas les droits de

succession, et, d'une autre part, comme il est rare

qu'elles vendent leurs 'biens, l'impôt de mutation pour

cause d'aliénation est évité. En fait, ces biens-là sup-

portent moins de charges que les autres immeubles, et

le trésor public
était intéressé à ce que les personnes

morales ne fussent pas autorisées à faire des acquisi-

i Traité des impôts, par M. de Parieu, t. I, p. 2t8.
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tions. C'est pour rétablir, en ce point, l'égalité entre

tous les propriétaires que la loi du 20 février 1849 a

créé une taxe représentative des droits de transmission

entre-vifs et par décès. Elle consiste dans une addition

de 62 cent. et demi au principal de la contribution

foncière. Cette addition ne porte que sur les biens

immeubles passibles de ta contribution foncière, ap-

partenant aux départements, communes, hospices,

séminaires, fabriques, congrégations religieuses, con-

sistoires et établissements de charité, bureaux de bien-

faisance, sociétés anonymes et tous établissements pu-
blics légalement autorisés.

146. Comment est-on arrivé au chiffre de 62 cent.

et demi additionnels? Est-ce une proportion arbi-

traire ou bien a-t-elle été fixée de manière que la taxe

fût réellement représentative des droits de transmis-

sion entre-vifs, etpar décès ? Le calcul suivant a conduit

à cette proportion. En moyenne, les mutations sur

les propriétés foncières sont annuellement égales au

vingtième et les droits de mutation peuvent être éva-

lués au vingtième du produit, c'est-à-dire à 5 p. 100

du revenu. Or le revenu des immeubles qui appar-
tiennent aux établissements de main morte s'élève par
an à la somme de 66 millions et, par conséquent, le

trésor public perdrait, pour droits de mutation ou

transmission, chaque année 3,300,000 fr. Pour faire

cette somme, on a été obligé d'élever jusqu'à 62 et

demi le nombre des centimes additionnels au prin-

pal de la contribution foncière. Les biens de main-

morte, en effet, payent à titre de contribution foncière

une somme de 5,280,000 fr., et c'est cette somme
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qui, multipliée par 62 cent. et demi, donne un total

de 3,300,000 fr.1,

147. La taxe ne porte que
sur tous les immeubles

passibles dé la
contribution foncière.

Ainsi les biens

exempts de la contribution foncière ne payent pas la

taxe de mainmorte. Particulièrement elle n'est pas due

à raison des immeubles affectés à un service public

(art. 105 de la loi du 3 frimaire an Vil}. Dans la dis-

cussion de la loi dû 20 février 1849, il fut reconnu

que la taxe né frapperait pas les droits d'usage fo-

restiers, bien qu'ils soient immobiliers. En effet, ces

droits ne sont pas passibles
de la contribution qui

grève les biens-fonds et non les droits immobiliers

qui s'en détachent2.

D'après le texte de la loi du 20 février 1849, la taxe

porte
sur les biens appartenant

aux établissements de

mainmorte. Il est évident d'abord que la loi est appli-

cable aux immeubles qui leur appartiennent
en pleine

propriétés Si l'établissement est seulement nu-proprié-

taire et que l'usufruit ait été réservé par le donateur ouu

séparé au prptit
d'un autre donataire, l'immeuble appàr-

tient encore à l'établissement de mainmorte. Il ne serait

pas juste,cependant d'exiger la taxe pour le tout, comme

si l'établissement avait la pleine propriété.
En ce cas

V; l'exposé des inotifs du projet de loi dans le Moniteur de 1848,

p. 3002, et dans le Bulletin des contributions directes étant p. 203.

.» Les motifs du rejet furént les suivants 1° ces droits étant incessibles,

il y aurait eu contradiction à les imposer à une taxe représentative des droits

de mutation; 2" lorsque la forêt appartient à un établissement de main-

morte, cet établissement acquitte la taxe sur la totalité de la proprieté de

i» forêt, sans distract ion des charges, en sorte qu'il y aurait un double em-

ploi. (Rapport de M. Grévy, Moniteur de 1848, p. 3583, et Bulletin des.con-

tributions directes; 1848, p. 222.)
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d'ailleurs la nue propriété seule est retirée de la

circulation, et l'usufruit qui en est séparé continue
à être dans le commerce comme il y était auparavant.
L'Etat ne perdant les droits de mutation que sur
une partie de la propriété, il est juste que la taxe de

mainmorte, qui est représentative des droits de mu-
tation et de transmission par décès, ne soit pas exigée
intégralement. Aussi la jurisprudence administrative
décide-t-elle qu'en ce cas les 62 cent. et demi sont

ajoutés à la moitié seulement du
principal de la con-

tribution foncière. Cette pratique est d'ailleurs con-
forme à la jurisprudence de lacour de cassation d'après
laquelle les droits de mutation sur les actes relatifs à
la nue propriété ne sont calculés que sur la moitié de
la pleine propriété1.

148. Quelques établissements de mainmorte ayant
donné des biens immeubles à bail

emphytéotique, on
s'est demandé si la taxe est due pour ces biens et, en
cas d'affirmative, si elle est exigible pour la totalité ou
avec une déduction

correspondante au bail emphytéo-
tique. Dans le cas où le bail serait

perpétuel, comme il

pouvait l'être sous
l'ancien droit, l'établissement ne se-

rait plus propriétaire et il ne devrait plus ia-taxe puis-
qu'elle n'est exigée qu'à raison des biens qui appartien-
nent aux établissements de mainmorte. Cette première

hypothèse implique que la constitution d'emphytéose a
été faite antérieurement à 1789, puisque d'après la loi
des 18-29 décembre 1790, art. 1«, les concessions em-

'f"^» d>Ét des JS octobre 1850 (aff. Chapelle des Bois, 13 août
1851 (aB.des hospices d'Alby et de

Versailles). Cour cas* arr. des27 décembre 1847 (audience solennelle) et 21 juin 1848
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phytéotiqûes ne doivent plus dépasser une durée de qua-

tre-vingt-dix-neuf ans. En cas d'emphytéose temporaire,

au contraire, le domaine éminent continue d'appar-

tenir à l'établissement de mainmorte et, par suite, la

taxe de mainmorte est due par le bailleur. Il y aurait

injustice cependant de percevoir le droit pour le tout,

d'autant plus qu'une déduction est accordée lorsque

l'usufruit est séparé de la propriété. Or l'usufruit est

un droit moins étendu que l'emphytéose, et il serait

contradictoire que la séparation du premier donnât

droit à une déduction de moitié tandis que la taxe se-

rait perçue intégralement nonobstant la constitution

du second. Le droit emphytéotique est d'ailleurs ces-

sible et, par conséquent, il n'est pas retiré de la circu-

lation ni soustrait aux droits de mutation. Perçue sur

la propriété entière, la taxe représenterait donc plus

que les droits de mutation. Ces droits pour les biens

donnés à bail emphytéotique ne sont, d'après là juris-

prudence de la Cour de cassation, exigés que sur le pied

du prix de vente, et ce prix est naturellement diminué é

par l'obligation de supporter le bail emphytéotique. En

cas de transmission à titre gratuit, le droit proportionnel

d'enregistremeutn'est exigé que sur une somme formée

par là capitalisation de la rente payée par le preneur

emphytéotique1.
Les droits de mutation n'étant dus

que pour partie, il serait contraire à l'esprit comme au

texte de la loi de percevoir une taxe de mainmorte

qui en serait la représentation pour le tout. Malgré ces

raisons, la jurisprudence du Conseil d'État a décidé

» C. cass., arr. des 1er avril 1840, 18 mars 1847 et 23 février 1853.
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que les biens appartenant aux établissements publics,

quoique transmis à bail emphytéotique, donneraient t

lieu à la perception intégrale de la taxe de mainmorte.

Cette jurisprudence se concilie mal avec celle émanée

des mêmes juges qui accorde une déduction de moitié

pour les immeubles grevés d'un droit d'usufruit'. La

seule explication qu'on en puisse donner c'est que les

éléments manquent pour fixer la déduction à faire

relativement au bail emphytéotique. La déduction de-

vrait être plus ou moins forte, suivant l'importance de

la rente emphytéotique, et c'est sans doute parce qu'il
était difficile de tenir compte de cet élément variable

que le Conseil d'État a jugé qu'il n'y avait pas lieu à

faire une déduction. Cette difficulté ne nous aurait

pas arrêté, puisque la déduction accordée à raison de

l'usufruit est de moitié et que l'emphytéose est un

droit plus étendu que l'usufruit; nous aurions trouvé

juste à fortiori sensu d'accorder une diminution égale

pour l'emphytéose. Il n'y aurait pas eu d'arbitraire;

car notre solution aurait été fondée sur une raison plus

forte de décider2.

149. La loi du 20 février 1849 soumet à la taxe de

main morte les biens qui appartiennent aux hospices,

bureaux de bienfaisance et autres établissements dé

1 Arr. du Cons. d'Ét. des 13 août 1851 (aff. des hospices du Château du

Loir), 5 mars 1852 (aff. de la ville de Vie) et 3 février 1853 (afr. de la ville
de Bordeaux).

8 L'abattoir construit par une compagnie concessionnaire, à la charge

par celle-ci de le rendre à la ville en bon état à l'expiration de la conces-

sion, appartient à la commune et est passible de la taxe de mainmorte. Àrr.

du Cons. d'Ét. des 6 juin 1844 (aff. ville de Moulim), 31 mai 1848 (aff.
ville de Beaune), 28 mai |862 (aff. ville de Thiers) et 16 avril 1863 (aff.
ville de Lyon).
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Vf. 100

charité. Si une exception avait été faite au profit de

ces établissements, l'effet de la loi aurait été nul ou

presque nul car c'est surtout à ces personnes morales

que les donations sont faites. D'ailleurs, à l'avenir,

on n'aurait pas manqué de donner aux établissements

exempts afin d'éviter la taxe. Ainsi la loi aurait sou-

vent détourné les donateurs de faire aux départements

ou aux communes des libéralités directes.

150. Les sociétés anonymes ont été soumises à la

taxe parce qu'elles ont ordinairement une durée plus

longue que la vie humaine, et que tant qu'elles existent

elles gardent leurs immeubles, de sorte que jusqu'à la

dissolution, elles échappent aux droits de mutation.

Le texte ne parlant que des sociétés anonymes, il faut

en conclure que toutes les autres sociétés, qui n'ont

d'ailleurs pas le caractère d'établissement public, ne

sont pas assujetties à la taxe, quelles que soient d'ail-

leurs les conditions de leur formation et quel que soit

leur objet1.

L'application de la loi aux sociétés annonymes

donne un résultat injuste, lorsqu'il s'agit d'une' so-

ciété constituée pour acheter des immeubles et les

revendre. Bien loin d'arrêter la circulation des im-

meubles, une semblable entreprise se propose de la

favoriser. Néanmoins, comme il est impossible de dis-

tinguer les biens, que la compagnie se propose de

Arr. du Cous. d'Ét. du t juin 1851 (aff. des mines de Douchy,ét de la

compagnie pour l'éclairage de Laval), 28 juin 1851 (aff. de la compagnie des

salines de Draguignan), 26 juillet 1851 (mines d'Yzernes), 13 août 1851

(aff, Langlade), 20 mars 1852 (salins de Percuis), 15 avril 1852 (moulin du

Bazacle), 14 juin 1852 (mines de la L'oire), 15 décembre 1852 (aff.

Rousseau).
in n
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vendre d'avec ceux qu'elle veut garder là taxe, d'a-

près le texte de la loi, est exigible sans aucune distinc-

tion

151. La taxe ne frappe que les établissements publics

légalement formés. Par conséquent, elle n'est pas ap-

plicable aux Congrégations religieuses non autorisées.

Est-ce à dire que les Congrégations sont mieux traitées

lorsqu'elles violent la loi que lorsqu'elles s'y con-

forment? Nullement; car, au point de vue qui nous

occupe, les congrégations non autorisées ne possé-

dent que par des personnes in concreto, c'est'à-^ire

vivant et mourant, qui pourraient vendre valablement

sans le consentement des autres membres de la con-

grégation religieuse, et dont le décès, en tout cas,

donne lieu à la perception des droits de transmission

pour cause de mort. L'administration des contributions
avait pensé qu'il y avait lieu, dans ce cas, à percevoir

les 62 cent. additionnels, mais cette opinion a été,

avec raison, écartée par la jurisprudence du Conseil

d'État2,

152. L'État propriétaire ne doit pas là taxe de main-

morte pour les biens domaniaux qu'il possède, quoique

ces biens soient passibles de la contribution foncière

lorsqu'ils sont productifs de revenu. Si la loi avait

entendu l'y soumettre* elle aurait commencé par le

mentionner dans une énumération où figurent, expres-

1 Arr. du Cons. d'Ét. des 28 décembre 1850 (aff. de la caisse hypothécaire),
28 juin 1851 (Société des papeteries du Marais), 12 décembre 18S1 {Société
de la Vieille-Uontagne)) 7 mai 1852 (aff. de la caisse hypothéeaire),

s Arr. du Cons. d'Ët. du 15 décembre 1852 (aff. Gremeret),
– Une in-

struction du directeur général des contributions directes, en date du 10 mars

1849j art. 4, avait adopté la solution qu'a repoussée la jurisprudence du

Conseild'État.
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sémtnt et en première ligne, lès dépàîïemimis M tes

Commîmes. Sans doute l'État- Serait, à la rigueur^ çonv

pris dans le mot général établissêiïiëiits publiés qui ter-

mine l'énumération; mais cette désignation générale

n'a été ajoutée que pour comprendre toutes les per-

sonnes morales, présentes ou futures, connues ou

inconnues sans exception, en un mot, pour éviter toute

lacune; mais l'omission de l'État n'a pu être faite

qu'avee TîntënliOn de dispenser les lïflraeûbles doma-

niaux de la taxe de mainmorte car l'oubli serait inex-

plicable en ce qui les concerne, lorsque d'ailleurs la

M a expressément parlé des départements, dès com-

munes et des fabriques.

1 88 > Lescompagnies de chemin di fer et de canaux,

en qualité de sociétés anonymes, doivent incontesta-

blement la taxe de main-morte pour les propriétés pri-

vées qu'elles possèdent, soit qu'elles les aient achetées

librement, soit qu'elles aient été forcées de les ac-

quérir dans le cas prévu par l'art» 50 de la loi du 3

mai 1841 Mais la loi du 20 février 1 819 a fait naître

la question de savoir si elles sont assujetties à la taxe

à raison du sol des chemins ou canaux, de leurs ac-

cessoires et des bâtiments qui en sont iltiè dépendance.

Le Conseil d'État a décidé constamment que le sol des

canaux et des chemins de fer n'est pas soumis à la

taxe de mainmorte quoiqu'il soit passible de la con-

tribution foncière, parce que ces immeubles-là n'ap-

partiennent paà aux coïnpagniesj lés cempËgflies ne

sont en effet que chargées de l'exploitation temporaire

1 Arr. du Cens. d'Ét, du 6 janvier 1853 (aff. de là iàmpat/me du Nord).
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de la voie, et la voie elle-même est une dépendance

du domaine public, d'après les termes formels de la

loi du 15 juillet 1845*.

§ 3.– Contribution PERSONNELLE ET mobilière.

Sommaire.

154. De l'impôt personnel mobilier et de la richesse qu'il atteint. Signes

apparents dé la fortune.

4 55. Objection au principe de cette contribution.

156. Cet impôt se compose de deux éléments.

157. L'ensemble est un impôt de répartition.
158. Explication de cette combinaison.-De la répartition aux quatre degrés.
159. Quelles personnes doivent l'impôt personnel-mobilier?
160. Des femmes séparées.

161. La contribution personnelle est due au lieu du domicile réel. – La

contribution mobilière est payable,au lieu de la situation des appar-

tements meublés.

162. Situations particulières.– Art. 14 de la loi du 21 avril 1832.

163. Suite.

16i, Suite.

165. Suite.

166. Suite.

167. Changements de domicile.

168. Estimation de la valeur locative des appartements.
169. Elle ne doit pas être faite d'après les ressources présumées du contri-

buable.

170. Des habitants réputés indigents.
171. Annualité de l'impôt personnel-mobilier.

172. Responsabilité du locateur.

173. Des communes où il y a un octroi.

174. Péréquation de l'impôt personnel-mobilier.

175. Suite.

176. L'augmentation n'a lieu qu'au fur et à mesure que les propriétés sont
soumises à l'impôt foncier.

1 Arr. du Cons. d'Ët, des 8 février 1854 (aff. chemin de fer. du Centre),
14 septembre 1852 {chemin de fer du JVo~). – pour les canaux arr. du

Cons. d'Ét. du 22 mars 1851 (canaux d'Orléans et de_Loing), et du même

jour, plusieurs arrêts relatifs aux canaux du Midi, de Briare, de Beaucaire
et du Rhône au Rhin. M. Serrigny combat cette jurisprudence (Qûestions et
traités, p. 297 et

suiv.).
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177, Droit comparé. – Angleterre.

H8. – Allemagne.

(79. – Espagne et Portugal.

180.
– Italie.

154. L'impôt foncier n'atteint pas tous les revenus,

mais seulement ceux que produisent les immeubles,

propriétés bâties ou non bâties. Les revenus des capi-?

taux mobiliers échapperaient à la contribution s'ils

n'étaient pas imposés d'une autre manière. Mais com-

ment saisir une fortune qui est cachée si aisé-

ment ? Elle ne pourrait être recherchée directement

que par l'emploi d'une inquisition tyrannique. De

deux choses l'une, en effet ou la déclaration des par-

ties ne serait soumise à aucun contrôle, et, en ce cas,

la fréquence de la fraude rendrait la loi inefficace;

ou l'administration aurait le droit de rechercher la

fortune vraie si elle soupçonnait que la déclaration

manque de sincérité, et alors il y aurait vexation

pour ceux qui ne veulent pas que leur position soit

découverte., Pour atteindre les capitaux mobiliers en

évitant toute violation de la liberté individuelle, le

législateur s'est confié à des présomptions tirées de

signes apparents. Il est parti de cette idée que

le loyer représente une quotité du revenu, de sorte

que la valeur locative de l'habitation occupée par

chaque contribuable peut être considérée comme le

signe, à peu près certain, du revenu de chaque contri-

buable. Ce calcul de probabilité s'éloigne souvent de

la vérité; car l'avare qui réduit toutes ses dépenses,

même celle de son loyer, ne paye pas proportionnelle-

ment à son revenu réel et réciproquement le pro-
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digue qui dévore son capital paye au delà de ee que

éomporterait sa fortune Yraje,, Gi§ erreurs sont iD^

contestables; mais elles ne portent que sur un petit

nombre de cas, et l'impôt frappe juste dans le plus

grand nombre de pjycQngtlBqes.»

438, Use objection plus sérieuse, esitiféjcte ee quj

l'élévation du loyer ne tient pas à la. nature du F€V§bu,

Qu'il vienne, de la terre ou du plaçaient des gapi&uj

mobiliers, l'argent qui ier-t & payçr Je Joyejp §s,t ég&«

lement atteint par l'impOt assi^ %w h yalgur loçfrtiva

des habitation?, Op 1^ revenu fepQier était grevé d.^à

par l'impôt fouciep, ©t. l'impôt RiobilïW Je frappe pçmp

la geeonde fois, II TQstq donc un© dispropoptios, puis^

que l'un des revenus est imposé doublênjênt, tandis qye

J'autri m l'gst qu'ont geul^ fois, On pouvait éeteppgr

à cette objection en rgtrgnehant, pour mm qwi sorè

ppoppiéteirei fooeierg, lep gen^miPi payées à titra 4m

(BôntPibutien foncière di i'iffipôt fflgbiUçrj mais aette

déduction iwait tellement affaibli le grojiût gu'IJ

aurait fallu élmêv h ppoportios ie risapôt njebiliep-

Tout en reconnaissant la vérité de cttte. ofegervatian,

il est vrai de dire cependant que l'impôt aurait été

plus exactement proportionnel qu'il m l'ê§t aujour-r

d'hui; car le propriétaire foncier paye deu? fois,

!» pour son revenu réel d'après l'estimation cadastrale;

2°
pour

son revenu présumé d'aprèa h valeur loeative,

et cependant le revenu présumé n'est m^m que U re-

venu réel.

1 5§. L'impôt personnel mobilier se compose d§ deujx

parties 1" l'impôt personnel, qui mi une taie M quo-

tité exigé© par personne, à raison de trois journées de
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travail; la valeur de la journée de travail est fixée par

le conseil général entre un minimum de 50 cent. et

un maximum de 1 fr. 50 cent., de sorte que la somme

à payer à titre d'impôt personnel varie entre 1 fr.

50 cent, et 4 fr. 50 cent. j ;-2el'impôt mobilier, qui est

proportionnel à la- valeur locative de l'habitation oc-

cupée par le contribuable.

157. L'impôt personnel-niobilier; quoique composé

de deux éléments, dont l'un est une taxe de quotité, est

dans son ensemble un impôt de répartition. La somme

totale qu'il doit fournir est fixée par la loi de finances*

qui détermine en même temps le contingent départemen-

tal, Dans ledépartement, le contingent est réparti parle

conseil général entre les arrondissements; le conseil

d'arrondissement sous-répartit entre les communes,

et dans la eommune la répartition est faite entre les

individus par la commission des répartiteurs. On suit

doue la mftnifi série d'opérations que pour la centribu*

tioB foncière.

{ 5;g, Comment se fait l'alliance de la contribution per-

§§TOtlle, taxe de quotité, avec la contribution rnobi-^

lièpe, impôt de répartition? Au premier abord, il semble

qu'on ait les contraires, et associé des éléments qui

s'excluaient. Pour résoudre cette antinomie, suppo-

sous qu'il s'agit de répartir entre les contribuables d'une

eomniwe un contingent de 20,000 fr. On recherchera.

d/abord quel est le nombre des habitants qui doivent la

eontributioïi personnelle, et, pour continuer l'hypo-

thèse, supposons que ce nombre soit de mille, la

valem de la journée, de travail ayant été. fixée à un

jfeptë; p? le fsojBseil général (soit 3 fiv pour trois jour*
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nées). La somme que doit produire l'impôt person-
nel est donc de 3 000 fr., et l'on commence par la

déduire du contingent. Les 17,000 fr. qui restent sont

ensuite répartis proportionnellement à la valeur loca-

tive des habitations. Ce qui est vrai de là répartition
individuelle l'est aussi des autres degrés de là répar-
tition. Le Corps législatif, le conseil général et le

conseil d'arrondissement tiennent compte de la popu-
lation et du nombre des personnes qui, dans chaque

circonscription auront à payer la contribution per-
•

sonnelle (loi du 21 avril 1832, art. 8, 9 et 10). Au

dernier degré, c'est-à-dire lorsqu'il s'agit de la ré-

partition individuelle, l'impôt personnel se détache,

pour ainsi dire, de l'impôt mobilier et n'est qu'une
taxe de quotité. Ce qui lui donne le caractère d'impôt
de répartition, c'est que pour les trois

premiers degrés
il est mêlé avec l'impôt mobilier et que les deux con-

tributions sont réparties en bloc. La loi du 26 mars

1831. avait séparé l'impôt personnel de l'impôt mobi-

lier elle en avait fait une taxe de quotité, qui était exi-

gible d'après un, tarif de la journée de travail gradué
suivant la population des communes et annexé à la

loi. Cette conversion avait pour but d'augmenter le

produit des deux impôts; mais de là naquirent des ré-

clamations tellement nombreuses que le gouvernement

proposa la loi du 21 avril 1 832 dont l'art. 8 a rendu à

la contribution personnelle le caractère de contribu-

tion de répartition en k réunissant de nouveau à la

contribution mobilière.

159. A présent que nous connaissons le mécanisme

général de l'impôt personnel mobilier, examinons
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quelles personnes y sont assujetties. D'après l'art. 12

de la loi du 2 avril 1 832 la contribution personnelle

mobilière est due par « chaque habitant français et par

chaque habitant étranger de tout sexe, jouissant de ses

droits et non réputé indigent. » Les étrangers résidants

sont traités comme les Français, parce qu'il est juste

qu'ils supportent
les charges publiques, puisqu'ils

profitent
de la protection

sociale. Mais que faut-il

entendre par habitants jouissant de leurs droits? Le

même article répond que l'on considère comme tels

« les veuves et les femmes séparées de leurs maris, les

garçons et les filles majeurs ou mineurs ayant des

moyens d'existence, soit par la profession qu'ils exer-

cent, lors même qu'ils habitent avec les père, mère, tu-

teur ou curateur .»

160. D'après la jurisprudence du Conseil d'État, les

femmes mariées ne sont spumises à la contribution

personnelle
mobilière qu'autant qu'elles sont séparées

de corps et de biens. Celles qui ne sont séparées que

debiens ne sont pas imposables, et le mari seul est

tenu envers le fisc. Il aurait seulement un recours

contre sa femme pour l'augmentation de taxe résultant

•de ce que la femme aurait occupé une habitation sé-

parée2.
Les religieuses ne sont dispensées par aucun

i Le gendre qui loge chez son beau-père, le vicaire qui loge chez le curé,

le commis qui loge chez le patron, ne peuvent pas demander la décharge de

l'impôt mobilier, par la raison que le beau-père, le, curé ou le patron payent

sur toute la maison. Arr. Cons. d'Ët. des 9 mars 1859 (D. P., 59, III, 60)

28 mars 1860 (D. P., 60, III, 85) 29 janvier 1862 (D. P., 62, III, 44). Seu-

lemênt celui qui est imposé pour toute la maison peut demander un dégrè-

vement. La location gratuite n'empêche pas (bien an contraire) que le con-

tribuable n'ait des ressources propres..

« Arr. du Cons. d'Ét. du 31 mai 1838 (aff. Belot).
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teste, et elles ne peuvent obtenir leur décharge que si
elles ont été portées, par le conseil municipal, sur le

tableau des indigents1.

1 6 1 La contribution personnellen'est due que dans la
commune du âmiciie réel, tandis que la contribution

mobilière est due pour toute habitation meublée, soit

dans la commune du domicile réel, soit dans toute
autre commune Il est juste, en effet, que le eontri^

buahle paye l'impôt mobilier pour toute habitation

meublée, puisque la possession de plusieurs habita-

tiens est ua signe de richesse. Mais il faut remarquer
ici que la contribution mobilière n'est due que pour
une habitation meublée, c'est-à.dire pour les maisons

qui servent à l'habitation car les maisona abandon-

nées qui ne sont pas meublées ou ne le sont pas suffi*-

samment pour être habitées ne peuvent pas être con-

sidérées comme des habitations. Ce sont des causes de

frais plutôt qu'elles ne sont des. preuves de richesse, et

il ne serait pas juste d'augmenter l'impôt mobilier d'à*

près les signes apparents de la dépense, tandis que la
loi a voulu l'établir d'après les signes extérieurs delà

fortune

162. L'art. 14 de la, loi du M avril 4832 prévoit quel,

1 Arr. Cons. d'Ét. des 21 avril et 5 mai 1858, aff. Bonnafé (D. P., 59 Iir
12) et 30 août 1861, aff. Jolitet (D. P., 62, III, 69).

La loi du 3 nivôse an VII exigeait que le domicile fût établi par une
résidence d'un an, et la loi du 26 mars 1834 prescrivait une résidenee de
six mois. Cette condition n'ayant pas été reproduite par la loi du 21 avril

1832, elle ttoit être considérée comme abrogée. Arr. Cona. d'Ët. des 21 mars
1840 (aff. Libert) et 8 avril 1847 (aff. de Pérès).

3 On ne considère pas davantage comme des habitations, dans le sens de
l'art. 18, les maisons qui sont louées pour une saison et sont, pendant le
reste de l'année, à la disposition du propriétaire. Arr. Cons. d'Ët. du 2 sept
1863 (D. P. 66, 5, 99, n° 6).
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ques situations particulières, p Les officiers de terre

et de. »er ayant ùmfctHtatwnspwtieulière?, soit pour

exm, soit pour leurs familles les officiers sans troupes,

offleien de gendarmerie, officiers d'état-major, affi"

#îfs ée rêcmtmmt; ïes employés de la guerre, et de

la marina dans lgs garnisons et dans les ports les pré*

posés de l'administration des douane! sont imposables

à la CQltributioU personoelii mobilière d'après le

mtoe iQQdi et dans la pte© proportiûii que les autres

cptribu%ble§. >»••..

Au premiep abord., on a de la peine à s'expliquer

pourquoi la loi parle des officiersi ayapt, des habitations

particulières soit pour eu}?, soit pour leurs famillas>

Ces termes un. peu embarrassés; contiennent implici-

temeflUa distinction ^ui^antg. S'agiWl i'offiders qui

n'est pai d'autre habitation que pell© deltur garai*-

s©a, il§ «i avivent pu la eontribution personnelfe nio-

hijière. Quf si, lu eostraifi» ils oit* indépendamment

da Jiurs garnisons,, dei habititiqns particùlièreii, soit

peu? ©ut, iftit poup liurg familles, ils doivent de ce

ahef h eantribution eomme tout autre contribuable.

Cette distinction était clairement exprimée dans la loi

du §6 mars 183U art. 3; elle résulte aussi des termes

de Fart, lé de la loi du M awil 1831, quoique la

rédaction de cette dernière, soit moins claire que celle

de la loi qu'elle a remplacée.

t'69, Quant aux officiers de recrutement, le texte de

la loi ne fait aucune distinction, et, à ne consulter que

les termes dont il se sert, tous les officiers de recrute-

rnejtt sans exception devraient être imposés à la con-

tribution personnelle mobilière suivant le droit çonj,-
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mun. Cependant la jurisprudence du Conseil d'État

distingue entre les officiers supérieurs et les simples

officiers. Les premiers (à partir du grade de chef de ba-

taillon et au-dessus) sont imposables, parce que, d'a-

près les règlements militaires, ils cessent d'appartenir
aux cadres constitutifs et sont considérés comme offi-

ciers supérieurs en mission'.

Les seconds, au contraire (à partir du grade de ca-

pitaine et au-dessous) ne doivent pas la patente parce

qu'ils continuent d'appartenir à leurs corps et con-

courent pour l'avancement et les récompenses avec

les autres officiers, de leur grade, comme s'ils n'a-

vaient pas quitté leur corps 2.

164. Cette distinction cependant n'a été faite par

les règlements militaires qu'au point de vue de l'a-

vancement et des autres récompenses; elle devrait

donc n'être appliquée que àecundum subjectam mate-

riam, et nous n'apercevons pas le motif pour lequel

on la transporte à la matière des contributions.

II est vraiment extraordinaire que la jurisprudence
ait étendu la distinction d'une matière à l'autre d'au-

tant plus que le texte de la loi du 21 avril 1832

était un obstacle à cette extension; car il soumet

les officiers de recrutement à l'impôt personnel mobi-

lier sans distinguer entre les diverses catégories d'offi-

ciers.

165. Les employés ou fonctionnaires logés dans

les bâtiments appartenant à l'État, aux départements,

1 Ord. du 15 décembre 1841, art. 2.

Arr.du Gons. d'Êt des 12 avril 1844 (aff. Thibault), 18 janvier 4 845 (aff.
Martin), 19 mars 1845 (aff. Forest), 9 mai 1846- (aff. Béliard) et 30 mars
846 (aff. Perrière),
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aux communes ou aux hospices sont imposables pour

la partie des locaux qui
est destinée à leur habitation

personnelle (art. 15 de la loi du 21 avril 1832). Les

locaux qui servent à l'installation des services et par-

ticulièrement les bureaux sont donc affranchis de la

contribution1.

166. Enfin ceux qui occupent des logements garnis

ne doivent la contribution personnelle mobilière qu'à

raison de la valeur locative de l'appartement considéré

comme logement non meublé. Les maîtres d'apparte-

ménts garnis ne payent pas, pour les appartements

qu'ils louent, de contribution personnelle mobilière,

puisque la portion donnée à bail n'est pas destinée à

leur habitation personnelle, mais à l'exercice de leur

industrie. La loi les déclare seulement responsables

de leurs locataires mais elle ne les atteint pas comme dé-

biteurs directs (art. 15et23 de la loi du 21 avril 1832).

167 Il arrive quelquefois que par suite du change-

ment de son domicile, un contribuable est imposé dans

deux communes, quoiqu'il n'ait qu'une seule habita-

tion. D'après l'art. 4 3, § 2, de la loi du 21 avril 1832,

ce contribuable ne doit l'impôt personnel mobilier que

dans la commune de sa nouvelle résidence. Il peut

donc réclamer sa décharge dans la commune qu'il a

quittée, et le délai de trois mois courra du jour où il

aura connu la double inscription parla remise deVa-

vertissement. En général, comme nous le verrons plus

Les concierges des préfectures (arr. Cons. d'État du 3 juin 1848) et les

concierges des tribunaux (arr. Cons. d'Ét. du 3 juin 1865. Aff. Pollet (D. P.

66, 3, 20) doivent l'impôt mobilier pour le logement qu'ils occupent. Il ne

sont pas les domestiques du préfet ou du président, mais des employés de

la préfecture ou du tribunal.
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tard, lé délai de trois mois court à partir du jour de la

publication dès rôles dans la commune, Il né serait
pas juste d'appliquer ici cette règle; car, ayant quitté
la commune, il pourrait se faire que le contribuable

ignorât la date de la publication des rôles dans cette

commune tandis qu'il n'est réellement prévenu que

par la remise de l'avertissement

168. L'évaluation de la valeur looative des apparte-
ments est faite par les répartiteurs assistés du contrô-

leur des contributions diréctes. Ils na font porter leur

estimation que sur la portion des locaux qui est des-

tinée à l'habitation personnelle et, par conséquent,
laissent de côté celle qui sert à l'exercice de l'industrie

ou de la profession. Ainsi le cabinet d'un avocat, d'un

notaire, d'uri médecin ne doit pas être compris
dans l'estimation de la valeur locative parce que ce

cabinet ne sert pas à l'habitation personnelle, mais

seulement à l'exercice de la profession. Cette solu-

.tion ne peut faite aucun doute toutes les fois que le

cabinet étant distinct de l'appartement, on peut sé-

parer les deux éléments2. Au contraire, il peut se

faire (ce qui arrive souvent) que le cabinet soit telle-

ment engagé dans l'appartement qu'il, sera difficile de

distinguer l'habitation personnelle du local servant à

l'exercice de la profession. La plupart du temps même,
en d© easj le cabinet aura une double destination et

successivement servira, dans le jour, à recevoir les

1 Air. du Gens. A'Ét. des 13 avril 4850 (aff; Verdier) et 15 déeembfë i852

(aff. Forges)t
2 Arr. du ConS. d'il; du 18 mars 1852 (àff. Doublet) j IX août 18B1 CD* P.

65j 5, 92, n» 11) m mars 1863 (D. P, 63j 3, 83) et 31 août 1883, Aff, Ou-

randeau, (D. P. 66, 5, col. 99, n° 7).
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clients tandis que, le soir** il recevra la famille4 Aussi

la pratique ne sépare-t-elle pas de l'habitation le ea^

binet qui se trouve dans ces conditions.

169* Les répartiteurs en dressant là matrice de la

contribution personnelle mobilière, ne doivent s'atta-

cher qu'à la valeur locative des habitations. Ils com-

mettraient un excès de pouvoir si, au lieu de s'en tenir

au signe apparent; ils se laissaient guider par la con-

naissance qu'ils auraient ou croiraient avoir des

facultés des contribuables. Cette répartition» d'après les

ressources présumées, serait entièrement contraire au

système général de la loi qui exclut toute recherche

directe du revenu pour suivre la présomption fondée

sur les signes extérieurs de la fortune, Aussi la ju-

risprudence du Conseil d'État a-t-elle constamment

décidé qu'il y avait excès de pouvoir dans une ré-

partition basée sur les ressources présumées ou même

connues certainement, mais par d'autres moyens que

la valeur locative La règle doit être uniforme pour

tous. C'est avec raison aussi que la jurisprudence
considère comme étant abrogée la disposition de la loi

du 3 nivôse an VII, art. 23 et M, qui imposait à un

surhaussement de moitié en sus les célibataires âgés de

trente ans, non mariés ni veufs. L'abrogation résulte

suffisamment de ce que cette disposition exception-

nelle n'a été reproduite ni dans la loi du 26 mars

1831, ni dans celle du 21 avril 18322 qui toutes les

deux sont des lois complètes sur la matière.

1 Air. duCons. d'Ét. des 22 juilllet 1848 (aff. Miqùelàrd\ et 8 avril 1852

(aff. tézarg).
2

Arr, du Cons, d'Ét. du 9 mai 1838 (aff. Devoucoux).



160 DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF.

170. Les répartiteurs ne doivent comprendre dans la

matrice que « les habitants jouissant de leurs droits et

réputés non indigents. y> Nous savons ce qu'il faut en-

tendre par habitants jouissant de leursdroits. Mais qui

déterminera les personnes dispensées comme indi-

gentes ? D'après l'art. 18 de la loi du 21 avril 1832,

« le travail des répartiteurs est soumis au conseil mu-

« nicipal, qui désigne les habitants qu'il croira devoir

« exempter de toute cotisation, et ceux qu'il jugera
« convenable de n'imposer qu'à la taxe personnelle. »

C'est donc le conseil municipal qui détermine quelles

personnes seront considérées comme indigentes. Un

contribuable qui ne serait pas compris dans ce tableau

ne pourrait pas se pourvoir en décharge par la raison

qu'il aurait été, à tort, omis par le conseil muni-

cipal. Le conseil de préfecture, si, pour ce motif,

il accordait une décharge au contribuable qu'il recon-

naîtrait être indigent, commettrait un empiétement

sur les attributions du conseil municipal, et par con-

séquent un excès de pouvoir'. Le contribuable, qui

se prétendrait indigent, n'aurait donc pas d'autre res-

source que de se pourvoir devant le préfet en remise

ou modération 2.

Comme l'état d'indigence peut cesser ou se pro-

duire d'une année à l'autre, il est évident que le tra-

vail des répartiteurs doit être soumis chaque année au

conseil municipal. Cette proposition a cependant été'

1 Arr. du Cons. d'Ét. des 7 février 1848 (aff. Lrgrain), 22 juin 1848 (aff.

Sapin) et 20 avril 1849 (aff. S/tini-Paris-le-Chdtel).
2 Arr. du Cons. d'Et. des 17 juin 1852 (aff. Maes), 7 août 1852 (aff.

veuve Desnoyers) et 19 novembrç 1852 (aff. veuve Bernnert).
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contestée sur ce fondement que l'art. 18 de là loi

du 21 avril 1832, qui ordonne la communication au

conseil municipal, dit en commençant « Lors de la.

«.formation de la matrice.» Ainsi, dit-on, la compé-

tence du conseil municipal n'est pas annuelle; elle se

produit seulement toutes lès fois que la matrice est

renouvelée. Cette objection est tirée d'une interpréta-

tion judaïque de la loi du 21 avril 1832. Au reste, on

peut dire que la matrice est formée chaque année

puisqu'il faut annuellement la mettre au courant des

décès et, après avoir supprimé les morts, ajouter

ceux qui sont venus s'établir dans la commune ou

ceux qui, étant déjà dans la commune, sont passés

dans la catégorie des habitants jouissant de leurs

droits.

Le conseil municipal n'a pas d'autre pouvoir

que celui d'indiquer les personnes indigentes. Il n'au-

rait donc pas le droit de changer ce qui a été fait par

les répartiteurs, et il commettrait un excès de pouvoir

s'il modifiait en plus ou en moins un travail qui a été

confié à des agents spéciaux

171. La contribution personnelle mobilière est

établie pour l'année entière. Ainsi la cote est due

par tout contribuable qui était, au commencement dé

l'exercice, dans les conditions fixées par la loi. Alors

même qu'il mourrait dans Farinée, fût-il en état d'in-

solvabilité, les termes à échoir seraient dus par ses

Arr, du Cons. â'Ët. du 9 mai 1848 (aff. de la ville de Rouen). Mais si,

nonobstant la déclaration du conseil municipales répartiteurs ne modi-

fiaient pas leur travail, les intéressés pourraient agir en décharge ou réduc-

tion devant le,conseil de préfecture.
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héritiers Il en serait de même du fonctionnaire qui

viendrait à être destitué pendant le courant d'un

exercice 2. Cette règle, qui est une conséquence forcée

du principe de l'annualité de l'impôt personnel mobi-

lier, a cependant été tempérée, pour les préfets et les

sous-préfets, par une circulaire du 17 septembre 1 852,

d'après laquelle la contribution personnelle mobilière

est supportée par le prédécesseur et le successeur au

prorata du temps pendant lequel ils ont été en exer-

cice.

172. Nous avons dit plus haut que, pour les apparte-

ments loués, le locateur n'était pas tenu directement de

la cote mobilière mise à la charge de ses locataires, mais

qu'il était, seulement dans certains cas, responsable du

payement. Cette responsabilité n'est du reste pas abso-

lue elle consiste seulement en ce que les propriétaires

ou locateurs sont tenus de s'assurer que le locataire ne

déménage pas sans avoir payé sa contribution person-

nelle mobilière, S'agit-il d'un déménagement ordinaire,

le propriétaire ou locateur doit se faire représenter, un

mois avant l'époque du déménagement, la quittance de

la contribution personnelle mobilière. Lorsque le loca-

taire ne représente pas cette quittance, le propriétaire

ou locateur est tenu d'en avertir lepercepteur dans les

trois jours, faute de quoi il sera personnellement tenu

de payer la cote mobilière de son locataire (art. 22 de

la loi du 21 avril 1832). Si le déménagement avait été

1 Arr. du Cons. d'Ët. du 20 avril 1849 (aff. du percepteur de Saint-Pa-

ris-le-Châtel).

2 Arr. du Cons. d'Ét. du 22 février 1850 (aff. Delbrâl), 15 mars 1850 (aff.

Rachi») et 8 mars 1851 (aff. Delebecque).
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fait furtivement, c'est-à-dire1 mêmeàl'insu du proprié-

faire ou. locateur, celui-ci serait responsable des termes

échus s'il n'avait pas fait constater ce déménagement

secret dans les trois jours par le juge de paix, le maire

ou le commissaire de police (art. 23 même loi). Ainsi

le propriétaire n'est responsable que des termes échus

et seulement dans le cas où il n'aurait pas fait con-

stater le déménagement furtif dans les trois jours,
La responsabilité des propriétaires ou locateurs qui

louent en garni est plus étendue. D'après la dernière

disposition de l'art. 23 de la loi du 21 avril 1832,

« dans tous les cas, et nonobstant toute déclaration

« de leur part, les propriétaires ou locataires princi-

« paux demeureront responsables de la contribution

« des personnes (ogées par eux en garni, et désignées

«par l'art. 162. » Cette différence tient à ce que les

locataires en garni peuvent facilement et rapidement

disparaître, emportant tout ce qu'ils possèdent dans la

commune, tandis que les locataires d'appartements non

meublés les garnissent de meubles et que ce gage ne

disparaît pas facilement sans que les agents du trésor

en soient avertis. D'après l'art. 23, le propriétaire ou

le locataire principal est responsable des termes échus.

Cette obligation n'est pas justement imposée au pro-

priétaire ou au locataire principal; car le percepteur

est coupable de ne pas avoir exigé les termes arriérés.

1 Le premier. avertissement donné pour un déménagement ordinaire ne

dispense pas le locateur, en cas de déménagement furtif, de donner un

deuxième avis dans lès trois jours. Arr. Conseil d'Ét. du 18 novembre 1863.

Aff. Màllet (D. P. 64,3,11).

2 L'art. 23 renvoie à l'art. 15 de la loi du 21 avril 1832, mais c'est évi-

demment par erreur que l'art, 15 a été désigné au lieu del'art.ie,
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Il est vraiment inique que la négligence d'un agent

financier soit imputable à faute au locateur. Il aurait

été plus juste de borner cette responsabilité comme le

fait, en matière de patente, l'art. 25 de la loi du 25 avril

1844, « au dernier douzième échu, et au douzième cou-

rant » mais le texte est formel, et nous ne pouvons pas

appliquer par analogie l'article de la loi des patentes;

alors que le cas est prévu, pour la contribution

personnelle mobilière, par un article de la loi du 21

avril 1832. Il faut donc s'en tenir aux termes de cet

article, et rendre les propriétaires ou les locataires prin-

cipaux responsables de tous les termes échus dans les

cas où cette responsabilité est établie par la loi du

21 avril 1832.

173. Dans les communes où il y a un octroi, la con-

tribution personnelle mobilière peut être payée, en

tout ou en partie, par les caisses municipales sur la

demande qui en est faite par les conseils municipaux

aux préfets. Ces délibérations ne sont exécutoires

qu'après avoir été approuvées par un décret {art. 20

de la loi du 21 avril 1832). Si la conversion de l'impôt

personnel mobilier n'a été faite que pour partie, le

reste « sera réparti en cote mobilière seulement, au

« centime le franc des loyers d'habitation, après dé-

« duction des faibles loyers que les conseils munici-

«paux croiront devoir exempter de la cotisation. »

(Même art. 20.)

D'après cette disposition, les conseils municipaux

n'avaient que le droit d'exempter les faibles loyers et,

cette exemption une fois accordée, la répartition devait

être faite rigoureusement au centime le franc des
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loyers d'habitation. Cependant le conseil municipal

de la Seine s'était arrogé le droit non-seulement de

dispenser les petites locations, mais aussi de graduer

progressivement
le tarif de l'impôt personnel

mobilier

à percevoir sur les loyers non exemptés. C'était évi-

demment ajouter à la loi; mais cette manière de pro-

céder a été régularisée par une loi spéciale du 3 juillet

1846, dont l'art. 5 dispose que la partie non convertie

pourra être répartie soit au centime lé franc des loyers

d'habitation, soit d'après un tarif gradué en raison de

la progression
ascendante des loyers. La disposition de

la loi du 3 juillet 1846 n'est, au reste, pas seulement

applicable
à la ville de Paris, mais à toutes celles où

a été faite la conversion en droit d'octroi d'une partie

de l'impôt personnel mobilier.

174. La question de la peréquation
s'est élevée en

matière d'impôt personnel
mobilier comme pour la

contribution foncière. L'augmentation de la popula-

tion, dans les départements où elle avait lieu, n'a-

menait pas un accroissement du contingent dépar-

temental, et la répartition de l'impôt s'étendant sur

un plus grand nombre de têtes, il en résultait que

la part exigible de chaque contribuable était dimi-

nuée dans les contrées les plus prospères. Au con-

traire, les départements
où la population diminuait

pavaient toujours le même. contingent; et, le nombre

des contribuables ayant diminué, la part à payer par

chacun était aggravée
dans les départements où la

fortune était stationnaire, sinon en décadence. Pour

1 prévenir
cette injustice, Fart. 3d de la loi du 21 avril

1832 avait disposé que les contingents départemen-
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taux seraient fixés tous les cinq ans, d'après les recen-

sements généraux des habitants passibles de la contri-

bution personnelle mobilière. Une loi du 14 juillet

1838,, art. 2, éloigna l'intervalle des recensements gé-

néraux, et le porta,de cinq à dix années. Lorsqu'en
1841 les agents du Trésor voulurent procéder au re-

censement, des troubles éclatèrent sur plusieurs points,
et particulièrement à Toulouse, où les scènes de dés-

ordre eurent un caractère sanglant. Les fauteurs de ces

troubles répandirent dans la population le bruit que
le recensement était fait en vue d'augmenter l'impôt»
tandis qu'il avait pour but de procurer sa meilleure

répartition. Quoi qu'il en soit, le gouvernement re-

nonça au système des recensements et proposa une loi

qui arrivait, d'une manière plus sûre, à. la peréquation
de l'impôt personnel mobilier entre les départements.

La loi du 4 août 1844 étendit à la contribution person.
nellç mobilière le système que la loi du 17 août 1835

avait établi pour la péréquation de l'impôt foncier sur

les propriétés bâties. Depuis le i" janvier 1846, le

contingent de chaque département est diminué d'une

somme égale aux cotes personnelles mobilières qui
étaient payées par les habitants des maisons détruites.

Réciproquement le contingent de chaque département
est augmenté proportionnellement à la valeur locative
des maisons nouvellement construites ou reconstruites,
au fur et à mesure que ces maisons sont imposées à la

contribution foncière. « L'augmentation est du ving-
« tième de la valeur locative réelle des locaux consa-

« crés à l'habitation, » (Art. 2 de la loi du 4 août

W4.)
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175. Ainsi la répartition suit les progrès de la ri-

chesse et le mouvement de la population, de sorte que

le trésor profite de l'augmentation
de la matière impor

sable par l'élévation du contingent dans les départe-

ments- en progrès,
sans que les contribuables soient

surchargés dans les pays où les démolitions sont le

signe de la décadence.

Remarquons que l'art. 2 de la loi du 4 août 1844,

au lieu de dire purement et' simplement que l'aug-

mentation serait répartie au prorata des valeurs loca-

tives des maisons nouvellement construites, fixe elle-

même directement au vingtième la proportion dé

l'augmentation.
Le législateur savait que les départe-

ments sont inégalement imposés, que les uns payent

au-dessus du vingtième et les autres au-dessous. C'est

pour rétablir l'égalité que la loi de 1844 a pris la pro-

portion uniforme du vingtième sur les constructions

nouvelles, espérant ainsi que l'égalité proportionnelle

se rétablirait peu à peu, à mesure que de nouvelles

constructions remplaceraient les anciennes.

176. L'augmentation
n'a lieu qu'au moment où les

propriétés
bâties sont soumises à l'impôt foncier. Or,

d'après l'art. 88 de la loi du 3 frimaire an VII, les

maisons nouvellement construites ne sont imposées à

la contribution foncière que la troisième année à par-

tir de la construction. Au reste, cette disposition n'a

pour effet que de retarder l'augmentation des contin-

gents départementaux, puisque
la loi du 4 août 1844

ne s'occupe que de la peréquation
de l'impôt entre les

départements.
Cette disposition

ne fait donc pas ob-

stacle à ce que pendant les trois années les habitants
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des maisons nouvellement construites ne soient, dans

la répartition individuelle,, imposés à raison de ces ha-

bitations avant qu'elles ne soient soumises à la contri-

bution foncière. Faisons observer enfin que la loi du

4 août 1844 ne s'occupe au point de vue de l'augmen-
tation des contingents départementaux, que de l'impôt
mobilier et nullement de l'impôt personnel. Il en ré-

sulte que le contingent est fixé sans tenir compte des

changements survenus dans le nombre des personnes

sujettes à l'impôt personnel'

DROIT COMPARÉ.

177. Angleterre. -L'income-tax est une contri-

bution générale de quotité qui porte non-seulement

sur la propriété foncière, mais sur le revenu des ca-

pitaux mobiliers et les annuités des pensions ou trai-

tements. D'après la division adoptée par la loi du

12 juin 1842, division qui est toujours en vigueur,
les revenus imposables sont partagés en cinq classes,
dont les deux premières sont relatives à la propriété
immobilière et à leur exploitation; les trois dernières

ont les revenus mobiliers pour objet.
3e classe. C. Pensions, annuités, dividendes, ou

plus exactement revenus sur fonds publics, imposés à
7 pence par livre sterling (2 fr. 92 c. p. 100).

4e classe. D. Tous profits industriels, commer-

1 M. Serrigny (Traités, p. 332) propose de revenir, pour l'impôt personnel,
au système de la taxe de quotité. « On établirait, dit-il, par voie législative,
des tarifs moJérés d'après les bases adoptées par les conseils généraux. On

pourrait de la sorte convertir la taxe personnelle en taxe'de quotité, sans,
tomber dans lès inconvénients amenés par la loi du 26 mars 1831. »



DES MAN1ÈRES D'ACQUÉRIR. – CONTRIB. pERS. MOB. 109-

ciaux ou autres, de quelque nature qu'ils soient et

quelle que soit leur provenance, tous salaires et ap-'

pointements personnels à titre de travail ou d'industrie

privée, imposés également à 7 pence.

5° classe. E. Enfin tous appointements de fonction-

naires publics, imposés également à 7 pence. Le taux

a été réduit par des actes postérieurs, et, en 1859, la

moyenne des cinq classes était de 6 pence par livre

sterling L'administration de l'échiquier tend à ré-

duire le' taux de cette contribution, d'autant qu'elle

ne fait pas partie du système financier normal de

l'Angleterre. Il n'a été, en effet, établi en 1842, comme

en 1797, qu'à titre provisoire, et pour faire face à des

nécessités temporaires.

Il est facile de déterminer les revenus imposables de

la troisième et de la cinquième classe car les rentes,

pensions et traitements sont connus d'après le budget

des dépenses. Il en est autrement des revenus de la

quatrième classe,. qui comprend les profits industriels

et commerciaux. On a été obligé, en ce qui les con-

cerne, de recourir à une procédure spéciale. L'assiette

de l'impôt a pour base la déclaration du contribuable.

En cas de déclaration mensongère', la contribution

peut, à titre d'amende, être exigée au triple. Ladé-

claration est, du reste, soumise à révision par des as-

sesseurs et inspecteurs qui ont le droit d'imposer

d'office, sauf réclamation de la partie devant les com-

missaires généraux. La loi de 1842 ne soumettait à

Yincome-tax que les revenus supérieurs à 150 livres

Discours de M. Gladstone à la séance du 3 avril 1862.
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sterling (3,750 fr.); mais cette limite a été, par

un acte postérieur, abaissée à 100 livres sterling

(2,500 fr.),

178. Allemagne.– En Allemagne, la fortune

mobilière est atteinte tantôt par des impôts sur le ca-

pital ( Vermôgens-Steuer) et tantôt par des impôts sur

le revenu (Einkommen-Steuer) L'exemple le plus re-

marquable des premiers est fourni par le royaume de

Wurtemberg, où, depuis 1821, les capitaux actifs ont

été imposés à 20, puis à 10, et enfin à 15 5 kreutzers

par 100 florins. Cette dernière proportion, qui est au-

jourd'hui en vigueur, équivaut à un quart pour cent.

L'impôt sur le revenu est levé dans plusieurs États

de l'Allemagne, particulièrement dans le duché de

Saxe-Weimar et en Prusse. Établi en 1821 dans le

premier de ces États, il a été revisé par les lois des 18

et 19 mars 1851, qui le régissent encore. «La taxe

sur le revenu de Weimar, dit M. de Parieu, n'a point

le caractère d'impôt sur l'aisance qu'elle affecte le plus

souvent dans d'autres pays européens. Sauf l'exemp-

tion relative aux profits divers, pensions, dépôts aux

caisses d'épargne et aux bénéfices de fermages infé-

rieurs à de faiblés minima, tous les revenus, quelle que

soit leur quotité, sont soumis à la taxe f » La loi du

18 mars 1851 distingue deux espèces de revenus,

1° ceux qui sont sujets à déclaration: les pensions sur

les caisses publiques, les redevances emphytéotiques

ou seigneuriales, les rentes viagères, les intérêts des

capitaux et les dividendes d'actions; 2° ceux qui sont

1 Traité des impôts, par M. de Parieu, t. 1, p. 445.
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déterminés par estimation. A cette catégorie appartien-

nent les profits industriels et commerciaux, les béné-

fices des fermiers et les revenus fonciers. Ces deux

espèces de rentes ne diffèrent pas uniquement par la

déclaration et l'estimàtion directe elles se distin-

guent encore parce que l'impôt est de quotité pour la

première et de répartition pour la seconde.

VMinkommen-Steuer a été, en 1851, introduit dans

le système financier de la Prusse, où il s'est combiné

avec l'ancienne taxe des classes (Classensteuer). Pour

la perception de cette dernière contribution, les habi-

tants étaient^ depuis 1820, divisés en quatre classes:

l°les journaliers et les domestiques 2° les (paysans

3° les propriétaires et marchands; 4°. les riches. Cha-

cune était subdivisée en trois parties, ce qui donnait

une échelle de douze divisions, qui étaient imposées

progressivement depuis le minimum d'un demi-thaler

jusqu'au maximum de 144 thalers.

D'après la loi de 18S1 l'impôt sur le revenu ne

commence qu'à la somme de 1,000 thalers ou

3,750 fr. par an. Les revenus inférieurs à ce chiffre

payent seulement l'impôt des classes tel qu'il a été

modifié par la législation de 1851. Cette loi, en effet,

a réduit à trois le nombre des classes principales,

mais poussé jusqu'à douze la subdivision de chacune

1 En cas de contestation sur là sincérité de la déclaration, il peut y avoir

lieu tout à la fois à des recherches par l'administration supérieure et par la

commission locale {Steuertqkal commission), et à des poursuites judiciaires,
conformément aux lois pénales.

– Les déclarations ont lieu par billets ca-

chetés; portant en suscription le nom et la demeure des déclarants, ainsi

que le chiffre total du revenu qui est détaillé dans l'intérieur du billet.

Le déclarant peut être mis en demeure d'affirmer sa déclaration par ser-

ment, 6i quelque soupçon s'élève sur sa sincérité.



172 DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF.
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d'elles. D'un autre côté, elle a réduit à 24 thalers le

maximum de cette taxe. Au-dessus de 3,500 fr. de

revenu fonctionne l'Einkomm'en-Steuer, impôt de quo-

tité progressif qui s'élève, avec l'échelle des fortunes

graduées en trente divisions, depuis 1,000 jusqu'à
240,000 thalers de rente. La première classe paye

30 thalers et la dernière 7,200 thalers, ou 27,000 fr.

pour 900,000 fr. de revenu. Le législateur prussien

n'a pas exigé la déclaration du revenu par le contri-

buable, jugeant qu'il y avait des inconvénients à

placer le déclarant entre son intérêt et sa conscience.

Le classement est fait d'office par une commission

qui se compose en partie de contribuables sujets à la

taxe du revenu, et, pour le reste, de membres de la

représentation du cercle {Kreis-Versammlung).

L'impôt sur le revenu a été établi en Autriche par
•

une loi de 1849. Pour les revenus fonciers, le nouvel

impôt a été levé par une addition au principal de la

contribution foncière. Les autres revenus ont été di-

visés en trois classes 1° les.revenus industriels; les

salaires, traitements et profits provenant du travail;

3° les intérêts et rentes des créances, y compris les

arrérages des rentes sur l'État. La quotité de la taxe

est de 5 p. 100 sur les revenus de la première et de la

deuxième classe; elle s'élève progressivement de 1 à

10 p. 100 pour la deuxième classe.

179. Portugal. On ne trouve, dans le système

financier de l'Espagne, aucune contribution qui cor-

responde à l'impôt du revenu. Mais en Portugal cet

impôt général est
représenté par plusieurs contri-
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butions spéciales:
« On trouve, dit M. de Parieu,

dans les recettes portugaises
les membres essentiels

d'une véritable contribution générale
sur le revenu

épars, sous des noms divers, dans la nombreuse série

des impôts directs du royaume.

La contribuiçâopredial ou contribution foncière

La decima clos juros, ou dixième des intérêts.

La décima, industrial, ou dixième de l'industrie;

L'imposto de maneio de fabricas, ou l'impôt sur le

revenu des fabriques.

« Si l'on ajoute à ces impôts la retenue de 25

pour 100 opérée
sur les rentes de l'État et sur les

traitements {décima de ordenados), on voit que cet en-

semble de contributions forme une taxe générale sur

le revenu*. »

180. Italie. Une loi, qui est exécutoire depuis le

l"janvier 1864, a remplacé toutesles taxes qui aupa-

ravant atteignaient les revenus mobiliers dans les di-

verses parties du royaume. Le nouvel impôt est une

contribution de répartition dont le produit est fixé

par la loi de finances annuellement. Il était de 30 mil-

lions pour 1864. L'impôt est dû pour « tout revenu

non foncier, et, par conséquent, il atteint les traite-

ments, les pensions, les annuités, les bénéfices ecclé-

siastiques comme les intérêts et les profits du com-

merce et dé l'industrie. Sont exempts de l'impôt mo-

bilier les agents diplomatiques
et consulaires étran-

gers, les militaires en activité de service et les per-

sonnes indigentes. La loi dispense aussi les membres

i T. I, j>» 461, op. èit.
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mvn rnAw, 1:77 ·d'une même famille, vivant ensemble, qui n'ont pas
en tout 250 livres de revenu imposable, à part du fe-
venu du chef de famille.

Le revenu
imposable est déterminé d'après la dé-

claration de la partie, à peine d'une surtaxe au double,
en cas de déclaration

mensongère (art. 19 de la loi du
1er janvier 1864). Dans aucun cas, l'impôt mobilier
ne doit dépasser le 10° du revenu net. Il est tenu

compte au contribuable des dettes dont il est grevé,,
et l'impôt ne

frappe pas sans distraction des charges..
Tout individu ayant un revenu inférieur à 250 li-

vres ne paye que le droit fixe de 2 livres. La somme

que. donne l'application de ce droit fixe est, comme

chez nous, le produit de la contribution personnelle,
retranché du contingent de la

commune, et le reste
est réparti entre les contribuables au prorata de leur
revenu imposable au-dessus de 250 livres'.

§ 4. – IMPÔT DES PORTES ET FENETRES.

Sommaire.

181. Historiqne de l'impôt des portes et fenêtres.
182. Il est perçu d'après un tarif.

'183. Le tarif a été fait
en tenant compte de:'t,rois éléments:

la populatIon,

M.

le nombre
des ouvertures, la qualité âmes et au-dLs184. De la population dans les villes de 5,000 âmes et au-dessus.185. Différence entre les quartiers. Décret-loi du 17 mars 1862.1f16.

Quelles ouvertures
sont passibles de la contribution des'portes et fe.nêtres f

187. Exceptions. Intérêt de l'agriculture.

188. Bâtiments affectés à un
service public

189. Établissements d'instruction.

V. dans le Journal des Économistes, de décembre 1863, 2:série,.t. t. 40%P. 386, un article de àl7 Ed.
Vignes, et spécialement la page 4 u., en note.
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190. Exception dans l'intérêt de l'industrie. Art. 19 de la loi du 4 ger-

minal an XI.

191. Que faut-il entendre par manufacture dans le sens de cet article?

192. A quel moment les maisons nouvellement construites sont-elles sou-

misés à l'impôt des portes et fenêtres?

193. Répartition de l'impôt des portes et fenêtres.

194. Recensements et contestations sur les recensements.

195. Par qui est supporté l'impôt,des portes'et fenêtres?

196. Le principe de l'annualité est applicable aux portes et fenêtres.

1 8 1 La contributions des porte et fenêtres fut établie

par la loi du 4 frimaire -an VII, à l'imitation de ce qui

existait en Angleterre, et elle subsiste encore, 'quoique

nos voisins nous aient, depuis longtemps déjà, donné

l'exemple de la suppression. Elle fut créée comme

supplément à la contribution mobilière et pour par-

faire les sommes que celle-ci n'avait pas données aussi

était-elle demandée au locataire. On commença par

en faire un impôt de quotité, et elle conserva ce carac-

tère jusqu'à la loi du 13 floréal an X,qui la transforma

en un impôt de répartition. La loi du 26 mars 1831

lui rendit sa qualité première d'impôt de quotité;

mais, comme pour l'impôt personnel mobilier, la loi

du 21 avril 1832 rétablit la répartition.

182. L'impôt des portes et fenêtres est cependant

perçu d'après un tarif qui est fixé par l'art. 24 de la loi

du 21 avril 1832; or le tarif est le signe de la taxe de

quotité, ce qui au premier abord paraît être inconci-

liable avec la répartition. Mais la contradiction n'est

qu'apparente. Les, contingents départementaux, d'ar-

rondissement et communaux sont déterminés par les

mêmes autorités qui répartissent l'impôt foncier et

l'impôt personnel mobilier: Quant à la répartition

entre les contribuables, on commence par appliquer le



176 DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF.

tarif, et si les sommes produites par cette application
ne donnent pas un produit égal au contingent com-

munal, la différence est obtenue par une augmen-

tation, proportionnelle. En cas d'excédant, on di-

minuerait aussi le produit proportionnellement, de

manière à n'avoir exactement que le contingent im-

posé'à la commune. Ainsi supposons que le contingent

à fournir soit de 10,000 fr., et que l'application du

tarif aux ouvertures imposables de la commune ne

donne que 9,000 fr., les 1,000 fr. restant sont obtenus

au moyen d'une augmentation proportionnelle des

cotes résultant de l'application du tarif. Si le premier

calcul avait donné 11,000 fr., les cotes déterminées

par l'application des tarifs seraient réduites au pro-

rata*.

183. De l'inspection du tarif il résulte que, pour lè

faire, le législateur a tenu compte de trois éléments

1 Tableau des tarifs fixés par l'art. 24 de la loi da 21 avril 1832
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Au-dessus de 100,000 1,00

1,50,4,50 6,40 8,50 18 50 1,80 0 7S
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VI. 12

1° La population des communes où sont les ouver-

tures. Le chiffre à exiger est d'autant plus élevé que

la population est plus nombreuse, la vie et les loyers

étant d'autant plus chers que la ville est plus peuplée.

En effet, avoir un appartement de dix fenêtres à Paris

est le signe d'une richesse autrement grande que si

on avait dix fenêtres de façade dans une petite com-

mune rurale. Suivant le chiffre des habitants, les com-

munes sont divisées en six classes.

2° Le nombre des ouvertures, et, sous ce rapport en-

core, les maisons sont divisées en six classes. Le tarif

est d'autant plus élevé que le nombre des ouvertures

est plus grand; le législateur partant de cette idée or-

dinairement juste que les maisons les plus pauvres

sont celles qui ont le moins d'ouvertures.

3" La qualité des ouvertures. A ce point de vue, la

loi fait trois catégories, dont la première comprend les

portes cochères, charretières et de magasin; la seconde

les fenêtres du rez-de-chaussée, de l'entre-sol, des

premier et deuxième étage; la troisième, les fenêtres

du troisième étage et des étages supérieurs. 11 résulte

du tarif que les portes cochères et charretières ne sont

imposées spécialement que pour les maisons à six ou-

vertures, celles des autres maisons n'étant comptées

que comme ouverture ou porte ordinaire. Sous ce rap-

port, le tarif a été modifié par la loi du 20 juillet i 837,

art. 3 « Les portes charretières, dans les bâtiments à

« moins de six ouvertures, situés dans les villes de

« 5,000 habitants et au-dessus, et employés à l'usage

« des magasins, seront taxées comme les portes char-

« retières dans les maisons à six ouvertures. »
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184. Dans les villes de 5,000 âmes et âù-dëssus êbm-

ment déterminer la population? L'art. â4* § 2 de la loi

du 21 avril 1832 dispose qu'on ne doit compter que

la population correspondante âiix mâisonâ comptés

dans les limités intérieures de Pûbtroi, et que les habili-

tations dé la banlieue seront tafcéës comme celles des

communes rutales. S'il y avait deux lignes d'octroi,

on ne tiendrait compte que de celle qui est la plus rap-

prochée du centre .

185. S'il est juste de tenir compte du Chiffré de

la population pour la graduation du tarif, il est in-

contestable aussi que dans là même ville la différence

des quartiers influe considérablement sur la valeur des

maisons et des loyers. Serait-il équitable, par exemple,

qu'à Paris une maison à six ouvertures et à cinq étages,

dans la rue Mouffetard, fût imposée au même chiffre

qu'tiué maison à six ouvertures et à cinq étages dans

la rue de la Paix? Un décret-loi du 17 mars' 1852 a

autorisé la ville de Paris à établir, pour la répartition

de son contingent dans la contribution des portes et

fenêtres, un tarif spécial combiné de manière à tenir

compte à la fois de la valeur locative et du nombre

des ouvertures. Usant de cette faculté la commission

municipale de la ville de Paris a, dans sa séance du

11 juillet 1852, approuvé un tarif d'après lequel la

contribution se compose de deux éléments, 1° un droit

fixe qui est applicable à chaque ouverture et multiplié

par le nombre des ouvertures; 2° un droit proportion-

1 C'est la solution qui est adoptée par la jurisprudence du Conseil d'État.

Àrr. du Cons. d'Ét. des 17 juillet 1843 (aff. de la ville d'Amiens) et 22 juin
1848 (aff. toétouis).
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nel qui est plus ou moins élevé, suivant l'importance

du revenu cadastral. Ainsi on tient compte de la dif-

férence des quartiers.

186. Quelles ouvertures sont passibles de la con-

tribution des portes et fenêtres? D'après l'art. 2 de

la loi du 4 frimaire an VII « cette contribution est éta-

« blie sur les portes et fenêtres donnant sur les rues,

« cours et jardins des bâtiments et usines sur tout le

« territoire de la république* Sont imposables les

« fenêtres, dites mansardes, pratiquées dans la toiture

« des maisons, lorsqu'elles éclairent des appartements

« habitables. » Ainsi, en règle générale, l'impôt ne

frappe que sur les ouvertures extérieures et n'atteint

pas les ouvertures intérieures. Cette distinction n'est

pas toujours facile à faire, et plus d'une fois la pra-

tique s'est trouvée en présence d'espèces difficiles à

résoudre. La jurisprudence du Conseil d'État a décidé

que l'impôt serait dû pour des vitrages servant à

éclairer des escaliers, lors même que ces vitrages ser-

aient établis dans le toit de la maison La même

solution a été adoptée pour les fenêtres donnant sur

une galerie vitrée 2, pour les vitrages à la devanture

des boutiques3. Le principe qui résulte des solutions

adoptées dans ces espèces, c'est que l'on doit con-

sidérer comme ouvertures extérieures, passibles de

l'impôt foncier, celles qui servent à éclairer les appar-

» Arr. du Cons. d'Ét. des 22 février 1844 (aff. Bonfils); 9 juin 1843 (aff.

Martin) 25 août 1865. Aff. Savournin (D. P.. 66, 5' partie, col. 100, n° 9).

2 Arr. du Cons. d'Ët. du 24 juin 1846 (aff. Leb-esque).

3 Arr. du Cons. d'Ét. des 11 mars 1843 (aff. Fabre), 22 février 1844 (aff.

Reynaud) et 8 mars 1851 (aff. Berthet).
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tements, alors même qu'elles ne rempliraient cet office

qu'indirectement1.

187. Toutes les ouvertures extérieures ne sont ce-

pendant pas sujettes à l'impôt des portes et fenêtres.

Dans l'intérêt de l'agriculture, quelques exceptions ont

restreint la règle générale. Ainsi premièrement, dans

les fermes et métairies, il n'est compté qu'une seule

porte cochère ou charretière, alors même que la ferme

ou métairie en aurait plusieurs (art. 27, § 1 de la

loi du 21 avril 1832). D'un autre côté, la loi exempte

entièrement « les portes et fenêtres servant à éclairer

« ou aérer les granges, bergeries, étables, greniers,

« caves et autres locaux non destinés à l'habitation

« des hommes. (Loi du 4 frimaire an VII, art. S \) »

188. Dans un autre intérêt, la même disposition

exemptait « les portes et fenêtres des bâtiments em-

« ployés à un. service public, militaire ou civil, d'in-

« struction et aux hospices. Cette exemption n'est

faite que pour les locaux employés au service public.

Par conséquent, elle ne profite pas aux fonctionnaires

qui sont logés gratuitement, et, d'après l'art. 27 de

la, loi du 21 avril 1832, ces fonctionnaires sont tenus

de payer leur cotisation pour les portes «t fenêtres.

Ces fonctionnaires, s'ils n'avaient pas été logés gra-

tuitement auraient été obligés de louer un apparte-

ment pour lequel ils auraient payé la contribution

des portes et fenêtres. La gratuité de l'appartement

est une faveur à laquelle il ne faut pas ajouter une

1 Il faut que les ouvertures servent à des habitations. Ainsi les ouver-

tures d'un pavillon construit dans un jardiu ne sont pas imposables, parce

que le pavillon n'est pas destiné à l'habitation. Arr. Cons. d'Ét. du 23 juin
1865. Aff. PerrandÇà. P. G6, 3, 20).
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dispense d'impôt. Il en serait de même, à plus forte rai-

son, des portes et fenêtres des^maisons ou bâtiments

que l'administration louerait pour y loger des agents,

par exemple, les employés des douanes

189. Remarquons que pour les établissements d'ins-

truction la loi n'accorde l'exemption qu'autant qu'il

s'agit d'un service publïc car l'art. 5 de la loi du 4 fri-

maire an VII parle des « bâtiments employés à un ser-

« vice public civil, militaire ou d'instruction. Par con-

séquent, l'exemption ne serait pas applicable aux ou-

vertures d'une maison qu'occuperait une congrégation

religieuse, alors même qu'elle donnerait l'instruction

gratuitement.
Ce n'est pas là un service public, puisque

l'école tenue par la congrégation religieuse n'est pas

communale 2. Il en serait de la congrégation comme

du particulier qui tiendrait une école gratuite; ce n'est

là qu'une entreprise privée et nullement un service

public. Â peine est-il utile de faire remarquer qu'il en

serait autrement si la congrégation avait été appelée

régulièrement
à tenir l'école communale. Il y a tou-

jours lieu, au contraire, d'exempter les portes et fe-

nêtres d'un bâtiment occupé par un bureau de bien-

faisance car le bureau de bienfaisance .est un service

public de l'ordre civil3. La même exemption a été

justement accordée à un orphelinat qui était reconnu

1 Arr. du Cons. d'Ët. du 5 janvier 1853 (aff. Orhategaray) 21 juin 1854

(D P. 55 3 12); 28 février 1856 (D. P. 56,5, 49); 6 mai 1857 (D. P. 58, 3,>

21); 27 mai 1857 (D. P. 58, 3, 60) 20 février 1861 (D. P. 61. 3, 78) et

25 août 1865. A.ff. Puichaùd (D. P. 66, 3, 44).

» Arr du Cons. d'-Ét. du 15 décembre 1852 (aff. Voisine).

« Arr. du Cons. d'Ét, du 11 janvier 1853 (aff. du bureau de Villeneuve-

tur-Lot).
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comme établissement d'utilité publique et subven-

tionné par le département1. Mais avec raison aussi

elle a été refusée pour un abattoir2, pour un vestiaire

attenant à un jeu de paume 3 et pour un théâtre com-

munal4.

190. L'industrie manufacturière jouit aussi d'une

exemption importante. Aux termes de la loi du 4 ger-

minal an XI, art. 19, « les propriétaires des manufac-

tures ne sont taxés que pour les fenêtres de leurs habi-

tations personnelles, et pour celles de leurs préposés

et commis. En cas de difficultés sur ce que l'on

doit entendre par manufactures, il y sera statué par le

conseil de préfecture. »

C'est une exemption analogue à celle qui est accordée

pour les fenêtres et ouvertures servant à éclairer ou

aérer les granges et bergeries. La loi n'a pas voulu que,

pour obtenir une réduction de l'impôt des portes et

fenêtres, le propriétaire d'une manufacture diminuât

le nombre des ouvertures. Cette économie aurait été

d'autant plus déplorable que dans les locaux occupés

par les manufactures se font ordinairement des agglo-

mérations d'ouvriers telles que l'aération ne pourrait

être diminuée qu'en altérant la santé d'un grand

nombre de personnes.

191. La loi n'a pas défini le mot manufactures, et

en cas de difficulté sur le sens de cette expression,

J Arr. Cons. d'Ët. du 2â aoûr 1858, Orphelines protestante? duGard (fi.
P. 66, 5' partie, col. 100, n° 12).

s Arr. Cons. d'Ét. du 28 juin 1S65. Aff. ville de Çœn, (D. B. <S0, 3, 2$.
» Arr. Cons. d'Ët. du 3 juin 1865. Aff. Laurent (D. P. 66, & 20}.

Arr. Cons. d'Ët. du 12 janvier 1865. Aff. ville de Nantes (p, P. 05, 5,
col. 93).
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elle s'est bornée à disposer qu'il y serait statué par le

conseil de préfecture- Qu'est-ce à dire? Le conseil de

préfecture étant compétent pour juger toutes les de-

mandes en décharge ou dégrèvement, il semble au

premier abord que c'est ne rien faire que de lui ren-

vojer spécialement les questions relatives au sens du

mot manufdÇtwes. En faisant ce renvoi, la loi, selon

nous, a voulu signifier que cette expression ne, pouvait

pas être rigoureusement définie, et qu'en cas de contes-

tation la difficulté serait réglée par le conseil de pré-

fecture suivant les circonstances de la cause; qu'en

un mot, ce serait une question de fait et non une ques-r

tion de droit. En effet, si le mot manufactures avait été

déjnï, lej fabricants seraient parvenus, à étendre

l'e,xemptipn en modifiant les conditions de la fabrica-

tion pp,ur g§ conformer à la lettre de la loi, tout en

n^seraant pas l'esprit de ses dispositions. C'est ppur

prévenir l'emploi de çgs moyens éyasifs que la loi dé-

cide que le conseil de préfecture prononcera suivant

les qir(5onstances de la cause. La jurisprudence du

Conseil d'État, pour appliquer çettft exemption, s'atr.

tacb.e surtout au point de savoir si l'établissement

réunit un grand nombre d'ouvriers. Si oui, c'est une

mqmfycmfe qui est exemptée; si non, c'est une

mine qui est sujette', Cette règle de décision est con-

forme à l'esprit de la loi, puisque cette exemption

s'explique par le désir de favoriser Paération des éta-

blissements manufacturiers où se réunissent de nom-

» Arr. du Cpns. d'Ët. des 2 août 1848 (sff. Outhenin), 31 ffl^rs 1849 (aff,

Descat), 24 mars 1849 (âfl. tqmef), 2? juin l?5O (affi Warin)
et 11 jan-

vier Ï8S3 (aiï. Éymès);
•
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breux ouvriers'. Cependant elle a l'inconvénient de

favoriser les grands établissements en les dispensant
d'un impôt qu'acquittent les petits. Il aurait été plus

juste d'étendre l'exemption à tous les établissements,

quel que fût le nombre des ouvriers réunis dans les

ateliers, de même qu'on exempte les ouvertures servant

à l'aération des granges et bergeries, sans distinguer
entre les grands et les petits établissements agricoles.
Mais cette critique, quelque fondée qu'elle puisse être,

s'adresse plutôt à la loi qu'à ses interprètes. Ce qui

prouve que la loi n'a pas voulu mettre sur la même

ligne les usines et les manufactures, c'est qu'elle charge

expressément le conseil de préfecture de fixer le sens

du mot manufactures dans le cas où il y aurait diffi-

culté. Si toutes les usines sans exception étaient exemp-

tées, il aurait été inutile de charger spécialement le

conseil de préfecture de fixer le sens du mot em-

ployé car la loi aurait été parfaitement claire et d'une

application facile2.

192. Les maisons nouvellement construites sont su-

jettes à l'impôt des portes et fenêtres immédiatement

après leur construction. L'art. 88 de la loi du 3 frimaire

an VII n'exempte ces maisons pendant deux ans que
de la contribution foncière, et comme aucune exemp-
tion semblable n'a été faite pour les portes et fenêtres,

1 Le Conseil d'État a décidé que l'exemption n'était pas applicable à une

fabrique de chandelles. Arr. du 2 juin 1843 (D. P. 43, 3, 115); ni aux fa-

briques de sucre indigène. Arr. [du 12 janvier 1844 (D. P. 44, 3, 169); ni aux

moulins, ni aux tanneries. Arr. du 3 mai 1861. Aff. Gillard (D. P. 62, 3, 56).2 Nous reconnaissons avec M. Serrigny [Questions et traités, p. 343) que
l'art. 19 de la loi du 4 germinal an XI est mal conçue, et que ce qu'il y
aurait de mieux à faire serait de le remplacer par une exemption plus gé-
nérale.
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"a A

il en résulte que ces
maisons sont immédiatement

sujettes à l'impôt
des portes et fenêtres, tandis qu'elles

ne payent l'impôt foncier qu'à partir delà troisième

année.

193. Pour les portes et fenêtres, comme pour l'impôt

personnel mobilier, la matrice du rôle est dressée par

les répartiteurs assistés du contrôleur des contribu-

tions directes. Celui-ci prépare le travail, mais ce sont

les répartiteurs qui
décident. C'est ainsi que se fait la

répartition individuelle. Quant aux autres degrés, la

répartition est faite par le pouvoir législatif, le con-

seil général et le conseil d'arrondissement. Pour tenir

les contingents au courant des constructions nouvelles

et, par suite, au courant des mouvements de la ma-

tière imposable, on a étendu à cette contribution les

dispositions de la loi du 17 août 4835 sur la péréqua-

tion de l'impôt foncier relatif aux propriétés
bâties.

L'art. 2 de cette loi étant applicable aux portes et

fenêtres aussi bien qu'à l'impôt foncier, il en résulte

que les contingents départementaux
sont augmentés

annuellement d'une somme égale au montant des taxes

à asseoir sur les ouvertures des maisons nouvellement

construites. Réciproquement,
ces contingents sont

diminués d'une somme égale au montant des taxes

correspondant aux ouvertures des maisons détruites.

194. Là matière imposable
ne dépend pas seulement

du nombre et de la qualité des ouvertures, mais aussi

du chiffre de là population des villes où sont situés les

bâtiments. Nous avons vu, en effet, que les tarifs sont

plus ou moins élevées suivant que les villes sont plus ou

moins peuplées. Or, il peut se faire que la popula-
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tion augmentant, une ville passe dans une autre ca-

tégorie du tarif. C'est pour suivreja progression de

cet élément de la matière imposable que l'art, 3 de la
loi du 17 août 1835 a disposé que les contingents du

département, dans la contribution des portes et fe-

nêtres, seraient augmentés d'une somme égale à Paug-

mentation produite par le changement du tarif,

En cas de contestation sur les résultats du recense-

ment, qui prononcera? La loi du 4 août 1844 dispose

qu'il sera statué par le ministre des finances, §auf

recours au Conseil d'État, par les parties intéressées.

Les parties intéressées sont le conseil général et l'ad-

ministration des contributions directes,. Le texte p'acr-

corde pas le droit de recours devant le Conseil d'État

aux contribuables individuellement; car, cette faculté,
si elle avait été accordée, aurait donné lieu à un

nombre de recours très-considérable et sl des diffi-

cultés véritablement inextricables.

t 9§, Jtfous avons dit, en commençant ce paragraphe,

que l'impôt des portes et fenêtres avait été établi

comme supplément à l'impôt mobilier, et qu'il devait

être définitivement payé par le locataire. Cependant

ce dernier ne le supporte qu'indirectement et par Je

recours que le propriétaire, l'usufruitier ou le prjp-

pipal locataire on|; le droit d'exercer contre lui, ïHnprin-

ûip§, c'est le locateur qui est débiteur envers le trésor de

l'impôt des portes et fenêtres mais la loi lui accorde une

action m remboursement contre le locataire, L^loeateur

supporte seulement, d'une manière définitive et sans

recours, la part afférente aux ouvertures d'un usage

ODjKHijn, c'e^t-a-dire à celles qui servent à tous les
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habitants de la maison ou du bâtiment (art 12 et 1^

de la loi du 4 frimaire on VII). Souvent aussi le pro-

priétaire où locateur se charge de supporter sans re-

cours l'impôt des portes et fenêtres- Cette renonciation

est en usage dans certaines villes, et le propriétaire ou

locateur se rembourse par l'avantage qu'il trouve à

louer plus facilement et à de meilleures conditions.

196. aucune disposition n'a établi le principe de

l'annualité pour les portes et fenêtres- Cependant la

jurisprudence du Conseil d'État décidé qu'il s'applique

aux portes et fenêtres comme aux patentes (loi du

25 avril 1844, art. 23) et à l'impôt personnel mobilier,

(loi du 21 avril 1832, art. 21). L'analogie est ici d'au-

tant plus concluante qu'elle est d'accord avec un

principe de raison et d'équité. Il est juste, en effet,

que puisque les dépenses sont annuelles, les recettes s

du trésor soient également annuelles. Ainsi les taxes

dues au Ie* janvier sont exigibles pour toute l'année,

alors même que la maison sujette serait détruite dans

le courant de l'exercice.

§ 5. – Patentes.

Sommaire.

197. Définition du droit de patente.

198. Éléments dont se compose cette contribution.

199. Droit fixe. Tarif normal.

200. Influence de la population sur le droit fixe.

201. Droit fixe. Tarif exceptionnel.

202. Population agglomérée. Ordonnance de dénombrement.

203. La patente grève toutes les professions.

204. Cumul de plusieurs professions.

2J}ë. Droit proportionnel de patente.

i A.rr. du Cons. d'Ët. du 1& décembre 1852 (afi. meguerie).
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206. Sur quelle valeur locative repose l'impôt.
207. Des locaux occupés à titre gratuit.
208. Moyens d'établir la valeur locative.

209. Valeur locative des usines..
210. Valeur locative d'un établissement industriel.

211. Le droit proportionnel est dû dans toutes les communes où il y a des

locaux servant à la profession.
212. Du cas où l'industrie est exercée par un préposé.
213. Du cas où plusieurs professions sont exercées dans le même local.
214. Exemptions.

215. Des fonctionnaires publics.
216. Officiers ministériels. Abrogation de l'exemption.
217. Professions libérales. Modification de l'exemption.
218. Droit proportionnel du quinzième.

219. Avocats.

220. Médecins.

221. Architectes.

222. Cultivateurs et laboureurs.

223. Concessionnaires de mines.

224. Autres exemptions.
225. Suite.

226. Suite.

227. Ouvriers travaillant à leur compte sans compagnon ni apprentis.
228. Autres exemptions.

229. Exemptions partielles.

230. Des sociétés.

231. Associations ouvrières.

232. Sociétés en participation.

233. Marchands forains et voyageurs.

234. Formation des matrices.

235. Règles spéciales à Paris..

236. Annualité des patentes. Exception en cas de décès et de faillite dé-
clarée.

237. Suite.

238. Rôle supplémentaire.

239. Reprise d'une profession interrompue.
240. Annualité. Suite.

241. Dispositions générales. Payement partiel.
242. Misé en recouvrement avant le 1" mars.

243. Déménagement du patentable hors du ressort.
244. Droit comparé. Angleterre.

245.
Belgique.

246. Allemagne. ,

247. Espagne.

197. Les patentes sont une contribution directe de

quotité, qui a été établie pour faire concourir les reve-
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17 1~ .–T-T

nus des professions
au payement des dépenses publi-

ques, Elle est comme la condition sans laquelle il ne

serait pas permis au patentable d'exercer sa profession.

On délivre au contribuable un titre dont la représen-

tation peut être exigée à volonté. Sans doute, ce titre

n'est refusé à personne,
de sorte que le droit a un

caractère purement fiscal; mais, quoique la patente ne

puisse être refusée à personne, l'étymologie du mot

s'explique par sa descendance du mot latin patet. L'é-

tablissement de la patente est contemporain de la li-

berté industrielle et professionnelle;
cet impôt fut,

pour ainsi dire, le rachat de la liberté imposé par

la loi qui délivra l'industrie du régime des jurandes

et maîtrises. La loi des 2-17 mars 1791, en procla-

mant la liberté de toutes professions mit seulement

pour condition à cette liberté que celui qui voudrait

exercer sa profession se munirait de la patente et en

acquitterait le droit (loi des 2-17 mars 1791, art. 7).

La nouvelle contribution fut organisée par la loi du

1er brumaire an VII, et la législation, sauf quelques

petits changements, demeura la même jusqu'à là loi

du 25 avril 1844, qui régit encore aujourd'hui la ma-

tière avec quelques lois postérieures qui l'ont modifiée

sur certains détails.

198. D'après l'art. 2 de la loi du 25 avril 1844,

article qui, sous ce rapport, n'a fait qu'adopter le sys-

1 lia patente n'est due que pour un ensemble de faits constituant l'exer-

cice régulier d'une profession, non pour quelques faits isolés et accidentels.

Arr. du Cons. d'Ét. du 9 août 1865, aff. Rolland (D, P. 66, 3, 35). L'ar-

chitecte qui fait bâtir, pour son propre compte, des maisons qu'il loue,

n'exerce pas la profession d'entrepreneur de travaux; il agit comme pro-

priétaire. Arr. du Cons. d'Ët. du 4 mai 1861, aff. Lazard (D. P. G5, 5,

col. 289);
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terne de la loi de l'an VII, ta patente se compose: 1* d'un

droit fixe 5 d'un droit proportionnel. Le premier,

qui est plus ou moins élevé suivant la nature de la

profession et ordinairement d'après la population dé

la ville où elle s'exerce, a pour but d'atteindre la pro-
fession relativement à son importance naturelle, Le

second qui est proportionnel à la valeur lôcâtivfc des

appartements occupés soit par la profession, soit par
l'habitation du contribuable, se, propose d'atteindre

l'importance rèlative des affaires dans chaque profes-»
sion. Ainsi tout contribuable à la patenté est classe et

imposé d'abord en tenant compte de la nature de sa

profession et secondement de l'importance de ses af-

faires. Ainsi, au droit fixe, le banquier payera plus

que le mercier, quels que soient d'ailleurs les chiffres

corrélatifs de leurs affairés; mais entre banquiers ou

entre merciers le droit proportionnel établira une dif-

férence d'après les profits qu'ils sont présumés réa-

liser il pourrait même se faire que le mercier payât

plus cher au droit proportionnel que le banquier,

quoique au droit fixe le banquier occupe un degré

plus élevé.

199. Nous avons dit que le droit fixe est établi d'a-

près la nature de la profession et ordinairement d'a-

près la population. Ordinairement, parce que, par

exception, certaines professions sont taxées au droit

fixé sans égard à la population. Ainsi les fabriques de

fer-blanc, de glaces, de sucre de betteraves, les forges
et les hauts fourneaux, industries qui sont ordinaire-

ment établies à la campagne payent un droit aussi

élevé que les établissements rivaux situés dans les
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villes. Loin d'être un avantage pour les professions, la

situation dans une ville très-peupléë est un inconvé*

nient car elle augmente les frais de la fabrication par

suite de là cherté des vivres qui ne tarde pas à pro-

duire l'élévation des salaires.

200. Quant à l'influence de la population
sur le droit

fixe de patente, elle se produit de deux manières. Pre-

mièrement d'après un tari f normaU A ce point de vue.

les professions sont; dans le tableau A qui est annexé

à la loi du 25 avril 1844, divisées en huit classés au

point dé vue de leur nature, et chaque profession
de

chaque classe est subdivisée en huit parties d'après la

population de la ville où elle est exercée; Ainsi, dans

une ville de 1 00,000 âmes, une profession de huitième

classe payera un droit fixe de 12 fr. tandis qu'une pro-

fession de la première classé serait passible d'un droit

fixe de 300 fr. La même profession, en supposant que

par sa nature elle appartienne à la première classe, ne

payerait que 35 fr. dans une ville de 100,000 âmes

et au-dessous tandis qu'elle supporterait 300 fr., si la

population
était de 100,000 âmes et au-dessus.

201. Deuxièmement, il est certaines professions, qui

sont énumérées dans le tableau B annexé aussi à la loi

du 25 avril 1844, pour lesquelles il est tenu compte

delà population d'après un tarif exceptionnel. Telles

sont les professions de banquier, de commissionnaire

de transports, de négociant, d'entrepreneur de rou-

lages etc., etc. Quoique la population ne soit pas sans

action sur le produit de ces professions, cependant son

influence sur les profits de l'industrie est moins régu-

lière, et c'est pour cela qu'elles ne sont pas subdivi-
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sées en huit classes au point de vue de la population,
comme le sont celles qui figurent au tableau A.

202. Lorsque, par suite du mouvement de la popu-

lation, les patentables d'une ville passent d'une classe

dans une autre, le droit de patente est perçu d'après la

population fixée par la dernière ordonnance de dénom-

brement. Cependant si, par l'effet de ce change-
ment, il y a lieu à augmentation du droit fixe, cette

augmentation ne doit être appliquée que pour moitié

pendant les cinq premières années. Au contraire, s'il

y avait diminution, elle serait accordée immédiatement

pour le tout (art. 5 de la loi du 25 avril 1844). Par ces

mots: dernière ordonnance du dénombrement, il faut

entendre celle qui était en vigueur au commencement

de l'exercice et non celle qui serait rendue pendant

l'année; c'est la conséquence du principe de l'annualité

de l'impôt. Ainsi une demande en dégrèvement ne

pourrait pas être formée durant le cours de l'exercice

sur ce fondement quele tableau de la population au-
rait été modifiée par un décret postérieur1. De

quelle population faut-il tenir compte? De la popu-
lation fixe ou aussi de la population flottante, de la

population totale ou seulement de la population ag-

glomérée ? la population permanente est la seule qui
serve de base, et il était juste en effet de ne pas faire

entrer en ligne la population dont le chiffre peut
varier du jour au lendemain. Quant à la population

agglomérée, il faut distinguer entre les professions qui
sont exercées dans la ville et celles qui sont exercées

1 Arr. du.Cons. d'iît, du IC septembre 1848 (aff. Pottier).
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VI. 13

dans la banlieue Les premières payent le droit fixe

d'après la population totale de la commune, tandis

que les secondes ne sont imposables au droit fixe que

d'après la partie non agglomérée de la population.

(L; du 25 avril 1844, art. 6.)

Il est un troisième élément qui influe sur le chiffre

du droit fixe; c'est là circonstance que le commerce

est exercé en gros, en demi-gros ou en détail. D'après

la définition qui est donnée dans le tableau A «sont

réputés marchands en gros ceux qui vendent habituel-

lement aux marchands en demi-gros et aux marchands

en détail marchands en demi-gros ceux qui vendent

habituellement aux détaillants et aux consommateurs;

marchands en détail ceux qui ne vendent habituelle-

ment qu'aux consommateurs. Cette définition quant

aux marchands en gros, a été modifiée par la loi du

18:mai 1850: « Sont réputés marchands en gros ceux

« qui vendent habituellement à d'autres marchands. »

Ainsi, aujourd'hui le marchand qui vendrait habi-

tuellement à des détaillants serait marchand en gros,

tandis que, suivant le texte de la loi de 1844, il n'au-

rait été que marchand en demi-gros. Ce qui caractérise

lô,,CQmmerçant en demi-gros c'est qu'il vend habituelle-

ment aux consommateurs en même temps qu'aux mar-

chands en détail, Au contraire, le marchand en gros

ne vend pas aux consommateurs ou ne leur vend qu'ac-

cidentellement.

1 Au point de vue des patentes, on entend par population agglomérée, non-

seulement celle ,qui est dans les limites de l'octroi,: dans les villes où il y a

un octroi, mais celle qui, en fait, dépend de l'agglomération communale.

Arr. du Cons. d'Ét. du 30 août 1865, aff. Blanchard (D. P. 66, 5, col. 338,

n»15).
H.
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203. La patente ne pèse pas exclusivement sur le

commerce.
Plusieursprofessionsqui sont incoinpatibles

avec le commerce sont assujetties à cet impôt. Dans

ce nombre se trouvent certaines professions libérales,

telles que celles d'avocat, médecin, notaire. etc., etc.,

qui ont été soumises à la patente par la loi du 18 mai

1850, tableau G. La patente est même un impôt tel

lement général qu'en principe, toutes les professions

doivent l'acquitter, alors même qu'elles ne seraient pas

comprises dans les tableaux annexés à la loi de 1844

ou aux lois postérieures. Mais, à l'égard de ces pro-

fessions, comment déterminera-ton le droit fixe? La

loi charge le préfet de déterminer le tarif par un arrêté

spécial, en prenant pour base celle des industries clas-

sées quLoffre le plus d'analogie. Tant que cette dé-

cision n'est pas rendue, la profession non classée n'est

sujette à aucun droit. Quant à la nature de l'arrêté

de classement, c'est un acte d'administration pure

et contre lequel, par conséquent^ on ne peut pas se

pourvoir par la voie contentieuse'. L'art. h, §2. de

la loi du 25 avril 1844 porte que « tous les cinq ans,
« des tableaux additionnels contenant la nomenclature

« des commerces, industries et professions classées par

«assimilation depuis trois années au moins seront

« soumises à la sanction législative. » Ainsi ce travail

1 Arr. du Cons. d'Ët. des 20 avril 1847 (aff. Rigal) et 5 août 18<8 (aff. Lin-

gerat). Le conseil de préfecture qui réformerait un arrêté spécial de classe-
ment commettrait un excès de pouvoir. Mais si l'arrêté de classement n'est

pas attaquable, les contribuables auxquels il est appliqué ont le droit de se

pourvoir par la voie contentieuse en décharge ou réduction pour soutenir

que la profession qu'elles ont exercée n'était pas susceptible, de cette assimi-
lation. Arr. du Cons. d'Ët. du -9 août 1865, aff. Rolland

(D. P. 66, 9, 35).
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est fait tous les cinq ans au moins, mais ce minimum

n'exclut pas une sanction législative plus rapprochée.

D'un autre côté cependant, il faut que, pour être sanc-

tionné, le. classement par assimilation soit fait depuis

au moins trois années.

204. Celui qui cumule plusieurs professions ne

paye pas autant de droits fixes qu'il exerce d'états ou

métiers. Le cumul des industries prouve qu'aucune

des branches n'est assez lucrative pour donner au pa-

tentable dés bénéfices suffisants; et, par conséquent,

loin d'être un signe de richesse, il indique^ au contraire,

au moins ordinairement, l'exiguïté des profits. L'é-

picier de village qui, en même temps que ses denrées

Coloniales, vend des articles de quincaillerie, de mer-

cerie, dès paroissiens et alphabets, de Teau-de-vie, du

fer, etc., etc., serait obligé de fermer son magasin s'il

avait à payer un droit fixe pour chacun de ces com-

merces; car c'est à peine si, sur chaque article, il fait

assez d'affaires pour réaliser des bénéfices égaux à ce

qu'il faudrait payer de patente. Aussi la loi a-t-élle

disposé que le patentable ne payerait qu'un seul droit

fixe, et que seulement on établirait le droit fixe dia-

près celle des professions qui est tarifée le plus haut

(loi du 25 avril 1844, art. 7)., On épargne, il est vrai,

par cette disposition exceptionnelle, de grands et riches

basars qui pourraient supporter l'impôt et auxquels il

serait juste de. le faire payer intégralement; mais le

législateur a préféré laisser ces établissements hors de

l'atteinte du droit de patente que d'étouffer les petites

industries où le cumul des professions est loin de si-

gnifier la prospérité. Cependant la loi du 1$ mai 1 SS0
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'1°r.. r 10a
a modifié cette disposition dans le cas où le paten-

table a plusieurs boutiques ou magasins séparés.

Art* 19 de la loi du 18 mai
1850 « Les patentables

« compris aux tableaux A et B annexés à la loi du

« 25 avril 1844 et aux tableaux D et E annexés à la

« présente loi, ayant plusieurs établissements, bouti-

«
ques et magasins de même espèce ou d'espèces diffé-

« rentes, payeront un droit fixe pour l'établissement

« donnant lieu au droit le plus élevé, soit en raison

« de la population, soit en raison de la nature du

« commerce, de l'industrie ou de la population et, en

« outre, pour chacun des autres établissements, bouti-

«ques ou magasins, un demi-droit fixe calculé en

«raison de la population et de la profession exercée

« dans l'établissement. La somme des demi-droits

« fixes ne pourra,' dans aucun cas, excéder le double

« du droit fixe principal .»

Mais postérieurement la loi des 4-12 juin 4858,

art. 9, a étendu la disposition qui vient d'être rappor-
tée à toutes les catégories d'industrie sans exception,
et supprimé le maximum au double droit fixe, de sorte

qu'il est dû autant de demi-droits que d'industries

séparées2.

1 L'art. 19 de la loi du 18 mai 1850 né s'applique qu'aux professions dont
le droit fixe est établi en tenant compte de la population. Quant à celles qui
sont patentées sans égard à la population, il n'est dû qu'un seul droit fixe,
alors même qu'il y aurait plusieurs établissements distincts. Arr. du Cons.
d'Et. des 25 novembre 1852 (aff. Franc) et 11 janvier 1853 (aff. Uènard).2 Le pharmacien qui, accessoirement, exerce dans un local séparé, quoique
communiquant avec sa pharmacie, la profession de droguiste en demi-gros,
est considéré comme ayant deux établissements distincts. Arr. du Cons.
d'Ét. du 7 avril 1866 (D. P., 66. 5, col. 336, n° 9). Le maître de forges qui,
dans sa commune, exploite une minière destinée à l'alimentation de ses four-
neaux, n'est pas considéré comme exploitant des établissements séparés.
Arr. du Cons. d'Ét. du 27 mai 1865 (D. P. 66, 5, col. 336, n° 10).
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205. Le droit proportionnel de patente est assis sur

la-valeur locative des locaux occupés parla profession et

paï l'habitation du patentable. En règle générale, cette

quotité est du vingtième de la valeur locative, sauf pour

les professions qui, en vertu de dispositions formelles et

par exception, ont à payer un droit différent. Ces pro-

fessions payent tantôt au-dessus et tantôt au-dessous

du 20e. Pour les unes, le droit proportionnel est du 1 5°.

C'est notamment ce que payent les professions libérales

qui ont été imposées à la patente -par la loi du 18 mai

1850, tableau G. Pour d'autres, le droit proportionnel

s'abaisse au 25e, au 30°, au 40° et même au 50,e. Cer-

taines catégories ne payent aucun droit proportionnel

et ne sont assujetties qu'au droit fixe. Telles sont les

professions des septième et huitième classes lors-

qu'elles sont exercées dans les communes ayant une

population inférieure à 20,000 habitants Il en est

de même des fabricants à métiers ayant moins de

10 métiers et ne travaillant qu'à façon. C'est la contre-

partie des professions qui ne payent pas droit fixe,

mais seulement un droit proportionnel. Les profes-

sions libérales soumises à la patente parla loi du

18 mai 1850 ne payent qu'un droit proportionnel.

Aussi ce droit a-t-il été élevé au 15e pour com-

penser le droit fixe qui n'est pas exigé.

206. Recherchons maintenant quelle est la valeur

1
D'après, l'art, 12 de la loi du 25 avril 1844, lorsqu'une commune dont

la population est inférieure à 20,000' âmes passe, par l'effet d'un dénom-

brement nouveau, au nombre des communes dont la population est supé-

rieure, « les patentables de 7" et 8e classes ne sont .soumis au droit propor-
« tionnel que dans les cas où une seconde ordonnance de dénombrement aura

maintenu lesdites communes dans la même catégorie, »
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locatif qui sert de base au droit proportionnel. Au pre-

ïm'er abord, il semble qu'on ne devrait tenir compte que

des locaux occupés par l'exercice de la profession. Ce-

pendant l'art. 9 de la loi du 25 avril 1844 dispose que

la valeur locative de l'appartement occupé par le paten-

table doit également être prise en considération. 'Une

industrie fort lucrative est établie quelquefois dans

un local très-réduit, et réciproquement des industries

très-encombrantes, qui exigent de vastes chantiers ou

dépôts, ne produisent que de minces résultats. A la

valeur de l'appartement, au contraire, on peut recon-

naître le bénéfice et l'importance des affaires, parce

qu'ordinairement une habitation belle et commode est

le premier luxe qu'on se donne'.

207. JL'art. 9, §1", ajoute que le droit proportionnel

est dû « lors même que le logement et les locaux sont

« concédés à titregratuil. » Cette disposition a été

faite pour prévenir les fraudes. Sans elle, on aurait

sjmulé des concessions gratuites de logements pour

échapper
au droit proportionnel, et la preuve de la

fraude aurait souvent été difficile,

208. Comment la valeur locative sera-t-elle prouvée?

L'art 9, § 2, ajoute qu'on l'établira par des baux au*

theptiques ou par la comparaison avec d'autres loyers

dont la valeur est établie soit par des baux authentiques,

soit par une notoriété certaine. On cherche ici la va-

leur réellè parce qu'il s'agit d'un impôt de quotité, et

que son produit dépend de l'importance des valeurs

1 La loi n'à Cependant pas poussé cette idée jusqu'au bout, puisqu'elle de

compte p?iSj pour
la patente, ni les maisons multiples, ni lès hâiitâtiflns

à là Càfflpâgfte (hît. IÔ).
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sur lesquelles il est assis. Au contraire, pour l'impôt

mobilier les répartiteurs peuvent baser la répartition

sur un revenu atténué, pourvu que l'atténuation ayant

lieu dans la même proportion, la répartition se fasse

équitablement entre tous les contribuables.

On ne déduit pas de la valeur locative une somme

pour les dépenses de réparations, comme on le fait

pour l'impôt foncier (un quart pour lés
maisons ordi-

naires et un tiers pour les usines). C'est qu'il ne s'agit

pas d'attendre
le revenu foncier du propriétaire,

mais

de rechercher par un signe extérieur le produit pré-

sumé de la profession. Or, si le patentable est loca-

taire, il n'est pas tenu de l'entretien, et il n'existe

aucune raison pour lui accorder une d.éduction à titré

de réparations,

209. Quant à la valeur locative des usines et manufac-

tures, l'art. 9, § 2, dispose que le « droit proportion-

nel est calculé sur là valeur loçativè de ces établisse-

ments pris dans leur ensemble et munis de tous leurs

moyens de production. » Ces derniers mots doivent

s'entendre dé l'outillage, sans distinction entre les

métiers mobiles et les machines fixées ou scellées à

ehaux, à plâtre ou de toute autre manière. Lé carac-

tère mobilier ou immobilier des machines et outils

importe peu. ^u point de vue de la patente, ce qu'il

faut rechercher avant tout, c'est la puissance de l'ou-

tillage qui est la mesure de la production'
On doit

également comprendre dans l'évaluation la force mo-

1 C'est ce qui fut expliqué à la Chambre des députés dans le rapport de

M. Vitet {Moniteur des 20 et 21 mai 1843. V. le supplément A, B, C au Mo-

niteur du 27 mai 1843, p. 7 et p. 8, eol. 2).
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trice,, qu'elle soit naturelle ou artificielle. Outre que
cette proposition résulte de la discussion qui eut lieu
à la Chambre des députés, elle est contenue dans les
termes généraux et absolus (moyens de production)
dont se sert l'art. 9 de la loi du 25 avril 1844. En-

résumé, l'ensemble des moyens de production com-
prend 1° les bâtiments; 2° la force motrice naturelle
ou artificielle; 3°l'outillage, mobile ou fixe1.

210. L'estimation de la valeur locative d'un éta-
blissement industriel présente des difficultés parti-
culières lorsqu'il n'y a pas de. bail authentique, et

qu'en l'absence de tout établissement voisin il est im-

possible de faire la comparaison. C'est ce qui arrive
toutes les fois qu'un établissement

unique en son

espèce, ou du moins unique dans le pays, est. exploité
par le propriétaire. En ce cas, d'après un avis du Con-
seil d'Etat en. date du 18 décembre 1845 la valeur
locative est déterminée en prenant 5 p. 100 du prix de
la construction des bâtiments et 10 p. 100 du prix
d'achat de l'outillage2; mais cette

proportion n'est

pas obligatoire 3.

211. Nous avons vu plus haut qu'en principe, et sauf

quelques exceptions, le droit fixe de la patente n'est dû

1 Arr. du Cons. d'Ét. du 31 mars 1847 (aff. Seillière). Cette solution doit
être appliquée aux compagnies concessionnaires de chemins de fer, puis-
qu'elles peuvent être considérées comme ayant un établissement 'indus-
S£;rs^^ons- A'ÈL du 23 juin 1849 (aff- c<mpa«nieduchemin de fer de

Montpellier).

iJ/îi du Cons. d'Ét. des 22 juillet ms (aff- MaHiau) et 7 septembre1848 (afr. Richard).
3 Le patentable ne pourrait donc pas fonder une demande en réduction

sur ce qu'au lieu de prendre cette base, l'administration a fixé la patente
d'après la valeur locative réelle. Arr. Cons. d'Ët. da 23 avril 1862 aff
Lagard{Xi. P., 64, 5, col. 273, n°3).
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qu'une seule- fois. Il en est autrement du droit propor-

tionnel qui est payable « clans toutes les communes où

« sont situés les magasins, boutiques, usines, ateliers,

« hangars, remises et autres locaux servant à l'exercice

« des professions imposables. » Ainsi, les compagnies

de chemin de fer et d'assurances payent le droit pro-

portionnel dans toutes les communes où elles ont des

stations ou des bureaux V Quant aux maisons d'habi-

tation, si le'patentable en avait plusieurs, on ne calcu-

lerait que celles qui servent à l'exercice de la profes-

sion. Ainsi le patentable qui aurait plusieurs maisons

de campagne et une maison ou 'un appartement près

du lieu où s'exerce son industrie ne payerait le droit

proportionnel qu'à raison de la maison qu'il habite

près de son industrie, et non d'après la valeur locative

des maisons de campagne. De même celui qui aurait

une maison près de ses usines situées à la campagne et

un appartement pour passer à la ville quelques mois de

l'année ne payerait pas le droit proportionnel d'après

la valeur locative de son appartement urbain, mais

d'après la valeur locative de la maison qui sert à

l'exercice de son industrie. S'il avait plusieurs habita-

tions servant à l'exercice de son industrie ou profes-

sion, il y aurait à tenir compte de la valeur locative de

toutes ces maisons (art. 10 de la loi du 25 avril 1844).

212. Lorsqu'un patentable est soumis à l'impôt à

raison d'une industrie qui n'est pas sa profession

principale et,que même il exerce par un commis ou

préposé,
il ne payé le droit proportionnel que d'a-

1 Arr. du Cons. d'Ét. des 8 mars 1851 (chemins de fer de Tours à Nantes).

du 16 novembre 1850 (aff. Gatelet) et 31 mai'1848 (aff. Falatieu).
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près la valeur locative du logement occupé par le pré-

posé joint à celle des locaux occupés par la profes-
sion, Ainsi le propriétaire d'une briqueterie, ou tui-

lerie, qui confie l'exploitation de cet établissement

industriel à un agent ou préposé, ne paye pas le droit

proportionnel d'après son
appartement, mais d'après

la valeur locative du logement de son préposé.
213. Si diverses industries ou professions tiennent

dans le même local, le droit proportionnel est dû

d'après le tarif de la profession pour laquelle le paten-
table paye le droit fixe. Lorsque les locaux sont dis-

tincts, le droit proportionnel n'est dû, pour chaque

local, que d'après- le tarif de la profession qui y est

exercée. Quant à la part de droit proportionnel affé-

rente au loyer de l'habitation, on prend le tarif de la

profession pour laquelle le patentable paye le droit

fixe (art. il de la loi du 25 avril 1844} V

214. Nous avons dit plus haut qu'en principe toute

profession2 est soumise à l'impôt despatentes, et que les

professions non énumérées. formellement sont sujettes
au droit en vertu d'arrêtés d'assimilation rendus par les

préfets. Quelques exceptions cependant sont écrites

dans la loi, les unes totales et les autres partielles.

215, La première exemption totale est faite en faveur

Cette disposition s'applique aux industries et professions et point aux

négociants. Le négociant est celui qui vend toutes sortes d'articles, et l'en-
«éûiblé dé ses opérations ne constitue qu'une seule profession. Arr. Cons.
d'Ét. des 28 janvier 1848 (aff. Gastier), 15 février 1848 (aff. Damas), 22 avril
î«48 (ait. taie) et 27 février 1852 (aff. Brouzet).

L'eSiguïté des profits que donne une profession n'est pas une cause

d'exemption. Elle ne peut servir que pour une demande en remise ou mo-

dération. Arr.-Con». d'Ét. du 25 avril 1862, aff. Boulgon (D. P., 64, 5, col. 273
n° 2).

"
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des fonctionnaires et employés salariés pa~ 1'h~tat ou par

les administrations départementales
et communales.

Cette; exemption s'explique par la raison que la patente

appliquée aux fonctionnaires équivaudrait à une dimi-

nution de traitement et que, si cette réduction était

faite, il faudrait relever d'autant le traitement. Au

reste} l'exemption n'est relative qu'à l'exercice de la

fonction, et le fonctionnaire aurait à payer la patente

pour les industries ou autres professions, s'il en exer-

çait quelqu'une. Ainsi l'employé qui exploiterait par

un préposé une briqueterie lui appartenant aurait à

payer une patente de ce chef (art. 13, n° 1 delà loi du

2§ avril! 844)>

216. La deuxième exception, d'après l'art. 13, n"

était faite en faveur des notaires, avoués, avocats au con

seil, greffiers» c0mniissairës?priseurg et huissiers. Gêttê

exemption a été abrogée par la loi du 18 mai 18S0,

tableau Cr, et aujourd'hui ces professions sont sou-

mises au droit proportionnel du 15* sur la valeur lô~

çâtive de l'appartement et, des locaux nécessaires à

exercice de la profession.

217. La troisième exemption était accordée aux

professions libérales. Elle a été abrogée pour partie

par la loi du 18 mai 1850, tableau G, qui soumet

au droit proportionnel
du 15* une partie des profes-

sions libérales qui en étaient exemptes» L'exception

est maintenue pour celles que la loi du 18 mai 1850

n'a pas formellement énumérées. Les avocats, les

docteurs en médecine et en chirurgie, les officiers

de santé, les vétérinaires, les architectes, les maîtres

de pension et les chefs d'institution, qui d'après le
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§ 3 de l'art. 1 3 de la loi du 25 avril 1 844 ne
payaient

pas de patente, sont aujourd'hui soumis au droit pro-
portionnel du 15". Continuent à être

exemptés les

sages-femmes; les peintres, sculpteurs, graveurs et

dessinateurs considérés comme artistes et ne vendant

que le produit de leur art1 les professeurs de belles-

lettres, sciences et arts d'agrément; lès instituteurs

primaires2; les éditeurs de feuilles
périodiques; les

artistes dramatiques.

218. Le droit proportionnel du 15* est dû tant pour

l'appartement que pour les locaux occupés par l'exer-
cice de la profession. En cela il diffère de l'impôt mo-
bilier qui n'est assis que sur la valeur locative de l'ha-

bitation. Ainsi le droit du 1S« est bien un droit de

patente et, par conséquent, les contribuables compris
dans le tableau G annexée la loi du 18 mai 1850 sont
tenus de payer la formule exigée par l'art. 26 de la
loi du 25 avril 1844. C'est ce qui a été décidé à plu-
sieurs reprises, notamment sur des réclamations for-

mées par des avocats', des médecins4, des notaires5.

2 J 9. Les avocats ne sont soumis àlapatente qu'autant

qu'ils sont inscrits au tableau. Ainsi les stagiaires ne

1 On ne considère pas comme ne vendant que le produit de leur art les
sculpteurs, qui exécutent, à l'aide d'ouvriers, des travaux d'ornementation,dont la plupart ne sont que la reproduction de modèles dont ils ne sont pasles auteurs. Arr. Cons. dÉt. du J6 février 1866, aff. Chauvet, (D. P., 66, 3,
35).

2
Les instituteurs qui font aux elèves des fournitures de

papier, encre et
plumes, ne sont pas imposables comme papetiersen détail; car ce n'est Das j
une profession qu'ils exercent. Arr. Cons.d'Ét. du 20 juillet 1864,.aff.iL
trier ( D. r .,65,' 3,- 53).

s Arr. du Cons. d'Ët. du 30 novembre 1852 (aff. Volland)
* Arr. du Cons. d'Ét. des 19 novembre et 22 décembre 1852 (aff. Boillau).Arr. du Cons. d'Et. du 18 novembre 1852 (aff. Chatau),
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doivent pas être imposés. Que faudrait-il décider si le

stage était terminé et que cependant l'avocat stagiaire

ne fût pas inscrit au tableau? L'administration des

contributions directes, avait élevé la prétention
d'exil

gerer la patente mais il a été jugé avec raison qu'on

ne pouvait pas, pour un. motif purement fiscal, re-

chercher si le tableau des avocats est bien ou mal fait.

Le conseil de l'ordre est maître de son tableau, et toute

immixtion doit être interdite aux agents du trésor1.

Au reste, celui qui n'est pas
inscrit au tableau ne pro-

fite pas des avantages que donne l'inscription; alors

même qu'il est dans les conditions pour se faire in-

scrire, il eskconsidéré comme un simple stagiaire s'il

ne requiert pas son inscription. Il ne serait pas juste

de lui imposer les charges de l'avocat inscrit, lors-

qu'il n'en peut pas exercer les droits'. Réciproque-

ment tout avocat inscrit doit la patente, alors même e

qu'ail n'exercerait pas effectivement la profession. Là

loi considère le droit d'exercer et non l'exercice ef-

fectif, d'autant que l'avocat qui ne plaide pas peut, à

chaque instant, entrer dans le barreau actif

220. Les médecins attachés aux. hôpitaux et éta-

blissements de bienfaisance ne jouissentpas del'exemp-

tion de la patente, parce que le fait même du service

i Arr. du Cons. d'Ét. du 18 juin 1866, aff..Burin des Roziers ( D. P., 67,

3, 14,

'» Ait du Cons. d'Ét. du 28 novembre 1852 (aff. Réjaumier). L'avocat qui

n'est plus inscrit, et qui a un cabinet dô consultations, doit être impose a la

patente comme agent d'affaires. Arr. du Cons. d'Ét. du 6 décembre 1865

aff: Blanchard (D. P., 66, 3, 84).

^rttn^^S 22 novembre 1851 (aff. Baze), 1» mars 1852

(aff. Capdeville), 3 juin 1852 (aff. Lyret), 7 ayril-lSSiXaffi. C»« 22 no-

vembre 1852 (aff, Descoutures), M novembre 1852 (aff. Tartareau) et 15 no-

vembre 1852 (aff. Audiffred).
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est considéré comme un exercice dé la profession ou
comme un fait de

clientèle/Quoique ce service ne soit
que peu rétribué, il l'est cependant, et le reste de la
rémunération consiste dans les

avantages que donne
cette

position pour le
développement de la clientèle

privée1. Il en est autrement des médecins directeurs
des asiles d'aliénés. Ils sont considérés comme fonc-
tionnaires publics et, à ce titre, exempts de la patente a.

Ils y seraient cependant soumis s'ils exerçaient effec-
tivement la médecine en ville; mais la direction de
l'asile n'est pas, comme le service à l'hôpital un
exercice de la médecine. C'est une fonction

publique
pour laquelle on a choisi un homme ayant des con-
naissances spéciales, et qui donne droit à l'exemption
comme toutes les fonctions

publiques.
%2i Les architectes

employés par les départements
et les communes sont assujettis à la patente, même

lorsqu'ils travaillent exclusivement pour le départe-
ment ou la commune. Le département et la com-
mune sont des clients qu'ils servent à forfait pour
une somme déterminée ou pour des honoraires fixés à
tant

pour; cent. On
applique ici la même règle que pour

les médecins attachés au service dès hôpitaux a.
222. L'art. 13, § 4, de la loi du 25 avril 1844

exempte encore les catégories suivantes

Arr.duXongA d'Ët. des 27 février 1850 (atf. Geoffroy), 15 avril ,8â2
aLT et juillet 1852 (aff> Colin)> 2l septembre 1863
Arlin ).

2Arr.du Cous, d'Ét. dq 23 avril 1852
(aff Mèrier)s Arr. du Cons. d'Ét.

des 29 juillet 1852 (aC. Granié ), 22 déembre tM2
(afi. Golin), 20 juin t855 ( D. P<,56, 3, 7) et cependant arr, du Cons, d,'9t.du 10 mars 1862, aff. Badlu (D. P., 62, 3,27 ).!
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*« « Les laboureurs ou cultivateurs, mais seulement

pour la vente et la manipulation des récoltes et fruits

provenant des
terrains qui leur appartiennent

ou par

eux exploites, et pour le bétail qu'ils y élèveiit, qu'ils

y entretiennent
et qu'ils y engraissent.

Ainsi le pro-

priétaire
de vignes qui convertit en eau-de-vie soit

son vin, soit le marc dé ses raisins, n'est pas soumis à

la patente. Il en est de même de celui qui convertit la

coupe de ses bois en planches ou merrain', et de celui

qui fabrique du sucre avec des betteraves récoltées

sur une propriété qui lui appartient ou qu'il exploité
2

(voir cependant
à la page 208). Quant au bétail8, la loi

exempte les propriétaires qui achètent des animaux

maigres pour les engraisser,
ou des animaux jeunes

pour profiter
de l'augmentation

sur la revente4.

La loi du 25 avril 1844 accordait l'exemption de

quelque manière que fût faite la préparation des fruits

et récoltes. Sous ce rapport, sa disposition a été res-

treinte parla
loi du 18 mai 1850 qui exige le droit

toutes les fois que la transformation est opérée au

1 Arr., du Cons. d'Ét. du 31 mai 1848 (aff. Martin).

Arr. du Cons. d'Ët. des 25 mars 1848 (aff. Donnian) et 31 mars 1848

(aff. Delacour).. '

9 Arr du Cons. d'Ët. des 18 mars 1843 (aff. Laigle), 20 mars 1843 (aff.

Hourenaghel), 24 juillet 1847 (aff. Charton),
7 février 1848 (aff. Fouassier),

SI mai 1848 (aff. Salley), 24 mars 1849 (aff. Legut) et 13 août 1852 (aff.

-~inson).

™Sll cultivateur qui a traité avec une commune pour l'enlèvement des

boùes mi'il destine à fumer ses terres, n'est pas imposable comme entre-

preneur de balayage! Arr. du Cons. d'Ét. du 20 juillet 1865, aff. Benoit (D. P.,

66- 3* 43). Mais l'entrepreneur de balayage, porté comme tel à la patente,

nepeut pas demander sa décharge par le motif qu'il employé les boues à

l'amendement de ses terres. Arr. du Cons. tfËt. du 20 septembre 186$, aff.

Brice (D. P., 66, 3, 43 ). Dans la première espèce, le cultivateur n exerce pas,

comme dans la seconde, la profession d'entrepreneur de balayage.
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moyen d'agents chimiques ou d'ustensiles et machines
autres que ceux qui servent habituellement à l'agricul-ture. Cette

disposition, atteint les. fabriques de sucre
qu exemptait la loi du 25 avril 1844. Aussi les arrêts
du

Conseil d'Etat qui dispensent les fabricants de
sucre ont-ils été rendus- entre la loi de 1844 et celle

de 1850. Au reste, la disposition nouvelle ne s'ap-
plique ni aqx propriétaires qui convertissent leur marc

de raxsin ou leur vin en
eau-de-vie ni là ceux quiavec leur raisin

fabriquent du vin
mousseux, tel quele

Champagne2.
e

t -î!?',f (<LeSCOncessionnaires de
mines, pour le seul

fait de l'extraction et de la,vente des
matières par eux

ex tantes^ Laloi du 21 avril 1810, art. 31, avait déjàdit
que l'exploitation d'une mine n'était passujette à pa-

tente. Comme les
exceptions sont de droit étroit et

qu'elles ne doivent pas être étendues par analogie 'les
propriétaires de

minières, tourbières et carrières sont
imposés à la patente, d'autant plus que le tableau C
annexé à la loi du 25 avril 1 844 émimère les exploi-
tants de

minières, tourbières et carrières
sans distinguer

entre ceux qui sont
propriétaires et ceux qui ne le sont

™<^£JL±££ïï?;i et circulaire du 10 juillet1850 (Bulletin des contributions directes, p.I96). Il résulte de ces passagesque les propriétaires qui transforment I¡:mr marc de raisiu ou.leur vin ,en

SPÉsssget sur sa
déclaration, un amendement qui maintenait formellement l'exemp-tion fut retiré par ses auteurs.

2
Arr. du Cons. d'Ét. du 19 décembre 1852 (aff. Constant).3 Les

concessionnaires de canaux ne sont pas exemptés, et la jurispru-dence décide même que le halage n'est pas une conséquence inhérente à laconcession. Aussi le concessionnaire du canal est
obligé de.payer un demi-droit en sus, comme

entrepreneur de
halage, lorsqu'il hale les bateaux. Arr.du Cons. d'Ét,du 19 décembre 1863, aff. Cânal de la Sambre à l'Oise(D. P., 64, 5, col. 274, n° 4 ).
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VI, 14

pas. Il y a là une incohérence manifeste; mais c'est la

conclusion à laquelle conduisent les règles de l'inter-

prétation juridique appliquées au texte de la loi1.

224. 3° « Les propriétaires ou locataires louant ac-

cidentellement une partie de leur habitation person-

nelle. Ainsi doivent être exemptés ceux qui, pen-

dant la saison des eaux, cèdent une partie de leur

habitation. Il en est autrement, s'ils louent des mai-

sons à ce destinées, lesquelles demeurent inoccupées

pendant le reste de l'année2.

225. 4° Les pêcheurs, même quand la barque qu'ils

montent leur appartient (art. 13, § 4 de la loi du

25 avril 1844).,

226. Ne sont pas assujettis à la patente les associés en

commandite, parce que l'association en commandite

n'est pas une profession, mais uniquement, l'emploi

d'un capital.

Les caisses d'épargne et de prévoyance administrées

gratuitement, ainsi que les assurances légalement au-

torisées, ne sont pas imposables, à cause de leur

but que le législateur a voulu favoriser (art. 13, § 5

de la loi du 25 avril 1844). Mais il en serait autre-

ment si une société de secours mutuels faisait exploiter

pour son compte un café ou restaurant

227. Sont également dispensés

Arr. du Cons d'Ët. des 28 janvier 1848 (aff. Morin), 25 juillet 1848 (aff.

Matonnaud), 18 janvier 1851 (aff. Laroche). Le concessionnaire d'une mine

de charbon conserve son droit à l'exemption, alors même qu'il transforme

en agglomérés les menus débris de l'extraction. Arr. du Cons. ,d'Ét. du

30 avril 1863 (D. P., 63, 3,41).

2 Arr. du Cons. d'Ét. des 5 août 1848 (aff. Dumont) et 15 décembre 1852

(aff.,Aubertin).

8 Arr. du Cons. d'Ët. du 7 avril 1866 aff. Messonier (D. P., 67, 3, 9).
11 T



S10 DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF.

Les capitaines de navires de commerce ne naviguant

pas pour leur compte;

Les cantiniers attachés à l'armée;

Les écrivains publics;

Les commis et toutes personnes travaillant à façon,

à gages et à la journée dans les maisons, ateliers

et boutiques de leur profession, ainsi que les ou-

vriers travaillant chez eux ou chez les particuliers sans

apprentis, compagnons, enseigne ni boutique. Comme la

présence d'un apprenti suffit pour que la patente soit

exigible, la loi a défini par voie d'exclusion ce que ce

mot signifie "« Ne sont pas considérés comme âp-

prentis la femme travaillant avec son mari, ni les

« enfants non mariés travaillant avec leurs père et

« mère, ni le simple manœuvre dont le concours est

« nécessaire à l'exercice de la profession* »

La loi du 18 mai 1850, art. 20, a modifié cette dis-

position dont l'effet était d'étendre l'exception déme-

surément et pour ainsi dire, de rendre l'impôt impro-

ductif. « Les patentables des quatre dernières classes

du tableau A annexé à la loi du 25 avril 1844 et du ta-

bleau D annexé à la présente loi qui exercent pour leur

compte des professions consistant en un travail de fa-

brication, confection ou main-d'œuvre, ne seront im-

posés qu'à la moitié des droits lorsqu'ils travailleront

sans compagnon ni apprentis ». Cette disposition a

1 Pour bien comprendre ces dispositions, il faut en faire l'historique. La

loi du 1er brumaire an VII, art. 29, n° 3, dispensait les ouvriers qui travail-

laient pour le compte d'autrui, et assujettissait ceux qui travaillaient à leur

propre compte. Elle réputait ouvriers travaillant pour le compte d'autrui ceux

qui étaient employés dans les ateliers et magasins d'autrui, et ouvriers travail-

lant pour leur compteceuxqui travaillaient à leur domicile.La loi du 25avril
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été plus tard étendue, par i'art. 11 de là loi du 4 juin

1858, aux ouvriers de toutes les catégories* qu'ils soient

ou non portés au tableau A, et par l'art. 3 de la loi du

2 juillet 1862 aux ouvriers travaillant avec enseigne

et boutique. De la combinaison de ces textes il résulté

que les ouvriers travaillant pour leur compte payent le

droit entier de patente s'ils ont un apprenti ou un

compagnon, et la moitié des droits s'ils travaillent

sans compagnon ni apprenti. L'exemption totale ac-

cordée par la loi du 25 avril 1844 ne profite qu'aux

ouvriers travaillant pour le compte d'autrui, à la condi-

tion d'ailleurs qu'ils n'aient ni compagnon ni apprenti.

228 Ne sont pas sujets à la patente les marchands

qui vendent en ambulance dans les rues, dans les lieux

de passage et les marchés, soit des fleurs, de l'amadou*

des balais, des statues et des figures en plâtre, soit

des fruits, des légumes, du poisson, du beurre, des

œufs, du fromage et autres menus comestibles;

Les savetiers, les chiffonniers au crochet, les por-

1844 a dispense même les ouvriers travaillant chez eux lorsqu'ils n'ont niap-

prenti, ni compagnon, ni enseigne, niboutique. 11 en résultait que la plus grande

partie des professions exercées à la campagne, telles que celles de charpentier,

maçon, menuisier, charron, etc. etc., échappaient à l'impôt. La loi du 18 mai

1850, en fixant au demi-droit la patente des professions consistant en un travail

de fabrication, confection ou main-d'œuvre, a accordé une faveur à celles

qui auparavant payaient le droit entier mais elle a ramené sous la loi de

l'impôt les professions qui étaient dispensées d'après la loi du 25 avril 1844.

Cependant le rapporteur de la loi du 18 mai 1850> M. Gouin, a signalé la

loi nouvelle comme ne contenant qu'une faveur (Moniteur du 17 juillet

1850, suppl. A, et B). Mais, pour parler ainsi, il se plaçait au point de vue de

l'interprétation que donnait à la loi du 25 avril 1844 l'administration des

contributions directes, et non du sens que lui avait donné la jurisprudence
du Conseil d'État arr. des 26 avril 1847 (aff. Guèraïd), 26 mai 1848 (aff.

Bemmerlin), 16 mars 1850 (aff. Ravit), 6 avril 1850 (aff. Chaumonof), 24 dé-

cembre 1850 (àff. Liron), 13 août 1851 (aff. Foueaut). V. aussi arr. du Cons.

d'Ët. du 31 août 1865, aff. Charpentier (D. P., 66, 5% col. 33T, 0° 13}.
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teurs d'eau à la bretelle ou avec voiture à bras, les ré-

mouleurs ambulants, les gardes-malades (art. 13, n° 6,

de la loi du 25 avril 1844)..

Une autre exemption totale a été accordée par la

loi du 10 juin 1853, art. 13. « A partir du Ie* janvier

« 1854, y est-il dit, les fabricants 'à métier à façon

« ayant moins de dix métiers seront exemptés de la

« patente.
»

229. Passons aux exemptions partielles. La loi n'exige

que là moitié des droits des marchands en ambulance

autres que ceux qui sont entièrement dispensés par

l'art. 13. La même réduction est accordée aux mar-

chands sous échoppe ou en étalage, à moins cependant

qu'ils n'aient un établissement fixe et permanent dans

les foires et marchés (art. 14 de la loi du 25 avril

1844).

Le mari et la femme séparés de biens ne doivent

qu'une patente, à moins qu'ils n'aient des établisse-

ments distincts, cas auquel chacun payerait les droits

fixes et proportionnels de sa patente. En ce point,

l'art. 15 de la loi du 25 avril 1 844. a innové sur la loi

du 1er brumaire an VII, qui exigeait le payement de

deux droits lorsque les époux étaient séparés de biens.

230. Quelques dispositions spéciales ont réglé le

droit de patente des associés. Dans les sociétés en

nom collectif, .l'associé principal paye en entier le

droit fixe tel qu'il est établi par la loi du 25 avril

1844. Quant aux autres associés, chacun paye sa part

virile d'un deuxième droit fixe. Ainsi la société de

deux associés supporte un droit et demi; celle de trois

associés, un droit et deux tiers; celle de quatre, un
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droit et trois quarts, et celle de dix associés un droit

et neuf dixièmes. Il en résulte que plus il y aura

d'associés, plus la part de chacun sera petite, mais

plus aussi sera grande là somme à payer par là

société. Cette disposition est écrite dans la loi de

finances des 26-27 juillet 1860, art. 19, qui a innové

sur la loi du 25 avril 1844; car celle-ci assujettissait

les autres associés à la moitié du droit fixé. Quant

au droit proportionnel,
la loi de 1844 est toujours

applicable. Or l'art. 16 porte que « le droit propor-

tionnel est établi sur la maison d'habitation de l'as-

socié principal et sur tous les locaux qui servent à

la société pour l'exercice de son industrie. – La

maison d'habitation de chacun des autres associés est

affranchie du droit proportionnel, à moins qu'elle ne

serve à l'exercice de l'industrie sociale » (art. 16 de

la loi du 25 avril 1844).

Dans les sociétés anonymes ou à responsabilité li-

mitée, il n'est dû qu'un seul droit fixe pour l'entre-

prise. Quant
aux actionnaires, ils payent chacun la

patente pour la profession qu'ils exercent, s'ils en ont

une; mais ils ne doivent aucun droit particulier en qùa-

lité d'associés. L'action est un placement industriel de

capitaux et non une profession. Il en est de même des

commanditaires, dans les sociétés en commandite.

Nous avons vu que l'art. 13, n° 5, les dispense for-

mellement. Quant aux associés-gérants de la société en

commandite, ils sont assimilés par le Code de com-

merce aux associés en nom collectif et, conséquem-

ment, il faut leur appliquer la disposition de la loi des

26-27 juillet 1860, art. 19.
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Dans les sociétés anonymes et dans les sociétés en

commandite, le droit que les associés ou gérants ont

à payer de ce chef est exigible cumulativement avec

celui qui leur est imposable à raison de la profession

qu'ils exercent personnellement. Ici ne s'applique pas
le principe d'après lequel il n'y a lieu à percevoir le

droit fixe le plus élevé. Cette proposition résulte

pour les sociétés anonymes, de l'art, 17, § 2, de la

loi du 25 avril 1844; pour les sociétés en commandite

de l'art. 24 de la loi du 18 mai 1850. Elle est d'ail-

leurs conforme aux principes, puisque le gérant re-

présente deux personnes (duas personas sustinet). Il

n'y a pas plus de cumul, en ce cas, qu'il n'y en a

lorsque deux individus, physiquement distincts, exer-

cent des professions séparées.

231. Les associations ouvrières auraient été rendues

impossibles par des mesures fiscales, si on avait exigé un

demi-droit fixe de chaque associé. C'est pour prévenir

cette difficulté que la loi du 18 mai 18S0, art, 23,

réduisit au -vingtième le droit supplémentaire qui

serait exigé de, chaque associé secondaire. Cette

disposition favorable n'a pas été retirée par la loi des

26-27 juillet 1860 qui la réserve, au contraire, ex-

pressément par le dernier paragraphe de l'art 19.

232. La loi ne parlé pas de la société en participation

parce sans doute elle suppose que cette espèce de

société n'a pas de personnalité. Celui ou ceux des

associés qui paraîtront et feront les actes sociaux se-

ront imposés comme le seraient des personnes non

associées, Dans le système qui consiste à faire de la

société en participation une convention relative h un
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ou quelques actes déterminés (art. 48, C. comm.),

on peut dire aussi que la société finissant avec l'af-

faire spéciale qui en est l'objet, elle ne constitue pas

l'exercice d'une industrie ou d'une profession et

que, par suite, la base du droit de patente ferait dé-

faut1.

233. Tout individu transportant des marchandises de

commune en commune, lors même, qu'itvend pour

le compte d'un marchand ou d'un fabricant, est tenu

d'avoir une patente personnelle, qui est suivant les

cas celle de porteur avec balle, avec bête de somme

ou avec voiture (art. 18 de la loi du 25 avril 1844).

Cette disposition paraît être en contradiction avec celle

qui exempte les commis àgages. Car, en définitive, ceux

qui transportent de commune en commune les mar-

chandises qu'ils vendent pour
le compte d' autrui ne

sont pas autre chose que des commis. Mais, si on avait

appliqué la règle générale, tous les colporteurs auraient

facilement évité le droit de patente. Il leur aurait été

fort aisé de démontrer qu'ils vendaient pour le compte

d'autrui, et la multiplicité des fraudes aurait rendu le

droit de patente stérile. Les colporteurs payent tou-

jours le droit fixe et, s'ils ont un domicile, ils sont

soumis au droit proportionnel.

Quant aux commis voyageurs
des nations étran-

gères, ils ont à payer chez nous les mêmes droits que

ces nations imposent à nos commis voyageurs {art. 19

de la loi du 25 avril 1844).

1 Rapport à la Chambre des députés par M. Vitet {Moniteur du 27 mai

1843, p. X, col. 2).
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Les agents salariés ne sont pas imposables à la pa-
tente (art. 13, § 6 de la loi du 25 avril 1844)

234. Formation des matrices. La patente étant un

impôt de quotité, c'est aux agents des contributions di-
rectes qu'il appartient de dresser les matrices des rôles.
Aussi la loi n'a-t-elle pas fait, en ce cas, intervenir les

représentants des contribuables comme elle l'a fait

pour les impôts de répartition. D'après la loi du 25 avril

1844, la matrice préparée par le contrôleur était
adressée au directeur des contributions directes du

département qui appliquait les tarifs et dressait les
rôles. Les patentables n'avaient pas d'autre moyen
pour se défendre que la demande en

décharge ou dé-

grèvement devant le conseil de préfecture. La loi du
18 mai 1850, art. 21, a créé des moyens préventifs

qui donnent aux patentables des défenseurs, dont l'avis

peut empêcher l'inscription à la matrice, et leur épar-
gner la nécessité de demander la décharge ou le dé-

grèvement. Cette disposition veut que la matrice pré-
parée par le contrôleur soit soumise au maire d'abord
et au sous-préfet ensuite, pour qu'ils donnent leur
avis. Lorsque le maire ou le sous-préfet sont en désac-
cord avec le contrôleur des contributions directes,
le directeur doit soumettre la contestation au préfet
avec son avis motivé. Si le préfet adopte les conclu-
sions du directeur des

contributions, tout est terminé
et l'arrêté préfectoral a une autorité définitive. Que si,

L'individu qui se borne à vendre les produits d'un concessionnairede mines pour le compte de son mandant n'est pas imposable comme re-
présentant de commerce. C'est un agent salarié. Arr. Conseil d'Ët. du
28 juin 1865. Art. Charay (D. P. 66, 3, 44).
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au contraire; le préfet n'adopte pas les propositions

du directeur, il en est référé au ministre des finances.

Ces contestations terminées, le préfet arrête les rôles

et les rend exécutoires.

235. A Paris, l'organisation particulière de l'adminis-

tration générale dans la capitale a fait établir des rè-

gles particulières en matière de patentes. L'examen de

la matrice a lieu, dans chaque arrondissement, par le

maire assisté soit de l'un des membres de la commis-

sion des contributions, -soit de l'un des agents attachés

à cette commission (art. 20 de la loi du 25 avril 1844).

Les matrices dressées par arrondissement municipal

sont centralisées à la commission des contributions

qui, après y avoir aussi consigné ses observations, les

transmet au directeur des contributions de la Seine

(art. 21 de la loi du 18 mai 1850). On voit par ce qui

précède qu'il existe à Paris une commission centrale

des contributions dont la compétence s'étend aux vingt

arrondissements municipaux de la capitale.

236. Annualité de l'impôt des patentes. La patente

est due pour l'année entière par tous les individus

exerçant au mois de janvier une profession imposable.

Les faits postérieurs à l'imposition ne suffisent pas

pour faire prononcer la décharge ou la réduction.

Ainsi l'avocat, qui cesse d'exercer sa profession pour

entrer dans la magistrature, n'est pas fondé à deman-

der la décharge des douzièmes dont l'échéance est

postérieure
à sa nomination' Le commerçant qui

cesse volontairement son commerce n'est pas mieux

1 Arr. du Cons. d'Ët. du 11 janvier 1853 (aff. Joffrès), et 7 avril 1866 (D. P.

66, 5« p., col. 338, n" 16).
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fondé à demander la décharge des douzièmes échus

postérieurement à la cessation volontaire'.

La loi parle des individus qui au mois de janvier
ont une profession soumise au droit de patente. Il

suffit donc qu'elle ait été exercée au 1" janvier, et la

décharge ne pourrait pas être demandée sur ce fonde-

ment qu'au 31 janvier le réclamant avait quitté sa pro-
fession. Celui quiesten exercice au i" janvier peut être

considéré comme rentrant dans les termes de la loi;
car évidemment il a exercé dans le mois de janvier, et

la loi n'exige nulle part qu'il ait continué pendant tout

ce mois2. En cas de 'cession d'un établissement, la

patente se répartit entre le cédant et le cessionnaire

au prorata du temps pendant lequel l'un et l'autre ont

occupé la profession sujette à patente. En ce cas, la

mutation s'opère par arrêté du préfet {art. 23, § 2 de

la loi du 25 avril 1844).

La règle de
l'annualité comporte cependant quelques

exceptions. Ainsi elle ne s'applique pas au cas de ces-

sation de commerce .pour cause de décès ou de faillite

{art. 23, § 3, de la loi du 25 avril 1844) « En cas de

« fermeture de magasins, boutiques et ateliers par
.« suite de décès ou de faillite déclarée, les droits

«ne seront dus que pour le passé et le mois cou-

1 Arr. du Cons. d'Ét. des 25 août 1848 (aff. Delayens), 30 novembre 1848

(aff..Haraut), T août 1852 (aff. Tillars), 5 janvier 1853 (aff. Jean).
? Cependant Je- Conseil d'État a benigniter accordé la décharge à des

avocats inscrits au 1er janvier sur ce fondement qu'ils avaient obtenu la ra-
diation et demandé la décharge dans les trois mois à partir de la publica-
tion des rôles. Arr. du Cons. d'Ét. des 3 juin 1852 (aff, Devaux), 7 août 1852

(aff. Divettain), 19novembre 1852 (aiï.Vissagnet). Cette solution est critiquée
par M. Serrigny (Questions et traités, p. 401). On ne peut la défendre qu'en
disant, pour-employer l'expression des jurisconsultes romains, qu'elle a été
admise benigniter,
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s rant. Sur la réclamation des parties intéressées, il

« sera accordé décharge du surplus de la taxe, »

Pour cette exception plusieurs conditions sont indis-

pensables, Jl faut 1' qu'il y ait fermeture des ma,

gasins, ateliers et boutiques'. Ainsi les douzièmes 4

échoir seraient dus si les héritiers continuaient les

affaires, même provisoirement, pour tout le temps

que durerait la continuation; 2° que la fermeture

ait été causée par le décès ou la faillite. Ainsi la

fermeture d'un cabaret par mesure de police n'empê-

cherait pas que les douzièmes à échoir ne fussent

exigibles2,

237. De ce que l'impôt est dû par ceux qui exercent

au mois de janvier une profession sujette à patente,

faut-il conclure que le droit n'est -pas dû par ceux

qui entreprennent une profession de ce genre après le

mois de janvier? Ce serait faire supporter une perte

Ïlu trésor publie, en vertu d'un principe qui a été éta-

bli m sa faveur. L'art. 23 § 4 dsla loi du 2§ avril 184*

portç qu'en ce cas le contribuaWe ne devra la patente

qu'à partir du i"du mois dans lequel il a entrepris

sa profession. Si l'industrie était telle qu'elle ne put

1 Arr. du Cons. d'Ét. du 25 août 1848 (aff. Lomer), 26 novembre 1852

(aff. veuve Métra).

» Arr. du Cons. d'Èt, du 11 janvier J853 (aff, Pézé). M. Serrigny critique

cette solution comme contraire au bon sens qui éclaire omnem hominem ve-

nientem in, hune mundum (Questions et traités, p. S97, n- 421). D'après

lui, il faudrait accorder la déchargea fortiori sensu de ce qui a lieu p.ojjr

le cas de décès ou de faillite. J'aurais compris que la jurisprudence eût ac-

cordé la décharge bewgniter; mats en droit, la solution me paraît fondée.

L'administration des finances n'a pas à rechercher si la police a fait de son

pouvoir un usage modéré 'ou abusif, et c'est au cabaretier à ne pas s'ex-

poser aux rigueurs de l'autorité. L'avocat qui serait rayé du tableau pen-

dant l'année devrait payer les douzièmes à échoir. Tant pis pour ceux

qui encourent des mesures disciplinaires!
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pas être exercée pendant toute l'année, la contribu-

tion n'en serait pas moins due pour l'année entière.

La loi n'ayant fait cette règle que pour ceux qui

entreprennent une profession après le mois de janvier,
ceux qui commencent dans le mois de janvier, à

quelque époque de ce mois que ce soit, doivent la

patente pour l'année entière.

238. Les patentables qui entreprennent leur pro-

fession après le mois de janvier sont repris par un rôle

supplémentaire, qui peut être dressé même dans le

dernier trimestre et n'être publié que dans le pre-
mier mois de l'exercice courant D'après la loi du

25 avril 1844, on ne devait comprendre dans ce rôle

supplémentaire que les patentables qui ont entrepris
leur profession après le mois de janvier, et non ceux

qui ont été omis dans le premier rôle quoiqu'ils fussent

en exercice dans le courant de janvier. Le rôle sup-

plémentaire n'ayant été fait que pour reprendre les

contribuables qui n'ont pas pu être compris dans le

premier rôle, c'eût été le faire sortir de sa destina-

tion que d'y comprendre les patentables qui auraient

pu être portés dans le premier rôle. Le rôle sup-

plémentaire ne devait pas davantage comprendre les

patentables déjà imposés au rôle principal, alors même

que dans le premier travail il y aurait eu erreur ou

omission2. Cette situation a été changée par l'art. 13

de la loi du 4 juin 1858 qui permet dé reprendre,
au moyen des rôles supplémentaires, les individus

1 Arr. du Cons. d'Ét. du 23 novembre 1849 (aff. Thomas).
î Arr. du Cons. d'Ët. des 11 novembre 1852 (aff. Brunet) et 15 décembre

1852 (aff. Sentegeat).
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omis ou les changements survenus avant te premier

janvier. Mais, comme les termes de cette disposition

doivent être entendus restiictivement, il en résulte

que l'administration ne pourrait pas faire des rôles

supplémentaires pour réparer les erreurs commises

par ses agents dans le calcul des droits. L'erreur com-

mise ne peut être réparée que l'année suivante

239. Quant aux patentables qui reprennent une pro-

fession interrompue, la question
se résout par une

distinction qui dépend des circonstances de fait. L'in-

terruption a-t-elle été totale, la reprise équivaut à

l'entreprise d'une profession nouvelle et le patentable

ne doit être imposé qu'à partir du premier du mois où.

la reprise a lieu2. Que si, au contraire, il n'y avait

eu qu'interruption partielle, la reprise ne serait que la

continuation d'une profession dont l'exercice avait été

provisoirement suspendu et, par conséquent, la pa-

tente pourrait
être exigée pour l'année entière3.

240. D'après l'art. 23, §4, de la loi du 25 avril 1844,

la patente est due pour l'année entière, si la profession

entreprise après le mois de janvier est de celles qui ne

s'exercent que pendant une partie de l'année. Ainsi

les fabricants de sucre indigène, dont la campagne ne

commence qu'au mois d'août, avec la récolte de bette-

raves, payent pour l'année entière quoiqu'ils
n'entre-

prennent
leur industrie que dans le second semestre

Arr. Cons. d'Ét. 'des 13 décembre 1860. Aff. Thomas, 9 janvier 1861.

AtF. Faure, 12 août 1861. Aff. marais (D. P. 62, 3, 73).

Ait. du Cons. d'Ét. du 31 mai 1851 (aiï. Nizerolles)
et 7 juin 1851

(aff. Poret).
s Arr. du Cons. d'Ët. du 8 juin 1850 (aff. Gameil), 18 mars 1851 (an.

Higonneè), 8 février 1851 (aff. Simon Moist) et 5 janvier 1853 (aff. Le-

poi-ec).
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de leur premier exercice. La jurisprudence a fait &f-

plication de la même règle aux marchands forains qui
n'exercent leur commerce que pendant six mois de

l'année1.

Il arrive souvent que les patentés entreprennent
dans le courant de l'année, une profession d'une tlaàsé

supérieure à celle qu'ils exerçaient d'abord. L'art. 23,

§ 5, de la loi du 25 avril 1844 porte que, dans ce cas,

le patenté est tenu de payer un supplément de droits

au prorata du temps qui suit le changement dans la

profession. Un supplément serait également exigible

par ceux qui prendraient des locaux d'une valeur loea-

tive supérieure, de manière à changer la base du droit

proportionnel. L'augmentation pourrait aussi être de-

mandée si, dans les mêmes
locaux, le patenté entre-

prenait d'exercer une profession nouvelle et donnant

lieu à un droit proportionnel plus élevé (art. 23,

§§ 6 et 7). Dans tous ces cas, le supplément du droit

est dû à partir du 1" du mois où le changement a eu

lieu.

Si le patenté transporte son industrie d'une rue

dans une autre, le droit de patente est réglé de la

manière suivante. Le loyer nouveau est-il supérieur,
un droit supplémentaire de patente peut être exigé

par un rôle nouveau. Le loyer est-il égal rien n'est

changé. Le loyer nouveau est-il inférieur à l'ancien,

le droit est maintenu en vertu du principe de l'an-

nualité 2.

2 4 1 Dispositions générales. L'impôt des patentés qui,

1 Arr. du Coflè. d'Ét. du 11 janvier 1853 (aff. Munier).
8 Arr. du Cons. d'Ët. du ïï décembre 1852 (aff. Oldekop),
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d'après la loi du 1 er brumaire an VU, était exigible pour

le tout dans les trois premiers
mois de l'exercice, n'est

plus payable que par douzièmes, comme les autres

contributions directes. Ce changement dans l'exigibi-

lité a été fait lorsque le recouvrement a été transféré

des agents de l'administration-des domaines et de l'en-

registrement à l'administration des contributions di-

rectes' (art. M de la loi du 25 avril 1844). Il y a

cependant exception à cette règle pour quelques pro-

fessions dont le caractère nomade ne présente pas

suffisamment de garanties pour le recouvrement. Ces

professions, qu'énumère
l'art. 24 précité, sont celles

de marchands forains, colporteurs,
marchands am-

bulants, directeurs de troupes ambulantes, entre-

preneurs d'amusements et jeux publics non séden-

taires. Ces patentables
sont tenus d'acquitter le mon-

tant intégral des droits au moment où la patente leur

est délivrée.

242. Ordinairement les rôles sont mis en recouvre-

ment avant le 1 eI mars de l'année. S'il y avait retard, le

nombre des douzièmes à recouvrer à la fois étant

considérable, la charge qui grèverait les patentables

serait trop lourde. C'est pour éviter cet inconvénient

que, par une disposition spéciale, la loi du 25 avril

1844, art. 24, § 2 a disposé que dans le cas où les

rôles ne seraient mis en recouvrement qu'après le

1er mars, la patente serait divisée par égales parts entre

les mois qui restent à courir, de sorte que l'impôt sera

payable par septième ou huitième, au lieu de l'être

par douzièmes.

i Cette translation a été faite par ira arrêté du 26 brumaire an X<
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243. Le patentable perd le bénéfice
du terme lorsqu'il

déménage hors du ressort de la
perception, et aussi en

cas de vente, soit volontaire, soit forcée. Il est donc,
dans ces circonstances, obligé de payer la totalité des

douzièmes pour l'année. La loi rend responsables les

propriétaires et locataires
principaux pour le payement

des droits de patente que doivent leurs locataires et

sous-locataires. Ils sont tenus, s'ils veulent dégager
leur responsabilité, d'avertir le percepteur un mois

avant l'expiration du bail écrit ou verbal. D'un autre

côté, s'ils ne remplissent pas cette condition, les pro-

priétaires et locataires principaux sont responsables
du dernier douzième échu et du douzième courant2

2

(art. 25 de la loi du 25 avril 1444).

Les formules de patente étaient délivrées, d'après la

loi de 1844, sur des feuilles au timbre de 1 fr. 25 c,
dont le prix était acquitté en même temps que le

premier douzième échu des droits de patente. Mais la

loi du 4 juin 1858, art. 12, a supprimé la taxe du

timbre, et l'a remplacée par l'addition de 4 c. au prin-

cipal de la patente. Les formules sont visées par le maire

et revêtues du sceau de la commune (art. 26 de la loi

du 25 avril 1844). Le patentable est obligé d'exhiber

sa patente toutes les fois qu'il en est requis par les

maires, adjoints, juges de paix et tous autres officiers

1 En matière de contribution personnelle mobilière, la loi du 21 avril 1832

oblige les propriétaires et locataires principaux à avertir le percepteur dans
les trois premiers jours du dernier mois, tandis que- la loi des patentes
oblige à avertir un mots avant l'expiration du bail.

s
D'après la loi du 21 avril 1832, les propriétaires et locataires principaux

qui n'ont pas averti à temps sont responsables des termes échus de la con-
tribution mobilière. Du moins le texte de la loi ne limite pas la responsa-
bilité et la question est controversée.
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ou agents de la police judiciaire. Si un marchand ne

peut pas présenter sa' patente lorsqu'il est requis de

l'exhiber, les marchandises qu'il a mises en vente

hors de son domicile sont saisies et séquestrées à ses

frais, à moins qu'il ne donne caution suffisante

jusqu'à la présentation de la patente ou qu'il ne prouve

que la patente a été délivrée. Si l'individu non muni

de patente exerce dans le lieu où il a son domicile,

il est dressé un procès-verbal qui est envoyé au

directeur des contributions directes (art. 27 de la,

loi du 25 avril 1844). Le patenté qui a égaré sa

patente, ou qui est obligé d'en justifier hors de son

domicile, peut se faire délivrer un certificat par le di-

recteur ou le contrôleur des contributions directes. Ce

certificat fera mention des motifs qui obligent le patenté

aie réclamer, et devra être écrit sur papier timbré

.{art.'Side la loi du.25 avril 844).

DROIT COMPARÉ.

244. Angleterre. – Le revenu des professions

en, Angleterre est atteint par l'incom-tax. 4'classe, cé-

dule D «Tous profits industriels, commerciaux ou autres

de quelque nature qu'ils soient et quelle que soit leur

provenance, tous salaires et appointements personnels,

à titre de travail ou d'industrie privée. » Les fonctionnai-

res publics eux-mêmes ne sont pas dispensés; car ils

composent la cinquième classe, cédule E. Indépendam-

ment de l'impôt sur le revenu, impôt qui n'a d'ailleurs

qu'un caractère provisoire, certaines professions sont

atteintes par le droit de licence. Les professions pour

lesquelles cette taxe est exigée ont toutes plus on
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moins de rapport avec l'administration des contribué

tions indirectes, par exemple celles de brasseurs, mar-

chands de café, marchands de tabac. Elle est propor-

tionnée, tantôt à l'importance de la fàbrication et

tantôt à l'étendue des locaux occupés. Ainsi la licence

des brasseurs qui fabriquent des bières fortes peut

s'élever, s'ils produisent plus de 40,000 barells jusqu'à
79 livres et 13 shillings (environ 2,000 fr.) Elle des-

cend, pour ceux qui ne fabriquent pas plus de 20 barells,

jusqu'à 10 shillings (12 fr. 50). La licence des débi-

tants de spiritueux est proportionnée à l'étendue des

locaux. Si le local qu'ils occupent est au-dessus de

10 livres (250 fr.), ils payent une licence de 2 livres

4 shillings (55 fr. )• Pour une valeur locative de

50 livres st. et au-dessus, la taxe de licence s'élève à

11 livres st. 6 deniers (environ 280 fr.). D'autres pro-

fessions payent un droit fixe, quelles que soient et la

valeur des locaux et l'importance des affaires. Ainsi les

auctionneers ou vendeurs aux enchères acquittent un

droit de licence de 10 livres st. (250 fr.).

245. Belgique et Hollande. D'après une loi

de 1823, qui est en vigueur dans ces deux pays, la

patente est exigée suivant deux tarifs. Le premier est

fixé indépendamment de la population, et contient

dix-sept degrés entre un maximun de 189 flor. ou

404 fr. et un minimum de 1 fr. 71 cent. Le

deuxième tarif est subdivisé en six échelles distinc-

tes, suivant l'importance des localités, et contient

quatorze classes de contribuables qui payent entre un

maximum de 179 flor. ou 384 fr. et un minimum de
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50 cents de flor. Les ecclésiastiques, les fonctionnaires,

lés avocats, les médecins attachés à des services publics

et jouissant de traitements fixes, les peintres, graveurs

et sculpteurs, considérés seulement comme artistes

ne vendant que les produits de leur travail et ne donnant

pas de leçons rétribuées, les agriculteurs, les pilotes, les

pêcheurs et beaucoup de petits industriels et petits com-

merçants, sont exemptés de l'impôt de patentes. --Lés

dividendes des sociétés anonymes donnent lieu à un

droit de 1 et 1/3 pour 100, et les directeurs dès bu-

reaux d'administration pour les rentes sur l'Etat payent

3 florins 50 cents par 1,000 florins dé capital.

246. Allemagne. – En Autriche, 1 l'impôt sur

l'industrie (indusirial-oderr-Gewerbsletier) est perçu

conformément à un tarif qui est formé d'après la po-

pulation;, la nature de la profession et l'étendue des

moyens de travail. La proportion suivant la valeur

loeativë n'est pas admise par la législation autrichienne.

Le classement des professions est fait sur la déclaration

du contribuable et, en cas d'affirmation mensongère,

le double ou le triple peut être exigé à titre de peine.

A Vienne et dans plusieurs grandes villes, celui qui

exerce plusieurs professions est tenu de payer tutàïït

de droits qu'il exerce de professions; mais dàïis les

autres localités, le contribuable île-paye que le droit

de l'industrie la plus imposée.

En Prusse, les métiers et professions acquittent tfné

taxe établie par la loi du 30 mai 1820, légèrement

modifiée par cellëdu 19- juillet 1861. Le tarif est ^rt-

dué suivant la nature de la profession et l'importance
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de la population. Au point de vue du nombre des

habitans, le royaume est divisé en quatre portions,

dont la première comprend onze villes et la deuxième

cent vingt. La troisième se compose des villes ayant au

moins 1,500 habitants, et qui cependant ne font pas

partie des deux premières catégories. Toutes les villes

au-dessous de 1,500 habitants forment la quatrième

et dernière classe. L'impôt est de répartition pour t

certaines professions, et de quotité pour le plus grand

nombre. Il est du reste modéré, et son produit n'atteint

pas 3 millions de thalers.

Les sociétés de chemins de fer, en vertu de la loi

du 30 mai 1853, sont imposées à 2 1/2 p. 100 de

leur revenu net, tant que ce revenu ne dépasse pas

4 p. 100 du capital des actions. Lorsque le produit

net s'élève de 4 à 5 p. 100, la taxe est portée à

5 p. 100 sur cet excédant. Elle monte à 10 p. 100,

si le revenu atteint de 4 à 5 p. 100, et à 20 p. 100,

si le revenu dépasse 6 pour 100. La Gewerbsteuer

des chemins de .fer est donc progressive à mesure que

le produit augmente.

Les fonctionnaires prussiens ne supportent pas

l'impôt sur l'industrie; mais ils sont imposés à YEin-

kommensteuer dont nous avons parlé plus haut.

L'impôt sur l'industrie est établi dans presque

tous les États de l'Allemagne, avec des particularités

que nous ne pouvons pas examiner en détail, faute de

temps et d'espace. Ce qui est à noter surtout, c'est que

nulle part n'a prévalu la base de la valeur locative, que

nous avons adoptée dans la loi de. 1844

1 V. Trnitêdes impôts, par M. de Parieu, t. I. p. 331 et suiv.
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247. Espagne. Le principe d'une taxe sur les

professions
fut admis en Espagne par les Cortès de

1821, et trois ans après, un essai fut tenté sur des

bases très-défectueuses. C'est en 1845 qu'une loi, faite

d'après les mêmes données que celle du 25 avril 1844

en France, organisa l'impôt des patentes, avec le

double élément du droit fixe et du droit proportionnel

à la valeur locative. En 1850, ce système a été rem-

placé par un autre régime qui donne la plus grande

part à l'arbitraire. D'après l'art. 24 du décret royal de

juillet 1850, les classificateurs ont le pouvoir d'élever

jusqu'au quintuple
ou d'abaisser jusqu'au cinquième

la cote établie. Le tarif est d'ailleurs loin d'être mo-

déré car cet impôt rapporte de 50 à 60 millions de

réaux, c'est-à-dire environ 12 à 15 millions de francs,

ce qui est une charge considérable pour un pays où

l'industrie est loin d'être très-développée

| 6, – RÉCLAMATIONS EN matières DE CONTRIBUTIONS

DIRECTES.
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1 Conte, Examen de la Hacienda publica de Espana, t. II, p. 161 et t.tiS)

V Espagne en 1S50, par Maurice Block, p. 70-72, et des impôts, par

M. de Parieu, t. 1, p., 360.
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248. On distingue les demandes en remise ou modé-

ration et les demandes en décharge ou dégrèvement*.

La remise se distingue de la modération en ce qu'elle

porte sur la totalité de la cote, tandis que la modéra-

tion n'est relative qu'à une partie. C'est de la même

manière que la décharge diffère du dégrèvemenl. La.

première est totale, et le second n'est que partiel.

La remise ou la modération peut être demandée, à

titres de faveur, pour cause de perte totale ou partielle

dans la matière imposable, par suite des vacances de

maison,, de grêle, d'incendie et autres sinistres. Elle

est adressée au préfet, qui est compétent pour statuer

sur la demande ?. « Les propriétaires, dit l'art. 3§ de.

la loi d.H |S septembre 1807, se pourvoiront en remise

ou modération dans le cas de la perte totale ou par-

tielle de leur revenu d'une année. »

249. La décharge ou le dégrèvement sont réclamés,

non à titre de faveur, mais au nom du droit, par les con-

tribuables qui ont été imposés à tort ou surtaxés3. Elles

1 Les demandes en décharge ou dégrèvement ne peuvent être formées

que par les intéressés, c'est à-dire par les personnes qui doivent la contri-

bution ou par l'admiiiistraiion. Les répartiteurs n'un; pas qualité. Arr. du

Cons. d'Ét. du 12 août i8fil ( D. P., Ci, 5° p., col. 80, n, 8). Le maire ne peut
agir en drgièvemeiit dans l'intérêt de la commune qu'en ve;tu d'une déli-

bcration du conseil municipal. Arr. du Cons. d'Ët. du 12 août 1881 (D. P.,

64, 5' p col. TJ, n° 7j.j.
2 La remise ou modération est demandée dans les formes prescrites par

l'arrêté du 24 floréal an VIII et par Je règlement di. 10 mai 18S9, émané du
directeur général d( s contributions directes. (V. Bulletin des contributions

directes, 1849, p. 123 et suiv.) J.es cas de remise ou modération et ceux de

décharge ou dégrèvement sont énumères dans l'instrue:iou du 17 juillet
1840, art 93 et OC.

8 Le payement d'une partie des contributions n'est pas, quoiqu'il nlt été

fait avant la ré.iomalion, une fin de non-recevoir contre la demande en dé-

charge ou réduction. Il ne doit pas être considéré comme un acquiescement.

Arr., du Cons. d'Ét. du 22 février 1866, ville d'Estaires (D. P., 66, 3, 88).),
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soût pprtées devant le conseil de préfecture qui, aux

termes de l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an "VIII,

est compétent pour prononcer « sur les demandes

<n des particuliers tendantes à obtenir la décharge ou

« la réduçtlon de leur cote de contributions directes. »

C'est une matière contentieuse, et les parties ont le

droit de se pourvoir devant le Conseil d'État contre les

décisions du conseil de préfecture. Au contraire, en

matière de demandes en remise ou modération, il n'y a

que des actes d'administration pure. L'arrêté du préfet

peut bien être déféré au, ministre en qualité de super

rieur hiérarchique; mais là s'arrête le recours, et les

principes s'opposent à ce que l'affaire soit portée der

vant le Conseil d'État délibérant au contentieux.

250. Entre les demandes en remise ou modération

et les demandes en décharge ou réduction, voici les

différences principales qui peuvent être signalées

1° La remise est la demande d'une faveur, tandis

que la demande en décharge est faite en vertu de l'é-

galité devant l'impôt.

2° La remise est fondée sur une perte de revenu par

accident, tandis que la décharge s'appuie sur ce que

l'impôt n'était pas dû à l'origine.

3° La demande en remise est jugée par le préfet,

sauf recours purement administratif devant le ministre.

La demande en décharge est portée devant le conseil

de préfecture, sauf recours devant le Conseil d'État

par la voie contentieuse.

251. Ajoutons une autre différence. La demande en

décharge ou réduction ne peut être qu'individuelle et

la demande en remise ou modération peut être faite
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de deux manières individuellement, par les parties

intéressées, et collectivement, par le maire au nom des

contribuables1.

252. Une dernière différence tient à la manière dont

est comblé le vide fait par la remise et par la dé-

charge.

Comme les contributions directes de répartition

doivent rapporter au trésor public une somme déter-

minée, il faut que le montant des dégrèvements se

retrouve. Sinon, le préfet et le conseil de préfecture

pourraient bouleverser les prévisions sur lesquelles

l'administration avait compté. Voici par quelles com-

binaisons il y a été pourvu. La décharge ou la réduc-

tion prouvent qu'un contribuable a été trop ou indû-

ment imposé; mais elles démontrent aussi que d'autres

ne l'ont pas été suffisamment, puisqu'il résulte delà

décharge ou de la réduction la preuve que la réparti-

tion a été mal faite.' Aussi, pour l'impôt foncier et pour

l'impôt personnel mobilier, est-il admis que les sommes

pour lesquelles ont été accordées la décharge ou la

réduction doivent être réimposées, l'année qui suit, sur

les autres contribuables. Ce procédé ne peut évidem-

ment s'appliquer qu'aux impôts de répartition et non

aux impôts de quotité. Ainsi, pour les patentes, de ce

qu'un contribuable a été surimposé, il ne résulte pas

que les autres ne l'ont pas été assez; car les patentes

ne sont pas un impôt de répartition, et l'excès de la

1 Arrête du 24 floréal an VIII. La remise ou la modération doivent être

demandées dans les quinze jours qui suivent l'événement extraordinaire qui

a causé la perte de récolte ou de revenu (art. 15, §§ t- et 2, du règlement du

10 mai 1849). -La demande en remise ou modération faite collectivemeut

par le maire, au nom des contribuables, est dispensée du timbre.
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i •

cote imposée à un patentable
n'entraîne pas F in-

suffisance de la cotisation demandée aux autres.

Cependant
le produit

des patentes
est calculé par pré-

vision, et il ne faut pas que l'attente de l'administra-

tion soit trompée de façon à déranger tous les cal-

culs sur l'équilibre
du budget/C'est pour cela qu'a

été créé un fonds, appelé fonds de
non-valeurs, sur

lequel sont imputées
les décharges ou réductions ac-

cordées^ matière de patentes.
Ce fonds est formé

au moyen d'une addition de 5 cent. au principal

de la contribution des patentes.
La somme obtenue

de cette manière est assez considérable pour qu'en

général
elle ne soit pas dépassée par celle des dé-

charges ou réductions, et, comme le fonds de non-

valeurs peut être absorbé sans qu'il
en résulte un

trouble dans l'économie du budget, la justice est con-

ciliée avec les exigences
du fisc. Cependant

si le fonds

de non-valeurs ne suffisait pas pour supporter 1 im-

putation
de toutes les décharges ou réductions, le reste

serait imputé
sur le principal

de la contribution des

patentes.
Le fonds de non-valeurs ne crée donc pas

une limite légale aux décharges ou réductions; il a

seulement été institué pour que le plus souvent et,

pour ainsi dire, d'une façon normale, il n'y ait pas

un vide qui trompe l'attente de l'administration des

finances.

253. L'impôt des portes
et fenêtres étant un impôt

de répartition,
on aurait pu, comme pour

les contri-

butions foncière et personnelle
mobilière, procéder

par voie de réimposition. Cependant, par exception,

les décharges et rédactions sont imputés
sur un fonds
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de non-valeurs qui est formé m l'addition de 3 cent,
au

pqpcipal dek contribution des portes et fenêtres
comme, on Je fait pour la patente. Cette anomalie s'ex-
plique parce que l'impôt des portes et fenêtres a 0té,
une taxe de quotité, et qu'au moment de sa transfor-^

matipn en contribution on a laissé subsister l'ancienne
disposition relative à l'imputation des décharges, ou
réductions sur le fonds de non-valeurs.

254. Quant aux remises ou
modérations, elles ne

sont jamais réimposées sur les autres
contribuables;

car de ce que par faveur on épargne un
contribuable

qui a perdu totalement ou partiellement son revenu,
il ne résulte pas que les autres n'ont pas été assez

imposés. Ainsi, même pour les impôts de répartition,
les remises ou modérations sont imputées sur un

fonds de non-valeurs qui, pour les contributions

foncière et personnelle mobilière, est formé par l'ad-
dition d'un centime. Un autre centime est ajouté au

principal des contributions foncière et personnelle mo-

bilière pour former le fonds de secours. Quelle diffé-

rence y a-t-jl entre le fonds de non-valeurs et le fonds
de secours? Si tous les deux sont formés par ad-

dition d'un centime au principal des contributions fon-

cière et personnelle mobilière, ils se distinguent par
plusieurs différences. Le fonds de secours est distribué
en tenant compte de la fortune du contribuable et de

l'indemnité qui lui est accordée par les
compagnies

d'assurances. On ne vient pas au secours de celui

qui peut payer. Au contraire, le fonds de non-valeurs
est partagé au prorata des pertes, quelles qu'elles

soient, et sans tenir compte de la fortune de celui qui
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demande la remise. La remise ou la modération est

accordée à la propriété plutôt qu'à la personne du per-

dant, comme s'il y avait assurance mutuelle entre les

contribuables, au point de vue spécial du payement

de l'impôt. Autre différence! Le fonds de secours

est placé dans les attributions du ministre des tra-

vaux publics, de l'agriculture et du commerce, et

le fonds des non-valeurs est dans la compétence

du ministre des finances1. Le fonds de non-va-

leurs est annuellement divisé, par décret impérial,

en deux parties. Un tiers est mis à la disposition

des préfets, et les deux autres tiers sont réservés au

ministre des finances qui s'en sert pour venir en aide'

aux départements éprouvés par des pertes extraordi-

naires. La part de fonds de non-valeurs attribuée à un

département est distribuée entre les contribuables pro-

portionnellement
aux pertes qu'ils ont éprouvées, sans

égard à leur situation personnelle.

255. Les demandes en décharge ou en dégrève-

ment sont formées devant le conseil de préfecture,

dans les trois mois à partir de la publication des rôles

dans la commune. Elles doivent être écrites sur tim-

bre et ne sont dispensées, de cette formalité que si la

eote pour laquelle ou réclame est inférieure à 30 fr.

La demande doit être accompagnée de la quittance des

douzièmes échus. L'appel est porté au Conseil d'État,

où il peut être introduit sans le ministère des avocats.

Mais, en ce cas, la partie doit transmettre son re~

cours par le préfet, et le pourvoi n'est recevable

1 Arrêté du 24 floréal an VIII, art. 30.
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qu'autant qu'il est déposé à la préfecture dans les trois

mois
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256. Les contributions directes sont recouvrées en

vertu Àe titres nominatifs, qu'on appelle rôles. Ils sont

1 Il serait irrecevable, alors même qu'il aurait été, dans le délai de trois

mois, soit remis à la sous-préfecture, soit adressé directement au Conseil
d'État (art. 30 de la loi du 21 avril 1832). Arr. du Cons. d'Ét. des 8 dé-
cembre 1865, aff. Pasgualim, et 20 mars 1866, aff. Trisson (D. P., 66, 3,
89). V. art. de M. Aucoc (École des communes, 1865, p. 309). Même solu-
tion dans le cas où le recours a été directement adressé au ministère des
finances. Arr. du Cons. d'Ét., des 18 août 1855 (aff. Casson) et 11 féfrier

1859 (D. P., 59, 3, 53).
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dressés par les directeurs des contributions directes en

prenant pour base les matrices. Les matrices peuvent

être considérées comme la minute et les rôles ne

sont qu'une expédition
avec indication des cotes. Les

trois contributions foncière, personnelle
mobilière et

des portes et fenêtres sont portées sur
le même titre.

Quant aux patentes, la loi de finances, de 1845 a créé

des ressources pour dresser un rôle spécial.
Une fois

préparés,
les rôles sont présentés

au préfet qui les

rend exécutoires par un arrêté. Les percepteurs
ne

peuvent
rien exiger des contribuables tant que cet

ordre n'a pas été donné'. Par son arrêté, le préfet

enjoint aux percepteurs
de faire le recouvrement des

cotes, et il enjoint à toutes personnes
tenues de payer

les contributions d'avoir à remplir leurs obligations.

Les directeurs adressent les rôles rendus exécutoires

aux receveurs des finances qui les transmettent aux

percepteurs.
Ceux-ci les remettent aux maires pour

qu'ils en fassent la publication
A cet effet, le maire

avertit les habitants que le
rôle est aux mains du per-

cepteur
et les invite à se libérer dans les délais de la

loi, à peine d'y être contraints'. La minute de l'af-

fiche est signée par le maire, et il en est fait mention

sur les registres de la mairie. De plus, le maire cer-

tifie sur le rôle même l'accomplissement
de la forma-

lité. Cette mention a de l'importance, parce que la

publication
du rôle est le point du départ du délai de

trois mois pendant lequel le contribuable peut se pour-

» Arrêté du 16 thermidor an VIII, art. 13, 14 et 15.

Art. 35 de l'instruet. minist. du 17 juillet 1840.

Loi du 4 messidor an VII, art. S.
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~üoin ia. ~1G.,1.voir en
décharge ou en réduction (art. 8 de la loi du

4 août 1844) «.

257. Après la
publication, qui est

une espèce de
notification collective adressée à tous les contribua-

bles, le percepteur envoie à chacun d'eux un avertis-

sement, sorte de notification individuelle qui fait con-
naître au redevable le montant des cotes qu'il doit

payer. On entend par cote ce que le contribuable est
tenu de payer par catégorie d'impôt, de sorte qu'il y a
lieu de distinguer autant de cotes que d'espèces de
contributions directes. D'où les

expressions cote fon-
cière, cote

mobilière, cote des portes et fenêtres. En ce

sens, le mot cote
employé seul est opposé au mot article,

qui comprend toutes les contributions au nom d'un
contribuable sur le même rôle. La cote peut être
définie « la part qu'un contribuable est tenu de payer
dans une commune par nature de contribution. »
11 en résulte que celui qui paye dans plusieurs com-
munes supporte autant de cotes qu'il existe de com-
munes où il est imposé. Aussi leur nombre est-il

supérieur à celui des
contribuables, beaucoup de con-

tribuables en payant plusieurs. C'est ainsi que le total
des cotes foncières ne peut pas être considéré comme
donnant le tableau exact de la division de la pro-
priété. Un contribuable peut avoir aussi à payer plu-
sieurs articles, puisqu'on entend par article l'ensemble

Ordinairement l'avertissement mentionne la date de la publication desrôles Cependant l'absence de cette indication n'empêcherait pas le délai decourir. Arr. Cons. d'Ët. du 17 mai 1859. Aff. Lacollonge D p e 6 p.col. 93, “• 14). Le délai de trois mois n'est pas suspendu par l'état de mi-
^rsiïV"' Cons. m- du u

novenJe <"monnet (D. P. 64, 3, 10).
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dés cotes diverses qu'un même contribuable petit avoir

à payer dans une commune.

258. Le contribuable qui, le 1" du mois» n'a pas

paye le douzième échu, peut être poursuivi. Les pour-

suites, en matière de contributions directes, sont faites

cotlformëment au règlement du 21 décembre 1839.

Ce règlement distingué les poursuites administratives

et les poursuites judiciaires.
259. Après l'avertissement, et huit jours avant tout

acte de poursuite, le percepteur doit faire au contri-

buable une sommation gratis. Cette sommation est

faite au domicile du contribuable, s'il réside dans la

commune, et s'il n'y résidé pas, elle est remise au

principal fermier, locataire ou régisseur et; à dé-

faut, à la personne qui représente le contribuable.

Cette sommation est gratuite, et les frais auxquels elle

peut donner lieu, s'il y en a, sont à la chargé du

percepteur sans répétition contre personne

260; Les poursuites administratives qui suivent la

sommation sans frais sont la garnison collectif et

là garnison individuelle. Elles né peuvent commencer

que huit jours après la sommation sans frais de-

meurée infructueuse. Il faut aussi, pour qu'elles

puissent être employées, qu'elles aient été précédées

d'une contrainte délivrée par le receveur particulier,

visée et enregistrée à la sous-préfecture Le maire

1 Décision ministérielle du 23 juillet 1822. – Durieuj t. p. 455. La

sommation avec frais a été implicitement supprimée par le règlement du

26 août 1824. V. aussi une circulaire du ministre des finances;, en date du

19 février 1826. Cette circulaire qualifie de concussion la sommation avec

frais, si elle était encore employée.

Arr. du 16 thermidor an VIII, ar(. 30.
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doit faire publier cette contrainte à l'arrivée des agents

de poursuite dans la commune1. Le percepteur, à

moins qu'il n'ait reçu des ordres contraires du rece-

veur particulier des finances, peut à son gré com-

mencer par la garnison collective ou par la garnison

individuelle. Seulement, comme la garnison indivi-

duelle est plus rigoureuse que la garnison collective,

le percepteur ne pourrait pas revenir à la garnison

collective après avoir inutilement employé la garnison

individuelle. Au reste, le percepteur n'a pas le droit

de commencer par la garnison individuelle, si la con-

tribution réclamée ne dépasse pas un certain chiffre.

Ce chiffre n'est pas uniforme pour toute la France;

il est fixé pour chaque département par un arrêté du

préfet2.

261. D'où vient l'expr2ssion de garnison ? Elle est

ancienne dans notre législation car elle se rattache

aux procédés employés anciennement pour obtenir le

payement des contributions, procédés qui consistaient

à établir des soldats chez le contribuable, aux frais de

celui-ci, jusqu'à ce qu'il consentît à payer pour se dé-

livrer de ces hôtes incommodes. Les soldats tenaient

garnison chez le contribuable, et c'est ainsi que ce mode

de poursuite a reçu le nom qu'il porte. Ce moyen est

encore employé, suivant sa forme ancienne,en temps

de guerre pour faire payer les réquisitions militaires.

On n'envoie plus aujourd'hui des soldats tenir gar-

nison à la demeure du contribuable; mais il existe des

agents spéciaux, appelés garnisaires, qui s'établissent

1 Même arrêté, art. 40.

s Art. 43 du règlement du 31 (îécemlire 1839.
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VI. 16

dans les communes aux frais de tous les retardataires,

si la garnison est collective, et à la charge d'un con-

tribuable déterminé, si la garnison est individuelle.

Dans le premier cas, les frais sont divisés entre tous

tes redevables contre lesquels la garnison collective

est ordonnée; dans le second, le contribuable supporte

seul les frais de la poursuite. La garnison indivi-

duelle, si le percepteur commence par l'employer, ne

peut être décernée, comme la garnison collective, que

huit jours après la sommation gratis. Lorsqu'elle suit

la garnison collective, la garnison individuelle ne peut

être ordonnée que trois jours après. La garnison col-

lective est notifiée à tous les retardataires. Dans, la

garnison individuelle, le garnisaire remet au contri-

buable un bulletin imprimé portant qu'il s'établit pour

deux jours, en garnison dans son domicile, à raison

de par jour, avec nourriture et logement.

Le prix de la journée, soit pour la garnison collec-

tive, soit pour la garnison individuelle, est fixé par le

préfet. L'arrêté fixe le salaire avec vivres et loge-
ments ou avec une somme représentative des vivres

et du logement. Pour la garnison collective, la rému-

nération de l'agent de poursuites consiste, en une

somme fixe par bulletin, et ce prix est fixé par arrêté

du préfet entre un minimum de 10 cent. et un maxi-

mum de 25 cent.

262. Pour les poursuites administratives, on a créé

deux espèces d'agents les porteurs de contrainte et les

garnisaires. Les garnisaires ne peuvent être employés

Art. 48 et 51 de la loi du 15 mai 1818.

ITI il*
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L __11_ 1- :1:

que pour la garnison collective et la garnison indivi-

duelle, tandis que les porteurs de contrainte le sont

tant pour les garnisons que pour les sommations et

notifications. En d'autres termes, le garnisaire est un

agent spécial à certains actes de poursuites, et le por-

teur de contraintes est un agent général pour les

actes de poursuites de toutes sortes.

Le nombre des porteurs de contrainte et des gar-

nisaires est déterminé, pour chaque arrondissement,

par arrêté du préfet sur la proposition du trésorier-

payeur général. Ils sont désignés dans l'arrondisse-

ment par le sous-préfet, sur la proposition du receveur

particulier, et commissionnés par le préfet. Ils prêtent

serment devant le sous-préfet 4.

263. Les huissiers pourraient remplir les fonctions

de porteurs de contrainte, la loi n'ayant pas établi d'in-

compatibilité entre ces deux professions. S'ils ont

accepté cette double qualité, les huissiers sont tenus

de se soumettre à toutes les conditions qu'emportent

les fonctions de porteurs de contrainte. A défaut de

cumul, l'huissier, quoiqu'il ne soit pas porteur de

contraintes, est obligé à faire tous les actes de son mi-

nistère, lorsqu'il en est requis pour le service des con-

tributions directes; mais il ne peut pas être forcé à

faire des actes qui ne sont pas dans ses attributions,

par exemple des garnisons. Quant aux actes qu'il con-

sentirait à faire, il ne sera pas tenu de se soumettre

à un tarif autre que le tarif ordinaire. Ainsi les taxes

spéciales aux porteurs de contrainte ne sont pas appli-

1 Arr. du 16 thermidor an VIII, art. 50, et règlement du 2i décembre

1839, art. 29 et 30.
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cables aux huissiers lorsqu'ils font une notification

qu'un porteur de contraintes aurait pu faire. Cette

solution, qui est développée dans un avis du Conseil

d'État, en date du 13 avril 1841, est une heureuse

conciliation des droits respectifs des différents agents

de poursuite 1

Si les poursuites administratives sont infructueuses,

le percepteur passe aux poursuites judiciaires qui se

composent de trois actes le commandement, la saisie

et la vente.

264. Le commandement ne peut être fait que trois

jours après la garnison individuelle ou trois jours

après la garnison collective, si la garnison individuelle

n'est pas employée. Il n'a lieu qu'en vertu d'une

contrainte décernée par, le receveur particulier sur la

proposition du percepteur, ou d'office d'après l'inspec-

tion des rôles et l'état des poursuites.; Cette contrainte,

qui doit être soumise au visa du sous-préfet, ordonne

de procéder à la saisie et à la vente des biens, si le

contribuable ne se libère pas dans les trois jours à

partir de la notification du commandement 2. Les for-

i Cet avis est rapporte par Sirey (1842, II, 335).

1 La contrainte emporte-t-elle hypothèque sur les immeubles du contri-

buable ? L'affirmative a été, soutenue par le motif qu'un avis du Conseil

d'État des 16-26 thermidor an XII, inséré au Bulletin des lois et ayant

force de loi, attache l'hypothèque aux contraintes émanées des adminis-

trations de la même manière et aux mêmes conditions qu'aux condamna-

nations judiciaires. – Mais cette disposition ne s'applique qu'aux contraintes

décernées contre les particuliers, et qui, à- l'égard de ces derniers, forment

un titre exécutoire, par exemple celles de l'enregistrement. Mais, en ma-

tière de contributions directes, le véritable titre se trouve dans le rôle rendu

exécutoire par le préfet, et la contrainte que délivre le receveur particulier

n'est qu'une injonction adressée aux agents subordonnés. Cela est tellement

vrai, que la Cour de cassation a jugé que le commandement était valable

lorsqu'au lieu de contenir la copie de la contrainte, il portait la copie du
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mes du commandement sont celles que prescrit le

Code de procédure civile, aucune loi n'ayant créé des

règles spéciales pour le commandement en matière

de contributions directes'.

265. Trois jours après le commandement demeuré

sans effet, et en vertu de la même contrainte, le percep-
teur peut faire procéder à la saisie des meubles du con-

tribuable et à celle des fruits pendants par branches et

par racines. La saisie est faite dans la forme ordinaire

des saisies, telle qu'elle est réglée par le Code de pro-

cédure civile. Cependant, d'après le Code de pro-

cédure (art. 583), il faut qu'il y ait seulement un jour

entre le commandement et la saisie et, d'après la lé-

gislation spéciale en matière de contributions directes,

ce délai est de trois jours. C'est une exception qui a été

faite dans l'intérêt des contribuables. Au reste, en

matière ordinaire, on avait à craindre que les meubles

ne fussent enlevés, et il fallait permettre la saisie dans

un très-bref délai après le commandement, iandis que

pour les contributions le même inconvénient n'était

pas à redouter, la loi ayant suffisamment garanti les

droits du trésor et les ayant certainement mis à l'abri

de l'enlèvement frauduleux que pourrait tenter le con-

tribuable2.

rôle, parce que le rôle est le véritable titre exécutoire. Arr. Cour cass.
du 18 février 1845 (Sirey, 1845, I, p. 232). Ainsi la contrainte des rece-
veurs particuliers n'emporte pas hypothèque parce que ce n'est pas une vé-

ritable contrainte. D'un autre côté, le rôle, quoique étant un titre exécu-

toire, n'est pas productif d'hypothèque, parce que nulle part la loi n'y
attache cet effet.

1
L'opposition au commandementfondée sur l'incapacité de l'agent qui l'a

signifié est dé la compétence non du conseil de préfecture mais des tribunaux
civils. Arr. Cons. d'Et. du 19 décembre 1861. Aff. Fruitet (D. P. 62, 3, 75).s Pour savoir quels objets sont insaisissables, il faut se reporter à l'art. 592
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266. La venté des meubles ne peut être faite que

huit jours après le procès-verbal de saisie (art. 613,

C. pr. civ.). Ce délai cependant serait valablement

abrégé par le sous-préfet, s'il y avait lieu de craindre

le dépérissement des objets saisis. L'abréviation, qu'au-

torise l'art. 80 du règlement en date du 21 décembre

1839, ne sert d'ailleurs qu'à couvrir la responsabilité

du percepteur et n'a pas d'effet à l'égard de la partie

intéressée. Il faudrait, selon nous, envers celle-ci que

le percepteur fît prononcer par le tribunal une appro-

bation de l'abréviation des délais1 Au reste, il ne peut

être procédé à la vente qu'en vertu de l'autorisation du

sous-préfet, sur la demande du percepteur, par l'in-

termédiaire du receveur particulier. Remarquons ici

la différence entre la contrainte et l'ordre de vente.

La contrainte est délivrée par le receveur particulier

et visée par le sous-préfet, tandis .que l'ordre de vente

est donné par le sous-préfet, sur la demande du per-

cepteur, qui s'adresse au sous-préfet par l'intermé-

diaire du receveur particulier.

267. La saisie des meubles et des fruits pendants

par branches et par racines n'est pas la seule voie d'exé-

cution judiciaire qui puisse être employée en matière

de contributions, et le percepteur a aussi le droit de

pratiquer des saisies-arrêts, et méfhe des saisies immo-

bilières. Toutes les fois qu'il le juge nécessaire, le per-

cepteur peut faire des saisies-arrêts sans autorisation

préalable et en suivant les règles et formalités pres-

du Code de procédure combiné avec l'art. 52 de l'arrêté du 16 thermidor

an VIII. Ces articles ont été combinés dans l'art. 77 du règlement du

21 décembre 1839.

1
Diirien, t. H, p. 165.
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crites par le Code de procédure civile. Enfin, à défaut

d'autres moyens, le percepteur procède à la saisie im-

mobilière ou expropriation forcée des immeubles qui

appartiennent aux redevables. Mais cette mesure a

une gravité telle que, pour y procéder, l'autorisation

du sous-préfet ne suffit pas; celle du ministre des

finances est indispensable' On suit pour l'expro-

priation forcée des immeubles les formes prescrites

par le Code de procédure civile, auxquelles il n'a été

dérogé par aucune disposition spéciale à la matière des

contributions directes2.

268. Les actes de poursuites administratives, tels

que la garnison collective et la garnison individuelle,

sont dispensés du timbre et de l'enregistrement. Au

contraire, les actes de poursuites judiciaires sont

sujets à ces droits. Il n'y a de dispense que pour

les poursuites concernant des cotes qui n'excèdent

pas la somme de 100 fr.3. D'après l'art. 51 de la

loi du 15 mai 1818, les préfets sont autorisés à

faire des règlements « sur les frais de contraintes,

«
garnisaires, commandements et autrès poursuites

« en matière de contributions directes, à la charge

« néanmoins que ces règlements ne pourront être

« exécutés qu'après avoir reçu l'autorisation du gou-

« vernement. » Aifti que nous l'avons déjà fait ob-

server, ces tarifs sont obligatoires pour les garni-

saires et porteurs de contraintes, mais nullement

1 Loi du 12 novembre 1808, art. 3, et règlement du 21 décembre 1839,
art. 12 bit.

t Loi des 23 novembre-1" décembre 1790, lit. V, art. 14, et arrêté du

16 thermidor au VIII, art. 35.

» Loi du 16 juin 1824, art. 6.
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pour les huissiers, s'ils sont requis de faire des actes

de leur ministère. C'est le sous-préfet qui après

vérification, arrête et rend exécutoires les états de

frais

269. Si le percepteur néglige de faire les pour-

suites pendant trois années consécutives à partir du

moment où les rôles lui sont remis, il encourra la pres-

cription. Les rôles, après l'expiration de ce délai sans

poursuites, sont retirés par le maire et déposés aux

archives de l'arrondissement communal2. Le point de

départ du délai de trois ans est fixé à la remise des

rôles lorsque Ie percepteur n'a fait aucun acte de

poursuites. Si des poursuites avaient été commen-

cées, le délai commencerait après le dernier acte

de poursuite qui a précédé l'interruption. Cette pres-

cription n'a pas été fondée sur une présomption

de payement,
mais sur l'inconvénient qu'il y au-

rait à laisser les arrérages s'accumuler par la négli-

gence du percepteur. C'est une idée analogue à celle

qui a fait établir la prescription de cinq ans pour les

intérêts, arrérages et autres sommes payables périodi-

quement (art. 2277 C. Nap.). Aussi les percepteurs ne

pourraient-ils pas invoquer contre les redevables

l'art. 2275 C. Nap. qui permet de déférer le serment

au débiteur toutes les fois qu'une courte prescription

est fondée sur une simple présomption
de payement.

270. Le percepteur doit verser tous les dix jours à la

1
Règlement du 21 décembre 1839, art 403.

•> Arrêté du 16 thermidor au VIII, art. 17, combiné avec la loi du 3 fri-

maire an VII, art. 149. Cette dernière disposition ne s'appliquait qu'à l'im-

pôt foncier; elle a été généralisée par l'arrêté de l'an VIII, qui s'applique

à toutes les contributions directes.
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caisse du receveur particulier et, en cas de retard il

peut être contraint par une escorte de gendarmerie,
aux frais du percepteur retardataire et à raison de

5 fr. par jour et par gendarme2. Le receveur a aussi le

droit de décerner des contraintes contre les percepteurs
dans certains cas déterminés 3. Dès qu'il est informé

d'un divertissement de deniers, le receveur particulier

doit immédiatement prendre toutes les mesures con-

servatoires. La loi lui accorde même la faculté de

délivrer, contre le percepteur infidèle, une prise de

corps qui n'est exécutoire qu'autant qu'elle a été visée

par le juge de paix4.

271. Ces moyens violents pouvaient avoir de l'utilité

lorsque les impôts étaient recouvrés par des fermiers

adjudicataires, sur lesquels l'administration n'avait

que peu de prise, soit parce qu'ils faisaient des for-

tunes considérables qui étaient une cause de puissance,
soit parce que le marché d'adjudication était un con-

trat qui leur donnait
de l'indépendance. Aujourd'hui

que les percepteurs sont nommés par le gouvernement
et révocables ad nutum, l'administration n'a pas be-

soin de recourir à ces moyens acerbes. Il en est d'au-

tres moins rigoureux dont l'efficacité est assez grande.
272. D'abord, le receveur particulier peut placer

auprès du percepteur, s'il devient suspect, un agent

spécial auquel tous les registres et rôles doivent être

communiqués. Cet agent a pour mission de diriger le

1 Loi du 17 brumaire an V, art. 2.
1 Même loi, art. 10.
1 Arrêté du 16 thermidor an VIII, art. 30.

Même arrêté, art. 33.
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percepteur,
soit dans les moyens propres à procurer

le recouvrement des contributions, soit dans la régu-

larisation des écritures. Cette mission serait irréali-

sable si l'agent spécial ne pouvait pas exiger la com-

munication des registres, des rôles et généralement

de toutes les pièces de comptabilité. L'indemnité de

l'agent spécial consiste dans une portion du traite-

ment, et cette portion plus ou moins élevée, suivant

les cas, est fixée par le ministre des ,finances, sur la

proposition du receveur particulier.

Lorsque les irrégularités sont assez graves pour

motiver la suspension du percepteur,
le receveur par-

ticulier nomme un gérant intérimaire, qu'il fait con-

naître au sous-préfet et au trésorier-payeur général.

Au sous-préfet, pour qu'il signale la nomination

de ce gérant aux maires de la circonscription de

la perception.
Les maires ainsi prévenus doivent

porter
à la connaissance de tous les habitants que

le percepteur
est suspendu, et qu'en conséquence ils

doivent s'abstenir de verser aucune somme entre ses

mains.

Enfin le caractère révocable des fonctions de per-

cepteur fournit au gouvernement un moyen d'action

tellement énergique que l'emploi des escortes de gen-

darmerie et des contraintes est tombé en désuétude,

273. Responsabilité des receveurs et percep-

teurs. Les percepteurs sont responsables de la ren-

trée des contributions dont le recouvrement leur est

i Loi du 17 brumaire an V, art. 2, et arrêté du 16 thermidor an VIII.

art. 30.
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confié'; car, la loi les constitue débiteurs envers le

trésor des sommes qui sont portées aux rôles'. Ils peu-
vent cependant obtenir leur décharge à certaines con-

ditions. On distingue, sous ce rapport, les cotes indû-

ment imposées et les cotes irrecouvrebles. Les cotes in-

dûment imposées sont celles dont l'existence au rôle

est le résultat d'une erreur matérielle. La décharge en

est accordée sur la demande des percepteurs, qui doi-
vent à cet effet présenter un état des cotes indûmentim-

posées dans les trois mois de la publication des rôles.

Si la demande était faite plus de trois mois après la

publication du rôle, elle serait irrecevable. C'est le

conseil de préfecture qui prononce comme en matière

de décharge ou de réduction et les cotes dont la ra-

diation est prononcée sont réimposées, l'année sui-

vante, de la même manière que les sommes dont les

contribuables se font décharger 2.

Quant aux cotes irrecouvrables, c'est-à-dire celles

qui ayant été régulièrement imposées ne peuvent pas
être recouvrées pour cause d'absence, d'insolvabilité

ou pour tout autre motif, les percepteurs doivent en

présenter l'état dans les deux premiers mois de l'exer-

cice suivant. L'état est envoyé au receveur particulier

qui le soumet au préfet, et le préfet est seul compé-
tent pour statuer3. Il a été jugé que'le conseil de pré-

1 Arr. du Cons. d'Ët., du 15 août 1839 (aff. du percepteur d'Aubagne).s
Instruction du 17 juillet 1840, art. 97. Cet article a reçu force de loi en

passant à peu près textuellement dans la loi du 3 juillet 1846. La loi de
1846 avait été rendue indispensable. par un revirement de la jurisprudence
du Conseil d'État qui, après avoir reconnu la compétence du percepteur

pour demander par étatla décharge des cotes indûment imposées, avait re-

fusé de leur reconnaitre ce droit.

'Même instruction, art. 98, et arrêté du 24 floréal an VIII, art. 28. Arr.

Cons. d'Ét. du 15 décembre 1850 (aff. Précoteaux et Torchet).
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fecture commettrait un excès de pouvoirs s'il pronon-

çait sur la décharge des cotes irrecouvrables, et c'est

avec raison, puisque
la loi ne lui donne compétence

que pour les cotes indûment imposées,
et qu'elle at-

tribue compétence au préfet pour les cotes irrecou-

vrables*.

Les cotes indûment imposées sont réimposées,

tandis que les cotes ir recouvrables sont imputées
sur

le fonds de non-valeurs. Or le préfet est compétent

pour distribuer le fonds de non-valeurs et, par consé-

quent, la décision du préfet qui refuse d'accorder cette

imputation ne peut pas être attaquée par la voie con-

tentieuse2.

274. Au premier
abord on pourrait

croire que les

demandes pour exemption temporaire devraient être

comprises dans les états de cotes indûment imposées

puisque
ce sont des demandes en décharge. Cependant

la-jurisprudence
du Conseil d'État décide que les per-

cepteurs
n'ont pas qualité pour demander au conseil

de préfecture
la radiation de ces cotes 3. La raison en

est que les réductions ou décharges pour exemptions

1 Arr. du 24 juillet 1852 (atf. Bernard, Ferran, Liitardi).

Arrêté du 24 floréal an VIII, art. 28, et arr. du Cons. d Lt. des 22 juin

1846 (aff. Cataqnon), 8 mars 1851 (aff. du percepteur de Tkétan), 24 juillet

1852Xaff. Bernard). Il a été jugé par le Conseil d'État que le contribuable ne
`

peut pas se pourvoir
au Conseil d'État contre une décision du conseil de pré-

fecture qui a refusé d'accorder la radiation d'une cote indûment imposée sur la

demande du percepteur.
Arr. du Cons. d'Ét. des i-juin 1850 (aff. Peyraudel)

et 11 janviér 1853 (aff. Lageyre). Réciproquement le percepteur ne peut pas

attaquer la décision d'un conseil de préfecture qui accorde à un «»Mb»»H°

la décharge ou une réduction. Arr. du Cons. d'Ét. du 20 juillet 1850 (aff.

Barier). Le motif de ces arrêts, c'est que ni le contribuable ni le percep-

teur n'ont été parties en première instance.

3 Arr. du Cons. d'Ét. du 20 décembre 1848 (percepteur de Châlon).
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temporaires sont imputables sur le fonds de non-va-
leurs. Il ne faut pas que le

percepteur puisse grever
ce fonds sans l'intervention du préfet qui en est le

dispensateur souverain.

275. Le
trésorier-payeur général est, dans le départe-

ment, responsable des receveurs particuliers et des

percepteurs et, dans
l'arrondissement, le receveur par-

ticulier est responsable de la gestion des
percepteurs

placés sous ses ordres'. En cas de débet d'un receveur

particulier, le
trésorier-payeur général est tenu de cou-

vrir le trésor. Cependant, lorsqu'il y a force majeure,
la loi accorde au

trésorier-payeur général le droit de
se pourvoir auprès du ministre des finances pour ob-
tenir sa

décharge, s'il y a lieu, et sauf recours au Con-
seil d'État. Ainsi, lorsque le déficit est le résultat de
la force majeure, le

trésorier-payeur généralou le re-
ceveur particulier doit être déchargé de toute respon-
sabilité. La

décharge est prononcée par le ministre des

finances, après avoir pris l'avis du ministre de l'in-
térieur et celui de la section des finances du Conseil
d'État. L'appel contre la décision du ministre des fi-
nances est porté devant la section du contentieux.

276. Indépendamment de la responsabilité des re-
ceveurs et percepteurs, le trésor est garanti par un

privilége sur les meubles du contribuable et sur les
fruits et récoltes.

Loi du 12 novembre 1808. «Art. 1". Le
privilége

du trésor public, pour le recouvrement des contribu-
tions directes, est réglé ainsi qu'il suit et s'exerce avant

Loi du 17 brumaire an V, art. 2; ord. du 19 novembre 1826, art. 1", et

ord. sur la comptabilité du 31 mai 1838, art. 292 à 294.
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tout autre 1° pour la contribution foncière de l'année

échue et de l'année courante, sur les récoltes, fruits,

loyers et revenus des biens immeubles sujets à la con-

tribution

« 2° Pour l'année échue et l'année courante des

contributions mobilières, des portes et fenêtres, des

patentes, et toute autre contribution directe et per-

sonnelle, sur tous les meubles et autres effets mobi-

liers appartenant aux redevables, en quelque lieu

qu'ils se trouvent. »

La loi dit que le privilége du trésor s'exerce avant

tout autre. Cette préférence s'explique parce que la

garantie sociale à laquelle il est pourvu par les dé-

penses publiques et les ressources provenant
de l'im-

pôt, est la première condition de la conservation du

gage des créanciers. Le privilége, pour la contribution

foncière, ne porte que sur les fruits et récoltes et ne

s'étend pas aux immeubles mêmes' Il reste à savoir si,

en cas de vente du bien imposé à la contribution fon-

cière, le Trésor a le droit d'agir contre les tiers acqué-

reurs, en d'autres termes si le droit de suite est attaché

au privilége du trésor sur les fruits créé par la loi du

12 novembre 1808. La jurisprudence de la Cour de

cassation2 accorde le droit de suite pour l'année échue

et l'année courante. Cette solution s'appuie sur ce que,

dans le second paragraphe de Fart. 1er de la loi du

12 novembre 1808, le privilège sur les meubles n'est

1 Arr. du Cons. d'Êt. des 23 juin 1819 (afî. Falcon) et 19 mars 1820 (ait

Ogier). Exposé des motifs de la loi du 12 novembre 1808, par M. Jaubert.

Rapport au Corps législatif, par M. de Montesquiou.

» C. cass., arr. du 6 juillet 1851 (Sirey, 1852, 1, p. i34).
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~a
accordé que sur les effets mobiliers appartenant aux

redevables. Au contraire, cette restriction ne se trouve

pas dans le premier paragraphe, et la Cour de cassation

en conclut que, sur les fruits et récoltes, le privilége
existe alors même que l'immeuble aurait passé aux

mains d'un tiers acquéreur. L'argument à contrario

sur lequel repose cette jurisprudence n'a pas, selon

nous, une grande force; parce qu'il tend à
s'éloigner

du droit commun et à consacrer une exception ou

privilége. « Avec ce système, dit M.
Serrigny le pri-

vilége du trésor pourrait suivre le grain vendu au

marché pour avoir le payement de la contribution

foncière. » Nous croyons donc qu'il faut
adopter la

distinction proposée par ce jurisconsulte entre la con-

tribution de l'année courante et celle de l'année échue.
Pour l'année courante, l'acquéreur de l'immeuble en

est personnellement tenu, et son obligation person-
nelle est garantie par le privilége accordé au trésor.

Quant à l'année échue, l'acquéreur de l'immeuble ne

la doit pas personnellement, et il n'en pourrait être

tenu qu'en vertu du privilége appartenant au trésor.

Mais ce serait donner un droit de suite sur des objets

mobiliers, contrairement au principe général que le

droit de suite ne s'applique pas aux meubles (art. 2119

C. Nap. ).

277. D'après l'art. 2 de la loi du 12 novembre 1808,
« tous fermiers, locataires, receveurs, économes et
« autres dépositaires et débiteurs de denrées prove-
« nant du chef des redevables, et affectés au privilège
« du trésor public, seront tenus, sur la demande qui

Questions et traités, p, 431.t.
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« en sera faite, de payer en l'acquit des redevables

« et sur le montant des fonds qu'ils doivent ou qui sont

« entre leurs mains/ jusqu'à concurrence de tout ou

« partie des contributions dues par ces derniers. Les

« quittances des percepteurs pour sommes légitime-

« ment dues leur seront allouées en compte. »

Quant aux sommes dues par les redevables pour

des biens affectés au privilége du trésor public, il

suffit que le percepteur en fasse la demande aux fer-

miers ou locataires, et la saisie-arrêt n'est pas néces-

saire. Elle le serait s'il s'agissait de sommes autres

que celles qui sont dues par les fermiers ou déposi-

taires en ces qualités. Le percepteur
ne pourrait at-

teindre les tiers détenteurs de deniers qui ne provien-

nent pas des biens affectés au privilège du
trésor

public, qu'en pratiquant une saisie-arrêt4.

En résumé: les fermiers et locataires sont per-

sonnellement tenus de la contribution foncière pour

l'année courante (art. 147 de la loi du 3 frimaire

an YII). Quant à l'année échue, les fermiers et loca-

taires ne sont obligés que comme débiteurs des fer-

mages, mais ils sont astreints, comme détenteurs de

fonds, à payer les contributions, sur la demande du

percepteur sans saisie-arrêt. En effet pour l'année échue,

le trésor a un privilége sur les fermages qui sont les

fruits de l'immeuble imposé (art. 2 de la loi du i 2 no-

vembre 1808). Relativement aux années antérieures,

le trésor est un créancier ordinaire, et il n'a ni action

personnelle
contre les fermiers et locataires, ni privilége.

1 C. cass,, arr. du 21 avril 1S19 (Sirey, 1819, l, 2SGJ.
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La loi du 12 novembre 1808, n'a pas, en ce qui
concerne les huissiers et commissaires-priseurs chargés
de procéder aux ventes, abrogé la loi des 5-18 août

179J, art. 1, qui oblige ces officiers ministériels à

s'assurer, avant de remettre les deniers aux ayants

droit, du payement des contributions, à peine d'être

responsables envers le Trésor public1. Mais ils n'en-

courraient pas de responsabilité dans le cas où les de-

niers seraient remis à la Caisse des consignations,

parce que le dépôt ne fait pas obstacle au privilége du

fisc, comme le ferait la remise à un particulier 2.

1 Tribunal civil de la Châtre, jugement du 22 janvier 1868 (D. P., 66, 3,
78 ), aff. Bourgault.

2 Trib. civ. de Foix, du 1" août 186G, atf. Laffoni (D. P., 66, 3, 78).
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vi. 17

CHAPITRE TRENTE-HUITIÈME.

CONTRIBUTIONS INDIRECTES.

§ 1 er. – Boissons.
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278. La manière, en apparence, la plus simple d'at-

teindre les boissons consiste à les imposer au moment

où elles sont dans les caves du producteur et avant

qu'elles n'entrent dans le commerce. Ce procédé offre

les avantages de la simplicité, puisqu'il permet d'é-

tablir un seul impôt perçu par des agents uniques.

C'est le système qu'adoptèrent les auteurs de la loi du

5 ventôse an XII (25 février Î804), par laquelle fut

rétabli l'impôt des boissons, qui avait été supprimé

au commencement de la Révolution française. Cette

loi n'exigea qu'une taxe assez faible appelée droit

d'inventaire pour les vins, et droit de fabrication pour

les bières. Mais les taxes furent bientôt élevées. Une

loi du 24 avril 1806 ajouta aux droits d'inventaire et

de fabrication deux droits ad valorem 1° un vingtième

du prix sur chaque vente et revente en gros, exi-

gible toutes les fois qu'il y avait déplacement; 2° un

dixième du prix sur toute vente au détail. La loi du

25 décembre 1808 remplaça le droit du vingtième et

celui d'inventaire par un droit de circulation, éleva

le droit de détail de 10 à 15 pour 100 du prix de vente,

et créa un droit d'entrée exigible dans les grandes ag-

glomérations de population. Quant aux bières, les

vingtième et dixième sur la vente furent remplacés

par une augmentation du droit de fabrication, de

sorte que peu à peu on passa du droit unique aux

droits combinés. Ainsi fut préparé le système adopté

par la loi du 28 avril 1816, qui est le véritable Code

de la matière.

279. Le droit d'inventaire a l'inconvénient de frap-

per la denrée au moment où elle est produite, alors
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que le propriétaire ne l'a pas vendue, ignore même s'il

la vendra. C'est une augmentation de l'impôt foncier,

et le propriétaire
trouve la taxe d'autant plus onéreuse

qu'elle lui est demandée lorsqu'il se plaint peut-être

de l'encombrement de ses caves et de l'impossibilité

d'écouler ses produits. D'ailleurs, les mêmes caves

contiennent des vins de plusieurs années, et il serait

quelquefois difficile de déterminer la matière impo-

sable. En tout cas, l'impôt demandé à l'inventaire ne

peut donner que de petits résultats au trésor par la

raison qu'en le demandant au propriétaire avant la

vente, on est obligé de n'exiger qu'un droit très-

faible. Au contraire, lorsque l'impôt est demandé au

moment de la vente, il y a moins d'inconvénients à

l'élever; car le vendeur qui reçoit de l'argent a la fa-

cilité de s'acquiter. Il espère d'ailleurs rejeter la taxe

sur l'acheteur, et celui-ci compte, à son tour, la ré-

percuter
sur d'autres, c'est-à-dire sur les consom-

mateurs. L'acquéreur a-t-il acheté pour sa propre

consommation, il se figure peut-être éviter l'impôt

au moyen d'une diminution de prix qu'il croit avoir

obtenue sans que le vendeur se soit douté de la ré-

duction.

280. Le droit de circulation est du à l'enlèvement ou

déplacement
du liquide, quelle que soit sa destination,

sauf quelques exceptions en fort petit nombre. La loi

exempte 1° les boissons que les propriétaires, colons

partiaires ou fermiers font conduire des pressoirs dans

leurs caves 2° celles qu'un fermier, colon partiaire ou

preneur à bail emphytéotique remettra au propriétaire

ou recevra de lui en vertu de baux authentiques ou
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notoires1; 3° celles qui sont transportées par les négo-

ciants, marchands en gros, courtiers et débitants d'une

de leurs caves dans une autre, située dans l'étendue

du même canton ou dans l'étendue des cantons limi-

trophes 2 4° les boissons envoyées à l'étranger ou aux

colonies; 5° les boissons qui sont expédiées aux négo-
ciants en gros ou aux débitants parce que leur destina-

tion prouve que ces boissons acquitteront le droit de

détail, et qu'il ne serait pas juste de cumuler le droit

de la vente au détail avec celui de circulation ou bien

si l'expédition est adressée à un négociant en gros, il

ne serait pas juste d'exiger plusieurs fois le droit de

circulation. Aussi a-t-on pu définir le droit de cir-

culation un droit perçu à l'enlèvement ou au déplace-
ment des boissons expédiées à des particuliers 3; 6° les

boissons expédiées sur Paris, parce que tous les droits

sont remplacés par une taxe unique exigible à la bar-

rière. Le droit de circulation n'est pas dû en ce der-

nier cas, alors même que les boissons seraient desti-

nées à des particuliers.

281.. Pour la perception du droit de circulation,
les départements sont divisés en quatre classes d'a-

près la valeur moyenne des vins, et cette valeur est

fixée suivant la distance qui sépare le lieu de la

1 L'art. 3 de la loi du 28 avril 1816 exemptait aussi toutes les boissons

expédiées par les propriétaires et fermiers, quelle que fût la destination, si
ces boissons provenaient de sa récolte. Mais çette partie de la disposition a
été abrogée par la loi du 25 juin 1841, art. 15. Ainsi le droit de circulation

frappe toutes les ventes, qu'elles soient faites directement par le proprié-
taire ou par un marchand en gros servant d'intermédiaire. La loi du 28 avril
1816 n'atteignait que la vente faite par les marchands.

5 Décret du 25 mars 1817, art. 20.
3 Art. 82 de la loi du 25 mars 1817.
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destination du lieu de la production. Plus la distance

est grande et plus on présume que le vin a de valeur.

La raison en est que les vins qui sont envoyés dans les

lieux éloignés de là production sont ordinairement

d'une qualité supérieure; car on ne fait venir que des

vins de choix lorsque le destinataire consent à payer

des frais considérables de transport'.

La division en classes par départements ne s'ap-

plique pas aux cidres, poirés et hydromels, mais seu-

lement aux vins. Quant aux cidres, poirés et hydro-

mels, ils ne payent que le droit uniforme de 50 cent.

par hectolitre.

282. Le droit de circulation est exigible au moment

de l'enlèvement et, pour en assurerla perception, la loi

dispose que les boissons sujettes à la taxe ne peuvent

pas voyager sans être accompagnées d'un congé, que les

agents des contributions indirectes délivrent contre

l'acquittement préalable des droits. Ce titre doit être

représenté pendant la durée du voyage, toutes les fois

que les voituriers en sont requis, par les employés des

contributions indirectes, des douanes et des octrois.

Lorsque le droit n'est payable qu'au lieu de destina-

tion, le chargement voyage avec un titre qui prend

le nomd'acquit-à-caution parce que l'expéditeur doit

seulement garantir que les droits seront payés à l'arri-

1 La classification des départements au point de vue qui nous occupe se

trouve dans l'art. 20 de la loi du 28 avril t8t6. Le tarif établi par.l'art. 19

est le suivant

l"classe 0r,60 par hectolitre.

élasse.2' classe. 0 ,80

3e classe. 1,00
4" classe 1 ,20
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vée et que,. faute de payement en ce lieu, ils seront

acquittés par lui ou par la caution qu'il fournit à cet

effet. Pour les boissons qui voyagent dans les cas

d'exemption, par exemple pour le transport du cellier

à la cave, les agents de la régie donnent un titre ap-

pelé passavant, sans aucune garantie puisque le droit

ne sera jamais exigible ni au départ ni à l'arrivée. Le

congé, l'acquit-à-caution et le passavant sont signés

par les employés des contributions indirectes, ce qui

suppose la proximité d'un bureau. Or cette formalité

est impossible toutes les les fois que le bureau est éloi-

gné. En ce cas, les expéditeurs peuvent être autorisés

à se délivrer à eux-mêmes des laissez-passer, titres pu-

rement privés qui sont convertis, suivant le cas, en

congés, acquits-à-caution ou passavants au premier

bureau que rencontrera le chargement. Quelle garan-

tie offre ce laissez-passer que' la partie remplit elle-

même ? D'abord, il est écrit sur un papier spécial que

la régie confie aux personnes qui lui paraissent mé-

riter sa confiance. D'un autre côté, sans ce billet,

les fraudes seraient plus faciles. Tout voiturier qui

ne pourrait pas présenter un titre régulier préten-

drait que les boissons qu'il transporte sont parties

d'un point éloigné du bureau et, pour éviter les peines

de la contravention, annoncerait qu'il se propose de

prendre au premier bureau un titre régulier d'ex-

pédition l

1
D'après l'art. 19 de la loi du 28 avril 1816, la circulation des boissons

sujettes aux droits, non accompagnée d'un titre régulier d'expédition, est

une contravention punie, 1° de la saisie des déniées; 2° d'une amende de 100

à 600 fr. Les voyageurs ne sont pas tenus de se pourvoir d'une expédition-
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o~ 1 .7.r ,7~f~l,. .r~ ~o"r l~~
283. Le droit d'entrée est perçu au moment où les

boissons sont introduites dans les villes pour y être

consommées. Le séjour dans les villes donne beau-

coup d'avantages, et le législateur a pensé que la con-

sommation des boissons dans ces agglomérations pou-

vait être plus imposée qu'elle ne l'est à la campagne.

D'après l'art. 21 de la loi du 28 avril 1816, le droit

d'entrée était exigible dans toutes les villes ayant

2,000 âmes de population; mais l'art. 3 de la loi de

finances du 12 décembre 1830 a élevé le chiffre à

4,000 âmes, de sorte qu'au-dessous de 4,000 habi-

tants, l'entrée des boissons dans l'agglomération n'est-

atteinte par aucun droit spécial.

284. Le droit d'entrée est plus élevé à mesure que le

nombre des habitants àugmente, l'importance de la

population donnant la mesure de la richesse que l'ag-

glomération développe. Pour les vins, le droit dépend

non-seulement de la population, mais aussi de la classe

du département. Pour les cidrés, poirés et hydromels,

la classe du département est sans influence, et le

seul élément dont il y ait à tenir compte est le nombre

des, habitants. La proportion du droit est établie par le

tableau annexé à la loi du 12 décembre 1830; mais

cette proportion a été réduite de moitié par le décret

du 17 mars 1852, art. 14, de sorte que les droits ac-

tuellement exigibles sont ceux qui forment le tableau

suivant

pour les boissons qu'ils emportent, les destinant à leur consommation,

a

pourvu que la quantité qu'ils portent ne soit pas au-dessus de trois bouteilles

(art. 18 de la loi du 28 avril 1816).
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TAXE PAR HECTOLITRE

POPULATION
i0U Pli"Cipal)-

BES COMMUNES. VINS EN CERCLESOUEN BOUTEILLES
M

(Pans excepté)

dans les départements de

htdromels,cnmBS>

1" d. cl. 3' cl. 4' cl. PO'RJJs.

fr. fr. fr. fr. fr

a
4,000 à 6,000 habit. 0,30 0,40 0,50 0,60 025

•a
6,000 à 10,000 0,45 0,60 0,75 0,90 0,40

| 10,000 à 15,000 0,60 0,80 1,00 1,20 0,50

|
15,000 à 20,000 0,75 1,00 1,25 1,50 0,65

g 20,000 à 30,000 –
0,90 1,20 1,50 1,80 0,75

8 30,000 à 50,000 1,05 1,40 1,75 2,10 0,90
50,000 et au-dessus.. 1,20 1,60 2,00 2,40 1,00

Remplacement aux entrées 1–- – – ,“[
de Paris. 8 fr. 4 fr.

285. Le droit n'est exigible qu'autant que les bois-
sons sont destinées à entrer dans la consommation de la
ville. Il n'est pas dû pour les boissons qui ne font que
traverser les lieux assujettis à la taxe d'entrée. Les char-

gements, en ce cas, traversent la ville avec un passe-
debout ou une déclaration de transit. Le pàsse-debout
est délivré moyennant la

consignation des droits qui
sont restitués à la sortie, ou contre l'obligation con-

tractée par une caution qui est libérée par la sortie

sans fraude des boissons introduites. Si l'on peut faire

escorter le chargement de l'entrée à la sortie, aucune

consignation des droits ni aucun cautionnement ne
sont exigés. Le passe-debout ne donne que le droit de

traverser, et ne confère pas la faculté de séjourner plus
de vingt-quatre heures; encore moins le conducteur

a-t-il le droit de décharger1. Si le chargement est à la

1 Art. 28 de la loi du 28 avril 1816.
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sortie tel qu'il était à l'entrée, les droits sont restitués

intégralement; s'il y a des manquants, les droits d'en-

trée sont retenus pour la différence.

Pour séjourner plus de vingt-quatre heures dans les

lieux sujets, il faut que le conducteur fasse une déclara-

tion de transit. Les congés ou acquits-à-caution restent,

pendant toute la durée du séjour, entre les mains des

agents de la régie, qui ne les rendent qu'au départ

après les avoir visés et après avoir vérifié les boissons

pour s'assurer qu'il n'y a pas de manquants'.

286. Les marchands de vins et les propriétaires sont

obligés de payer le droit d'entrée sur des quantités

considérables de boissons, même avant que les boissons

n'entrent dans la consommation. Ce payement serait

bien moins onéreux pour eux, s'ils n'avaient à le faire

qu'au fur et à mesure des ventes, pour deux raisons:

i° parce que quelquefois, et même le plus souvent, les

marchands rejettent le droit sur le consommateur par

l'élévation du prix de la denrée, et 20 parce qu'ils au-

raient plus de facilités pour, payer l'impôt au fur et à

mesure des ventes. C'est afin de donner aux marchands

cet avantage qu'a été instituée la faculté de l'entrepôt.

Les marchandises sont déposées dans des magasins

d'où elles sortent pour entrer dans la consommation,

et les droits n'étant perçus que sur les manquants ils

ne grèvent pas les marchandises antérieurement à la

vente. Si l'entrepôt est fait dans des magasins publics

placés sous la clef de la régie, on dit que Y entrepôt est

réel. Il y a entrepôt fictif lorsque le magasin du com-

1 Art. 30 combiné avec l'art. 14 de la loi pu 28 avril 1816.
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raerçant est pris pour lieu d'entrepôt, et qu'à ce titre

il est soumis à l'exercice, c'est-à-dire aux visites des

employés des contributions indirectes

287. Le droit de circulation et le droit d'entrée sont

établis à tant par hectolitre, quelle que soit la valeur

vénale des boissons. Il en est autrement du droit de

détail qui est exigible ad valorem, à raison de 15 p. 100

du prix. Comment se fait-il qu'on ait pris deux bases

différentes pour ces deux espèces de droits? Il semble,

au premier abord, que la taxe ad valorem étant plus,

juste, il aurait fallu adopter ce procédé pour tous les

droits puisqu'on a pu l'employer relativement à la

vente au détail. Il y a cependant une grande diffé-

rence entre le détail et l'entrée ou la circulation. Le

droit de détail est assis sur le prix de vente parce que
les prix peuvent être connus. Au contraire, il n'y a au-

cun moyen sûr pour connaître la valeur des boissons

introduites, 1° parce qu'il serait facile de porter sur les

factures des prix fictifs; 20 parce que le droit d'entrée

est exigible des producteurs eux-mêmes qui reçoivent

leur récolte à domicile. Il n'y aurait pas d'autre

moyen, en ce cas, d'établir la valeur des boissons que
de vérifier la déclaration des parties au moyen d'une

dégustation. Or la dégustation est un procédé fort su-

jet à erreur dès qu'on veut tenir compte des nuances,

et il suffit quelquefois d'une différence légère pour

changer sensiblement la valeur des denrées.

288. Quant au droit de détail, c'est au moyen de

l'exercice que les agents de la régie s'assurent des

1 Art. SI et suivants de la loi du 28 avril 181G.
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1

ventes. Les quantités introduites dans les caves du dé-

bitant sont constatées au moyen des expéditions qui

doivent accompagner les chargements à destination

des détaillants. Ensuite les visites des agents, avec le

jaugeage qu'ils ont le droit de faire sur chaque pièce,

constatent les quantités vendues. En rapprochant les

ventes constatées par les visites et par le jaugeage des

prix qui doivent toujours être affichés dans le lieu le

plus apparent du débit, on obtient la somme sur la-

quelle est assis le droit de détail ad valorem. Le droit

de détail est fixé par le décret du 17 mars 1852, qui

a relevé à 15 p. 100 les droits de détail abaissés à

10 p. 100 après 1830. On a vu plus haut que le même

décret-loi du 17 mars 1852 avait réduit les droits

d'entrée de moitié. Cette mesure a été prise pour dé-

grever la consommation de famille, qu'atteignent
les

taxes d'entrée et pour grever la consommation du ca-

baret qui paye les droits de détail.

289. L'exercice est une vexation pour les contri-

buables, et pour les agents de la régie une cause de

grandes difficultés, sans compter l'impopularité qui

r&ulte
contre eux de ce moyen de perception. La

fraude est fréquente, parce que l'élévation du droit

de détail donne une prime très-forte
à la contre-

bande. Or la fréquence de la fraude entraîne celle

.des mesures de rigueur, et cette sévérité ne contri-

bue pas pour peu à rendre difficile ou désagréable

la fonction des employés des contributions indirectes.

Pour éviter les vexations inhérentes à l'exercice, la

loi a créé Y abonnement, c'est-à-dire le remplacement

des droits de détail par le payement annuel d'une
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somme fixe. On distingue plusieurs espèces .d'abonne-
ment

290. i° Y abonnement individuel «Toutes les fois, dit
« l'art. 70 de la loi du 28 avril 1816, qu'un débitant
« se soumettra à payer par abonnement l'équivalent
« du droit dont il sera estimé passible, il devra y être

« admis par la régie. » Quant à l'estimation du droit,
il est fixé de gré à gré par le débitant et la, régie. En

cas de désaccord, il est statué par le conseil de pré-
fecture'a L'abonnement est constaté par écrit, et n'est

définitif qu'autant qu'il est approuvé par la régie. Il

n'est valable que pour un an, et ne confère pas au dé-

taillant le droit de vendre à l'exclusion de tout autre

marchand.

291.2" L'abonnement individuel à tant par hectolitre.
Au lieu de traiter pour une somme fixe, comme dans

le cas précédent, le détaillant traite pour une somme

exigible par hectolitre de boissons entrant dans la con-

sommation. Cet abonnement supprime toutes difficul-

tés relatives à la fixation des prix; mais l'exercice est

encore indispensable pour constater les manquants
dans les caves, c'est-à-dire le nombre d'hectolitres

pour lesquels le droit fixé par l'abonnement est exi-

gible. L'abonnement par hectolitre n'est valable qu'au-
tant qu'il a été approuvé par le directeur, et même avec

cette approbation, il ne vaut que pour deux trimestres.
On passe à

l'abonné une différence de 3 p. 100 pour
déchet et consommation de famille2. L'abonnement

1 L'art. 70 de la loi du 28 avril 1816 disait qu'il y serait statué par le
préfet en conseil de préfecture. Mais cette attribution a été changée parl'art. 11 delà loi des 21-2G juin 1865. •

Art. 71 de la loi dn 28 avril 1816.
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individuel, qu'il soit fait pour une somme fixe ou à

tant par hectolitre, est révoqué de plein droit contre

le débitant qui se rend coupable d'une contravention

ou d'une frauder

292. 3° L'abonnement collectif par commune. Toutes

les fois que le conseil d'une commune en fait la de-

mande, la régie doit consentir un abonnement général

si la commune s'oblige à payer par vingt-quatrièmes,

de quinzaine en quizaine, la somme convenue pour

l'abonnement. Ce traité n'est définitif qu'en vertu de

l'approbation du ministre des finances, sur l'avis du

préfet et le rapport du directeur général. L'abonne-

ment est révoqué de plein droit en cas de non-paye-

ment de l'un des termes à l'époque fixée. Il n'est va-

lable que pour un an2.

293. 4° L'abonnement collectif par corporation. «Sur r

« la demande des deux tiers au moins des débitants,

« dit l'art. 77 de la loi du 28 avril 1816, approuvée par

« le conseil municipal de la commune et notifiée par

« le maire, la régie devra consentir pour une année et

« sauf renouvellement, à remplacer le droit de détail

« par exercice au moyen d'une répartition, sur la tota-

« lité des redevables, de l'équivalent dudit droit. » Cet

équivalent doit être égal au produit moyen des trois

années. Le traité n'est définitif qu'en vertu de l'ap-

probation du ministre des finances, sur le rapport

du directeur général des contributions indirectes.

En cas de dissentiment entre la régie et les débitants

sur la somme à payer, il est statué par le conseil

1 Art. 12, ùl.

2 Art. 73, 74, 75, id.
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de préfecture'. L'abonnement une fois arrêté, les

syndics des débitants font, sous la présidence du

maire, la répartition de la somme entre les débi-

tants. Ils dressent les rôles qui sont rendus exécu-

toires par le maire et adressés à la régie. Tous les

débitants sont solidaires du payement de la soraray

fixée pour l'abonnement et, en conséquence, aucun

nouveau débitant ne peut, pendant l'année, s'établir

dans la commune'. Cependant les débitants ont la

faculté d'accorder l'autorisation aux personnes non

comprises dans la répartition de vendre des boissons

lors des foires et assemblées. Mais ils ne pourraient pas
concéder la même permission à des débitants qui pro-

poseraient de former un établissement permanent 3.

Les sommes qui remplacent le droit de détail sont

payables par douzièmes et, faute de payement d'un

terme, les débitants étant mis en demeure, le direc-

teur des contributions indirectes peut être autorisé

par le préfet à rétablir dans la commune la perception
des droits de détail

294. Les débitants étant soumis au régime rigoureux

1 Art. 78 de la loi du 28 avril 1816. Cet article disait qu'il serait statué
par le préfet en conseil de préfecture; mars la loi des 21 -2G juin 1865,
art. 11, a substitué la compétence du conseil de préfecture à celle du préfet
en conseil de préleoture.-yue faudrait-il décider pour les difficultés soulevées
par les débitants touchant la répartition? La loi n'attribuait compétence au
conseil de prélecture que pour les contestations relatives au montant de
1 abonnement. Elle ne dit rien quant à la répartition. Aussi le Conseil
dEtata a-t-il décidé que le conseil de préfecture était incompétent (arr. du
Cons. d'Ët. du 24 juillet 1848). V. contra, Foucart (t. Il, p. 505) et l'ancienne

jurisprudence du Conseil d'Etat (de 1824 à 1848). Il résulte de la nouvelle
jurisprudence que la répartition est faite souverainement par les syndics.8 Art. 30 de la loi du 28 avril 1816.

5 Art. 85, id.

Art. 81, id.
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de l'exercice, il importe de fixer les caractères auxquels

cette qualité pourra être reconnue. Il y a des profes-

sions qui, par elles-mêmes, entraînent la qualité de

débitant avec assujettissement au régime que nous ve-

nons de décrire. Ce sont les cabaretiers, aubergistes,

traiteurs, maîtres d'hôtels garnis, cafetiers, liquoristes,

buvetiers, débitants d'eau-de-vie, concierges et autres

donnant à manger au jour, au mois ou à l'année, et

cantiniers de troupes, autres que ceux qui sont établis

dans les camps Quant à ceux qu'aucune présomp-

tion semblable ne caractérise, ils sont considérés

comme débitants lorsqu'ils vendent en cercles ou par

paniers contenant moins de 25 litres. Avant le décret

du 17 mars '1852, la vente était censée faite au détail

lorsqu'elle avait pour objet des quantités inférieures à

100 litres. Le décret du 17 mars 1852 a réduit cette

proportion à 25 litres, afin d'affranchir là consomma-

tion de famille.

295. Les esprits, eaux-de-vie et liqueurs, sont soumis

à un droit d'entrée et à un droit de consommation. Le

droit d'entrée est fixé suivant la population de la com-

mune.

De 4,000 à 6,000 âmes. 4 fr.

6,001 à 10,000 âmes. 6

10,001 à 15,000 âmes 810,001 à 15,000 âmes. 8

15,001 à 20,000 âmes. 10

20,001 à 30,000 âmes. 12

30,001 à 50,000 âmes. 14

50,000 âmes et au-dessus. 16

Le droit de consommation, qui remplace le droit de

1 Art. 50, id., et loi du 28 avrii 1836.
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· 1
circulation et celui de détail, est fixé par la loi du

26 juillet 1860, art. 18, à 75 fr. en
principal par hecto-

litre d'alcool pur, et la quantité d'alcool contenue dans

les esprits, eaux-de-vie et liqueurs, est déterminée au

moyen de l'alcoolimètre'. Une exception avait été faite

pour les alcools jetés sur les vins dans l'opération dite

du vinage; mais cette exception, après avoir été res-

treinte à quelques départements producteurs de vins, a

été abrogée par la loi de finances du 8 juin 1864 (art. 5).

296. Les marchands, bouilleurs et distillateurs doi-

vent se munir d'une licence pour chaque établissement

qu'ils dirigent, et acquitter les droits auxquels cette

obligation donne lieu. Ce droit ne se confond pas avec

la patente.

297. Les bières sont soumises à un droit dit de fabri-

cation, à raison de 2 fr. 40 c. par hectol. pour la bière

forte et de 60 c. par hectolitre de petite bière. On

entend par bière forte celle qui provient des deux pre-

mières trempes versées sur les matières premières

(houblon et malt). A partir de la troisième trempe, il

ne coule plus que de la petite bière. Le droit sur la bière

est un droit de fabrication qu'il faut distinguer avec

soin des droits de consommation. Le droit de fabrica-

tion a pour caractère qu'il est établi sur les quantités

fabriquées, alors même que les boissons ne seraient pas

vendues, tandis que le droit de consommation n'est dû

qu'au fur et à mesure de l'expédition. Ainsi le droit de

consommation sur les alcools n'est exigible qu'au mo-

ment de l'enlèvement comme le droit de circulation.

1
Art. 87 et suiv. de la loi du 28 avril 1816, et art. 1" de la loi du

24 juin 1824.
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vi.m. 18

Cependant le droit de fabrication sur la bière est res-

titué pour les quantités exportées soit à l'étranger, soit

aux colonies françaises (loi du 23 juillet 1820). La

restitution n'a lieu que pour les bières enlevées direc-

tement des brasseries en vertu d'acquits à caution.

298. Les brasseurs sont tenus de faire au bureau de

la régie la déclaration de leur profession et du lieu où

sont situés leurs établissements. Ils doivent en outre

faire connaître la contenance de leurs chaudières,

cuves et bacs, avant de s'en servir. Chaque vaisseau

porte un numéro et, sur l'une de ses faces, l'indication

de sa contenance exprimée en hectolitres. La vérifi-

cation est faite, en présence des brasseurs, par les

agents de la régie avec l'aide d'ouvriers que les bras-

seurs fournissent pour l'empotement'. Toutes les fois

qu'un brasseur a le projet de mettre le feu sous une

chaudière, il doit en faire la déclaration à la régie,
en indiquant 1° les numéros et la contenance des

chaudières qu'il se propose d'employer, ainsi que

l'heure à laquelle il allumera le feu 2° le nombre et

la qualité de brassées qu'il veut fabriquer avec la

même drèche; 3° l'heure de l'entonnement de chaque

brassin; 4° le moment où l'eau sera versée sur les marcs

pour fabriquer la petite bière sans ébullition, exempte

du droit, et celui où elle sortira de la brasserie 2,

299. Les droits sont exigibles sur les quantités fabri-

quées et, afin d'apprécier ces quantités, on calcule la

1 Art. 117 de la loi du 28 avril 1816.
2 Art. 120 id. C'est l'art. 114 de cette loi qui exempte de tout droit la pe-

tite bière fabriquée, sans ébullition, avec de l'eau froide jetée sur de la drèche

qui a déjà servi.
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contenance des chaudières en ajoutant 20 p. 100

« pour tenir lieu de tous déchets de fabrication, d'ouil-

«lage} coulage et autres accidents1. » Le brasseur

peut donc, en cours de fabrication, ajouter de l'eau

jusqu'à concurrence de 20 p. 100; mais le droit est

dû pour toute la contenance des chaudières sous les-

quelles il met le feu, alors même qu'elles ne seraient

pas entièrement pleines 2. Pour le payement de la taxe,

la régie est autorisée à entrer en compte courant avec

le brasseur, et à régler les droits en effets à trois, six

ou neuf mois de terme, à deux conditions 1° que les

sommes portées dans lesdits effets ne soient pas au-

dessous de 300 fr., et 2° que les obligations souscrites

par le brasseur soient dûment cautionnées3. Les parti-

culiers qui ne brassent que pour leur consommation,

ainsi que les collèges, maisons d'éducation et autres

établissements publics, sont assujettis aux mêmes

taxes que les brasseurs de profession et tenus aux

mêmes obligations, excepté le payement de la licence.

Les hôpitaux eux-mêmes payent un droit pour la

bière qu'ils fabriquent'. Seulement ce droit n'est pas

uniforme d'après la contenance, mais proportionnel à

la qualité de la bière déterminée au moyen d'une

expertise.

300. On voit par ce qui précède que la perception du

droit de fabrication sur les bières soumet les brasseurs

à un exercice rigide, et astreint les agents de la régie

1 Art. lïO[de la loi du 28 avril 1816.

*Jd.,ibid. ,“

Art. 127 id.

» Art. 188 id,
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à une surveillance difficile, C'est surtout dans les

grandes villes que l'exercice présente des inconvé-

nients, soit parce que la fabrication plus active appelle

plus souvent l'introduction des employés, soit parce que

la fraude trouve dans les agglomérations de population

des facilités particulières* Aussi la loi admet-elle la

faculté d'abonnement général à Paris et dans les villes

au-dessus de 30,000 habitants. La somme est fixée de

gré à gré entre les syndics nommés par les brasseurs

et le directeur de la régie. La loi ne dit pas qu'en cas

de dissentiment il y sera statué par une autorité supé-

rieure, d'où il faut conclure qu'il n'y a aucun moyen

légal de vider le désaccord, et qu'à défaut de consen-

tement l'abonnement n'a pas lieu. Il n'est d'ailleurs

définitif si les parties s'entendent, qu'après avoir été

approuvé par le ministre des finances sur le rapport

du directeur général des contributions indirectes. L'a-

bonnement une fois autorisé, les syndics nommés par

les brasseurs procèdent, chaque trimestre, à la réparti-

tion de la somme à payer au trésor, en proportion de

l'importance du commerce de chacun. Les rôles dressés s

par les syndics sont rendus exécutoires par le préfet

et remis au directeur des contributions directes pour

qu'il en lasse le recouvrement contre les redevables â.

Tous les brasseurs sont solidaires pour le payement de

la somme totale, et c'est pour cela qu'aucun nouveau

fabricant ne peut s'établir, pendant l'année, dans la ville

où l'abonnement a été adopté et qu'aucun des bras-

seurs déjà établis ne peutaugmenter ses moyens de fabri-

1 Art. 130 de la loi du 28 avril ÏS 16.

Art. 131 de la loi du 28 avril 1816.
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cation'. Les sommes sont payables par douzièmes et, en

cas de, retard dans le payement, les redevables ayant

été dûment mis en demeure, le ministre des finances

pourra prononcer la révocation du contrat d'abonne-

ment et remettre en vigueur immédiatement le mode

de perception ordinaire 2. Au reste, l'abonnement n'a

pour effet de remplacer les droits ordinaires que rela-

tivement à la bière consommée à l'intérieur. Les bières

fabriquées dans une ville abonnée acquittent le droit

de fabrication lorsqu'elles sont expédiées hors du dé-

partement. « Les bières fabriquées dans Paris, dit

l'art. 137 de la loi du 28 avril 1816, qui seraient expé-

diées hors du département de la Seine seront soumises,

à la sortie dudit département, au droit de fabrication

établi par l'art. 107 de la présente loi 3, et auquel sont

assujettis les brasseurs des départements circonvoisins.

Il en sera de même des bières fabriquées dans les villes

où l'abonnement avec les brasseurs aura été consenti,

lorsqu'elles seront expédiées hors desdites villes. »

D'après ce texte, en ce qui concerne les bières fabri-

quées à Paris, il faut qu'elles soient expédiées hors du

département de la Seine pour que le droit de fabrica-

tion soit exigible. Dans les autres villes au-dessus de

30,000 habitants, il suffit qu'elles soient expédiées

hors de la ville et non hors du département.

30 1 A Paris, le rapprochement des maisons et la faci-

lité d'établir des communications entre des habitations

Art. 133, id.

1 Art. 134, id.

» Le tarif de l'art. 107 a été remplacé par la loi du 12 décembre 1830, et

porté [à 2 fr. 40 c. pour la bière forte et à 60 cent. par hectolitre de petite
bière.
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très-rapprochées rendaient, pour les vins autant que

pour les bières, l'exercice trop difficile. C'est pour
cela que le droit d'entrée et le droit de détail ont été

remplacés par une taxe unique, dite taxe de remplace-

ment, et qui est exigée à la barrière. Le tarif fixé par
la loi du 26 juillet 1860, art. 18, prorogé par l'art. 5

de la loi du 18 juillet 1866 est le suivant

Vins en cercles ou en bouteilles, par hectol. 8 fr.

Cidres, poirés et hydromels, par hectol. 4
Alcool pur8 contenu dans les eaux-de-vie, esprits, vernis

et eaux de senteur en cercles; eaux-de-vie, esprits,
vernis et eaux de senteur en bouteilles; liqueurs et

fruits à l'eau-de-vie, par hectol., 91

302. Dans les villes sujettes au droit d'entrée, c'est-à-

dire dans celles qui ont une population de 4,000 habi-

tants, la loi permet de remplacer le droit de détail en

le réunissant au droit d'entrée et le remplaçant par

une taxe unique à la barrière. C'est le système adopté

pour la capitale que la loi permet d'étendre à d'autres

villes. Entre ces dernières et la capitale, la différence

tient à ce que, pour Paris, il y a un tarif fixé par la loi

tandis que pour les autres villes le tarif est arrêté d'a-

près le produit moyen, pendant les trois dernières an-

nées, des droits d'entrée et de détail. Cette conversion

ne s'applique qu'aux vins, cidres, poirés et hydromels,

1 Sont considérés comme cercles les dames-jeannes et cruchons de toutes

sortes dont la capacité est supérieure à 2 litres., pourvu qu'ils ne soient pas
cachetés de manière à rendre impossible la vérification de ce qu'ils con-

tiennent. – ;La force alcoolique est indiquée par l'àlcoolimètre, en supposant
la liqueur ramenée à la température de 15 degrés centigrades.

s La taxe de 91 fr. par hectolitre est formée de la réunion de deux droits
1° 16 fr. pour droit d'entrée dans les villes au-dessus de 50,000 âmes, et
2' 75 fr. pour droit de consommation.
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et la taxe de remplacement est fixée pour chaque espèce

de boissons. Quant aux spiritueux, ils ne peuvent pas,

comme ils le sont à Paris, être compris dans la mesure

de conversion, et, en ce qui les concerne, le droit

d'entrée se cumule avec le droit de consommation.

La conversion en taxe unique est faite en vertu d'une

délibération du conseil municipal. A cet effet, le con-

seil doit s'adjoindre un nombre de marchands en gros

et de débitants égal à la moitié des conseillers pré-

sents. Ces négociants ou débitants sont choisis parmi

les plus imposés à la patente. Les membres du conseil

municipal qui sont, en même temps, marchands ou dé-

bitants de boissons, votent en cette dernière qualité,

c'est-à-dire comme membres adjoints.

DROIT COMPARÉ.

303. Angleterre. – Belgique et Hollande.

Allemagne. Espagne. Vins. Avant 1825r les

vins étaient en Angleterre soumis à deux espèces de

droits les douanes à l'introduction, et l'accise sur la

consommation intérieure. Ils n'acquittent plus aujour-

d'hui que les taxes de douane. La Belgique et la

Hollande ont conservé, en cette matière, l'ancien sys-

tème de l'Angleterre, c'est-à-dire la douane combinée

avec l'accise à l'intérieur. -En Prusse et dans quel-

ques autres États de l'Allemagne (la Saxe, la Hesse-

Électorale et les Etats Thuringicns) la contribution des

boissons est assise sur la production. Le producteur doit

déclarer les quantités de vin qu'il a encavées, et l'impôt

est exigible au 1" août de l'année qui suit la récolte.
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Mais les droits acquittés qui correspondent aux quan-

tités non vendues s'imputent sur les contributions de

l'année suivante. Les vignobles sont divisés en six

classes, suivant leur qualité, et le droit varie entre un

minimum de un quart de thaler par Eimer (mesure qui

correspond à 75 litres) et un maximum de un thaler

et un sixième.- En Autriche, on distingue entre les

pays ouverts (Auf dent offenem Lande) et les villes fer-

mées. Dans les premiers, la loi impose la vente au dé-

tail, tandis que dans les secondes on perçoit un droit

d'entrée sur le vin et le moût (Wein uni Most). -En

Italie, il existe quelques taxes communales sur la pro-

duction des vins (2 à 3 fr. par hectolitre), mais il

n'existe pas d'impôt général. -En Espagne, le vin est

au nombre des neuf substances qui sont taxées à la con-

sommation (Consumos). Pour les vins de bonne qualité,

le droit est gradué suivant la population des lieux de

consommation. Quant au petit vin ^{Chacolf) et au cidre,

ils acquittent des droits uniformes dans tout le Royaume.

Bières. En Angleterre, ce n'est pas la bière qui est

.imposée, mais la matière première, c'est-à-dire la drè-

che et le houblon. La taxe sur la drèche fixée en 1823 à

2 shill. 7 den. par bushel ou 20 sh. 8 den. i par qu'arter,

a été, en 1840, augmentée de 5 p. 100. Le houblon

est imposé, tant pour l'ancien impôt que pour le nou-

veau, à raison de 18 sh. par quintal. -En Prusse, le

droit est perçu sur la. drèche au moment de l'infusion

dans les vaisseaux, mais avant que l'eau chaude n'ait

été versée. L'empotement a lieu en présence d'un em-

Nous empruntons ce détail à M. de Parieu.
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ployé du fisc, après déclaration par le brasseur de la

quantité de bière qu'il se propose de fabriquer. En

Bavière et en Wurtemberg, ce n'est pas au moment de

l'infusion que le droit est exigible, mais au moment de

l'égrugement de l'orge. -En Autriche, dans les deux

Hesses et le grand-duché de Bade, l'impôt est assis sur

la contenance des chaudières, avec une surveillance

rigoureuse de la fabrication. C'est une taxe sur le moût

de bière ou Wurzebesteuerung. En sus du droit de fa-

brication, un droit d'entrée est perçu sur la bière in-

troduite dans les villes et cette taxé entraîne une aug-
mentation sur la bière fabriquée à l'intérieur. Si la

bière fabriquée dans ces villes est ensuite exportée, le

droit est restitué à la sortie (Drawback où, en allemand,

Ruckvergutungen). En Espagne, la bière, comme le

petit vin et le cidre, est soumise à un droit fixe dans

toute l'étendue du Royaume.

Alcool. En Angleterre, la fabrication de l'alcool est

soumise î°àun droit de 10 shill. pargall. (12 fr. 50),

et 2° à un droit de 9 fr. environ par hectolitre sur le

malt. Les alcools fabriqués pour l'exportation sont dis-

pensés de la taxe. Pour assurer la perception du droit,

les cuves, chaudières, alambics, etc., etc., etc., doi-

vent être déclarés aux agents de la régie qui les mar-

quent. De plus, toutes les fois que les distillateurs

veulent charger les alambics et mettre le feu sous les

chaudières, ils doivent avertir les commis à l'avance.

– En Belgique, le droit est basé sur la capacité brute

(c'est-à-dire sans aucune déduction) des vaisseaux em-

ployés pour la trempe, la macération ou la fermenta-

tion des matières premières. Le droit est fixé, par
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hectolitre et par journée de travail, à 1 fr. 50 pour les

grains et à 2 fr. 30 pour les matières sucrées. « On

entend par jour de travail les jours effectifs, de midi `

à midi, pendant lesquels il est effectué des trempes,

des bouillées ou des rectifications. Il est'accordé dé-

charge aux distillateurs du droit sur les quantités ex-

portées, à raison de 9 fr. par hectolitre d'alcool. »

(Loi du 27 juin 1842.)^- En Prusse, les distillateurs

payent l'impôt d'industrie ou Gewerbesteuer propor-

tionnellement à l'importance de leurs établissements,

entre un minimum de 7 fr. 50 et un maximum de

360 fr. L'étendue de l'industrie est appréciée d'après

la déclaration des parties, sous la surveillance de

la régie, et payable de mois en mois.-Dans le grand-

duché de Bade, les marchands en gros sont les seuls

commerçants qui, en sus de la patente, payent une

licence dont le montant, proportionné à l'importance

de leurs opérations et à l'étendue de leurs magasins,

varie entre 137 fr. 87 et 818 fr. 65.

§ 2. –Impôt SUR LE SEL. r

sommaire.

304. Motifs qui ont fait établir l'impôt du sel.

305. Diverses espèces de sel suivant l'origine.

306. Droit sur les sels fabriqués à l'intérieur.

307. Tarif de la taxe du sel.

308. Dispenses.

309. Sels venant de l'étranger.

310. Droit comparé.

1 Traité des impôts, par M. de Parieu, t. II, p. 438.
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304. Le sel a de bonne heure été considéré comme

une matière imposable parce que sa consommation est

générale et pour ainsi dire obligatoiré car, faute de

sel, presque tous les aliments manquent de saveur, et.

leur valeur hygiéniqueest considérablement diminuée.

Ce n'est pas tout. Le sel est aussi fort utile à l'agri-

culture parce qu'il sert à réparer des fourrages avariés,

à engraisser le bétail, etc., etc. D'un autre côté, si la

consommation est générale et presque forcée, elle

n'entre que pour une quantité relativement très-

faible dans les dépenses de chaque ménage. Aussi

l'impôt, fût-il élevé d'une manière absolue par rap-

port à la valeur de la denrée, ne pèserait cependant

sur chaque contribuable que pour une petite somme.

L'impôt du sel a donc l'avantage de ne demandera

chaque contribuable que de. petites sommes, en

produisant cependant des résultats importants par

suite de la généralité de la consommation et de

l'impôt.

305. Le sel a trois origines

1° Les marais salants où le sel est formé par le dépôt

qui reste après l'évaporation de l'eau vde mer

2° L'exploitation des mines de sel gemme l

3° L'introduction des sels étrangers.

306. Sur les sels fabriqués à l'intérieur par l'exploita-

tion des marais salants ou des mines et sources d'eau

salée, la loi a établi Un droit de consommation qui est

1 Art; 1" de la loi du 17 juin 1840 « Nulle exploitation de mines de

sel, de sources ou de puits d'eau salée naturellement ou artificiellement, ne

peut avoir lieu qu'en vertu d'une concession consentie par ordonnance

royale (aujourd'hui décret) délibérée en Conseil d'État.
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exigible au fur et à mesure que les sels fabriqués

sont vendus. Les quantités qui ne sont pas expédiées

sont emmagasinées, et le droit est perçu sur les man-

quants. Il est évident que la perception de ce droit

n'est possible qu'au moyen de l'exercice par les agents

dé la régie. Pour assurer l'efficacité de l'exercice, la

loi à exigé plusieurs conditions 1° que les usines

soient autorisées par décret impérial, sans préjudice

des règles applicables aux établissements dangereux et

insalubres.; 2° que l'usine soit entourée d'une clôture

en maçonnerie ou en bois, et ne présente qu'une seule

communication avec l'extérieur; 3" que les bâtiments

intérieurs, même ceux qui sont destinés au logement,

soient ouverts aux employés de la régie à toute ré-

quisition 4° qu'avant, toute exploitation ou fabrica-

tion de sel à la chaudière, le fabricant en fasse la dé-

claration au plus prochain bureau de douanes ou des

contributions indirectes.

307. La taxe du sel, qui était avant 1848 de 30 fr.

par 100 kilogr ou de 30 cent: par kilogr., a été réduite

par la loi du 28 décembre 1848, qui est toujours en

vigueur, à 10 fr. par 100 kilog. ou 10 cent. par

kilogr. Ainsi la réduction a été des deux tiers. Il s'en

faut de beaucoup que la consommation de cette denrée

ait augmenté dans la même proportion, et c'est à peine

si elle s'est élevée de 54 millions de kilog. sur un total

d'environ 300 millions. La raison en est que la con-

sommation domestique est depuis longtemps ce qu'elle

peut être, et qu'il n'y a pas à attendre d'augmentation

de ce côté-là, les besoins des ménages ne dépassant

guère de 5 à 6 kilog. par tête. Il est vrai que l'on
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avait compté sur le
.développement de l'emploi- par

l'agriculture et que les espérances, sur ce point, avaient

un haut degré de probabilité; mais le fait n'a pas
été conforme à ce qu'on avait droit d'attendre. Aussi

avait-il été question de revenir sur une réduction qui
n'avait pas été justifiée par les événements,' et la pro-

position en fut même faite officiellement dans un rap-

port au chef de l'État par le ministre des finances'.

Cette proposition n'a pas cependant encore été con-

vertie en loi, et le droit est toujours fixé à 10 cent.

par kilogr. droit qui, malgré la réduction, est encore

considérable, car il excède de beaucoup la valeur in-

trinsèque de la matière imposée 2.

308. Le droit de consommation est applicable à tous

les sels, quelle que soit leur provenance, qu'ils viennent

de l'intérieur, des colonies ou de l'Algérie. La loi a

cependant fait
quelques exceptions 1° les sels desti-

nés à l'étranger sont affranchis de tous droits (art. 54

delà loi du 24 avril 1806) 2° le droit sur le sel des-

tiné à l'alimentation des bestiaux est réduit de moitié,

lorsqu'il est mêlé avec d'autres substances (art. 12 de la

loi du 17 juillet 1840 et ordon. du 26 février 1846)

3° le sel destiné à la pêche de la morue est employé en

franchise. On ne peut même employer à cet usage que
des sels français, d'après le décret du 7 mars 1853.

1 Rapport du 20 janvier 1862 (Moniteur des 22 et 23 janvier 1862). Cette

proposition ne fut pas adoptée par la commission du budget. V. Traité des

impôts, par M. de Parieu, t. II, 162.
1 Le payement au comptant donne lieu à une déduction pour-escompte

d'une somme qui est déterminée par le ministre des finances, si la somme
est de 300 fr. et au-dessus. Au-dessus de 600 fr., la somme due peut
être réglée en obligations cautionnées, dont moitié à trois mois et moitié
à six.
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309. Quant aux sels qui viennent de l'étranger, ils

acquittent un droit de douane à l'importation, et ce

droit est fixé de manière à équivaloir à peu près au

droit de consommation qui est perçu sur les sels fa-

briqués à l'intérieur. Le droit sur l'importation des

sels varie suivant la zone par laquelle ils sont intro-

duits, et une surtaxe, qui est établie au profit de notre

marine, est appliquée toutes les fois que le sel entre

sous pavillon étranger. Voici le tarif fixé par la loi du

14 juin 1850:

«Les sels étrangers seront admis en France par mer,

« dans les ports de l'Océan et de la Manche, en payant

« par 100 kiL:

«Sels bruts sous pavillon français, 1 fr. 75c; sous

« pavillon étranger, 2 fr. 25 c.

« Sels blancs obtenus par l'action du feu et raffinés

« par la frontière de Belgique, 2 fr. 75 c. par mer et

« par les ports de l'Océan et de la Manche, sous pa-^

« yillon français, 2 fr. 75 c. sous pavillon étranger,

«3fr. 25 c.» n-

DROIT COMPARÉ.

310. Angleterre. – Belgique et Hollande.

Allemagne et Espagne. L'Angleterre, après

avoir frappé le sel de taxes très-lourdes, a supprimé

cet impôt entièrement en 1825, et à partir de cette

année, la consommation de cette denrée s'est considé-

1 tin décret du 16 mai 1855 a supprimé tout droit de sortie sur les sels

bruis et raffinés,
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rablement developpée dans la Grande-Bretagne.
En Belgique, d'après la loi du 5 janvier 1844, le sel

paye 18 fr. par 100 kilog. Le sel brut est délivré à des

conditions favorables pour l'amendement des terres,

l'alimentation des bestiaux, la fabrication des soudes

et pour la pêche nationale. Dans les Pays-Bas, con-

formément au règlement du 21 août 1822, le droit

d'accise sur le sel est de 6 florins par 100 liv. Des

exemptions sont également accordées aux fabriques,
à la pêche et à la salaison des poissons. -En Prusse,
la vente du sel est un des

monopoles- qu'exerce l'État.

La vente est faite à des prix uniformes dans tout le

royaume; mais le tarif n'est pas le même pour les sels

de toute nature et il varie suivant la destination de la

substance, c'est-à-dire suivant qu'il s'agit de sel de

cuisine (Kecà-Salz), de sel destiné aux animaux {Vieh-

Salz) bu de sel industriel
(6'CM~m~). Pour les sels

livrés à prix réduits, il existe en Prusse un procédé de

dénaturation particulier. En Autriche, l'importa-
tion du sel est prohibée et, à l'intérieur, la fabrication

est monopolisée; mais la vente est libre, et l'État

vend le sel au commerce de manière à se réserver un

bénéfice de 5 florins par quintal ou à peu près. –

La Saxe s'approvisionne de sel en Prusse, en vertu

d'un traité, et le sel -ainsi acheté est revendu d'après
un tarif qui varie suivant la nature et la destination du

sel. Jusqu'en 4840 les Saxons étaient
imposables pour

une quantité de sel semblable à notre ancien sel du

devoir, sous le régime des Gabelles'. – La taxe du

» V. notée Mémoire sur ('impôt, Mélanges d'économie POLITIQUE, p. 181,
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sel a été supprimée en Portugàl depuis 1846, et ce

pays est placé sous un régime analogue à'celui de

l'Angleterre. L'Espagne, au contraire, a adopté le

régime du monopole. Le sel est vendu par l'État d'a-

près un tarif qui varie suivant la nature et la desti-

nation du sel. En Italie, les monopoles, qui
étaient

en vigueur dans les anciens États, à des conditions

variées, ont été ramenés au même chiffre après les

événements qui ont unifié le royaume. Une réduction

sur le prix de vente a d'abord été accordée; mais le

prix a été relevé postérieurement, et porté de 30 à 40

centimes par quintal, outre le décime de guerre. Le

13 décembre 1865, le ministre des finances évaluait

en prévision le produit de cet impôt à 53 millions.

§ 3. –Impôt SUR LE SUCRE.

sommaire.

311. Motifs qui ont fait établir l'impôt sur le sucre. Objections.

312. Provenance des sucres.

313. Taxe de consommation sur les sucres fabriqués à l'intérieur.

314. Détaxe en faveur du sucre colonial.

315. Surtaxe en faveur de la marine.

316. Exercice pour la perception du droit à l'intérieur.

317. Des sucres introduits pour le raffinage.

318. Remplacement du drawback par l'admission en franchise.

319. Proportion du sucre brut avec le rendement au raffinage.

320. Justification de la sortie des quantités admises temporairement en

franchise.
321. Droit comparé.

311. Le sucre est considéré comme une matière

bonne à imposer, parce que sa consommation tend à se
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généraliser, et que cependant, ce n'est pas une matière

de première nécessité. C'est une substance utile assu-

rément puisqu'elle sert à rendre agréables plusieurs

espèces d'aliments mais si elle est utile, cette matière

n'est point nécessaire, et sous ce rapport, par consé-

quent, il n'y a aucune raison décisive pour l'exempter
de l'impôt. Il est vrai que le sucre entre dans la com-

position d'une foule de remèdes, et qu'à ce point de

vue il peut être considéré comme une matière de pre-
mière nécessité; mais il est, pour cet usage, employé
en quantités tellement petites, que la pharmacie n'est

,pas sensiblement grevée par ce droit. Du moins est-il

vrai de dire que l'impôt est tellement divisé qu'il est

trop faible pour être onéreux. La même objection pour-
rait d'ailleurs être faite pour le vin qui entre aussi

dans la composition de certains remèdes et qui ce-

pendant supporte des impôts. Mais les taxes sur le vin

sont plutôt critiquées parce qu'elles portent sur une

denrée de première nécessité, et nous ne sachions pas

qu'on les ait attaquées au point de vue médical.

312. La provenance du sucre est triple; on distingue
1° Les sucres indigènes;

2° Les sucres coloniaux;

3* Les sucres étrangers.

313. Sur les sucres indigènes le droit est une taxe de

consommation exigible au fur et à mesure de l'enlève-

ment; Quantaux sucres coloniaux et étrangers, ils sont

atteints par un droit de douane. Le droit est établi sur le

sucre brut d'après un tarif qui est plus ou moins élevé

suivant la richesse saccharine de la matière imposable.

Après de nombreuses variations et modifications, 7
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vi. 19

l'impôt sur le sucre a été fixé de la manière suivante

par la loi des 19 avril-7 mai 1864

Los 100 kilog.

Sucre brut de toute origine, au-dessous du n° 13. 42 fr.
– – du n° 13 au n° 20. 44

Sucre assimilé aux raffinés. Poudre blanche au-

dessus du n° 30. 45

Sucre raffiné dans les fabriques dé sucre indigène et

dans les colonies françaises^ 47

314. Une faveur temporaire est accordée à la produc-

tion coloniale par l'art. 2 de la loi des 19 avril et 7 mai

,1864 « Les colonies françaises de l'île de, la Réunion

« et des Antilles jouiront d'une détaxe de 5' fr. par

..« 100 kilogr. du 15 juin 1864 au 1er janvier 1870. »

Cette protection accordée à la production des colonies

est un revirement singulier dans l'histoire de l'indus-

trie des sucres. Pendant longtemps, la législation avait

protégé la production du sucre de betterave contre

celle du sucre de canne. A la faveur de cette protection,

l'industrie indigène a fait des progrès tellement rapides

que bientôt les deux espèces de sucres ont été soumises

au même droit. Enfin les colonies ont été tellement

éprouvées, soit par les progrès de notre industrie indi-

gène, soit par la crise qui a suivi l'émancipation des

noirs, qu'il a fallu renverser les rôles^et accorder une

détaxe aux sucres provenant de l'île de la Réunion et

de nos Antilles.

315. D'un autre côté, dans l'intérêt de notre marine,

une surtaxe de 2 fr, par 100 kilogr. a été imposée sur

les sucres importés des pays hors d'Europe par navires

étrangers (art. 3 de la loi du 7 mai 1864). Quant aux

sucres importés des pays d'Europe et des entrepôts, ils
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supportent également une surtaxe de 2 fr. par 100 kilog.

quel que soit le mode de transport, c'est-à-dire tant

sous pavillon français que sous pavillon étranger.

316. La perception du droit de consommation sur le

sucre indigène ne peut se faire qu'au moyen de l'exer-

cice des fabriques par les employés de la régie. C'est

pour assurer l'efficacité de cette surveillance que toute

personne qui veut établir une fabrique doit en faire la

déclaration, en indiquant la contenance des cuves et

vaisseaux qu'il se propose d'employer. Il doit, en outre,

prendre une licence dont le coût est de 50 fr. et qui

n'est valable que pour uU établissement et pour une

année. Ainsi le fabricant est tenu de payer, chaque

aimée* autant de licences qu'il a d'établissements dis-

tincts. La fabrique doit être isolée, et les règlements in-

terdisent toute communication avec une autre maison

ou habitation. A l'extérieur du bâtiment principal,

une enseigne porte les mots fabrique de sucre. Les

éiûployés de la régie ont le droit de pénétrer dans la fa-

brique; pour l'exercer, depuis sept heures du matin

jusqu'à six heures du soir pendant les mois de nô-

vembre, décembre, janvier et février; et de six heures

du matin à sept heures du soir pendant les huit autres

mois. Si les travaux continuaient dans la nuit, les eiû-

ployés pourraient à toute heure exercer la fabriqué.

Les employés tiennent, pour chaque établissement, le

compte des produits de la fabrication tant en jus ou

sirops qu'en sucres achevés ou imparfaits' Afin d'é-

pargner aux fabricants les ennuis de l'exercice, ils

Loi du 31 mai 1846; ordonnance royale du 29 août 4846; décret du

27 mar* 1852 et décret dul*r septembre 1852.
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avaiérit été admis à la faculté d'abonnement gëïiiràLj

mais cette disposition a été supprimée par l'art» 4M

là M des 19 avril-7 mai 1864.

317. On voit par le texte de l'art. Ie* de cette loi

que les sucres raffinés venant du dehors sont admis en

France au prix de 47 fr. par 100 kilogr. G'est une in*

«ovation très-importante car les lois antérieures pro-

hibaient l'entrée dès sucres raffinés, en vue de favoriser

l'industrie des raffineurs français. L'importation des

sucres venant de l'étranger n'est du reste pas autd^

risée purement et simplement. L'art* 6, § 3, de la loi

de 1864 porte que l'introduction des sucres raffinés

ëoloniaUx et étrangers n'est permise qu'autant que ces

Sucres sont importée directement par mer des pays

hors d'Eurdpë: LëÈ sucrés introduits pour recevoir ëri

France l'opération du raffinage sont exempts du dreit

de consommation^ à la condition de justifier de la

sortie d'uiïë quantité de sucre raffiné correspondant à

la quantité de àucrë brut qui était entrée. Avant la loi

âë'1864j les droits étaient acquittés au moment de

l'introduction $ puis restitués à la sortie, et c'est à cause

de, cette restitution qu'on appelait ce système lé ré-

pimé du drâwbttck; La loi fixait une proportion sui-

vant laquelle on déterminait, en tenant compte dés

déchets au raffinage,. la quantité- de sucre raffiné dont

la sortie devrait être justifiée pour 100 kilogr. de

sucre brut. Mais comme cette proportion était assez

largement fixée, et qu'avec des moyens de labricatiôli

perfectionnés on parvenait à extraire une quantité de

sucre raffiné Supérieure à celle qui était déterminée

par la loi, il en résultait que le trésor rendait plus
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qu'il n'avait reçu, et que cette perte était une véri-

table subvention pour les sucres réexportés. Aussi le

sucre raffiné en France se vendait-il au dehors à meil-

leur marché que chez nous, précisément parce que la

réexportation était l'occasion d'une prime qui permet-

tait la baisse des prix après la sortie.

318. Les nombreuses réclamations qui, depuis plu-

sieurs années, avaient attaqué le régime du drawback

ont enfin été écoutées,, et aujourd'hui ce système est

abrogé. Au lieu d'acquitter les droits à l'entrée sauf

restitution à la sortie, les sucres bruts sont introduits

en franchise temporaire. Les importateurs souscrivent

des obligations cautionnées qui sont déchargées par la

sortie des sucres raffinés dans les quatre mois. Si le

fabricant n'avait pas exporté dans ce délai faute d'a-

voir trouvé des acheteurs, il pourrait justifier de la

mise en entrepôt des quantités voulues de sucre raf-

finé. En résumé, les droits sont exigibles sur les marr

chandises qui ne sont pas réexportées et sur celles qui

manquent aux entrepôts, c'est-à-dire sur les sucres qui11

entrent dans la consommation française.

319. La loi de 1864 a, comme les précédentes, déT

terminé les proportions du rendement au raffinage et

des déchets dont il y aurait à tenir compte.

Art. 6. « Le rendement des sucres destinés à l'exportation sera

réglé ainsi qu'il suit

Sucre de toute origine.

(Pour 100 kilogr. de sucre brut conformément aux types indiqués

ci-dessus.)

Au-dessous du n° 10. Sucre melis ou quatre cassons

et sucre candi 1$ kil.et – Sucre lumps et sucre tapé de nuance blanche. 79 kil..

Sucre lumps et sucre tapé de nuance blanche. 79
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Du n° 10 au n° 13 exclusivemeiit. Sucre melis ou

quatre cassons et sucre candi. 80

Sucre lumps et sucre tapé de nuance blanche. 81

Du n" 13 au n° 16 inclusivement. Sucre melis ou

quatre cassons de sucre candi. 83

– Sucre lumps et sucre tapé de nuance blanche. 84

Les vergeoises du n° 13 et des numéros supérieurs sont ad-

missibles pour l'exportation à la décharge des obligations d'ad-

mission temporaire, à raison de 105 kilogr. par 100 kilogr. de

sucre brut. »

320. Si, dans les quatre mois, le fabricant ne justifie

pas de la sortie ou de la mise en entrepôt de la qualité

voulue de sucre raffiné, le trésor poursuit immédia-

tement le payement des obligations cautionnées avec

les intérêts à 5 p. 100 partir de l'expiration du délai

(art. 8 de la loi du 7 mai 1864).

Au reste, le régime de l'admission temporaire en

franchise des sucres destinés au raffinage n'est pas

spécial aux sucres bruts importés de l'étranger ou des

colonies. Il s'applique aux sucres de toute origine, et,

par conséquent, aux sucres de fabrique indigène tout

aussi bien qu'aux sucres importés (art. 5 de la loi du

7 mai 1864).

DROIT COMPARÉ.

321. Angleterre. Belgique. Allemagne

et Espagne. – En Angleterre, l'impôt sur le sucre

a le caractère à peu près exclusif de taxe douanière.

La production indigène «que le gouvernement semble

«avoir voulu y décourager* » est à peu près nulle, et

les quelques essais qui ont été faits en Irlande n'ont

1 Horace Say, v" Sucre du Dictionnaire d'économie politique.
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donné que des ressources sans importance àl'Échiquief

Le droit actuellement en vigueur est, suivant là ri-

chesse du sucre, de 34 à 43 fr. par 100 kilog. – En

Hollande, le droit sur les sucres est qualifié 4 '#££**?» et

fixé à 13 flor. 50 cents par quintal de sucre. brut. La

Belgique lève, depuis le traité quelle a conclu avec

la France en 1861, un droit de 45 fr. par 100 kilpg.

soit à la fabrication sur le sucre indigène, soit à rim^

portation sur le sucre de canne'.

L'union douanière allemande (Zollverein) est char-

gée de percevoir non-seulement les droits de douane,

mais aussi la taxe sur les betteraves (Rubensteuer)

pour
le compte de tous les États qu'elle comprend.

Depuis la convention du 4 avril 1853, l'impôt dans le

Zollverein est de 7 silbergros et demi par quintaj de

betteraves, ce qui revient, au rendement dé 7 p, 100,

§i enyirp% 26 fr. par ^00 kil. de sucre fabriqué. Le

sucre étranger paye son entrée dans l'Union doua-

njère 10 thalers par 100 kilog., ou 37 fr. 50 cent.2.

t– jîn Autriche (elle n'était pas entrée dans le ^olive-

rein), la fabrication du sucre indigène est soqmise à

une taxe qui est assise sur le poids des betteraves em-

ployées, et dont le tarif est d'environ 40 nouveaux

kreutzers par quintal viennois de betteraves fraîches3.

1 Loi du 27 mai 186t. D'après l'art. 6 de cette loi, l'accise sur les sucres

doit rapporter as mpins 87%OOQ fr, par trimestre. S'il y a déficit, la somme

gui manque est obtenue par une répartition
sur les fabriques au prorata de

cVqïit à été payé par chacune d'elles à l'accise.

» fnnité des irn^Atss par
M. de Çarieu, t. }I, p. 267. En

Prusse, l^-fjbri-

patiqn
du sucre a été une industrie monopolisée p1ar'l'État.' En 1849, une

proposition fut présentée à l'Assemblée nationale qui proposait d'qnlever

cette industrie aux particuliers.

» V. Loi ^u lS^pctobre 1865.
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En Espagne, la chaleur du climat est un obstacle à

la fabrication aussi le droit sur les sucres a-t-il, dans

le pays, le caractère exclusif de taxe douanière. Il

constitue à peu près, par rapport à l'ensemble des

douanes, une proportion de 10 à 12 pour 100. e

•

§ 4. –
DES douanes.

sommaire.

322. Définition des droits de douane.

323. Caractères multiples des droits de douane.

324. Droits protecteurs.
325. Principes genéraux du système douanier.

326. Diverses espèces de droits. – Prohibitions.

327. Droits prohibitifs.

328. Droits protecteurs. Droits ad valorem et préemption.

329. Droits fixes par tête..

330. Déclaration.

331. Rayon-frontière.
332. Entrepôt. Entrepôt réel et entrepôt fictif.

333. Transit. Passavant et acquits-à-caution.

334. Droit comparé.

322 On entend par douanes des droits qui sont perçus

sur certaines denrées ou marchandises à l'importation

et à l'exportation. Je dis certaines, parce que toutes ne

sont pas imposées, et que- celles qui ne sont pas tari-

fées entrent et sortent librement. La liberté des mouve-r

ments ne s'arrête que devant des textes formels, et

même le doute doit être interprété dans le sens d'une

entière franchise. C'est le contraire de ce qui a lieu en

matière de patentes où FimposiÇion est la règle et la

franchise l'exception. Ici, c'est la liberté qui #st la

règle et l'imposition l'exception.
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323. Les douanes ont un double caractère 1° elles

sont un impôt et une source de revenu pour le trésor

public; 2° elles ont pour objet, dans éertains cas, de

protéger les industries indigènes et de défendre le tra-

vail national contre la concurrence des fabriques étran-

gères. Les matières qui n'ont pas de similaires en

France, tels que les cafés, des cacaos, les .alcools de

canne, acquittent des droits purement fiscaux. La loi

n'a pas évidemment, en établissant ces .taxes, songé à

protéger les produits de notre sol, puisque nous rece-

vons toutes ces matières de l'étranger. La taxe ne peut
avoir un caractère protecteur que lorsqu'elle grève
des produits similaires à ceux de l'intérieur. Ellen'est

cependant pas toujours protectrice même en ce cas;
car il arrive souvent que les droits qui grèvent les im-

portations sont trop, faibles pour protéger notre indus-

trie. Aussi n'est-elle quelquefois que purement fiscale,

quoiqu'elle porte sur des produits similaires.

324. Les droits protecteurs tendent à disparaître
devant les démonstrations de l'économie politique.
Pendant les dix dernières années, le droit a été consi-

dérablement atténué pour plusieurs articles et le traité

de commerce que nous avons conclu
avec l'Angleterre,

le 23 janvier 1860, a porté un rude coup au régime des
douanes. Malgré ces modifications, le droit protecteur

est encore une branche importante de notre système fi-

nancier, et il faut en connaître les bases. Nous ne pou-

vons pas ici donner un travail complet ni surtout étu-

dier toutes les parties du tarif; mais nous exposerons

les éléments principaux du système des douanes.

325. Les manufactures françaises transforment eh
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produits fabriqués des matières premières qui viennent

de l'étranger tantôt exclusivement, tantôt en partie

seulement. Si, pour protéger la production de ces ma-

tières premières dans notre pays, la loi frappait l'im-

portation des matières similaires venues de l'étranger,

elle mettrait obstacle au développement de notre in-

dustrie manufacturière.. C'est pour cela que notre

système de douanes a été établi sur ces deux principes

1° laisser entrer en franchise les matières premières

venant de l'étranger, et 2° frapper les produits fa-

briqués à l'étranger au moyen de prohibitions ou
de

droits prohibitifs et protecteurs. Ces principes sont

fort anciens et ils avaient été formulés bien avant

Colbert, quoique généralement on attribue au mi-

nistre de Louis XIV l'invention de ce système. Mais

des renseignements sûrs nous montrent ces prin-

cipes énoncés à peu près dans les mêmes termes sous

le règne d'Henri IV, et la précision avec laquelle ils

sont exprimés à cette époque, fait croire que même

avant ils avaient servi de fondement à plus d'une or-

donnance sur le fait du commerce. Au reste, quelle

que soit l'origine de ce système, nous le tenons pour

erroné. Remarquons, en effet, qu'il distingue le pro-

duit fabriqué de la matière première. Or, cette distinc-

tion est chimérique par la raison que le même objet

est matière première par rapport à l'un, et produit fa-

briqué par rapport à l'autre. Ce qui est employé par

les manufactures comme matière première est produit

pour l'agriculture, et, à son tour, le produit fabriqué

des manufactures est une matière première pour le

commerce. On ne pourrait pas laisser entrer en fran-
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çhise les matières premières sans abandonner l'agri-

culture, et il n'est ni juste ni logique de protéger les

uns lorsque les autres sont dépourvus de toute défense.

C'est cependant sur cette distinction radicalement

fausse que repose depuis longtemps notre système de

douanes, et, malgré les progrès des dernières années,

on trouve encore des traces de cette erreur dans, la

législation qui nous régit1.

326. Les produits étrangers peuvent être atteints de

trois manières

1° Par des prohibitions;

%° Par des droits prohibitifs

3° Par des droits protecteurs.

La prohibition est une disposition qui interdit abso-

lument l'entrée d'un produit, à quelque prix que ce

soit. L'importation est donc nécessairement le résultat

d'une fraude. Ces dispositions sont rares aujourd'hui

dans notre législation le traité de commerce de 1860

les a supprimées dans nos relations entre la France

et l'Angleterre, et des traités conclus postérieurement

1 Nos tarifs de douane atteignent cependant plusieurs matières premières

qui sont employées par les manufactures. Ainsi les laines, matière première
de nos fabriques de drap, payent un droit ad valorem de 3 p. 100. Encore

cette taxe a-t-elle été réduite par le décret du 19 janvier 1856, avant lequel
les laines payaient 20 p. 100. De même les cotons en laine, matière première

des filatures, payent encore 20 p. 100 par 100 kilogr. 11 n'y a d'exception

que pour les cotons des Indes et'd'Égypte qui, d'après le décret du 5 janvier
1859, ne payent que 5 fr. par 100 kilogr. La loi du 23 mai 18qo a réduit

les droits sur le café de 60 fr. à 30 fr. par 100 kilogr. Pour les cafés étran-

gers, elle a réduit les droits de 95 fr. à 42. Les droits sur les thés ont été ré-

duits de 150 ou 100 fr. au taux uniforme de 75 fr par 100 kilogr., sauf une

surtaxe pour les arrivages sous pavil on étranger. Ces droits sont purement

fiscaux, et n'ont pas pour objet de protéger notre industrie. D'abord-plu-
sieurs de ces matières n'oqt pas de similaires en France, et quant à celles qui
ont des analogues, par exemple les laines, le droit de 3 p. 100 est trop

faible pour avoir ud effet protecteur.
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açee d'autres JÊtats ont reproduit la même abrogation

pour nos rapports avec d'autres pays. Ces interdictions,

ont donc été supprimées presque entièrement, sinon

tout à fait. S'il en existe encore quelques traces, elles

ne peuvent se trouver que dans les lois qui régissent

les rapports entre la France et les peuples avec les-

quels elle n'a pas fait de traité de commerce.

327, Les droits prohibitifs équivalent à une pro-

hibition, parce que leur chiffre est tellement élevé

que les produits frappés de cette taxe ne peuvent pas

entrer en concurrence, sur le marché français, avec

les produits similaires fabriqués à l'intérieur. Il y a

cependant une grande différence entre la marchant

dise prohibée et celle qui est frappée d'un droit

prohibitif. La première ne peut pas entrer léga-

Jen^ent et n'est introduite que par la contrebande;

l'autre est légalement importée moyennant l'acquit de

droits coûteux. Cette différence en entraîne une autre.

Les 'marchandises prohibées sont toujours saisissables,

puisque leur entrée est un signe certain d'infraction à

la loi, tandis que les marchandises frappées de droits

prohibitifs ne peuvent pas être arrêtées une fois qu'elles

0lt passé le rayan-frontière car, au delà de cette ligne,

elles sont présumées avoir payé la douane*.

328. Les droits simplement protecteurs ont pour

objet d'établir des conditions égales de concurrence

entre les produits similaires de deux pays, afin que

l'importation des marchandises du dehors n'ait pas

pour effet d'anéantir la production intérieure, De ces

4Lqjdu m avril W%fit- VI. «rt..6» et sm,
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'1

droits, les uns sont établis ad valorem, c'est-à-dire

proportionnellement à la valeur estimative des mar-

chandises. Comment se fait cette évaluation? Les par-

ties qui importent déclarent la valeur des marchan-

dises mais les agents de la régie, s'ils soupçonnent

une fraude, ont la faculté de prendre la marchandise

au prix déclaré. Ce droit de préemption doit être

exercé dans les trois jours pour les laines, et dans les

quinze jours pour les autres matières. Ces délais pas-

sés, la laxe ne peut être exigée que sur l'estimation

faite par la partie. Lorsque la préemption est exercée

par la régie des douanes, la marchandise préemptée

est vendue au compte de l'État1. Les agents de l'ad-

ministration des douanes avaient autrefois droit à une

part dans le bénéfice résultant de la préemption*;

mais, depuis l'arrêté du 10 juin 1848, la préemption

s'exerce uniquement au profit de l'État.

329. Tous les droits ne sont pas établis ad valorem.

Le plus grand nombre sont fixés à tant par hectolitre,

ou par kilogramme, ou par tête. Ainsi les animaux sont

taxés par tête, quels que soient leur poids, leur gran-

deuret leur prix. Enfin certaines marchandises payaient

autrefois un droit presque insignifiant qui s'appelait

droit de balance, parce qu'il servait surtout à constater

'la proportion des importations par rapport aux expor-

portations. Le nom de cette taxe, qui n'était ni une

ressource fiscale sérieuse ni un droit protecteur, rap-

pelait une théorie célèbre, la balance du commerce*;

1 Loi du 4 floréal an IV et 2 juillet 1836.
» Loi du 4 floréal an IV.

1 Cette théorie aujourd'hui abandonnée ou à peu près, et connue aussi
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car il semblait que.. la perception du droit avait pour

effet principal et presque unique de-servir à la statis-

tique des importations et des exportations. Le droit dé

balance,' qui était de 0f,25par 100 kilogrammes a

disparu de nos lois'

330. Les marchandises importées doivent être dé-

clarées au bureau de la douane. Elles y sont vérifiées,

et après la vérification le conducteur des objets reçoit,

contre le payement des droits, une quittance avec la-

quelle les marchandises peuvent librement voyager.

Cependant le récépissé indique le bureau où le porteur

devra se présenter pour faire contrôler son acquit.

331. Afin de prévenir, autant que possible,les frau-

des en matière de douanes, le législateur a déterminé

une zone de quatre lieues qui s'étend .parallèlement à

la frontière, et qu'on appelle le rayon- frontière. Cette

partie du territoire est soumise à plusieurs règles qu'on

peut appeler servitudes. Ainsi aucune marchandise

-portée au tarif d'importation ou d'exportation ne peut

circuler dans cet intervalle, sans être accompagnée

<S"xùi.congé délivré par les agents de la douane. Si les

sous le nom de système mercantile, considérait comme une cause d'enri-

chissement national la supériorité des exportations sur les importations,

parce que la différence était soldée en numéraire; or le numéraire passait

pour être la richesse par excellence.. A beaucoup de points de vue, cette

théorie était erronée. Il est cependant tel concours de circonstances où elle

serait exacte. Que l'on suppose, par exemple, que par suite d'un énorme

excédant d'importations, la sortie du numéraire soit tellement considé-

rable que ce qui en resterait dans le pays ne fût pas suffisant pour former

le fonds de roulement nécessaire aux, transactions de notre commerce, il en

résulterait une gêne au moins momentanée, très-préjudiciable à notre in-

dustrie. En Angleterre, on perçoit un droit de balance de 44 cent. sur le'

blé; quelque faible qu'il soit, ce droit produit 12 millions au trésor anglais

par suite du nombre considérable des importations.

1
traité élémentaire des impôts, par Ed. Vignes, p. 137.
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marchandises voyagent dans le rayon-froritière àvêe

destination sur une localité située en France, il est

délivré aux conducteurs des passavants; sans acquitté-

ment d'aucun droit. En effet, il n'est dû aucune taxe,

et le passavant n'est délivré que pour prévenir la

fraude en la rendant difficile. Du côté de la mer,

le rayon-frontière appelé maritime s'étend aussi à

quatre lieues, lesquelles sont comptées à partir de la

côte. Dans cet intervalle les agents de l'administration

ont le droit de monter à bord des navires et d'exiger

des capitaines qu'ils exhibent leur manifeste1.

332. Comme pour les droits d'entrée auxquels les

boissons sont sujettes, les marchandises importées

peuvent être admises à l'entrepôt afin de retarder le

payement des droits de douane jusqu'à ce qu'elles

entrent dans la consommation. L'entrepôt est réel

si les marchandises sont déposées dans des magasins

publics placés sous la clef de la régie. Il est fictif,

s'il est fait au domicile du marchand, dans ses maL

gasins soumis à l'exercice des agents de l'adminis*

tration des douanes. La durée de l'entrepôt réel est

de trois ans, et celle de l'entrepôt fictif d'une année.

Il faut que dans ce délai les droits soient acquittés, à

moins qu'on ne Justifie de la réexportation des mar-

chandises. Si l'entrepositaire n'a ni payé ni réexporté^

les droits sont liquidés d'office, et il est sommé de re-

tirer lés marchandises et de payer la taxe. Faute

par lui d'obéir à la sommation, les marchandises

sont vendues et le prix est déposé à la caisse des dé-

toi sur les douanes du 28 avril 1816, art. 25 et suiv.
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pôts et consignations, sous la déduction des droits de

douane qui sont prélevés avant la consignation.

333. Les marchandises qui passent en transit em-

pruntent seulement le territoire dé là France pour se

rendre à l'étranger. Comme elles n'entrent pas dans

la cônsommatiotl à l'intérieur de la France, elles ne

peuvent pas faire de concurrence à l'industrie na-

tionale, et il n'y a pas à les frapper de droits pro-

tecteurs. Le transit, loin de décourager notre indus-

trie, fournit du travail à tous les ouvriers qui sont

employés au transport directement ou indirectement,

et là rétounération de ce travail sert à augmenter là

richesse générale de la France. Notre commerce des

transports en profité, et ce serait lui causer un gravé

préjudice que d'exiger des droits d'entrée sur le pas-

sage des marchandises qui transitent'. Aussi là loi

s'est-elle bornée à prendre des précautions pour em-

pêcher que, sous prétexte de transit, là contrebande

ne parvînt à verser dans le commercé intérieur des

marchandises qui n'auraient pas acquitté les droits de

douane. C'est pour cela que les conducteurs dé mar-

chandises en transit doivent se munir d'àcquits-à-caii-

tion. Ces titres d'expédition leur sont délivrés moyen-

nant l'engagement qu'ils prennent dé faire sortir les

marchandises par les points indiqués, et dé repré-

senter l'acquit-à-caution, à peine de payer un droit t

quadruple et une amende 2.

1 La loi du 9 février 1832 permettait de frapper le transit d'un droit de

25 cent. par 100 kilogr. ou de 15 cent, par 100 fr. de la valeur, au choix du

déclarant. Ce droit à été supprimé par l'ordonnance du 10 février 1842,

8 V. la Douane française, par M. T. Duverger, ancien directeur des

douanes, et spécialement le chapitre sur les Prohibitions, p. 67.
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DROIT COMPARÉ.

334. Angleterre.– États-Unis. – Belgique et

Hollande.- Allemagne et Espagne. L'Angle-
terre demande aux douanes (Customs) une grande

partie de ses ressources financières. Leur produit
est d'environ 24 millions liv. st. ou près de 600 mil-

lions. En général, le caractère des douanes anglaises
est purement fiscal, et non protecteur. Des réduc-

tions appliquées récemment à plusieurs taxes ont dé-

montré que de faibles droits pouvaient donner un

produit supérieur à des droits élevés, alors du moins

que ces derniers étaient assez onéreux pour arrêter

la consommation, et, par suite, l'importation. L'adop-

tion du système des douanes s'explique par la situation

maritime de l'Angleterre. Comme toute introduction

se fait par mer, il en résulte que la surveillance est

facile et la perception commode. Aussi les frais de

recouvrement ne dépassent-ils pas 5 pHOO.

Aux États-Unis de l'Amérique du Nord, les douanes

occupent aussi une place considérable dans le système

financier de la Confédération. Mais les taxes doua-

nières de la République n'ont pas, comme celles de la

Grande-Bretagne, un caractère seulement fiscal; le

protectionisme a exercé sur la rédaction de ce tarif une

très-grande influence, à ce point qu'un économiste an-

glais a qualifié ce grand État de Cité-refuge des vieux

,préjugés de l'école mercantile. Malgré les réductions

opérées en 1846, les droits de douanes varient en-

core de 50 et 40 p. 100. Cette dernière taxe, en par-
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VI-
20

ticulier, atteint une denrée très-importante. le vin.

Les fers, les cuirs, les étoffes de laine payent

30 p. 100, et les cotons filés 25 p. 100., Le produit
total est d'environ 50 milions de dollars, ou 225 mil-

lions de francs.

Les droits de douane sont réglés avec modération

dans le tarif des Pays-Bas, et le produit n'atteint pas
tout à fait 5 millions de florins (4,729,000 fl.), ou

environ 10 millions de francs. La proportion de la

taxe par rapport à la marchandise flotte entre 4 et

5 p. 100. En Belgique, le produit des douanes s'élève

à peu près à 14 ou 15 millions de francs.

.En Allemagne, la Prusse et d'autres États ont

formé l'Union douanière ou Zollverein, avec une lé-

gislation et un tarif uniques, ce qui emportait la sup-

pression de toutes les lignes de douanes spéciales à

chacun des États associés. La base de la répartition

est dans le chiffre de la population, et c'est propor-

tionnellement au nombre des habitants que se fait la

répartition entre les États contractants. Cependant
tous les articles taxés ne sont pas soumis au régime du

Zollverein. Ainsi dans les États où la fabrication de cer-

taines denrées est faite par le gouvernement (par exem-

ple, le sel et les cartes à jouer), l'introduction des pro-
duits similaires étrangers continue à être interdite. Le

produit brut des douanes, dans le Zollverein, est d'en-

viron 26 millions de thalers (à peu près 98 millions de

francs) pour l'importation, et 580,000 th. (environ

2,175,000 fr.) pour l'exportation. Le produit net est,

1 Le Hanovre, la Bavière, Francfort, le Wurtemberg, la Thuringe, le

Bruns-wick, la Hesse Électorale, l'Oldenbourg, le Luxembourg et Nassau.
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à l'importation, de 23,248,046 th., et à l'exportation,

de 498,034 th., ensemble 23,746,080 th.

L'Autriche n'est pas encore entrée dans le Zollve-

rein, et elle a seulement fait avec l'Union douanière

un traité de commerce, le 19 février 1853. Quant au

système des douanes autrichiennes, il a été modifié

dans un sens libéral par la patente impériale du 7 juin
1850. Cette ordonnance a supprimé les douanes in-

térieures qui séparaient la Hongrie des pays adjacents

de l'empire. L'année suivante, un nouveau tarif du

6 novembre 1851 a supprimé les prohibitions, mo-

déré les droits protecteurs et facilité l'introduction

des matières premières De nouvelles réductions ont

été accordées par le tarif du 5 septembre 1853, qui,

de plus, a supprimé presque tous les droits d'expor-

tation. En 1864, le produit des douanes autrichiennes

s'est élevé à près de 18 millions de florins ou environ

36 millions de francs. La législation autrichienne n'a

pas renoncé au système des droits protecteurs, pour

s'en tenir aux taxes purement fiscales. Ainsi les droits

sur les fers, les laines et les cotons, qui sont établis

dans l'intérêt de l'industrie indigène, occupent une

part de 28 p. 100 sur le total du produit des douanes2.

En Espagne, le système des douanes {Aranceles)

a été modifié en 1849 par une loi relativement libé-

rale. Tandis que le tarif en vigueur avant cette époque

contenait quatre-vingt-cinq prohibitions, la loi du

17 juillet 1849 n'en exclut plus qu'une dizaine. Sur

les articles non prohibés, le droit protecteur est de 1

1 Traité des impdts, par M. de Parieu, t. III, p. 39,

De Parieu, i'oid,, p. 41,
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à 50 p. 100, suivant la nature des marchandises. En

ce qui concerne le blé, l'échelle mobile a été adoptée,

et les blés étrangers sont prohibés lorsque le prix in.

térieur n'atteint pas 70 réaux ou 17 fr. 50 c. par fa-

nega, somme qui est considérée comme la rémunéra-

tion normale de la production. «Cette législation, dit

M. Colmeiro, pourra être défendue en Espagne tant

que le mauvais état des communications empêchera la

sortie des approvisionnements de l'intérieur, et que

l'élévation des frais de transport fera que la concur-

rence n'aura que des dangers pour notre agricul-

ture4,» ,>

L'exportation est libre en principe, et le nombre

des articles exceptionnellement prohibés ne dépasse

pas cinq. Les matières d'or et d'argent qui, pendant

longtemps, étaient arrêtées à la sortie, peuvent aujour-

d'hui être exportées. Le législateur espagnol à renoncé

au préjugé qui, autrefois, considérait la monnaie

comme la richesse par excellence. Cette dernière

modification est, du reste, antérieure à la loi du

17 juillet 1849; mais elle n'a obtenu un triomphe

définitif qu'à cette époque, car, depuis 1846, la lé-

gislation sur l'exportation des monnaies avait flotté

au milieu d'alternatives qui tantôt permettaient la

sortie et tantôt révoquaient ou restreignaient la per-

mission2.

1
Colmeiro, t. II, p. 214, n° 1598. M. Colmeiro appartient cependant à

J'école des économistes libéraux.

2 V. Colmeiro, ibid., t. II, p. 215, n» 1599.
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§ DROIT SUR LA FABRICATION DES cartes

A JOUER.

sommaire.

335. Des lieux où les fabricants peuvent s'établir.

336. En quoi consiste le droit de l'État sur les cartes à jouer.

335. La fabrication des cartes à jouer n'a pas été

monopolisée en France, et partout où il y a un bureau

des contributions indirectes toute personne a la faculté

d'entreprendre cette fabrication, sans être astreint à

une autorisation préalable. Le fabricant est seulement

obligé de se munir d'une licence, et de se soumettre

à l'exercice par les agents de la régie. Aussi la loi ne

permet-elle l'entreprise de cette fabrication que dans

les villes où il y a un bureau de contributions indi-

rectes. Si l'industrie pouvait s'établir ailleurs, la

fraude serait facile. La vente ne peut être faite que

par le fabricant lui-même ou par les agents commis-

sionnés à cet effet. L'enveloppe de chaque jeu doit

porter la marque du fabricant, et le contrôle des agents

de la régie, contrôle qui consiste dans l'apposition

d'une bande frappée d'un timbre sec. Les cartes qui ne

porteraient pas ces marques et timbres ne pourraient

pas circuler, ou du moins leur circulation serait une

contravention punissable.

336. Quoique cette industrie ne soit pas monopo-
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lisée, l'État s'est réservé un monopole qui consiste

dans la fourniture des moules et du papier filigrané

employés pour la fabrication des cartes à jouer. Au

prix du papier, s'ajoute un impôt qui est fixé de la

manière suivante par la loi du 7 août 1850

§ 6.
– Monopole DU tasac.

sommaire.

337. Le monopole du tabac, quoique établi par des lois transitoires, fait

définitivement parti de notre système financier.

338. Tarif légal. Tabac de cantine.

339. Caractères de l'impôt sur le tabac.

340. Droit comparé.

337. Le monopole du tabac par l'État ne repose

que sur des lois transitoires qui ont successivement

1 Cette dernière catégorie est sans importance, car le nombre total des

jeux importés en 1861, 1862 et 1863 n'a pas dépassé 600. Le produit total de

cet impôt, qui n'était que de 500,000 fr. en 1830, figure pour 1,450,000 fr.

au budget de 1867.-Dans le budget du royaume d'Italie, pour l'année 1862,

le produit de l'impôt sur les cartes figure pour environ 220,000 fr.–. Dans

le duché de Saxe-Weimar, l'évaluation de cette branche de revenu est

portée, pour le budget triennal de 1866 à 1868, à la somme de 2,200 th. ou

8,250 fr.

[ À portrait français pour l'in-

Jeux contrôlés j térieur. 0f,25 par jeu.

( Id. pour l'extérieur. 0 j40

A portrait français (passible

Jeux manquants du double droit). 0 ,50

A portrait étranger. 0,40

Jeux importés. • • • 0,40'
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prorogé le privilége, et dont la dernière a fixé pour

terme l'année 1872. On peut cependant affirmer, sans

être taxé de hardiesse, que cet impôt est destiné à

prendre une place permanente dans notre système

financier. Toutes les fois que des réclamations ont

été élevées contre le monopole du tabac, elles n'ont

pas trouvé d'écho, et plus l'impôt est productif, plus

il devient difficile de le supprimer précisément parce

qu'il est impossible de le remplacer. Or le monopole,

qui produisait en 1815 environ 32 millions de francs,

donnait en 1863 un produit net de 170 millions, et,

pour obtenir cette somme, il faudrait augmenter d'au-

tres impôts dans une proportion telle que les augmen-

tations seraient intolérables.

338. L'impôt consiste dans la différence entre l'achat

et la vente, en d'autres termes, dans le produit net.

Or les prix de vente sont fixés par décret du chef de

l'État, à la condition seulement d'observer le maximum

qui a été fixé par la loi du 28 avril 1816, art. 175

à 179:

Maximum par kilogramme de première qualité de

toute espèce. ll',20
Maximum par kilogramme de seconde qualité de

toute espèce. 7 ,20
Par cigare. 0 ,05

L'art. 175 dispose qu'il sera fabriqué une espèce

de tabac dit de cantine, dont le prix ne pourra

excéder 4 francs le kilogramme. Ces prix maxima

ne sont applicables qu'aux tabacs produits à L'in^
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térieur. L'article 77 ajoute que la régie est auto-

risée à vendre des tabacs étrangers de toute espèce,

et que le prix en sera fixé par décret du Bchef de

l'État

En vertu de la loi du 28 avril 1816, une ordon-

nance royale, rendue peu de jours après, le 7 oc-

tobre 1816, avait ramené tous les tabacs de grande

consommation à la taxe uniforme de 8 fr. par kilo-

gramme. Ce prix, après avoir été longtemps station-

naire, a été élevé à 10 fr. par un décret du 19 oc-

tobre 1860. Ainsi cette augmentation a été légalement

faite par décret, puisque ce pouvoir a été délégué

au chef de l'État par la loi du 28 avril 1816, et il

est à remarquer que l'élévation du prix, quoique con-

sidérable, n'a cependant pas épuisé le maximum de

11 fr. 20c. qui a été fixé par l'art. 7 5 de la loi du'
J

28 avril 1816.

339. Le» caractères qui distinguent l'impôt du. ta-

bac sont au nombre de trois

1° L'importation
du tabac est prohibée, 'à moins

qu'elle ne soit faite pour le compte de la régie et,

dans quelques cas exceptionnels, par les particuliers,

mais à charge d'acquitter les droits.

2° La culture du tabac n'est antorisée que dans

quelques départements, au nombre de onze. Les pro-

duits des terres cultivées en tabac doivent être vendus

à la régie ou exportés.

3° La fabrication est faite par les manufactures de

l'État. Ces, établissements,
au nombre de quatorze,

alimentent trois cent cinquante-neuf entrepôts, et à
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~a_ ~i_
ces entrepôts viennent s'approvisionner les trente mille
débitants qui sont commissionnés pour la vente'.

DROIT COMPARÉ.

340. Allemagne. Italie.- Espagne.- Bel-

gique.- Hollande.- Angleterre.– Le tabac est

imposé dans presque tous les pays; mais le mode de

perception n'est pas le même partout. Plusieurs Etats

ont, comme nous, adopté le système du monopole,

régime suivi en Autriche, en Espagne, en Italie et par-
ticulièrement dans les Etats romains.

D'autres pays, et

notammentlaBelgique, après avoir proclamé la liberté
du commerce et de la culture du tabac, ont imposé
sur les débitants une contribution directe analogue à
la patente qui est demandée aux autres industries.

1 Voici le produit net et, par conséquent, la part d'impôt.^our chaque es-
pèce de tabac, par kilogramme

TABACSORDINAIRES.

Rapfc à
priser v m

Scaferla^, 7^30
'«ros

rôles 6 ,90

Carottes. 6 >95

CIGARES.

Cigares Londres ï4f 00
De

France. n'>90

TABACS A PRIX RÉDUITS.

Râpé à priser 3f qj

Scaferlati j sgt

TABACS SUPÉRIEURS.

Râpé étranger 3f
Scaferlati étranger.. g '50
Rôles menus filés,. 6 '00
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Elle est exigible par trimestre. La contribution sur les

débitants est le système suivi généralement dans les

pays où la liberté commerciale est appliquée à la venté

des tabacs. En Angleterre, la culture est prohibée à

l'intérieur, et le droit est perçu exclusivement à la

frontière comme taxe de douane, à raison de 3 shill.

par livre. Dans le budget de presque tous les États, le

produit de l'impôt du tabac figure pour des sommes

importantes.
En Angleterre, il rapporte de 130 à 140

millions; en Autriche, de 40 à 50 millions de fr. net;

en Italie, 70 à 80 millions de francs brut.

§ 7. – Monopole
DE LA POSTE.

Sommaire.

341. Le service des postes ne peut être fait que par l'État ou par une com-

pagnie privilégiée.

342. Uniformité de la taxe. Réponse aux objections.

343. Tarif des postes.

344. Transport des imprimés.

345. Transport des journaux.
346. Transport des imprimés autres que les journaux.

347. Transport des papiers de commerce.

348. transport des avis de décès, de mariage et de naissance.

349. Transport des échantillons.

.350. Envoi d'argent.

351. Envoi de billets et autres titres déclarés.

352. Responsabilité de l'administration des postes.

341. Le transport des dépêches est tellement lié à

l'ordre public, que le monopole, soit directement par

les employés dé l'État, soit indirectement par une

compagnie concessionnaire, est nécessaire. Aussi, chez

tous les peuples, la poste est-elle un service de l'État,
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ÛT\ll hAn Afi<-»j-\ rr •* st. ~1^ Z J 1 J. i* f t t 'jet le bénéfice que l'industrie ferait sur cette entreprise
une ressource du trésor public. S'il était livré aux

particuliers, le transport des dépêches ne serait assuré

que sur les grandes lignes, c'est-à-dire sur celles qui
sont productives, et, avec ce système, certainement

la poste n'irait pas chaque jour dans le plus, petit vil-

lage car il y aurait perte pour les particuliers à faire

le service de ces petites lignes. A la vérité, on pourrait
faire la concession de l'entreprise à une compagnie

qui serait tenue de remplir toutes les charges et de

servir les lignes coûteuses, en même temps que les

lignes productives. Mais, monopole pour monopole, il

nous parait que celui de l'État doit être préféré, et,

puisqu'il faudrait abandonner un bénéfice à la com-

pagnie concessionnaire, il est préférable que le trésor

public en profite. L'impôt normal sur le transfert

des dépêches n'est pas autre chose que le bénéfice

qu.e ferait la compagnie concessionnaire et, sous ce

rapport, la justification de la taxe est facile. On peut

discuter sur le chiffre plus ou moins élevé de l'impôt;
mais le principe nous parait incontestable, puisque

c'est la rémunération d'un service qui, s'il était fait

par l'industrie privée, serait payé au-dessus du prix

de revient.

342. La taxe des dépêches, après avoir été pendant

longtemps établie proportionnellement à la distance

parcourue, a été rendue uniforme. Cette mesure a été

critiquée comme contraire à l'esprit de l'institution, la

rémunération n'étant plus proportionnée au service^1.

i M. Clément, Revue contemporaine du 15 juin 1858. La loi du 15 mars
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Mais l'objection tombe devant cette observation bien

simple que chacun expédie des lettres à des distances

fort diverses, et que la même personne qui aujour-

d'hui paye trop cher se rédimera demain en ne payant

pas assez1. Ainsi la moyenne, qui n'est autre chose que

la taxe uniforme, se concilie avec la justice et elle a

de plus l'avantage de faciliter la perception. D'un autre

côté, l'uniformité de la taxe a permis de beaucoup la

modérer, et cette réduction a rendu l'impôt beaucoup

moins onéreux. Aussi le transport des dépêches s'est-

il développé dans une proportion telle que les recettes

du trésor n'ont pas été diminuées. Le public a donc,

pour la même somme, obtenu le bienfait de plus

grands'services. L'augmentation du nombre des dé-

pêches a d'abord été lente parce que la moyenne du

prix, qui était avant la réforme de 40 cent., n'avait été

abaissé qu'à 25 cent., ce qui ne suffisait pas pour im-

primer une 'forte secousse à la correspondance. Les

1827avait établi la progression suivante du prix de transport d'après ta dis-

tance kilométrique

Jusqu'à 40 kilomètres inclusivement.. 0',20

De 40 à 80. 0,30

De 80 à 150 0,40

De 150 à 220. 0,50

De 220 à 300.. 0 ,60De 300 à 400. 0,70

De 300 à S00.s 0 ,80

De 400 à 500. 0,80'

De 500 à 600. 0 ,90

De 600 à 750. • • • 1 ,00

De 750 à 900. 1 ,10

Au-dessus de 900. 1 ,20

L'uniformité de !a taxe a été proposée en Angleterre par Rowland-

Hill, alors simple particulier. Après avoir été considéré, pendant quelques

mois, comme un visionnaire, Rowland-Hill fut appelé à faire, lui-même l'ap-

plication de son projet, et plus tard l'Angleterre lui vota une récompense

nationale.
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J.n1-ln..1. 1 "II
habitudes d'un pays ne changent du reste pas en un

seul jour; mais peu à peu la progression s'est dé-

veloppée au point que de 126 millions (chiffre de

1847), le nombre des lettres transportées s'est élevé à'

311 millions (chiffre de 1865). Quant au revenu, il a

éprouvé une dépression après la réforme; car de

16,400,223, il est tombé en 1849 à 6,444,747; mais il

s'est relevé successivement et, en 1853, il était remonté

à 16 millions. En 1854, il avait dépassé ce chiffre et

il atteint aujourd'hui celui d'à peu près 20 millions.

343. Le tarif des dépêches a été fixé par la loi du

13 juin 1861, art., 18, et par celle du 2 juillet 1862,
art, 29. La dernière a élevé de 7 grammes et demi à

10 grammes le poids maximum de la lettre simple.
L'autre a établi le tarif qui est en vigueur depuis le

1" janvier 1862 A

1 Ordinairement le droit est plus élevé; en cas de non-affranchissement.
En Prusse cependant le droit est le même, que la lettre soit ou non .affran-
chie. Il est fixé depuis 1861 à 1 silbergros ou 12 cent. et demi par lettre de
16 grammes et demi. Dans le Duché de Bade, la loi du 20 septembre
1862 a établi la taxe uniforme de 3 kreutzers. En Bavière, la taxe varie
de 10 à 20 cent. En Espagne, la taxe uniforme de ï réal (25 cent.) est
en vigueur depuis 1849. Dans les États Romains, un. édit du 6 novembre
1863 a fixé la taxe uniforme à 2 baioques (11 centimes) par 10 grammes et
4 baioques (22 cent.) par 20 grammes. En Portugal et au Brésil, la taxe
varie de 10 à 20 cent. En Belgique, les lettres ne dépassant pas 10 grammes
payent 10 cent., lorsqu'elles ne sont pas expédiées au delà de 30 kilomètres.
Au delà de cette distance, elles payent 20 cent. En Hollande, elles payent
5 cents de florins ou environ 10 cent. et demi, lorsque la lettre ne pesé pas
plus de 15 grammes et ne va pas à une distance de plus de 30 kilomètres.
Au delà elles payent 10 cents ou 20 cent. et demi. En Angleterre, au
moment de la Réforme, la poste transportait 80 à 84 millions de lettres.
En 1840, ce nombre fut plus que doublé et monta à 168 millions; en 1852,
il s'élevait à 360 millions; en 1857, à 504. Aujourd'hui il est d'environ
700 millions, pour les trois royaumes, ce qui donne une moyenne annuelle
de 21 lettres par habitant. Aussi l'Angleterre a-t-elle avec raison été

appeléele paysle plus épistolaire.
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L'intérêt résultant dé l'affranchissement; par suite

de l'écart entre 20 centimes et 30 centimes, a produit
l'effet qu'on en attendait car la proportion des lettres

affranchies est aujourd'hui de 93 p. 100, de sorte qu'il

n'y a plus que 7 p. 100 de lettres non affranchies.

La perception de la plus grande partie de cet inipôf

s'opère par la vente des timbres mobiles qui sont

collés sur les lettres. Quelques personnes réclament

la vente d'enveloppes timbrées qui auraient, selon les

auteurs de la proposition, les avantages suivants :

1° elles préviendraient les doubles taxes, au départ et

à l'arrivée, en cas d'enlèvement par accident du timbre

mobile 2° elles seraient un obstacle à la fraude qui se

pratique aujourd'hui toutes les fois que la,maculature
du timbre-poste n'a pas été faite assez complètement'.

344. Le nombre des imprimés que transporte l'ad-

ministration des postes est énorme, et il s'est développé

presque brusquement après la loi du 25 juin 1856.

qui a fixé de la manière suivante la taxe des journaux
et autres imprimés 2.

345. Les journaux politiques ou d'économie sociale,

paraissant au moins une fois par trimestre, payent
4 centimes par exemplaire d'un poids n'excédant pas
40 grammes. Au-dessus de 40 grammes, on ajoute
1 centime par 10 grammes ou fraction de 10 grammes
excédant. Le prix du transport est réduit de moitié

pour les journaux qui circulent dans l'intérieur du

1 De Parieu, Traité des impôts, t. III, p. 305 (2« édit.).
2

D'après un calcul qui a été fait par le directeur général des postes, la
manipulation des imprimés coûterait à l'État 7 centimes et ne rapporterait
que 1 centime. Le transport des lettres serait. donc la source unique des bé-
néftces de cette administration.
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même département ou des départements limitrophes,

à moins cependant que les départements limitrophes

ne soient ceux de la Seine et de Seine-et-Oisa. Quant

aux journaux, consacrés aux lettres, sciences et arts,

qui paraissent au moins une fois par trimestre, ils

payent 2 centimes par exemplaire de 20 grammes èt

au-dessous. Au-dessus de 20 grammes, on ajoute

1 centime par 10 grammes ou fraction de 10 grammes

excédant. “

346. Les imprimés, autres que les journaux, sont

taxés à la poste de la manière suivante

Pour chaque exemplaire du poids de 5 grammes et au-

dessous.. O',(M
On ajoute, par chaque 5 grammes ou fraction de

5 grammes excédant, jusqu'à 50 grammes. 0,01

De 50 à 100 grammes on ajoute. 0 ,10

Au-dessus de 100 grammes on ajoute, par chaque ex-

cédant.de 10 grammes'ou fraction de 10 grammes. 0,01*

347. La loi du 25 juin 1856 a réduit aussi le tarif

du transport des papiers de commerce, et cette mesure

a rendu possible ce service important; car, aupara-

vant, les papiers de commerce devaient payer comme

les lettres, ce qui frappait ces papiers d'un tarif véri-

tablement prohibitif. Aujourd'hui les papiers de com.

merce ou d'affaires ne payent que 50 centimes par

paquet du poids de 500 grammés et au-dessous. Au-

dessus, on ajoute 1 centime par chaque excédant de

i0 grammes ou fraction de 10 grammes.

348. Les avis imprimés ou lithographiés, de nais-

sance, de mariage et de décès, pliés en forme de lettre ou

» Art, et 4 de la loi du 25 juin 185G.
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sous enveloppe, facile à vérifier, ne payent que 10 cen-

times, quand ils sont expédiés de bureau à bureau, et

5 centimes, s'ils circulent dans l'intérieur du même

bureau. Au-dessus de ce poids, le pont est, par chaque

excédant de 10 grammes ou fraction de 10 grammes,

augmenté de 10 centimes ou de 5 centimes, suivant

qu'il est expédié de bureau à bureau ou dans l'inté-

rieur du même bureau. Au reste, cette taxe de faveur

n'est applicable aux papiers de commerce et aux avis

qu'à la condition d'être affranchis. A défaut d'affran-

chissement, on appliquerait la taxe ordinaire des

lettres'. Le même tarif a été étendu, par un arrêté

ministériel du 9 juillet 1856, aux prospectus, circu-

laires, prix courants, avis divers et cartes de visite, et

l'arrêté ministériel avait lui-même été pris en vertu de

la latitude qui était laissée par une disposition formelle

de la loi du 25 juin 1856.

349. La poste transporte les échantillons de com-

merce à deux conditions 1° qu'ils ne pèsent pas

plus de 300 grammes 2° qu'ils n'aient sur aucune

des faces plus de 25 centimètres 2.

350. La poste se charge aussi des envois d'argent

moyennant une rétribution de 1 p. 100, chiffre fixé par

la loi du 2 juillet 1862 (art. 29). Le tarif avait été jusqu'à
cette époque (jusqu'au 1er janvier 1863) de 2 p. 100.

Pendant longtemps, la poste a transporté matérielle-

ment les sommes en numéraire déposées dans ses

bureaux; mais, depuis 1817, l'argent est versé entre

les mains d'un receveur et payable par un autre, de

1 Art. 6, 7 et 8 de la loi du 25 juin 185G.

Art. 49 de la même loi.
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VI. 21

sorte que le service de transport est transformé en

opération de banque'. Le receveur, aux mains duquel

l'argent est versé, délivre un mandat qui est payable

par un autre receveur, et celui-ci paye en s'assurant

que le mandat est présenté par le véritable ayant droit.

Le nombre des articles d'argent, envoyés par la poste,

s'est, dans l'espace de vingt ans, accru d'une manière

considérable. En 1847, il n'était que de 1,350,000,

représentant une valeur d'environ 40 millions de

francs. En 1863, le nombre des articles s'est élevé à

plus de 12,300,000 et leur valeur à 122 millions de

francs 2.

351. Enfin la poste se charge aussi d'effets, billets

de banque, actions, obligations et autres valeurs sem-

blables, à condition 1 que la valeur sera déclarée sur

la lettre qui la contient; 2* que cette valeur n'excédera

pas 2,000 fr. 3° que l'expéditeur acquittera les droits,

spéciaux qui sont exigés en ce cas. Ces droits consis-

tent en une taxe de 10 centimes p. 100. En outre,

l'expéditeur paye la taxe ordinaire de la lettre suivant

son poids et 20 centimes en plus pour le charge-

ment car toute lettre qui contient des valeurs dé-

clarées doit être chargée A ces conditions, la poste

est responsable, en cas de perte, d'après la loi du

1 Des traités avec plusieurs États, notamment avec l'Italie et la Suisse,

permettent l'envoi des articles d'argent par 'la poste entre ces pays et la

France. En Angleterre, la poste se charge, pour 6 deniers, des transports

de sommes au-dessous de 5 liv. ou 125 fr. Au-dessous de 2 liv. st. le droit

est de 3 deniers.
2 Dans tous les États le service des postes est monopolisé par les gouver-

nements, et partout aussi a prévalu le système de la taxe uniforme, sans

égard à la distance, d'après l'exemple donné par l'Angleterre (lois des 5 dé-

cembre 1839 et du 10 janvier 1840.
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4 juin llB9. L'insertion de vâïeuré non déclarée! é@t

lincorl prohibée aujourd'hui, et, s'il y- à contrâvèn-

Éôii'i là fcï prononce certaines peines. Par conséquent,

forsqûe les lettres contenant dés valeurs non d'écla-

réfes vfennënt à être perdues, l'administration n'est

pas responsable. La loi du 5 nivôse an V n'accorde

Qu'une indemnité de 50 fr. pour la perte d'une lettre

chargée, et cette indemnité n'est qu'un forfait, une

réparation uniforme quelle que soit la Valeur de la

lettré égarée.

L'envoi des valeurs par lettres charpës el avec dé-

claration est employé d'une manière croissante; ainsi

que le déniontre l'inspection du tableau suivant

ASNÉE. NOMBREDE LETTKES. SOMMESDÉCLARÉES. DROIT PiHÇU.

fr. fr.

1860 693,684 496,664,738 429,505

j(86J 875,408 521860,670 ,5,24,61? ~9

1862 976,065 595,935,791 600,180

1863 1,043,050 «43,000,000 660,000

1864 1,1.77,685 713,732,060 723,756

1865 Ï,â37,9l7 778,554,424 795,458

35â. Là responsabilité de l'administration des

postes, en cas d'envoi de valeurs déclarées, n'est ce-

pendant pas absolue, et notamment elle ne s'étend

pas aux cas de force majeure elle ne comprend que

le fait ou la négligence des employés. La perte, par

cas fortuit, est à la charge de la partie, suivant le

principe Res perit domino..
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§ 8.
–

MONOPOLE DES POUDRES ET SALPETRES.

Sommaire.

3Sâ. ïrotîfe du monopole dés poudres.

354. Fabrication des poudres.
355. Projet de monopole sur les capsules.

383. Appliqué aux poudres et salpêtres, le mo-

nopole s'explique principalement par des raisons de

sécurité publique et accessoirement par des motifs de

fiscalité. La sûreté publique n'a cependant pas paru
déterminante dans tous les pays; car l'Espagne vieiït

d'abolir 1e monopole de l'État ëii cette matière, et il y
a plusieurs provinces en Italie où la fabrication est

libre4. Or les provinces italiennes qui jouissent de

cette liberté* lié ViM pas celles dont le séjour est le

plus dangereux. Les ressources qu'en tire le trésor, en

France, varient entre 5 et 6 millions par an 2,

354. La fabrication idë la. poudre était autrefois

confiée à l'artillerie, et le ministère de la guerre la

livrait, au prix de revient, à l'administration dés con-

tributions indirectes, qui la vendait aii profit du trésor.

Un décret du 17 juin 1865 à supprimé là direction

des poudres et salpêtres qui rfessortissàit au ministère

de la guerre. Les attributions de l'ancienne directioà

ont
été partagées entre le rninistère de la guerre et le

ministère des finances. Le premier reste chargé de la

abricàtibri de la foudre de guerre, eï le second de là

lpÀè^il^iséi,G^eta de Madrid du 19 juin suivant.
.s La vente, des pçudres dû commerce figure aux prévisions du" bulget de
1867 pour une somme de 12,480,000 fr., et les dépenses ne sont esiimées
qu'à 5,861,500 fr.'
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fabrication de la poudre de mine et de chasse pour le

commerce. C'est à la direction des tabacs qu'a été con-

fiée la fabrication des poudres du commerce, et on l'a

appelée, pour ce motif, la Direction des manufactures

de l'État. La vente est faite par les employés des con-

tributions indirectes'.

355. En 1858, le gouvernement présenta au Corps

législatif un projet tendant à taxer la fabrication des

capsules, à raison de 9 fr. par 1,000. Or, la fabrica-

tion s'élevant à 828 millions, on estimait que l'impôt

produirait de 1,500,000 fr. à 2 millions 2. La propo-

sition, vivement combattue par les fabricants, fut

retirée par le gouvernement et elle n'a pas été reprise

depuis.

§9. – Impôt SUR LES VOITURES PUBLIQUES.

sommaire.

356. Impôt sur les voitures partant à jour et heure fixes.

357. Impôt sur les voitures d'occasion et à volonté.

356. Les entrepreneurs de voitures publiques, partant

à jours et heures fixes pour des lieux déterminés, ont

à payer au trésor 1° le dixième du prix des places,

déduction faite du pourboire lorsqu'il est compris dans

le prix du transport, et déduction faite aussi d'un tiers

1 Le monopole des poudres et salpêtres fut établi par la loi du 13 fruc-

tidor an V. Mais c'était le renouvellemeut d'un monopole ancien. Forbon-

nais, dans ses Recherches, t. II, p. 109, parle du fermage des poudres et du

menu plomb.
2 Sur les 828 millions de capsules, 210 sont vendus à l'intérieur et 618 à

l'étranger L'exportation était exemptée, et les 210 millions à 9 fr. par 1,000

donnaient 1,890,000 fr. en supposant qu'il n'y eût pas fraude; 1,600,000 fr.

en tenant compte des contraventions.
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du nombre des places pour représenter, par un chiffre

moyen, la quantité des places vides 20 le dixième du

prix de transport des marchandises, sans aucune dé-

duction. Tous les moyens de transport sont assujettis à

la même taxe, et spécialement la loi du 15 juillet 1855

a disposé que les chemins de fer payeraient le dixième

du prix total des places, et le dixième aussi pour le

transport des marchandises à grande vitesse (art. 3 de

la loi du 15 juillet 1855). L'impôt sur les chemins de

fer rapporte une trentaine de millions, somme qui
divisée par le nombre des kilomètres donne entre

3,500 et 2,500 fr. par kilomètre annuellement, sui-

vant l'activité des affaires,

Les entrepreneurs de voitures partant à jouret heure

fixes, sont de plus obligés de payer un droit de li-

cence de 5 fr. par voiture à quatre roues et de 2 fr. par
voiture à deux roues.

357. Les voitures d'occasion et à volonté payent une

taxe annuelle d'après les dimensions, c'est-à-dire d'a-

près le nombre des places. Le tarif actuellement en

vigueur a été fixé par la loi du 28 juin 1833, art. 8:

« Le. droit fixe imposé sur les voitures publiques par-
tant d'occasion et à volonté par l'art. 114 de la loi du

25 mars 1817, pour tenir lieu du droit du dixième

imposé sur les voitures à service régulier, sera perçu
ainsi qu'il suit

A une ou deux places. 50 fr.

Par voiture e À trois places 60

quel que soit A quatre places. 80

le nombre A cinq places. 96

des roues. A six places. 110

Pour chaque place au-dessus de six.. 10
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':¡~ ;0:
1

1Il .1' :1 <"ln:

On considère comme voitures d'occasion et à volonté
:,h' -t! .3 3,1~i f!

celles qui, dans leur service habituel, ne sortent pas de
.4,c,r*

'ne
'épa'sseut :f'

ïâ ville ou ne dépassent pas un ravon de 15 kilom.,
'q "j 'i '}-' 111 ,,< ,)'_1 L. (i'

«pourvu qu'il n'y ait pas continuation
de service

..3>~ ~f~

pour un point plus éloigné même après changement
£()~r 1l~ poW' ~'us é~?ipl~ m~f9;fj ?~a~q~~wn,\ .ï

de service »

Les voituriers sont de plus obligés de
payer

aux

maîtres de poste dont ils n'emploient pas les chevaux
~aî;~re~;de P,?s\~ 0

Ils
n'ploi(J~~ ~rs .?,~¡r;Wx,i- <• '-•i ' •:i!Îy"> iD hiqr'i.s^i

un
droit de 25

cent. par poste et par cheyal.
i '?'t;

S
^• – Dl^OÏT DE

NAVIGATION.

Sommaire.
1;(.~¡

358. Tarif des droits de navigation d'après le décret du 9 février 1867.

^9.' Marchandises de première classe. – Exemptions.
'

358. Le droit de navigation est perçu sur les fleuves,

rivières et canaux navigables d'après la loi du 9 juillet
1836 et le décret du 9 février 1867. Une première dis-

tinction établit deux catégories de voies navigables

1? les rivières et canaux assimilés aux rivières; 2° les

canaux et rivières assimilées aux canaux. Une deuxième

distinction sépare les marchandises en deux classes, et

le tarif varie suivant la classe ie la voie navigable et

celle de la marchandise transportée.
¡

1 Art. 8, §2, de la loi du 28 juin 1833.
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FLEUYES, RIVIÈRES CANiUX ET RIVIÈRES

MARCHANDtSES.

ET CANAUX
assimilées

MARCHAHBISES. assimi^ -T rivières. assimilé<^ **&%

Par kilomètre. Par kilomètre.

De tre classe, par tonne. Qeux miHimes. Cinq millimes.

De 2e classe, par tonne. Un millime. Deux millimes.

Bois, par mètre cube d'as-
;•<>•

semblage, sans déduction

du vide. Deux millimes. Deux millimës.

359. Les marchandises de première classe sonj

énumérées dans l'art. 2 du décret du 9 février 1861-

Toutes celles qui ne font pas partie de cette ^numéra-

tion composent la deuxième classe. Lorsque les ba-

teaux sont chargés de marchandises diverses, le dro,it

est exigé proportionnellement au poids, et suivant la

nature de chaque partie du chargement (art. § du dé-

cret du 9
février 1867). – L'art. 8 du même décret

énumère les transports qui sont dispensés des droits

dé navigation. « Sont exempts des droits 1° les ba-

« teaux entièrement vides; 2° les bâtiments et bateaux

« de la marine impériale affectés au service militaïrç

« de ce département ou du département de la guerre,

« sans intervention de fournisseurs ou d'entrepre-

« neurs 3° les bateaux employés au service ou aux

« travaux de la navigation par les agents des ponts et

« chaussées; 4° les bateaux pêcheurs lorsqu'ils porte-

«
rpnt uniquement des objets relatifs à la pêche 5° les

« bascules à poisson vides ou ne renfermant que du

«poisson; 6° les bacs, batelets et canots servant à

« transporter d'une rive à l'autre; 7° les bateaux appar-
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« tenant aux propriétaires ou fermiers et chargés d'en-

« grais, de denrées, de récoltes et de graines en gerbes

« pour le compte desdits propriétaires ou fermiers,

« lorsqu'ils auront obtenu l'autorisation de se sérvir-

« de bateaux particuliers dans l'étendue de leur ex-

« ploitation'.
»

| 11. – De L'ENREGISTREMENT.

sommaire.

360. Définitions.

361. L'enregistrement n'est pas uniquement la rémunération d'un service

rendu. C'est aussi un impôt.

362. Droits fixes et droits proportionnels. Actes déclaratifs et actes attri-

butifs.

363. Droits d'acte et droits de mutation.

364. Règles générales. – Art. 60 de la loi du 22 frimaire an VIL – II n'y a

pas lieu à restituer les droits perçus sur un acte entaché de nullité,

si plus tard la nullité est prononcée.

365. La restitution ne peut pas être demandée en cas de résolution. Mais

le droit ne serait pas exigible s'il n'avait pas étéfayé avant la réso-

lution.

366. Différence fondamentale entre le droit fixe et le droit proportionnel.-

Actes innomés.

367. Actes complexes contenant plusieurs faits juridiques.

368. Quel est, en ce cas, le droit exigible?

369. Fractions de droits.

370. Les actes sont enregistrés tantôt sur la minute et tantôt sur une ex-

pédition.

371. Actes de l'état civil.

372. Droits proportionnels. Mutation. Vente. Droit de mutation et

droit de transcription.

373. De l'adjudication et de la rétrocession.

1 Cette législation est exposée avec clarté dans une circulaire du directeur

général des contributions indirectes, en date du 9 mars 1867. V. le recueil

pnblié par l'administration et contenant avec cette circulaire (p. 7) les lois et

décrets sur la taxe de navigation: 1° la loi du 9 juillet 1836; 2° l'ord. du 15 oc-

tobre 1836; 3° le décret du 22 août 1860; 4* le décret du 9 février 1867;

5° le décret du 30 mars 1867 qui diffère jusqu'au 1" avril 186& la taxe de

navigation sur les* canaux de la Marne au Rhin et de l'Aisne à la Marne.
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374. Élection de command ou ami.

375. Différence entre, la résolution et le résiliement.

376. Du réméré..

377. Délai du réméré.

378. Résolution de la vente pour défaut de payement du prix.

379! Un deuxième droit de mutation est exigé.

380. De la folle enchère.

381. De la surenchère.

382. De la surenchère.– Suite.

383. De la surenchère en cas de purge. Différence avec la surenchère or-

dinaire.

384. Adjudication dans le cas :où l'acquéreur n'a pas purgé.

385. Quid si l'acquéreur se porte adjudicataire?

386. Délaissement par le tiers détenteur.

387. Rescision pour lésion de plus des sept douzièmes.

388. Un nouveau droit de mutation est dû, sans droit de transcription.

389. Résolution des ventes faites en fraude des créanciers.

390. Ventes de meubles. ,•

391. Des marchés-vente.

392. Suite.– Résiliement du marché-vente.

393. Aliénations mixtes de meubles et d'immeubles.

394. Vente des fruits et récoltes.

395. Suite.

396. Vente des immeubles par destination.

397. Échange.
398. De l'échange avec soulte.

399. Échange d'un immeuble contre un meuble.

400. Échange d'un meuble contre un immeuble.

401. Résolution de l'échange.

402. Transaction.

403. Un droit proportionnel est-il dû pour les transactions qui ne contien-

nent aucune obligation de somme ou de valeur?

404. Discussion de la jurisprudence.
405. Société. Droit fixe.

406. Le droit de transcription est-il dû sur les apports immobiliers des as-

sociés ?

407. Du cas où l'acte de société contient une obligation de payer des sommes

ou valeurs

408. Transmission d'usufruit à titre onéreux.

409. Réunion de l'usufruit à la propriété. – Renonciation.

410. Renonciation à l'usufruit. Suite.

360. Définitions. L'enregistrement est une forma-

lité qui consiste dans la mention, par un receveur pu-

blic, pour constater la présentation qui lui a été faite
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d'actes authentiques ou sous seings privés. 4p,nn£
date certaine aux titres sous seings privés. Quant à

ceux qui sont faits par des officiers ministériels, ils

ont date certaine en vertu de leur authenticité, et le

défaut d'enregistrement n'est puni que d'une amendel

Ce n'est pas à dire cependant que, pour les actes au-

thentique.s, l'enregistrement n'est qu'une pure forma-

lité servant de prétexte à la levée d'un impôt. L'enre-

gistrement est, en ce cas, un moyen de contrôle qui

empêche les antidates postérieures à la mention du

receveur; il rend donc pour les actes authentiques
un service analogue, sinon identique, à celui de
la date certaine qu'il donne aux actes sous signature

privée.

361. Les taxes d'enregistrement ne sont pas uni-

quement, à la vérité, la rémunération d'un service

rendu; elles ont aussi le caractère d'un impôt. Si elles

n'étaient que le prix d'un travail utile, le tarif serait

uniforme, et, quelle que fût l'importance des sommes,

le droit ne varierait pas. Or la loi distingue deux

espèces de taxes les, droits fixes; 2° les droits pro-

portionnels. Ces derniers dépendent de deux éléments

1| nature 4e l'acte et le chiffre de la somme. Ainsi le

droit d'obligation est de 1p. 100 et celui de quittance

âé 50 'cent.' 'p. 100. Cette différence tient â la nature

de l'acte. Quant à l'importance de la somme, tous les

droits proportionnels sont fixés à tant pour cent, et,

quelle que soit la nature de l'acte, la somme à percevoir

est déterminée en multipliant le chiffre du tarif par le

nombre de fois 100 fr. qui forment l'objet. Les droits

fixes ont, plus que les droits proportionnels, le carac-
}t, :· ').
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tère de la rémunération d'un service rendu; cependant

ils sont aussi un impôt puisqu'ils s'élèvent ou s'abais-

sent suivant la catégorie des faits à enregistrer, quoique

le travail soit le même dans tous les cas.

362. La loi n'exige qu'un droit fixe pour les actes

qui ne contiennent ni obligation, ni libération, ni con

ç(amna,tion, ni çollocation, ni mutation. Au contraire,

acte qui produit un de ces effets paye un droit

n'

5

'< écrivains expriment cetté
proportionnel. Quelques écrivains expriment cette

distinction en disant que la loi soumet au droi| pro-

portionnel tous les actes attributifs, et au droit fixe

seulement les actes déclaratifs. Mais cette formule

n'esi pas rigoureusement exacte puisque
les actes qui

portent condamnation, c'est-à-dire- les jugements, sont

grèves de droits proportionnels. Cependant, en général,

les jugements sont simplement déclaratifs, et l'on ne

pourrait citer qu'un fort petit nombre de jugements

attributifs. N'était cette particularité, la division des

droits en fixes et proportionnels correspondrait à celle

des actes en déclaratifs et attributifs.

36§1 Une autre distinction divise les taxes d'enre-

gistrement
en droits d'acte et droits dé mutation. Les

premiers
ont ce caractère qu'ils ne sont dus qu'au-

tant que les actes sont présentés
au receveur. A défaut

de présentation, la régie n'a pas le droit de les sou-

mettre au tarif, rnalgré Fabsterition des parties. Au

contraire, les droits de mutation sont exigibles même

lorsque les parties ne font aucune déclaration et, éh

ce cas, l'administration peut rechercher les
opéra-

tions secrètes. Cette distinction s'applique tout aussi

itien aux actes notariés qu'aux actes sous seings
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privés. Quoique le notaire soit tenu de présenter à

l'enregistrement tous les actes qu'il reçoit, il n'y est

cependant obligé,que sous peine d'amende, et, à défaut

d'enregistrement, les parties ne peuvent être action-

nées par la régie en payement du droit que si l'acte

contient mutation. La mutation secrète peut, au reste,

être recherchée quelle que soit son origine, quelle soit

conventionnelle, testamentaire ou ab intestat.

364. Règles générales. Aux termes de l'art. 60

de loi du 22 frimaire an VII, a tout droit d'enregistre-

« ment régulièrement perçu ne pourra être restitué,

« quels que soient les événements postérieurs. » C'est

de toutes les dispositions de cette loi celle qui donne

lieu aux plus graves difficultés. Elle touche à diffé-

rentes parties du droit, et un commentaire de cet

article serait un véritable traité d'enregistrement. Es-

sayons d'établir quelques idées générales qui en fas-

sent saisir la véritable portée.

Lorsque l'acte est imparfait, seulement à l'état de

projet, par exemple, s'il s'agit d'une donation non ac-

ceptée, il est non existant. Aussi le droit proportionnel

de mutation n'est-il pas dû et, s'il a été perçu, il y a

lieu à le restituer. Quant au droit fixe, sa restitu-

tion n'est pas exigible, de quelque irrégularité que

l'acte soit entaché. On peut en effet faire enregistrer

des titres quelconques, et même des papiers qui ne

mentionneraient aucun fait juridique actuel, parce qu'il

y a souvent intérêt à leur donner date certaine pour

s'en prévaloir ultérieurement. Le droit fixe est donc

en tout cas régulièrement perçu, et n'est pas resti-
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tuable si d'ailleurs l'enregistrement de l'acte irré-

gulier a été fait sur la demande des parties.

365. La restitution des droits proportionnels serait-

elle exigible s'ils avaient été perçus sur un acte en-

taché d'une nullité relative, par exemple pour cause

d'erreur, de violence ou de dol? Nullement. Quoi-

que annulable, le contrat produit ses effets jusqu'à

l'annulation, et une confirmation postérieure peut

d'ailleurs le consolider; il dépend même de l'une

des parties de le maintenir et, pour cela, il suffit

qu'elle n'intente pas l'action en nullité. Le droit a

donc été régulièrement perçu. Il en serait de même

en cas de nullité absolue; car cette nullité n'entraîne

pas l'inexistence du contrat. Entre la nullité relative

et la nullité absolue, il n'y a que deux différences

1° la nullité absolue est opposable par toutes les par-

ties, tandis que la nullité relative ne profite qu'à l'une

d'elles 20 l'action en nullité absolue dure trente ans

(art. 2262 C.Nap.) au lieu de dix ans (art. 1304).

Le contrat même entaché de nullité produit des effets;

et peut être ratifié en certains cas (art. 1339 et 1340

C. Nap.)1.

Lorsqu'un contrat est résolu en vertu d'une condi-

tion résolutoire légale ou conventionnelle, il n'y au-

rait lieu à restituer ni le droit fixe ni le droit pro-

portionnel. Mais si les droits étaient encore dus et

qu'avant le payement la, résolution fût prononcée,

l'administration ne pourrait rien exiger parce que la

1 C'est l'opinion généralement adoptée, et M. G. Demante s'y est ralliée

dans la deuxième édition de son ouvrage, p. 46, n° 50.
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perception manquerait de base le contrât n'existant

plus la résolution une fois prononcée. On a objecté

que la partie qui n'obéit pas à la. loi est âans. une

position meilleure que celle qui à payé les droits

«l'enregistrement. Mais il est ïacil'é de répondre que
les infractions aux lois fiscales sidnt a"e là nature dès

'contraventions, e'est-à-diré que la question d'inten-

tion est indifférente. h s'agît uniquement de savoir s'il

y a infraction à là loi. Pour que opinion contraire

fut admise, il faudrait, ce qui n'est pas, que l'art. 8b

eût dit « L'obligation du contribuable dé 'pSjê- ïés

« droits ne peut être anéantie ni diminuée par aucun

« événement postérieur »

Quant à la résolution, elle ne doïint pas lieu à

là perception d'un second droit proportionnel

mutation car il y a plutôt résolution d'iïn contrat

que nouveau contrât potïus distraciùs quàm cffîi-

ïractus. Telle est du moins la règle générale car nous

verrons plus tard qu'il y à des exceptions à ce principe,

notamment en matière dé véniel

366. Avant d'entrer dans l'examen détaillé du

tarif, signalons une différence importante entre les

deux espèces de droits. Là taxé proportionnelle

en matière d'enregistrement n'est due qu'autant

qû'ellé est prescrite par un texte formel. Le ëilénce

de la loi fiscale s'interprète au prbni dû contri-

buable. Au contraire, le droit fixé est dû en règlè

générale et, à défaut de texte formel, il est exi-

gible suivant le tarif applicable aux actes innomés.

t. I, G.p. Demantt,33.

Exposition raisonnée des principes de
l'enregistrement

t. 1, p. 33.
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4.

– Le droit pour les acfes iiinomés était fixé unifor-

mément à i fr. par la loi du 2,2 frimaire an \H pour

tous actes civils, judiciaires et extrajudiciaires. L'art. 8

& la- loi du 18 mai 1850 a porté à fr. le tarif des

actes innomës, mais seulement pour les actes civils.

De la comparaison entre la loi de frimaire et la loi de
L.I. ',t l n-i, ¡} ¡ t~ ;rt1.

Ï85Ô, il résulte que les actes civils innomés payent

le (Iroit fixe de 2 fr., et que les actes ïnnomés judi-

ciaires ou extrajucliciaires ne sont taxes qu'à 1 fr.

Pour distinguer les actes civils des actes judiciaires

ou extrajudieiaires, il faut s'attacher au caractère in-

a i :s: i,: a ¡..è~

trinsèque de l'acte et non à la qualité des officiers

ministériels qui les font. Ainsi le protêt et les actes

respectueux, quoiqu'ils soient faits par des notaires,

ne sont pas dés actes
,J

civils, mais des actes ektraju-

diciaires, et il y a lieu de leur appliquer le droit fixe

de 1 fr. au lieu dé 2 fr.

Les actes administratifs sont régis par un principe

diamétralement opposé. Le droit fixe né leur est appli-

cable que s'il existé un texte formel qui l'exige. Les

dispositions qui imposent les actes de cette espèce

sont, h là vérité, nombreuses niais le principe n'erî est

pas moins certain1. >< ' .8

Les droits fixés ou proportionnels sont exigibles, non

d'après la qualification que les partie^ ont
donnée a

l'acte, mais suivàiit là nature même dé l'acte. Là régie

a donc lé droit de rechercher la véritable opération que

fes coniribUâblès ont faite sous les termes dont ils ontt

miàâquê là réalité.

i-'ik. iS.ÎVto felbïâûâ2 frimaire in YIÎ.
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`ZR7 na TY\Arnn 1" ~l– r'~ 1-367. De même, lorsque plusieurs faits juridiques
sont renfermés dans un seul acte, il y a lieu à perce-

voir autant de droits qu'il y a de faits distincts. Ce-

pendant, si plusieurs clauses ne font qu'un seul et

même contrat, on n'applique pas deux tarifs. Ainsi,

dans une vente faite au comptant, la régie n'a point
le droit de percevoir 1* un droit de mutation 2° un

droit d'obligation pour le prix, et 3° un droit de quit-
tance pour le payement du prix. Il n'y a là qu'une

seule opération pour laquelle pourra être exigé le

droit de mutation, qui est attacné au fait principal.
Au contraire, si la vente n'était pas faite au comptant,
le payement ultérieur donnerait lieu au droit de libé-

ration parce que la quittance aurait une existence sé-

parée (art. 11 de la loi du 22 frimaire an VII).

368. Lorsque plusieurs clauses forment un tout

complexe et que, par conséquent, il n'y a qu'un droit

à percevoir, il reste à déterminer quel droit sera exi-

gible. L'administration élève la prétention de percevoir

le droit le plus fort de tous ceux auxquels l'acte donne

lieu. Ainsi, dans un bail dont les loyers ou fermages
seraient payés au moyen d'une cession de créance, il y

aurait, d'après cette opinion, lieu à percevoir le droit

de 1 p. 100 qui est le droit proportionnel en matière de

cession et non celui de 20 cent. p. 100 qui est exigible

pour le bail. Mais la doctrine et la jurisprudence sont

d'accord pour reconnaître que le droit unique à per-
cevoir est celui de la clause qui est principale au fond

d'après la nature de l'acte. Ainsi le droit de la cession,

dans l'exemple que nous venons de donner, n'est pas
dû puisque c'est un moyen de payement et de libé-
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vi. 22

ration. Or le moyen de payement et de libération

n'est que l'accessoire de l'obligation dont il implique

la préexistence 1

369. Les droits proportionnels sont exigibles par

sommes qui croissent de 20 fr. en 20 fr., inclusive-

ment et sans fractions. Si la valeur qui est l'objet d'un

acte ne produisait, par l'application du tarif, qu'un

droit inférieur à 25 cent., le receveur percevrait 25

cent., somme qui est le minimum du droit propor-

tionnel, d'après les art. 2 et 3 dé la loi du 27 ven-

tôse an IX. Ce minimum ne s'applique cependant

pas aux actes et condamnations judiciaires, qui sont

toujours régis par l'art. 69, § 2, n° 9. « Dans aucun

« cas, etpour aucun de ces jugements, le droit pro-

« portionhël né pourra être au-dessous du droit

«fixe, tel qu'il est réglé dans l'article précédent,

«pour les,jugements des différents tribunaux. »

Cet article est toujours en vigueur quoique la loi du

27 ventôse an IX soit d'une date postérieure; car

elle n'a fait qu'abroger l'art. 6 de la loi de l'an VII,

1 MM. Championnière et Rigaud posent la règle suivante pour distinguer

la clause principale de celle qui n'est qu'accessoire. « Est principale là stipu-

lation qui a pour'objet la transmission d'un corps certain,. -et accessoire'

celle qui a pour objet des sommes ou valeurs. – A défaut de sommes ou

valeurs, on recherche laquelle des deux choses échangées se rapproche le plus
d'une valeur,,et peut davantage représenter l'argent. » (Championnière et

Rigaud, nè> 106 et 108, et G. Demante, t. I, p, 77, n" 71.) D'après ce crite-

rium, dans la dation en payement, c'est le droit proportionnel de vente qui

est applicable, et non celui de quittance, parce que la translation du corps

certain est l'opération. principale. Ici, d'ailleurs, -il n'y a pas de difficulté,

puisque le droit de vente est le plus élevé, et qu'ainsi la théorie de MM. Cham-

pionniere et Rigaud est d'accord avec les prétentions de l'administration. Il

en serait de même inversement si le droit exigible sur l'opération principale

était le plus fort. C'est ce que nous avons décidé pour le bàil avec cession

d'une créance au bailleur créancier du loyer ou fermage.
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article qui ne régissait pas les actes judiciaires et les

jugements.

370. Les actes civils et extrajudiciaires sont enre-

gistrés sur les minutes, brevets et originaux. Quant aux

actes judiciaires et jugements, ils étaient tantôt enre-

gistrés sur la minute et tantôt sur une expédition, sy i-

vant certaines distinctions écrites dans l'art. 7 de la loi

du -22 frimaire an Vil. Mais la loi du 28 avril 4816,
art. 38, a disposé que « tous actes judiciaires en ma-

« tière civile, tous Jugements en matière criminelle.

« correctionnelle ou de polie© seront, sans exception,
« soumis à l'enregistrement sur les minutes Oh origi-
« naux. »

37J Quant aux actes de l'état civil, ils sont en prin-

cipe dispensés de rénregistremeiït. Cependant quel-

ques-uns doivent, par exception, être enregistrés telle

est la reconnaissance d'un enfant naturel dans l'acte de

célébration du mariage des parents ou dans l'acte de

naissance dé l'enfant. En ces eas, l'enregistrement
est fait sur les expéditions et non sur les minutes.

Dans la pratique, l'enregistrement est fait sur la pre-
mière expédition, et l'officier, de l'état civil le men-

tioane en marge de la minute et le rappelle dans

toutes les expéditions qu'il délivre postérieurement.

Le droit d'enregistrement serait exigible sur toute ex-

pédition où ne serait pas rappelée la formalité de

l'enregistrement.

3-72. Droits proportionnels. Droit de mu-

tation. Vente. Le droit de mutation; en ma-

tière de vente immobilière, avait été fixé à 4 p. 100
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par
Sa ici dû 22 frimaire an VII. Sfëis à cette taxe s'a-

jonfait un droit de f fr. 50 p. 4 00 toutes les fois que

les
parties faisaient transcrire l'acte dé vente. Le droit

de
transcription n'était perçu qu'autant que

là forma-

lité était reqiiisë, et le
législateur

s'en
rapportait

à

l'intelligence
des

parties, persuadé qu'elles ne man-

queraient p'as de requérir la
transcription toutes les

fois
qu'elles y auraient intérêt.

Cette prévision He

se réalisa pas, et scmvèïït, au contraire pour éco-

nomiser
quelques frais, les parties iniëfëssées se

firent
pas trànMrïfe les èôtitrats de vente. C'est afin

de
déjouer ce calcul qae M loi du 28 avril 1810,

art. 52, à disposé- que le droit de mutation, éli cas de

vente immobilière, serait de 5 fr.
50 p;. if)0 ëii

p-ïii-

cïpàl, mais eit
ajoutant (pie

« la
transcription au bu-

« reàù des
fa-ypothèqôés rre deïifnèf ait

pitts lieti à âiréïïft

« droit proportïènnel.
» Ainsi ie droit dé'

trâïtserîpfîoï}

était fondu avec le droit de mutation et- sa
pefceptioD

à l'avenir, devait être faite, qu'il y
eût o* nôW trati-

cription. Bien mieux, îê droit de
transe riplion, par

suite de sa confosion â'vée Je
droit de mutation. 'éfaft

exigible,
même eïr cas de vente verbale et secrète,

c'est-à-dire alors
que

la formalité de la
transcription

était matériellement impossible1^

1 Là promesse unilatérale,, soit de vendre, soit d'acheter, n'est pas une

vente. Aussi ne donne-t'-elle pas rfeuiiù droit jàroportioiiiiëT, mais séûléiiient

au droit fixe' de 2 fr., qui est exigible pour tout contrat ëivîl: innom'd. Jl

en os£ autrement dé la promesse -bilatérale qui, d'après l'arC 1587 ,CJ. Nap.

équivaut à la vente. Si les païtite sont ionVenu'es queié pris sèraiï fixé p<:r

des experts qu'elles nomment»- il y vente éotfdïtiopeiïé, et/en ce cas, le

drpit sera dû après la fixation au prix, eoûforméirifenï air tarif en vigueur à»

moment du
contrat, la7 éontiitïoh étant rétroactive. En

attendant Fârrivée
de la condition, il est dû un droit fixe de 2 fr., suivant la règle suivi pour



540 DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF.

Sous le Code Napoléon, les parties n'avaient que dans

un petit nombre de cas intérêt à faire transcrire. Aussi

cette formalité était-elle généralement négligée; elle

n'était même pas employée dans le cas où il y avait in-

térêt. La loi du 23 mars 1835 a disposé que la vente

d'immeuble (ainsi que d'autres actes énumérés dans

l'art. 1") ne produirait d'effet, à l'égard des tiers, qu'à

partir de la transcription au bureau des hypothèques.

Mais l'art. 12, pour ne pas rendre onéreuse l'innovation

contenue dans la loi, a disposé que « la transcription des

« actes et jugements qui n'étaient pas soumis à cette for-

« malité avant la présente loi, serait faite moyennant le

« droit fixe de 1 fr. Il y a donc, au point de vue fiscal,

à distinguer entre deux catégories d'actes à transcrire

1° ceux qui devaient être transcrits d'après le Code Na-

poléon, le Code de procédure et autres lois antérieures

à la loi du 23 mars 1855 2° ceux qui ne sont soumis

à la transcription qu'en vertu de la loi nouvelle, et

ceux-là n'ont, provisoirement du moins, qu'à payer le

droit fixe de 1 fr. Ainsi les baux d'une durée de plus

de dix-huit ans ne doivent être transcrits qu'en vertu

de la loi nouvelle, et en ce qui les concerne, la for-

malité ne donne pas lieu au droit de 1 fr. 50 p. 100.

Le droit de mutation de 4 p. 100 est dû pour actes

les actes civils innomés. Le droit proportionnel, an reste, n'est exigible

qu'après l'estimation; car, ayant cette opération, il est incertain si l'expert

nommé voudra procéder ou non. Il en serait autrement si les parties étaient

convenues .que des experts à la nomination du tribunal fixeraient Je prix.

Il est sûr, en ce cas, que l'expertise aura lieu. En conséquence, le droit est

immédiatement exigible, et l'administration pourrait rechercher la mutation

si les parties ne la déclaraient pas et ne procédaient point à l'expertise. C. cass.,

arr. des 19 novembre 1850 (D. P., ôO, I, 86) et du 14 mai 1866 (D. P., 66,

1,352).
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translatifs de la propriété ou de l'usu fruit des biens im-

meubles, à titre onéreux. Les adjudications, reventes,

cessions, rétrocessions et licitations payent comme la

vente. Il y a cependant à distinguer entre la vente et

les autres actes translatifs de propriété. Cet intérêt ré-

sulte de la comparaison entre les art. 52 et .54 de la loi

du 28 avril 1816. D'après la première de ces dispositions,

qui est spéciale à la vente, le droit de mutation est fixé

à 5 fr. 50 p. 100, transcription comprise; et les deux

droits sont tellement confondus que, même dans les cas

où une vente d'immeubles est expressément dispensée

de transcription, par exemple dans- le cas prévu par

l'art. 2189 C. Nap., le tarif demeure toujours fixé à

5fr. 50 p. 100. On ne recherche pas si la transcription

présente ou non quelque utilité aux parties, et, sans

aucune distinction, le droit est exigé. Mais, comme les

dispositions rigoureuses doivent être interprétées litté-

ralement, cette proposition ne s'applique qu'à la vente

proprement dite. Tous les autres contrats translatifs de

propriété immobilière sont régis par l'art. 54, aux

termes duquel le droit de mutation n'est augmenté de

1 fr. 50 p. 100 que pour les actes de nature àêtre trans-

crits. Or, d'après une jurisprudence constante qui est

suivie dans la pratique, les actes sont de nature à

être transcrits, lorsque leur transcription offre aux

parties une utilité quelconque. Ainsi, pour les actes

translatifs de propriété ou de jouissance autres que la

vente, il y a grand intérêt à savoir si la transcription

avait de l'utilité pour les parties, et l'intérêt de cette

distinction n'a pas cessé depuis la loi de 1855, du

moins en ce qui concerne le droit fiscal. Nous avons
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vu en effet que le législateur n'a établi que le droit

fixe d§j fr. pp,ur fous les cas où, d'après la législation

antérieure, ï§ droit proportionnel de 1 fr. 50 p. 100

n'étajt pas exigible. Les difficultés auxquelles donnait

lieu, avant 1855, l'art, 54 de la loi du 28 avril 1816

subsistent donc encore'.

373. L'adjudication est une venfe' aux eiicb.ères,

tantôt volontaire, lorsque les
parties mettent leur im-

meuble en vente devant notaire, et tantôt forcée si la

vente est faite après saisie. Le rnpt cession s'entend de

la vente des créances et, en matière d'immeubles, de

la transmission par acte entre-vifs d'une action en re-

vendication. La. revente es,t pne seconde vente par l'ache-

teur à un sous-acquéreur. Ainsi lorsque Primus vend

à Secundus et celui-ci à Tertius, il y a revente de l'objet

par rapport
à Primus. La rétrocession est aussi une re-

vente, niais avec, cette, particularité qu'elle, est faite par

l'acquéreur au vejiçleur lui-même. Elle emporte une

seconde mutation, et cqnséquemment donne lieu à un

nouveau droit proportionnel de 4 p? 100 pu de 5 fr. 5Q

p. 1QQ, siiiv^nt que les parties avaient ou non intérêt à

faire fninscrire. Elle ne doit donc pas être confondue

avec le rèsiliernent^ qui n'est que l'cipéantissement de la

1 La jurisprudence de la Cour de cassation antérieure à la loi de 1855 dé-

cidait que dans les cas où la transcription ne présentait aucune utilité aux

parties pour les actes translatifs de kurs immeubles à titre onéreux, autres

que la vente, le droit de 1 fr. 50 p. 100 n'était pas dû de plein droit, mais

qu'il était exigible si les parties, dans un intérêt l>ien ou mal entendu, k-

quéraient cette formalité. C. cass., arr. du 11 mars 1827, et G. Demante,

op. cit., t. I, p. 122. Cette seconde partie de la doctrine de la Cour su-

prême ne pourrait plus recevoir son application depuis que les parties sont

obligées de faire transcrire en vertu de la loi du 23 mars 1855. Car, dans

le cas oùMa transcription est requise en vertu de cette loi, l'art. 12 disliose

qu'il ne sera du qu'un droit fixe de 1 fr.
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première mutation et n'emporte pas une nouvelle

transmission. Bien ne serait cependant plus facile que

de qualifier une rétrocession de résiliement et d'échap-

per ainsi au deuxième droit proportionnel. C'est pour

cela que la loi a déterminé les conditions constitutives

du résiliement, conditions en dehors desquelles il y a

rétrocession, II faut pour cela 1° que le résiîiement

soit pur et simple, c'est-à-dire que les parties ne fi-

rent aucun profit du contrat ni du distrat; 2° que le

résiliement soit constaté par acte authentique afin d'é-

tablir s'il a eu lieu dans le délai; 3° que le résiîiement

soit fait dans les vingt-quatre heures. Après ce délai ou

même dans ce délai, si l'une des deux autres condi-

tions venait à faire défaut, il n'y aurait pas résiîie-

ment,. mais rétrocession. Au reste, en cas de résilie-

ment, quoique le premier acte soi! anéanti, les droits

ne sont pas restitués; car ces droits avaient été ré-

gulièrement perçus, et il n'y a, par conséquent,

pas lieu à restitution (art. 60 de la loi du 22 frimaire

an- VII), •' •

374. Une autre fait juridique est régi par des règles

analogues à celles du résiîiement je veux parler de

t'élection de commune ou d'ami. Il arrive quelquefois

que l'acheteur n'achète pas pour son propre compte,

mais qu'il agit en son propre nom pour autrui. En

d'autres termes, il n'est que commandé reï il entend dé-

clarer plus tard le nom de l'acquéreur, afin d'éviter la

double mutation. C'est ce qu'on appelle la faculté d'élire

command ou ami La loi distingue entre les ventes

L'élection de command peut être faite au profit d'une société dont l'exis-

tence n'est pas. devenue certaine par l'enregistrement avant l'adjudication,
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1
volontaires et les ventes judiciaires. Pour les premières,

elle exige que la faculté d'élire command ait été réservée

expressément et que la déclaration d'ami soit faite par

acte authentique dans les vingt-quatre heures. L'acte

authentique est nécessaire pour établir que les parties

n'ont pas dépassé le délai légal. Dans les ventes judi-
ciaires, les avoués qui se portent adjudicataires ont

la faculté d'élire command; mais ce pouvoir leur ap.

partient en vertu de la loi et sans qu'ils aient besoin

d'insérer une réserve expresse dans le procès-verbal

d'adjudication. Leur, profession emporte présomption

qu'ils ont reçu mission d'enchérir et qu'ils sont com-

mandés. D'un autre côté, les officiers ministériels ne

sont pas tenus de faire leur déclaration dans les vingt-

quatre heures; la loi leur accorde trois jours. La dé-

claratiou de l'avoué est faite par acte au greffe, et la

signature du greffier donne date certaine à la déclara-

tion. Elle est tarifée au droit fixe d'un franc comme

acte innomé*.

375. La résolution ne doit pas être confondue avec

le résiliement. Tandis que celui-ci résulte toujours d'un

accord de volonté, l'autre a lieu tantôt en vertu de la

loi, tantôt en vertu d'une clause expresse ou tacite qui
donne à l'une des parties le droit d'exiger, même sans s

pourvu seulement que la formalité soit remplie avant la déclaration d'ami.
C. cass., arr. du 4 décembre 1865 (D. P., 66, 1, 135;.

1 Un arrêt de la Cour de cassation, du 3 septembre 1840, distingue entre
la déclaration de command dans les ventes volontaires et la déclaration

d'adjudicataire par l'avoué dans les enchères sur vente forcée. Il résulte
des motifs de cet arrêt que, dans le premier cas, la propriété de la chose
vendue repose provisoirement sur la tête de l'acquéreur, sauf résolution
en cas d'élection, tandis que dans le second la propriété ne repose pas
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que l'autre y consente, l'anéantissement du contrat. En

un mot, le résiliement implique un accord de volontés,

et la résolution peut être exigée par un seul des con-

tractants comme un droit qui a sa source soit dans

la loi, soit dans le contrat primitif. Ces causes de

résolution sont nombreuses le pacte de réméré, le

défaut de payement du prix, la lésion de plus de sept

douzièmes, la surenchère, la folle enchère. La résolu-

tion peut même être demandée par des personnes

étrangères au contrat, notamment par les créanciers

fraudés (art. 1167 C. Nap.). Reprenons ces différentes

causes de résolution.

376. Le réméré n'est qu'une condition résolutoire

dont l'effet est d'anéantir la vente; il ne donne pas lieu

à une deuxième mutation et n'est que l'anéantissement

de la première. Ce n'est donc pas un rachat, mais un

retrait, et ce dernier terme, employé par la loi fiscale,

est bien plus exact que le mot réméré dont se sert le

Code Napoléon1 C'est une restitution du vendeur dans

sa propriété ex causd primœvâ et antiquâ. Aussi n'y

a-t-il pas lieu à payer un deuxième droit de muta-

tion de 5 fr. 50 c. p. 100. Quant au premier, il n'est

un seul instant sur la tête de l'adjudicataire; car l'avoué est obligé de

faire déclaration de command dans les trois jours. Si cette distinction était

vraie, il faudrait admettre que, dans les ventes judiciaires, la propriété de

la chose adjugée n'appartient à personne après l'adjudication. En effet, le

vendeur est dévêtu, puisqu'il y a en vente, et l'adjudicataire, qui est in-

connu encore, ne peut pas être propriétaire. Il est plus régulier de décider

que dans les ventes judiciaires, comme dans les ventes volontaires, l'acqué-

reur ou adjudicataire devient propriétaire, sauf résolution rétroactive en

cas d'élection de command ou d'adjudicataire. e

1
L'expression pactum de retrovendendô était, au contraire, exacte en droit

romain, parce que, d'après les principes de cette législation, il y avait ra-

chat et, par conséquent, deux mutations.
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pas restituable s'il a été payé avant l'exercice du ré-

méré (art. 60 de la loi du 22 frimaire an VII). S'il

était encore dû au moment du retrait, le droit de

5 fr. 50 c. ne serait pas, selon nous, exigible; car,

l'acte de vente étant anéanti, la perception man-

querait de base. Le seul droit proportionnel qu'il y
ait à payer, c'est celui de 50 cent. p. 100; car le

retrait suppose le remboursement du prix par le

vendeur à l'acheteur, et il y a là un fait de libéra^-

tion pour lequel le droit de quittance est exigible.
Les solutions qui précèdent supposent, au reste, que
le retrait a été exercé dans le délai fixé au contrat.

Après ce délai, le retrait ne pourrait être fait que

par une rétrocession de l'acquéreur au vendeur, ce

qui emporterait une deuxième mutation à 5 fr. 50 c.

p. 100. Au reste, pour que le retrait soit censé avoir

été exercé à temps, il faut qu'il ait acquis date cer-

taine avant l'expiration du délai. La date certaine

résultera, pour l'acte notarié, de la mention mise sur

l'acte par l'officier ministériel, et, quant aux actes

sous seings privés, l'art. 69, §2, n° il, porte que la

date certaine résultera de la mention à l'enregis-
trement

1
Indépendamment de l'enregistrement, l'art. 1328 C. Nap, reconnaît deux

autres moyens de donner date certaine aux actes. Ces moyens suffiront-ils

pour prouver que le retrait a été fait dans le délai, alors que l'art. 69 ne re-
connaît textuellement que l'enregistrement comme emportaut date certaine?
L'art. 69, § 2, n° 11, ne parle que de

l'enregistrement, parce que c'est le
seul moyen normal de donner date certaine aux actes, et que-les deux
autres moyens dont parle l'art. 1328 ne sont qu'accidentels..En somme,
puisque l'enregistrement n'est exigé que parce qu'il a la vertu do donner
date certaine aux actes, serait-il juste.de ne pas attacher cet effet, en ma-
tière fiscale, aux deux autres causes qui, d'après les principes du droit

commun, ont le même pouvoir?
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377. Le délai du réméré peut être prorogé par un ac-

cord. postérieur au contrat (art. 1660 C. Nap.)., pourvu

que le premier délai et la prorogation ajoutés ne dé-

passent, pas le maximum de cinq ans. La loi, il est

vrai, dit que le délai est de rigueur, mais seulement

pour signifier qu'il ne peut pas être prolongé par le

juge (art. 1661 C. Nap.). La même défense n'est pas

faite. aux parties, et l'administration en conclut que si

le retrait a lieu dans les cinq années, il n'est dû qu'un

droit proportionnel de quittance de 50 cent. p. 100.,
alors même que le retrait ne serait exercé que posté-

rieurement au premier délai et dans le courant seule-

ment du délai prorogé 1.

.378. La vente est résolue pour défaut du payement du

prix, soit en vertu de la clause résolutoire sous-enten-

due dans tous les contrats synallagmatiques (art. 4184

C. Nap.), soit en vertu d'une convention formelle

(art. 1656 C. Nap.), La loi du 27 ventôse -an, IX,

art. 12, distingue, au point de vue de la perception,

entre le cas oti la résolution est ordonnée avant quet.,

l'acheteur ne soit entré en jouissance et celui où l'en-

trée en possession avait précédé la résolution. Dans

le premier cas, le jugement qui prononce la résolu-,

tion n'est taxé qu'au droit fixe de cinq "francs d'après

le .tarif augmenté par la loi du 28 avril 1816, art. 45,

n° 5. Dans le second, il. donne lieu à la
perception

du

droit proportionnel de mutation. Cette distinction s'ac-

corde mal avec le-principc de notre droit civil que le

1
Cette solution résulte d'un avis du comité des finances en, date du

13 janvier 1830, approuvé par le ministre des finances le 22 février 1830.

L'avis est rapporté in extenso par M. G. ttanante, t. p. M2 et H3.
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consentement suffit pour transférer la propriété, sans

que la tradition soit nécessaire (art. 1 138 C. Nap.). Mais

l'art. 12 de la loi du 27 ventôse an IX est formel, et il

s'explique d'ailleurs par sa date; car il a été rédigé à

une époque où le principe nouveau de la translation

de propriété par le simple consentement n'était pas

écrit dans la loi civile.

379. Pourquoi d'ailleurs exige-t-on un nouveau droit

de mutation, alors que le jugement ne fait que résoudre

un contrat antérieur et restitue le vendeur ex causd

primœvâ? S'il en était autrement, il serait facile de

cacher une rétrocession sous la forme d'une action en •

résolution. Les parties se mettraient d'accord pour si-

muler un procès, et l'acheteur acquiescerait à la de-

-mande pour éviter les frais de procédure. Cependant

on n'exigera pas, en ce cas, le droit de 5 fr. 50 c.,

mais seulement celui de 4 fr. p. 100. Il ne s'agit pas

en effet d'une vente, mais d'une résolution, et, par

conséquent, le droit de 1 fr. 50 c. p. 100 n'est exi-

gible qu'autant que Yacte serait de nature à être tran-

scrit. Or, en pareil cas, il n'y a pas intérêt à faire

transcrire, parce que la résolution anéantit rétroacti-

tivement les hypothèques et autres droits réels qui au-

raient été consentis par l'acquéreur (art. 2123 C. Nap.).

Or, s'il n'y a pas intérêt à faire transcrire, les parties

ne doivent pas le droit de transcription, l'acte dont il

s'agit ne pouvant pas être qualifié de vente puisque

c'est, au contraire, l'anéantissement d'une vente. Cette

solution est d'autant plus sûre que, d'après la loi du

23 mars 1855, le jugement qui prononce la résolution

pour défaut de payement du prix doit, non pas être
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transcrit, mais inscrit en marge de la transcription (loi

du 23 mars 1855, art. 4)

380. La folle enchère est une cause de résolution

spéciale aux ventes judiciaires. Si l'acheteur ne paye

pas, le vendeur a le droit de poursuivre la revente à

la folle enchère de l'acquéreur. En ce cas, le résultat

de la nouvelle adjudication est tantôt égal au prix de

vente, tantôt inférieur ou supérieur. S'il est égal, le

nouvel adjudicataire est substitué au premier. Est-il

inférieur, « le fol enchérisseur est tenu de la différence.»

S'il est supérieur, l'excédant profite aux créanciers,

non au fol "enchérisseur. Lorsque les créanciers sont

désintéressés, ce qui reste est remis à la partie saisie

(art. 740 C. proc. civ.).

Au point de vue fiscal, il n'y a lieu qu'à payer un

droit fixe de. 3 fr. pour l'adjudication sur folle en-

chère, si le prix est égal ou inférieur au prix de la

première adjudication. Lorsque le prix est supérieur,

la différence donne lieu à la perception d'un droit

proportionnel supplémentaire de 4 p. 100, plus 1 fr.

50 c. p. 100 pour la transcription, s'il y a lieu.

« Les adjudications à la folle enchère de biens de

même nature (de biens immeubles) sont assujetties

au même droit, mais seulement sur ce qui excède le prix

de la précédente adjudication, si le droit en a été ac-

quitté. » Ainsi la somme versée par le premier adjudi-

cataire profite au second, et celui-ci est obligé de lui

1 Cette doctrine était déjà consacrée par la Cour de cassation avant la loi

du 23 mars 1855. V. arr. du 26 août 1839. L'administration applique l'art. 12

de la loi du 27 ventôse an IX aussi bien à la condition résolutoire expresse

(art. 1656 C. Nap.) qu'à la condition résolutoire tacite (art. 1184 C. Nap.).

V. contrh, G. Demante, t. 1, p. 156.
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t~ ~E,, ,s~ 1tenir compte des sommes qui sont censées avoir été

payées à sa décharge. Si le fol enchérisseur n'avait pas

acquitté les droits, le nouvel adjudicataire serait tenu

de toute la somme envers l'administration mais le

premier ne serait pas pour cela dégagé, et il pour-
rait être recherché dans le cas où le nouvel acqué-
reur ne s'acquitterait pas. It est de règle, en effet,

que la folle enchère
résout

la propriété et ne fait

pas cesser les obligations. Au reste, l'obligation du fol

enchérisseur ne subsiste que pour assurer le paye-

ment, et la loi n'a pas voulu que le droit de mutation

fût perçu deux fois.

L'adjudication sur folle enchère n'est donc pas une

revente ordinaire. Pour la revente, il y a deux muta-

tions qui servent d'assiette à la perception de deux

taxes,, tandis que dans l'adjudication sur folle en-

chère, il n'y a qu'une mutation, la première étant ré-

solue1.

381. Il y a aussi résolution en cas de surenchère.

Dans les ventes judiciaires, toute personne peut, pen-

dant les huit jours qui suivent l'adjudication, faire une

surenchère, qui doit au moins être égale au sixième du

1
Uppurraif.se faire que le fol enchérisseur mourût avant l'adjudication,

sur folle enchère, et que les biens immeubles par lui mat il propos achetés
se trouvassent dans sa succession. Lés héritiers seront-ils tenus de payer
des droits de mutation pour cause de décès aiï sujet de biens qui ne doivent

pas rester dans la succession? D'après l'art. 54 de la loi du 22 frimaire
an Vif, si l'adjudication ,sur folle enchère a lieu dans les six mois après la
décès, les héritiers n'ont à payer de ce chef aucun droit de mutation pour
décès. La revente.n'étant pas faite'dans les six mois, les héritiers pourraient
être poursuivis. Cependant, si la folle enchère avait lieu avant le payement
des droits,. le droitde mutation ne serait pas exigible; car, la vente résolue,
il n'y aurait plus de base à la perception. Le payement étant fait avant les
six mois, il n'y aurait pas lieu à restitution (art. 20).
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prix. En matière de faillite, la surenchère doit égale-

ment être du
sixième mais le délai accordé, pour su ren-

chérir, est de quinzaine (art. 573 C. comm. et art. 708,

743,965, 973, 987 et 997 C. proc. civ.). La résolu-

tion. -dé la première enchère résulte, non de la dé-

claration au greffe, mais de la seconde adjudication.

Jusqu'à celle-ci, le premier adjudicataire est censé

propriétaire, et il supporterfes risques d'autant plus

que le surenchérisseur pourrait se désister et donner

par là un caractère définitif h la position du pre-

mier acquéreur. Mais lorsqu'il y a de nouvelles en-

chères, elles sont considérées comme la continuation

des premières, et, en conséquence, il n'y a qu'une seule

vente, une seule mutation et un seul droit. Ce qui a éfé

payé au fisc par le premier adjudicataire profile au

surenchérisseur ou au nouvel adjudicataire, -qui doit en

faire compte. S'il n'y a pas eu payement antérieur à
°

la surenchère, le nouvel adjudicataire est seul tenu des

droits, et le premier, à la différence du fol enchéris-

seur, est dégagé envers la régie.

382. En serait-il de même si la deuxième adjudi-

cation était passible d'un droit inférieur à celui qui

aurait été exigible pour la première? Quelque rare

que soit ce fait, il peut cependant se produire, et

c'est, par exemple, ce qui a lieu lorsque', dans une

vente aux enchères sur licitation, le second adjudica-

taire est un copartageant, tandis que le premier était

un étranger. Pour l'étranger, en effet, le droit est tou-

jours de 5 fr. 50 c. p. iOO, tandis que le colicitant

peut n'avoir à payer qu'un droit fixe. En tout cas, le

partage étant déclaratif et les hypothèques ou droits
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réels étant résolus, il n'y a lieu, pour ce qui ex-

cède la part du colicitant adjudicataire, qu'à la per-

ception d'un droit de 4 p. 100. Le droit primitif est-il dû,

comme il le serait si la première adjudication avait pro-

duit des obligations définitives, ou bien ne percevra-t-on

que le droit exigible pouc la deuxième adjudication?

Il faut partir de cette idée que les nouvelles enchères

ne sont que la fin d'une opération commencée, et qu'il

n'y a qu'une seule vente. Si donc le droit n'a pas encore

été payé avant la surenchère, on appliquera le tarif de

la nouvelle adjudication, d'autant plus que la première

étant résolue toute base à la perception d'un droit fe-

rait défaut. Mais si le droit avait été payé avant la sur-

enchère, il aurait été régulièrement perçu, et, par con-

séquent, il ne serait pas restituable (art. 60 de la loi

du 22 frimaire an VII).

383. Il existe une espèce de surenchère qui est

régie par d'autres principes c'est celle que peuvent

faire les créanciers hypothécaires en cas de purge

(art. 2183 et suiv. C. Nap. comb. avec l'art. 832 C.

proc. civ.). Elle doit être faite dans les quarante jours,
à partir de la notification aux créanciers à la requête

du tiers acquéreur (art. 2185 C. Nap.). Le créancier

qui surenchérit s'engage à faire porter le prix au

dixième en sus de celui qui a été fixé par le contrat de

vente. Les différences à remarquer sont les suivantes

1° Le délai, en cas de purge, est de quarante jours, au

lieu de huit ou de quinze. 2° La surenchère des créan-

ciers est du dixième, au lieu du sixième. 3° Le point de

départ du délai de quarante jours est la notification

aux créanciers et non le jour du contrat, tandis que,
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VI. 23

dans la surenchère ordinaire, le, délai de huit jours ou

de quinze court à partir de la première adjudication.

Quant à la perception du droit de mutation, la pre-

mière vente est résolue, et les droits payés par l'acqué-

reur diminuent d'autant les droits à payer par l'adju-

dicataire. Le contrat de, vente équivaut au premier

jugement d'adjudication (art. 837 C. proc. civ.), et les
choses se passent comme dans le cas de l'enchère ordi-

naire. Il y a cependant cette différence entre la sulren-

chère commune et la surenchère spéciale que siTacqué-

reur est adjudicataire, en cas de purge, il peut répéter

contre le vendeur la différence de prix. Le prix avait été

fixé de gré à gré, et le vendeur étant tenu à la ga-

rantie, le surplus peut être répété contre lui. Quant au

droit de mutation, un supplément est exigible sur la

différence entre l'acte d'acquisition et l'adjudication.

A la vérité, puisque l'acquéreur se porte adjudicataire,

il n'y a pas acte translatif de propriété, et c'est ce qui a

fait douter de l'exigibilité du supplément. Cependant le

droit principal est dû sur la valeur vraie, à ce point que

l'administration a la faculté dé provoquer une expertise

pour l'établir.
Or l'adjudication équivaut à l'expertise

pour fixer ce que vaut réellement l'immeuble vendu.

Ce n'est point parce qu'il y a un acte translatif dans le

jugement d'adjudication sur surenchère qu'un supplé-

ment de droit peut être demandé à l'acheteur qui se

rend adjudicataire; c'est parce que l'adjudication

prouve, comme le ferait une expertise, ce que valait

l'immeuble vendu. Ce raisonnement ne s'applique pas
au cas où il s'agit, non de la vente, mais de la donation

d'un immeuble. En effet, le droit de mutation des dona-
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tions n'a pas pour base la valeur vénale, mais le revenu

capitalisé. Ce que le donataire serait tenu de payer pour

garder l'immeuble donné sera-t-il atteint par un sup-

plément du droit? À la rigueur, on pourrait dire que,

pour cette portion, il n'y a pas donation, mais acte tram-

latif à titre onéreux. Par conséquent, la différence entre

l'estimation de TiiOmeuble 8t le prix d'adjudication

devrait donner lieu à un droit de mutation de 5 fr. 50

p. 100. Mais l'administration exige un supplément de

droit d'après le tarif des donations. Cette solution est

tantôt plus sévère et tantôt plus indulgente. Ainsi,

lorsque la donation est faite à un étranger, le tarif de la

donation est plus élevé que ne le serait celui des aetes

translatifs à titre onéreux. Au contraire, s'il s'agit d'un

donation en ligne directe, le tarif de la vente est supé-

rieur» II vaudrait donc mieux, pour éviter ces diversités,

s'en tenir au droit de 5 fr. 50 p. 100 qui est conforme

aux principes et à la nature de l'acte. Lorsque le dona-

taire est obligé de payer une somme pour rester adjudi-

cataire de l'immeuble qui lui a été donné, on peut dire

que l'acte n'est pas purement gratuit» Comment doit-il

être qualifié? Il y a donation faite sub modo ou à charge,

et il faut la traiter comme un acte mélangé de vente

et de libéralité. La pratique de l'administration est

arbitraire en ce qu'elle exige le droit sur la valeur

vénale, tandis qu'en matière de donations c'est le re-

venu capitalisé qui sert de base à l'impôt1. La doc-

trine, au contraire, d'après laquelle il ne serait pas

perçu de droit, quoique très-favorable, est en con-

1 V. MM. Chàmptonniêre et Rigaud, n" 2158. – V. C. cass., arr. du

3 juillet 1849.
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1

tradictiofl avec l'esprit général de la loi et même avec

son texte. Le seul parti qui soit logique c'est d'as-

similer cet acte aux donations, avec charge de payer

une somme déterminée.

384. Si l'acquéreur n'a pas purgé, il peut être pour-

suivi comme tiers détenteur, et, à défaut de payement,

l'immeuble est vendu aux enchères à la requête des

créanciers (art. 2167 C. Nap,). L'adjudication qui

suit cette réquisition est une revente, et si elle est

faite au profit d'une personne autre que l'acquéreur,

il y a une nouvelle mutation, par conséquent, un

deuxième droit de 5 fr. §0 c. p. 100. Aucune dispo-

sition ne dit que l'acte de vente volontaire sera consi-

déré comme un jugement d'enchère, et que la nouvelle
adjudication ne sera que la suite ou la fin d'une opé-

ration unique. Il y a donc revente et double mutation.

385. En serait-il de même si le tiers détenteur se

portait adjudicataire? La propriété qu'il avait acquise

ne serait alors que confirmée sur sa tête; par consé^-

quent, il n'y aurait pas une nouvelle mutation. Il

§§rait dû seulement un supplément de droit pour

l'excédant, l'adjudication ayant eu pour résultat de

faire connaître le véritable prix.

386r Le tiers détenteur, qui ne veut pas subir l'ex-

propriation sous son nom, a la faculté de délaisser, et,

en ce cas on nomme un curateur à l'immeùUe délaissé,

sous le nom duquel la vente est poursuivie. En pre-

nant ce parti le tiers détenteur n'abandonne que la

possession, et, comme il n'y a pas mutation, l'aban-

donnement ne donne lieu qu'au droit fixe de 5 fr.

(art. 68, § 4, n° 1 de la loi du 22 frimaire an VII). La
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vente aux enchères étant faite sur le curateur, les choses

se passeront comme si elle avait été poursuivie sous

le nom du tiers détenteur; car celui-ci reste proprié-

taire malgré le délaissement. Il est censé avoir renoncé

seulement à la possession pour détourner la vente vers

un curateur nommé à cet effet. Si donc un tiers se porte

adjudicataire, il y a revente et double mutation. Que

si le tiers détenteur lui-même reste adjudicataire, un

supplément du droit de mutation est dû pour l'excé-

dant du prix, s'il y a lieu.

387. Les ventes d'immeubles sont rescindables pour

cause de lésion de plus des sept douzièmes. Cette res-

cision, une fois prononcée, produit ses effets rétroac-

tivement en ce sens que le vendeur lésé reprend sa

propriété et que l'acquéreur est censé n'avoir pas été

propriétaire.
Aussi les hypothèques et autres droits réels,

conférés par l'acquéreur, sont-ils anéantis par le juge-

ment qui prononce la rescision (art. 1681 C. Nap.). Il ré-

sulte de là que le vendeur reprend sa propriété
ex causâ

primsevâ et antiquâ. Aussi pensons-nous qu'il n'y a pas

lieu à percevoir un deuxième droit de mutation comme

s'il y avait rétrocession de l'acquéreur au vendeur. La

jurisprudence est cependant contraire à notre solution,

et, depuis longues années, elle décide que la nullité,

pour cause de lésion, n'est pas radicale, puisque la lé-

sion suppose la validité de l'acte. Cette doctrine part

donc de l'idée qu'il y a contradiction à dire qu'une nul-

lité pour lésion est radicale, alors que la lésion présup-

pose un contrat valable Mais cet argument est loin

1 C. cass., arr. du 5 germinal an V et autres des 17 décembre 1811 et

11 novembre 1833. Le premier arrêt fut rendu sur les conclusions conforme»

de Merlin.
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d'être concluant. La nullité radicale a pour caractère

essentiel qu'elle fait tomber l'acte radiâtes, c'est-à-dire

ab initio, et la rescision pour lésion produit cet effet car

les droits réels, constitués par l'acheteur, sont anéantis

rétroactivement comme si la vente n'avait pas eu lieu.

La meilleure raison qui puisse être invoquée pour

soutenir cette opinion, est analogue à celle que nous

avons indiquée en matière de résolution pour défaut de

payement du. prix. On pourrait craindre que des rétro-

cessions ne fussent faites volontairement, sous-la forme

d'un procès en rescision pour lésion, sans payer un

nouveau droit de mutation. Mais la fraude serait ici

bien plus difficile, parce qu'il faudrait, circonstance

qu'on ne réalise pas à volonté, qu'il y eût une lésion

de plus des sept douzièmes. L'acquiescement de l'ache-

teur ne servirait même qu'à prouver jusqu'à l'évidence
la réalité de la fraude à la loi fiscale.

388. Au reste la controverse consiste à savoir si

on se bornera à payer le droit fixe ou le droit propor-

tionnel de 4 p. 100. Quant au droit de 1 fr. 50. c.

p. 100 pour la transcription, il est reconnu générale-

ment qu'il n'est pas exigible. Comme la résolution

s'opère rétroactivement il n'y a pas utilité à faire

transcrire et conséquemment le droit de transcrip-

tion n'est pas dû.

L'acheteur actionné en rescision pour lésion a le

moyen de repousser la demande en offrant de payer

un supplément du prix. Son option peut même s'exer-

cer après que Taction a été admise (art. 1681 C. Nap.).

Le jugement ne doit pas condamner l'acquéreur,

même éventuellement, à payer ce supplément du prix.
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Puisque la faculté est écrite dans la loi, il est inutile

qu'elle soit rappelée dans le jugement, fût-elle énoncée

seulement sous la forme d'une condamnation éven-

tuelle.

389. La vente d'un immeuble peut enfin être an-

nulée comme faite en fraude des droits des créanciers

(art. 1167 C. Nap.). Si l'acquéreur se porte adjudica-

taire sur l'expropriation qui suit l'annulation, il ne

pourra pas imputer les sommes payées au fisc, lors de

la première vente, sur les droits auxquels donnera lieu

l'adjudication car l'annulation pour cause de fraude

n'aurait pas donné lieu à restitution des sommes

payées, et l'imputation serait une restitution indirecte.

Il en serait autrement si l'acheteur avait fait un accord

pour consolider le premier contrat avant que l'annula-

tion de ce dernier eût été prononcée. Il n'y aurait pas,

en ce cas, deux contrats mais une confirmation d'une

convention annulable*.

390. L'art. 69, § 5, n° 1 fixe à 2 fr. p. 100 le droit

sur « les adjudications, ventes, reventes, cessions, ré-

trocessions, marchés, traités et tous autres actes, soit

civils, soit judiciaires, translatifs de propriété à titre

onéreux de meubles, récoltes de l'année sur pied,

coupes de bois taillis et de haute futaie, et autres objets

mobiliers généralement quelconques. » La différence

du tarif n'est pas la seule qui distingue les ventes de

meubles des ventés d'immeubles. Ce n'est même pas

la plus importante. La plus remarquable vient de ce

que le droit de mùtation sur les ventes mobilières

1 C. cass., aïr. du S décembre 18G6. (D. P. 67, I, 103.)
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est un droit d'acte, qui n'est M qu'autant que les

parties présentent à l'enregistrement un titre consti-

tutif de propriété. L'administration n'a donc pàfe le

droit de rechercher les mutations de meubles comme

elle peut le faire en matière de mutation d'immeubles,

Il est évident, d'an autre côté, que le droit de transe

eription n'est pas exigible, puisque la transcription est

inapplicable aux meubles qui sont régis par le pria*-

eîp@ En fait de meubles, possemim vaut. titre. Au

reste, les meubles n'ont pas de situatiûn, et, par con-r

séquent, ils. manquent de la première condition exigée

pour la transcription.

39 i. La loi ne frappe pas seulement la rente,

mais aussi le marehé par lequel une personne s'en»-

gage à livrer une certaine quantité de dtarieg, «g

qu'en d'autre termes on appelle, au, moïats en àxmt

fiscal le marcfaé'Mnte, Le droit de 2 fr. p. 10D ast

applicable en ive cas, quoiqu'il n'y ait qu'obligation,

comme s'il s'agissait d'une vente proprement dite ayec

tfiaftislation aetwelte de propret. 11 n'«« serait pà§ de

Même pour les marchés-béates ayapt des irasaeubleg

p©ttt objet. Le mai5ehé-yente d'immeufetes q-ue le vm-

deur projet -4fe livrera >esi qu'*jn mie ïjmomè soumis

umquement au droit ixe de â fr. A qu©i tient fiêtfe

différence? C'est que les marchés-ventes de meubles se

réalisent par une simple tradition et sans acte qui les

constate. aussi sont-ils taxés sur lettre d'obligation

qui fournit l'occasion unique d'exiger ce droit. Pour

les ventes d'immeubles, au contraire, la réalisation du

marché sera certainement constatée ultérieurement^ et

l'occasion ne manquera conséquemment pas de per-



360 DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF.

cevoir le droit de mutation, sans qu'il soit besoin de

faire une dérogation aux principes.

392. Le marché-vente, que l'objet soit mobilier ou

immobilier, est dans une situation particulière quant

au droit de résiliement. A quelque époque que soit con-

clu l'accord de résilier, il n'y a lieu à percevoir qu'un

droit fixe pour acte civil innomé. Au contraire, dans la

vente translative de propriété mobilière ou immobi-

lière, le résiliement, après un délai de plus de vingt-

quatre heures, est soumis à un second droit de mutation

de 2 fr. p. 100. Cette distinction tient à ce que, dans la

vente translative de propriété, le résiliement emporte

une rétrocession qui est taxée à un second droit de

vente, tandis que dans le marché-vente, il n'y a pas de

translation de propriété, ni conséquemment de rétro-

cession, tant que la réalisation n'a pas été effectuée.

Aussi l'accord de résiliement n'est-il qu'un distrat, à

quelque époque qu'il soit fait avant la résiliation du

marché'. t..

393. Il arrive quelquefois que dans le même acte on

traite sur des meubles et des immeubles. Or, les règles

des ventes mobilières étant très-différentes de celles

qui sont suivies pour les ventes immobilières, il y a

grand intérêt à déterminer quels principes seront

1
Quelques dispositions spéciales ont modéré le droit de vente:

Les procès-verbaux constatant les ventes de navire, soit totales, soit par-

tielles, ne sont soumis qu'au droitfixe de 1 fr. (Loi du 21 avril 1818, art. 64.)

Le droit est réduit à. 50 cent. p. 100 pour les ventes de marchandises, lors-

qu'elles sont faites à la bourse et aux enchères, par les courtiers de commerce,

avec l'autorisation du tribunal de commercé. (Loi du 15 mai 1818, art. 7*.)

Ne payent que 50 cent. p. 100 les marchandises vendues conformément à

l'art. 492 C. com. (Loi du 24 mai 1834, art. 12.)

1 Le droit d'enregistrement sur les ventes de marchandises en gras est fixé

à 10 cent. p. 100. (Loi du 28 mai 1858, art. 4.)
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adoptés. Cette question a été prévue par l'art. 9 de la

loi du 22 frimaire an VII. D'après cette disposition, le

droit est perçu sur l'acte entier suivant le tarif des

ventes d'immeubles, à moins que les parties n'aient fixé

un prix spécial pour ce qui concerne les meubles « à

moins, dit la loi, qu'Us ne soient désignés et estimés

article par article dans le contrai. » Sans cette précau-

tion, les parties n'auraient pas manqué d'exagérer la

portion du prix afférente aux meubles, afin dé payer

une somme moindre. Il est vrai que l'administration

aurait pu contester et rétablir la vérité: mais la diffi-

culté se serait présentée fréquemment, et il était plus

simple, pour prévenir la fraude, de contraindre les

contractants à bien déterminer le prix de chaque objet

mobilier, sous peine du droit le plus élevé

394. Faut-il appliquer aux récoltes et aux fruits

pendants par branches et par racines le tarif des ventes

mobilières ou celui des ventes immobilières? Ce qui

est vendu, c'est une récolte destinée à être détachée

du fonds, et qui, par conséquent, est au moment de

la vente considérée dans sa nature mobilière. On ap-

pliquera donc le tarif de 2 fr. par 100 fr. -Il en serait

de même de la vente d'un bâtiment à démolir; car il

est évident, en ce cas, que l'objet vendu est considéré

par les parties comme objet mobilier.

395. Cependant, les parties ne pourraient pas,

lorsqu'elles traitent sur un terrain couvert de bois

1 La vente d'un terrain sur lequel des constructions ont été commencées,

et doivent être complétées ultérieurement, par exemple, pour former un

hôtel, est une vente d'immeuble, et le droit proportionnel est exigible pour

le prix entier. Ce n'est pas un'simple marché. Trib. civ. de la Seine, juge-

ment du 21 juillet 1865. (D. P. 66, 3, 15.)



363 DROIT PUBLIC ET AD1HNISTRATIF*

prêt à être coupé ou sur la propriété d'un terrain

qu'occupe un bâtiment prêt à être démoli, diviser le

prix par ventilation entre le fonds et la superficie.

Du moment qu'on transmet la pleine propriété, l'ac-

quéreur acquiert le plenum in re dominium. Ce droit

absolu lui donnera le pouvoir de faire de sa chose

ce qu'il entendra, de la garder dans l'état où il la

reçoit ou de séparer la superficie du fonds. Le ven-

deur ne pourra donc pas, pour un moment où il ne

sera plus maître, diviser la propriété de la chose par

une séparation à laquelle il n'a aucun intérêt. Il est si

peu intéressé que, l'acquéreur n'observant pas cette

division, la réclamation du vendeur serait repoussée

comme ayant été faite, sans intérêt. Si les parties avaient

commencé par traiter sur la superficie, et que bientôt

après elles fissent une convention sur le fonds, les

juges du fait verraient là une dissimulation faite pour

frauder la loi. Ils pourraient donc annuler ces actes

correspectifs de la même manière qu'ils annuleraient

l'acte unique où ces clauses seraient renfermées. Il est

de principe, en effet, qu'on ne doit pas pouvoir faire

indirectement, et par dissimulation, ce qui ne peut pas

être fait directement et ouvertement. Il faut remar-

quer seulement que l'annulation des actes «orrespec-

tifs ne peut être prononcée que sur la foi de précomp-

tions de fait (art. 1353 C. Nap.), et qu'il n'existe. sous

ce rapport aucune présomption légale de fraude.

396. La vente d'immeubles par destination est

soumise au droit de vente immobilière. Cependant,

1
Ç. cass., arr. du 23 avril 1833; Champisonièrfi et Higaud^" .31.62), –

V. contrà, ch. req., arr. du 20 juin 18S2.
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comme c'est la destination du propriétaire qui en

fait des immeubles, ce caractère immobilier ne dure

qu'autant que la volonté persiste. Si donc le proprié-

taire fait cesser cette destination, les biens repren-

nent leur nature mobilière, et la-vente n'est taxée qu'à

2 fr. p. 100. La puissance de la volonté est telle que

si le vendeur aliénait, par le même acte, un domaine

avec les animaux attachés h la culture, il pourrait di-

viser le prix, de sorte que la vente des animaux ne

serait taxée qu'à 2 p. 100. Il peut, en effet, faire cesser

la destination tout aussi bien dans un seul acte que

par des actes séparés 1.

1
tes constitutions de servitudes' à titre onéreux rentrent dans lès actes

translatifs de propriété; car les servitudes sont des démembrements, et,

pour ainsi dire, une propriété partielle. Ce sont des immeubles par l'objet au-

quel elles s'appliquent (art. 526 C. Nap.), et partant la vente donne lieu au droit

de 5 fr. 50, le droit de transcription étant, pour les ventes, fondu avec le droit

de mutation. Quant aux actes translatifs de propriété, autres que la vente,

il y aurait lieu de Se demander si la transcription des aliénations de servi-

tudes présente une utilité quelconque aux parties (art. 64 de la loi du 28 avril

I8Î6J. Les actions tendant à revendiquer des immeubles sont considérées

comme, des immeubles et, par conséquent, la cession de ces actions

donne lieu au droit de 5 fr. 50 p. 100. S'agit-il de la revendication d'un

immeuble, le droit de 5 fr. 50 est perçu sur le prix de la cession. Si c'est

une action en réméré, le concessionnaire est censé avoir acheté pour une

somme qui serait formée par le prix de la cession ajouté à ce qu'il sera

tenu de rembourser au premier acquéreur. Ainsi le prix d'achat étant

de 8,500 fr., chargès comprises, si l'action en réméré coûte 1,000 fr.,

le cessiônnaire, aura l'immeuble pour 7,500 fr. C'est donc sur cette somme

que le droit de mutation sera calculé à 5 fr. 50 p. 100. On calculera, d'une

manière analogue, pour la cession d'Une action en rescision pour lésion de

plus des sept douzièmes. Supposons que le prix payé soit de 50,000 fr. et que

la cession soit faite pour 40,000 fr., le cessionnaire aura l'immeUble pour

90,000 fr. C'est donc sur ce prix qu'il faudra payer le droit de 5 fr. 50. La

résolution donnera-t-elle lieu à là" perception d'un nouveau droit de muta-

tion avec droit de transcription? Pour le droit de mutation de 4 p. 100,

nous avons vu qu'il est exigible même quand la résolution est prononcée entre

le vendeur et l'acquéreur; à plus forte raison est-il dû si là résolution est

prononcée snr la demande d'un eessionnaire. Quant au droit de transcription, il

n'est pas exigible pour la résolution qui est prononcée au profit du vendeur.
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397. Echange.– L'échange est le troc d'un corps

certain contre un autre corps certain avec translation

réciproque de propriété. Les parties peuvent changer

1" un immeuble contre un immeuble; 20 un meuble

contre un meuble; 3° un immeuble contre un meuble.

Reprenons ces trois hypothèses.

L'échange d'un immeuble contre un autre im-

meuble a lieu tantôt sans soulte et tantôt avec soulte.

S'il n'y a pas de soulte, le droit à percevoir est de

2 fr. 50 c. p. J00 sur la valeur de l'un seulement des

objets échangés. Cette valeur est déterminée, non

d'après une estimation de la valeur vénale, mais au

moyen d'une capitalisation du revenu multiplié par

vingt1. Dans le droit de 2 fr. 50 c. p. 100 sont com-

pris les droits de transcription à raison de 1 fr. 50 c.

p. 100. Le droit principal de mutation, en cas d'é-

change, est donc de 1 p. 100.

398. Si l'échange était fait avec soulte en argent, on

percevrait le droit d'échange sur la plus petite portion,

et quant à la soulte, elle serait soumise au même droit

que la vente, c'est-à-dire à 5 fr. 50 c. p. 100. La loi ne

se borne pas à dire que le droit de vente sera perçu sur

Mais lorsqu'il y a un tiers eessionnaire, ce droit est exigiblé; car les choses

`

se passent, en ce cas, comme si le vendeur avait fait prononcer la résolu-

tion, et qu'ensuite il eût cédé à un tiers (C. cass., arr. des 29 août 1839 et

6 mars 1855). Les actions de la banque de France peuvent être immobi-

lisées (décret du 16 janvier 1808), et aussi longtemps qu'elles conservent ce

caractère, elles sont assujetties aux règles sur la transmission des immeu-

bles. Elles ne cessent d'être immeubles qu'en observant les formes prescrites

par la loi du 17 mai 1834. Tant qu'elles ne sont pas mobilisées, leur trans-

mission à titre onéreux donne lieu au droit de 5 fr. 50 p. 100. Il faut, pour
leur rendre leur nature mobilière, que la déclaration en soit faite à la

banque de France et inscrite au bureau des hypothèques de Paris.
1 Loi du 22 frimaire an VII, art. 69,, § 5, n° 3, et même article, § T, n» 5,

modifiés par la loi du 16 juin 1824, art. 2.
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les soultes elle ajoute qu'il sera dû pour la plus-value.

Cette addition a été faite afin de prévenir une fraude

facile. On n'aurait pas mentionné la soulte au contrat

et, l'argent de retour étant donné de la main à la main,

il n'y aurait eu qu'à payer le droit proportionnel d'é-

change. S'il y a plus-value de l'un des immeubles à

l'égard de l'autre, l'administration'peut provoquer une

expertise à l'effet d'établir exactement l'assiette du droit

à payer. Cette proposition serait applicable alors même

qu'il n'y aurait pas eu de soulte par suite de raisons de

,convenance, le propriétaire n'en ayant pas exigé réel-

lement. Si l'on avait pris en considération cette possi-

bilité, la fraude aurait été multipliée par la difficulté

de distinguer le silence sincère du silence frauduleux.

Aussi le droit de 5 fr. 50 c. p. 100 est-il, sans dis-

tinction, exigible sur la plus-value.

399. L'échange d'un meuble contre un meuble est

assujetti au droit de 2 fr. p. 100, c'est-à-dire au droit

qui atteint tous les actes translatifs de propriété mobi-

lière à titre onéreux. On ne perçoit du reste le droit

que sur la valeur de l'un des meubles échangés et non

sur la valeur des deux cumulativement. La transmis-

sion de l'un des objets est la condition de la transmis-

sion dè l'autre. Aussi applique-t-on ici la règle que

nous avons indiquée plus haut sur les clauses acces-

soires et dépendantes de l'acte principal.

400. L'échange d'un immeuble contre un meuble

dissimule quelquefois
une vente. Les tribunaux doivent

donc rechercher quelle est l'opération qui a eu lieu

réellement, et si d'après les faits il est prouvé que

sous le nom d'échange les parties ont fait une vente
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réelle, on appliquera le droit de 5 fr. 50 c. Mais c'est

une preuve à faire, et il n'y a pas de présomption

légale. Dans les cas où il y aura vente, les tribunaux

appliqueront le tarif de 5 fr. 50 c. que l'acte soit ou

non de nature à être transcrit (art. 54 de la loi du

28 avril 1816). Que s'il n'y a pas vente, mais échange,

le droit de 1 fr. 50 c. p. 100 ne sera exigible que

dans les cas où l'acte est de nature à être transcrit.

401. L'échange est résoluble, d'après l'art. 1705 C.

Nap., lorsque l'une des parties est évincée de la chose

qu'elle avait reçue. Celui qui éprouve l'éviction a le

choix entre la résolution et l'action en dommages-in-

térêts. S'il demande la résolution, le jugement qui la

prononce donne lieu au droit de mutation de 4 p. 100.

En effet, le jugement qui résout l'échange n'est pas

un échange, mais un acte translatif de propriété à titre

onéreux. Comme il s'agit d'une résolution rétroactive

et que, par conséquent, la transcription n'aurait pas

d'utilité, on exige le droit de 4 p. 100 et non celui

de 5 fr. 50 c. p. 100.

402. Transaction. – La transaction est un accord

par lequel deux ou plusieurs parties terminent une

contestation née ou à naître. Ordinairement elle est

faite moyennant des sacrifices réciproques. Tantôt

chaque contractant prend une portion des objets liti-

gieux, et tantôt l'une des parties conserve le tout à la

charge de payer soit une somme, soit une indemnité

en nature'. Cette
distinction est-capitale au point de

1 Quelques jurisconsultes, et notamment M. Demante père, Programme,
S* «dit., t. III, na 805, admettent que la transaction peut être faite à titre de
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vue du droit fiscal. L'art 68, § i, n° 45, taxe au droit

fixe (ce droit fixe à été élevé à 3 fr. par la loi du

28 avril 1816, art. 44, n° 8) « les transactions, en

« quelque matière que ce soit, qui ne contiennent

« aucune stipulation de somme et valeur ni disposi-

« tions soumises à un plus fort droit d'enregistre-

« ment. » D'après l'art. 69, § 3, n° 3, on perçoit le

droit proportionnel
de 1 fr. p. 100 fr. sur « les con-

« trats, transactions. >> et tous autres actes et écrits

« qui contiendront obligations de sommes sans li-

« béralité, et sans que l'obligation soit le prix d'une

« transmission dé meubles ou d'immeubles non enre-

(e gistrée. » Si l'indemnité consiste dans une transmis-

sion de meubles ou d'immeubles, il y aura lieu de

percevoir le droit de mutation sur les actes translatifs

à titre onéreux, savoir • 2 p. 100 sur les meubles et

4 pv 100 sur les immeubles, plus, en ce dernier cas,

1 fr. 50 c. pour transcription, lorsque les parties ont

intérêt à transcrire.

403. Quoiqu'elle soit écrite dans des dispositions

formelles cette distinction n'est observée ni par

la pratique administrative ni par la jurisprudence de

la Cour de cassation, L'administration de l'enregistre-

ment perçoit souvent sur les transactions, même quand

elles ne contiennent aucune obligation de somme ou

de valeur, le droit proportionnel de mutation. Il y a,

suivant la doctrine qui est au fond de cette pratique,

bienfaisance par considération pour une personne, quoique le renonçant

n'abandonne qu'en protestant de son droit et en exigeant qu'il soit reconnu

par les termes de la convention. M. Gab. Demante adopte l'opinion de son

père, t, I, p. 364. Y, eertf'-iù» Troplong, sur l'art. 3044, n» 4 et 21.
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translation de propriété, puisque l'un des contractants

avait incontestablement droit à la chose entière. Il est

vrai que cette partie (on ignore d'ailleurs quelle est cette

partie) n'aliène qu'une portion mais elle renonce à

son action pour le surplus et, en conséquence, le

droit de mutation est exigé pour le tout, tant sur la

translation de propriété que sur la cession de l'action

immobilière. En ajoutant le droit sur la translation de

propriété avec le droit sur la cession, l'administration

arrive à percevoir un droit de mutation sur la valeur

entière des objets litigieux. La jurisprudence de la Cour

de cassation ne va pas aussi loin. Elledécide qu'il y a

translation seulement pour partie, et afin de savoir de

quel côté est la cession, la Cour suprême considère

comme cédant celui qui est en possession, au moment

de la transaction, soit d'après la loi, soit d'après les

titres ostensibles. Ainsi le légataire universel envoyé
en possession, qui transige avec un héritier non réser-

vataire, ou qui, transigeant avec un réservataire, lui

abandonne une part supérieure à la réserve, fait un

acte contenant mutation. Il en est de même du légataire,
en vertu d'un testament révocatoire, qui transige avec

un légataire universel institué dans un testament révo-

qué. Il n'y aurait pas mutation si le légataire transigeait
avec un réservataire en lui abandonnant la part réser-

vée, à moins que la réserve ne fût elle-même litigieuse
comme l'est, par exemple, celle de l'enfant naturel. En

première instance, le défendeur est cédant, et en

appel, c'est l'intimé, qu'il soit ou non détenteur. Il est

vrai que l'appel remet tout en question, et qu'il semble

dès lprs que le possesseur et non l'intimé devrait être
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considéré comme cédant. L'appel cependant n'a pas

pour effet d'empêcher le jugement de première in-

stance de subsister, et Y effet suspensif ne fait qu'ar-

rêter son exécution. Mais la suspension ne détruit

pas la présomption favorable qui s'attache à la dé-

cision des premiers juges, et c'est sur cette présomp-

tion que repose la doctrine de la Cour de cassation1,

lorsqu'elle attribue le rôle de cédant à la partie qui
a

triomphé en première instance. Or il importe beau-

coup de. déterminer quel est le cédant et quel ,est le

cessionnaire; car, lorsque les portions attribuées, à

chaque partie ne sont pas égales, la somme à perce-
voir dépendra de la quantité cédée. Dans le système
de l'administration, cette. distinction n'a pas le même

intérêt, parce que la régie reprend sur la cession d'ac-

tion immobilière ce quelle n'obtient pas sur la trans-

lation de propriété2.

404. Les deux doctrines,que nous venons d'exposer

sont, à nos yeux, contraires l'une et l'autre, aux textes

de lois rapportés plus haut., L'art. 68, § 1, n° 45,

n'exige que le droit fixe lorsqu'il s'agit de transactions

qui ne contiennent aucune obligation de sommes ou

valeurs. Qu'on cite un seul cas où cette disposition

recevra son application avec le système de la Cour

1 Arr, de la C. cass. du 19 novembre 1839. – Cet arrêt a été rendu con-

trairement à la doctrine qu'avait émise Merlin (Répertoire, v» PARTAGE,
§11, n» 5)..

2
La question été tranchée récemment, à plusieurs reprises, par des ar-

rêts de la Cour de 'cassation des 30 janvier 1866 ( D. P., 66^ I, 72) 11 avril
1866 (D. P., 66,1,1, 151); 16 avril 1866 (D. P., 66, I, 175), et l'arrêt des
chambres réunies du 12 décembre 1865 ( D. P., 65, 1, 457).

– Cet arrêt,
rendu sur les conclusions de M. Delangle, a été combattu par M. Pont,
Revue critique, t. XXVIII, p. 289 et suivantes.

VI.
1

oi
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de cassation, surtout avec celui de l'administration

C'est réduire un article formel à n'être qu'une lettre

morte et faire triompher l'interprétation contre le

texte dé la loi. On objectera peut-être qu'il serait

facile aux parties dé cacher un acte translatif de

propriété a titre onéreux sous la forme d'une trans-

action, et, par ce moyen, de frauder l'administration

de l'enregistrement. Nous répondrons que le texte de

la loi est formel, qu'en cas de fraude l'âdinihistrà-

tion pourra rechercher l'acte véritable, ét que lé légis-

lateur a pensé que lé danger n'est pas assez grand

pour exiger dés droits qui rendraient là trânsàètîôh

difficile, sinon impossible. En effet, la transaction sup-

pose une contestation ïiée ou à naître, et l'on pourra,

d'après les circonstances, voir si la contestation était

sérieuse 611 si on l'a. simulée. te législateur à voulu

favoriser les transactions qui éteignent les procès, et

on comprend qu'il ait, par cette considération, réduit

là taxé à un droit fixe, sans se préoccuper d'une dissi-

tnulation contraire aux intérêts du fisc4.

405. Société. – La société est un contrat que la loi

fiscale considère comme déclaratif et, pour cette rai-

son, il n'est soumis qu'au payement d'un droit fixe

deSfr.

Art. 68, § 3, e° 4. Droit fixe (porté à <cihq frants

par loi du 28 avril 1816, art. 45, n° 2)-. « Les actes de

« société qui ne portent ni obligation, ni libération, ni

1 V. èh ce sens MÎtf. Chàmpionniêre et feigâuâ, n° 603; M. Valette, Revue

de droit français et étranger, t. il, p. 216, et M. Gab. Demante, t, 1^ p. 270,

ti°235.
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« transmission de biens meubles ou iniffièubfës èhtfe
« les assoies ou autres përsoûnës, » Ainsi la conven-

tion d'apport n'est pas considère cômrïie un acte imm-
latif de

propriété à titré onéreux, Là loi m
distingue

d'ailleurs pas entre le cas où la société est une personne
tiiOfaïëêt celui où elle n'a pas d'existence distincte de
Celle des associés.- Dans l'une et l'autre hypothèse, il

ii'y à lieu â percevoir qu'un droit fim

408, Ês^ce une faveur de la loi ou une Gohsé<|uefide

dés principes? Il sëlnble, au preniier abord, que cette

question n'a pas d'intérêt et qu'au fond il
importe

peu que la disposition soit une fémittence ou l'appli-
eation des règles générales. II est

certain qu'au point
de vue du droit de ffiùtatiofi, la distinction né' pro-
duit aucta effet juridique. Mais là régie a élevé la

prétention de percevoir le droit
proportionnel de

transcription, et, à ce point de vue, il importa de
savoir si là loi fiséale a fait une disposition dé fa-
féûf. Si oui,

Tefception n'est feitetéituêlleâient que
pour le droit proportionnel de mutation, et il n'y
à pas lieu d'étèridïé la disposition exceptionnelle à
la

transcription. Que si, au contraire, c'est l'àppli-
cation des

principes généraux, si l'acte est décla-

ratif de §à natïïre, le droit de
transcription n'est pas

exigible.

Or radministration de l'enregistrement a com-

mencé par exiger le droit de
transcription, en se fon-

dant sur ce que, d'après l'art. 54 de la loi du 28 rnril

1816, le droit proportionnel de 1 fr. SQ c. p. iOÔ est

dû toutes les fois que Tûëtêêsï de nature à être trans-

crit.
D'après cette doctrine, l'acte de société est dans
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cette catégorie, puisqu'il y a, pour la société, utilité

à faire transcrire pour purger les hypothèques.
Ce

système s'appuyait
donc sur les arguments

suivants

1» Il y a mutation et c'est par rémittence que la loi

fiscale n'exige pas le droit de 4 p. 100 en matière

de translation d'immeubles à titre onéreux. 2» La fa-

veur de la loi n'a été accordée que pour le droit de

mutation, et conséquemment
le droit de transcription

est dû. 3° L'art: 54 de la loi du 28 avril 1816 exige le

droit de transcription,
toutes les fois que l'acte à. titré

onéreux est de nature à être transcrit' L'administra-

tion a abandonné sa prétention par une solution du

conseil d'administration en date du 16 septembre 1859,

solution qui a été insérée dans l'instruction géné-

rale du 5 décembre 1859 (art. 2163) qui notifie aux

employés
un arrêt par lequel la Cour de cassation

avait décidé que le droit de transcription sur l'ap-

port en société ne pouvait pas être exigé, si la- for-

malité de la transcription
n'était pas requise

effecti-

vement 2.

407. La dispense
du droit de mutation n'est accordée

que si l'acte de société ne contient ni obligation,
ni li-

bération, ni transmission de biens meubles ou immeu-

bles entre les associés ou les autres personnes. Il
ne

1 Ce système
a été consacré par un arrêt de la Cour de cassation, du

18 avril 1853. M. Gab.
Demante le combat en se fondant sur ce que le droit

de tra,nscrlption est un droit accessoire qu'il serait contraire à l'esprit et

pas perçu (t. 1, p. 283). A l'arrêt du 18 avtil1853 on peut opposer un- arrêt

antérieur de la Cour de cassation, du 5 février 1850.

2.AumomentoÙlarégie,afaitabandondesesprétentions,letribunalde

la Seine venait de lui donner gain de cause par un jugement du janvier

1859.
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s'agit plus de l'apport fait à la société, mais de clauses

qui seraient faites au profit des associés ou de personnes

étrangères au contrat de société.. L'acte de société se-

rait alors mélangé ou de vente, ou de donation, ou de

bail, ou d'obligation, ou de quittance. Aussi le droit

proportionnel sera-t-il perçu sur la convention acces-

soire, suivant la nature de l'acte qu'elle contient.

Opposera-t-on à cette proposition qu'il n'est dû aucun

droit distinct sur les clauses dépendantes de l'acte

principal? Mais, en admettant que ce principe fût

applicable ici, il y aurait dérogation en vertu de

Fart. 68 delà loi du 22 frimaire an VU. Nous pensons

de plus que la règle des clauses dépendantes est appli-

cable seulement toutes les fois qu'il s'agit d'une con-

vention inhérente à l'acte principal. Ainsi l'obligation

de payer le prix n'est pas taxée spécialement dans les

ventes, pas plus que la libération, si les parties trai-

tent au comptant. La raison est que le prix est de

l'essence du contrat de vente, et que l'acte principal

serait impossible sans obligation de payer le prix ou

sans payement au comptant. Il en est autrement des

conventions accidentelles par lesquelles les associés se

font des avantages entre eux ou stipulent, comme

condition de leur association, des avantages au profit

de tierces personnes.

L'apport d'un immeuble rend la société proprié-

taire, mais non les associés personnellement. Aussi

lorsqu'après la dissolution, la personne morale étant

éteinte, l'immeuble est adjugé à l'un des associés autre

que celui qui en a fait l'apport, même quand il est

attribué à tous les associés indivisément, dans la pro-
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portion d§ leurs parts,
il

y a mutation et droit pro-

portionnel'
t

408. Transmission d'usufruit à titre oné-

reux. – L'usufruit d'un immeuble est lui-même un

immeuble par l'objet auquel il s'applique (art. 526

C. Nap.) Aussi le droit
proportionnel de mutation est-

il
exigible suivant les règles que nous avons déve-

loppées plus haut pour
la translation à titre onéreux

des immeubles par nature. Pour les ventes d'usu-

fruit comme pour les ventes de
propriété? on percevra

donc 5 fr. 50 p, 100 dans tous lès cas, que l'acte

soit ou non de nature à être transcrit, et
pour

les

contrats translatifs autres que la vente, on percevra

le droit de 4 p« 100, si l'acte n'est pas de nature à

être transcrit, et de 5 fr. 50 p. 100 s'il y avait in-

térêt â transcrire. L'exigibilité du droit peut être

considérée à deux époques 10 au moment de là

constitution de l'usufruit, et 2° au moment de la

cession de l'usufruit par l'usufruitier à une autre

personne.

409. Qu'arrivera-t-il lorsque l'usufruit sera réuni

à la propriété? Si l'usufruit cesse par le décès ou par

toute autre cause d'extinction légale, sa réunion à la

propriété ne donne lieu à la perception d'aucun droit.

Mais il arrive quelquefois que l'usufùitier renonce à

sa jouissance ou qu'il la cède au nu-propriétaire. Il

faut distinguer entre la renonciation pure et simple

et la renonciation à titre onéreux. Dans le premier

fi. icags.j fti-r. dç$ s Jioy. IS64<Û. p. 6jt, I, 47^) fit 14 Cévrier im (B. P.

66,1,60).



DES MANIÈRES
D'ACQUÉRIR. IMP. ENREGISTREMENT. 375

cas, il n'est dû qu'un droit fixe de 3 fr., et dans

le second, le droit proportionnel de. mutation à

titre onéreux est exigible1. Lorsqu'il y à plusieurs,

ayants droit à la nue propriété, la renonciation au

profit d'un ou de quelques-uns des
nu-propriétaires

ne peut pas être considérée comme une renonciation

pure et simple. Par conséquent, dans cette circon-

stance, l'acte donnera lieu à la perception du droit

de mutation gratuite pu à celui de translation à titre

onéreux. Mais la renonciation au profit
du nu-pro-

priétaire, lorsqu'il est seul, ou de tous les proprié-
taires à la fois, 's'il y en a plusieurs, doit être con-

sidérée comme pure et simple et taxée seulement au

droit fixe de 3 fr. ».

410. Lorsque la renonciation n'est soumise qu'au
droit fixe de 3 fr,? la régie élève la prétention de perce-
voir le droit dé transcription en se fondant sur ce que,
1° il y a mutation; 2° si le droit de mutation n'est

pas exigé, c'est en vertu d'une dispense formelle qui ne

doit
pas

être étendue 3° c'est un acte de nature à être

transcrit, la transcription offrant de l'utilité au point
de vue delà purge des hypothèques. Mais cette pré-
tention est, avec raison, condamnée par la jurispru-
dence. En effet, le droit proportionnel de transcrip-
tion ne doit pas être ajouté au droit fixe; il est dans

l'esprit de la loi qu'on l'ajoute seulement au droit

principal
et

proportionnel de mutation ?.

Le législateur a iréglé, spécialement Je m Qu yum^

1 Art. 68, l l,n°42.

2 Le droit fixe a été porté à 3 fr. par la loi du 28 avril 1816, art. 44, n» 4.

3 Arrêt de la Cour de cassation, du 5 février 1850.
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fruit est constitué par la réserve qu'en fait le vendeur.

L'art. 15,n°16, de la loi du 22 frimaire an VII porte

que
« si l'usufruit est réservé par le vendeur, il sera

« évalué à la moitié de tout ce qui forme le prix du

« contrat, et le droit sera perçu sur le total; mais

« il ne sera dû aucun droit pour la réunion de la

« propriété à l'usufruit. » Pourquoi cette disposition

rigoureuse? Pourquoi exiger un droit supérieur à celui

qu'il y aurait à percevoir sur l'acte, d'après le prix

qui s'y trouve mentionné? Le législateur a craint que

les parties, en cisaillant la propriété, rie trouvassent

le moyen de frauder le fisc. Le vendeur aurait vendu

avec réserve d'usufruit, en payant le droit de muta-

tion sur le prix de la nue propriété il aurait en même

temps consenti une contre-lettre pour promettre la

renonciation ultérieure, et plus tard en exécution de

la contre-lettre, fait une renonciation pure et simple

moyennant le droit de 3 fr. L'art. 15, n° 16, a été

fait pour prévenir cette fraude; mais cette disposition

n'est relative qu'aux ventes avec réserve d'usufruit,

et ne s'applique pas aux autres modes de constitution

de la jouissance, les mêmes dangers n'étant pas à

craindre.

1
« Lorsque la réunion de l'usufruit à la propriété s'opère par acte de ces-

« sion, et que le prix soit supérieur à l'évaluation qui en aura été faite dans

« l'acte portant translation de la propriété, il est dû un droit par supplé-

« ment sur ce qui se trouvera excéder cette évaluation. » De ce que le droit

est dû par supplément, MM. Championnière et Rigaud concluent qu'il faut

appliquer le tarif en vigueur au moment de l'acte. Traité, n° 3516. V. contra,

Gab. Demante, 1. 1, p. 310.
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§ 12. – Enregistrement (suite).

sommaire.

411. Droits d'acte. Droit proportionnel en matière de baux.

412. Baux à durée illimitée.

413. Bail.à vie.

414,Emphytéose.

415. Cessions de baux et sous-baux.

416. Vente de fruits et récoltes.

417. Clause qui oblige le preneur à construire sur le sol qui lui est donné à

bail. •

418. Le droit de bail n'est "qu'un droit d'acte.

419. De là résolution du bail.

420. Du louage d'ouvrage.

421. De l'entreprise.

422. Louage de transport.

423.: Devis pour les marchés de travaux.

424. Cession de travaux.

425. Baux de nourriture.
426. Distinction entré le bail de nourriture et la pension viagère.

427. Dot des religieuses.

428. Baux de pâturage.
429. Antichrèse..

430. Assiette du droit en cas d'antichrèse.

431. Distinction de l'antichrèse et du bail.

432. Les intérêts de la dette ne sont pas comptés pour le calcul du droit

proportionnel d'antichrèse,

433. Droit proportionnel d'obligation.

434. De la promesse de prêter.

435. De l'ouverture de crédit.

436. L'obligation ayant pour objet des choses en nature, c'est-à-dire autres

que des sommes ou valeurs ne donne lieu qu'au droit fixe.

437. Du dépôt.

438. Des arrêtés de compte.
439. L'énonciation de faits obligatoires ne produit d'effet qu'à l'égard des

parties à l'acte, et non à l'égard des tiers.

440. Des billets qui ne portent pas le bon ou l'àpprouvé.

441. Des cessions, transports et délégations.

442. Cession du prix de vente.

443. Assiette du droit en cas de cession. ·

444. Rentes. Définition.

445. Rentes perpétuelles et rentes viagères.
446. Le'droit proportionnel de. 2 p. 100 ne s'applique qu'aux rentes consti-

tuées à titre onéreux,
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447. De la rente constituée moyennant l'abandon d'un objet mobilier ou im-

mobilier, autrement qu'à apurs deniers. »

448. Exemption ppur Je? renfe§ sur l'état,
449. Cautionnement réel et personnel.
450. Distinction entre le cautionnement et l'obligation solidaire.

451. Comment la distinction sera.-tre}Je établie?
452. Le droit de cautionnement ne doit pas dépasser le droit sur l'obligation

principale.

453. Cautionnement réel.

454. Indemnités mobilières.

455. Effets négociables.

456. Du cas où le débiteur consent une hypothèque pour la sûreté d'un effet

négociable.

457. De la lettre de 'change.

458. Des chèques-mandats.

459. Actions et obligations des compagnies.
460. Cession d'un intérêt.

461. Différence entre l'action et l'obligation.
462. Obligations des départements et des communes.

463. Assurances et contrats à la grosse aventure.

464. Prêts sur consignation.
465. Libération de sommes et valeurs. Droit proportionnel de quittance.
466. Le droit de quittance n'est dû que pour la libération résultant de la

volonté des parties, et non pour celle qui vient de la loi, notamment
la compensation légale.

467. Du payement avec subrogation.

468. Atermoiements et concordats.

469. Actes portant condamnation, collocation ou liquidation. Condamna-

tion pour dommages-intérêts.

470. Quid si l'État est en cause?

4'71. Condamnations éventuelles.

472. Restitution des droits en cas d'annulation d'une adjudication.
473. Minimum spécial aux droits de condamnation, de liquidation et de col-

location.

474. Droit de titre. »

475. Disposition spéciale aux marchés commerciaux. – Loi du 11 jam 1859
art. 22-24; V •

414 Droits proportionnels. – Droits d'acte.

–
Louage, jLg. loi du ÎTmmw m YB M vw

distinction entre les baux qui ont une durée limitée et

les baux dont la durée est illimitée. Les bau? h lo^Sf

ou à ferme des biens meubles ou immeubles, les baux

de pâturage et de nourriture d'animaux, les baux à
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cheptel ou reconnaissance de bestiaux et les baux ou

conventions pour nourriture de /personnes payent 1

lorsque leur durée est -limitée, un droit proportionnel

de 20 cent, par 100 fr- sur le prix de toutes les

années cumulées. La durée du bail est-elle illimitée,

il est impossible de
faire un total en cumulait les

années. Aussi la loi soumet-elle ces baux au droit de

2 fr. par 100 fr. et porte-J-elle le droit à 4 fr.
par

100 fr. sur les baux à rente perpétuelle de biens

immeubles, Le capital sur lequel
est assis le drpit

proportionnel de 2
ou 4 fr. p. 100,

est formé en mul-

tipliant par 20 le prix annuel et les charges.
Si le bail

illimité étaj.t consenti moyennant une rente
viagère,

on ne multiplierait que par 10 au lieu de multiplier

par 2Q. Lorsque le prix
du bail n'est pas stipulé en

argent, mais en nature/ par exemple pour une cer-

taine quantité
de denrées, on l'évalue d'après les mer-

curiales du canton à l'époque de l'acte. Enfin si les

fruits ne peuvent pas être estimés d'après les mer-

curiales, les parties font une déclaration qui
sert de

base à la perception

412. Lgs baux à durée illimitée étaient fréquents dans

l'ancien droit sous différents noms, et comme ils équi-

valent à translation de propriété, on les avait soumis

aux droits de mutation par analogie des ventes. C'est

pour cela que la loi de frimaire les taxe à raison de

4 p. 100 comme les actes translatifs à titre onéreux.

» V. les art. 1 de la loi du 16 juin 1824s 69, § i, P"1 <$ ?; § l.l'Ji 4

§ 3, n° 2, de la loi du 22 frimaire an VU art. 8 et 9 de la loi du 2Î yen-

tôse an IX; art. 69, § 5, n" 2; art 69, §7,n-2;'art. 14, n° 1, de la loi du

2? frimaife an V»3 $ aft, tk de la loi du if, mai JSJ8.
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L'application de cette disposition présente une diffi-

culté à cause de la loi du 29 décembre 1790 qui pro-

hibe pour l'avenir les baux perpétuels. « Il est défendu

de plus à l'avenir, dit l'art. 1er, § 2, de cette loi, créer

aucune redevance foncière non remboursable, sans

préjudice des baux à rentes ou emphytéoses, et non

perpétuels, qui seront exécutés pour toute leur durée,

et pourront être faits à l'avenir pour quatre-virigt-

dix-neuf ans et au-dessous, ainsi que les baux à vie,

même sur plusieurs têtes, à la charge qu'elles n'excé-

deront pas le nombre de trois. » Puisque cette loi, qui

est toujours en vigueur n'autorise pas les baux per-

pétuels, comment se fait-il que la loi du 22 frimaire

an VII taxe spécialement à 4 p. 100 les baux à durée

illimitée? Premièrement, les baux perpétuels qui

avaient été conclus avant la loi du 29 décembre 1790

ont pu être continués en. vertu de la non-rétroactivité

des lois, et les traités qui se feraient actuellement sur

ces baux perpétuels, tels que cessions et subrogations,

seraient tarifés à 4 p. 100. Deuxièmement, les baux

dont la durée n'est pas fixée, alors même qu'ils' peu-

vent finir par un congé à la disposition des deux par-

ties, est cependant un bail à durée illimitée. Peut-être

durera-t-il moins de trois ans, et d'ailleurs il est assu-

rément un titre plus fragile de jouissance que ne le

serait un bail à durée limitée. Le texte est cependant

formel, et du moment que les parties n'ont pas fixé la

date, il est impossible de ne pas le considérer comme

un bail à durée illimitée.

413. Le bail à vie, dont parle la loi du 29 décembre

1790, était fort usité dans l'ancien droit. Il est, au con-
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traire, peu pratiqué actuellement, quoique cependant

il y en ait encore des exemples. C'est l'abandon d'une

propriété en jouissance pendant la vie d'une ou de

plusieurs personnes, à la charge de payer une rede-

vance. Il ne faut pas confondre ce bail avec l'usufruit,

parce que le bail à vie ne crée que des rapports
d'obli-

gation personnels et ne constitue pas un droit réel sus-

ceptible d'hypothèque, comme l'usufruit. Aussi est-il,

au point de vue fiscal, traité comme un bail >et non

comme un acte constitutif de droit réel.

La loi du 29 décembre 1790 lui reconnaît le carac-

tère de bail tant que le nombre de têtes sur lequel il

est établi n'excède pas trois. Au delà dé ce chiffre, la

convention serapprocherait de l'acte translatif, comme

si c'était un bail perpétuel. Les baux à vie sur une

ou plusieurs têtes, jusqu'à trois seulement, sont à

la vérité soumis au droit proportionnel de 4 p. 100,

mais le capital sur lequel ce droit est exigible n'est

formé qu'en multipliant la rente par 10, tandis que

dans les baux à durée illimitée la multiplication se fait

par 20. Quoique le tarif soit le même, cependant

l'impôt n'est que de moitié, parce que l'assiette de

l'impôt n'est pas aussi étendue dans le bail à vie que

dans le bail perpétuel.

414. L'emphytéose perpétuelle
est abrogée pour l'a-

venir par la loi du
29 décembre 1790, et il n'est plus

permis que de faire des emphytéoses temporaires, dont

la,durée ne peut pas excéder quatre-vingt-dix-neuf
ans.

Les emphytéoses perpétuelles,
en vertu d'anciens con-

trats, sont des titres de propriété auxquels s'appliquent

toutes les règles précédemment développées sur les
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actes translatifs
dé propriété. $uànt aux

emphyléoëës

tëmporaifés, M se demande
sur Quelle k&m le droit

sera perçut Si c'est iffi
louage à dUféé limitée, en

li'ëxigèrà que 20 cent
pour iOO fr. si c'est autre

chose qu'un bail, s'il
y à constitution d'un droit féêî,

iffiffiôbiliëf et
susceptible d'hypothèqae, il faudra per-

cevoir ïë
droit dé imitation immobilière à titre dnêréilï,

âugtnéMté du droit de
transcription. Une

jurispru-

dence de la Cour de cassation, établie
par plusieurs

arrêts considère
î'ëniphytëôsë ëomOié un droit

réel, immobilier, susceptible d'hypôthêqiië*, et Cette

jurisprudence, aujourd'hui cortst&ntë, eïltrUïae, âU

point de vue
fiscal, la

perception d'un droit de ffîùtâ-

tiôn. â titre onéreux (8 fr. SÔ c.
p, iOÔ), au liéU du

droit de bail fiiê à 20 ceiit.
p. ÏDO. fi'ufl autre ùotë,

comme
fëmphytêosë temporaire1 est trànè'niisgiblë aux

héritiers, elle
ne peut pas être

âssimilëê
à l*Us"U?rflit

qui s'éteint par le décès de rusufrUitier. fie là décôUÎë

cette
conséquence que, pour former le

capital servant

d*âssiëttë à
l'impôt

en matière
d^émphytêôsë, il faudra

multiplier là redevance par 20 au lieu de
l'a multiplier

par Ï6S.

415. Les cessions, sous-baux, subrogations et rîtïô-

cessions sont soumis au même droit que Iê
bail ôîigî-

C. caSs., ârrides Iî trovembrie 1852 et 26 juillet 1853.
2 La doctrine de îa Cour de cassation a et combattue par M. Valette,

Traité âêi privilèges et hypothèques, p. 191 Deiiïcs]t«Hib&, t. !Xj &° 491^ 'ftml

Pont, Revue critique, t. IV, p. 18; Gab. Demante, t. I, p. 3Î5.
8 M. Gab. Déniante soutient que si l'on perçoit le droit de 4 p. M, il îÂî,

pour former le capital; Multiplier par te et non par 2ft ûh ae doit pas
exiger plus que pour le bail à vie; car le bail à vie peut être établi sur trois
téïès

«ùcoessTvèirient, et trois généraHons font ùté ifërïtfâe* 9e quftre-vatt-
"*i ans, à ^èa çrês «elle de 'l'emphyte'osè temporaire. G'est car ce moyen
indirect que M. Gab. Demante arrive à une réduction Se l'impôt de moitié.
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iiairè (art. 6§,§ 3,'n"i, de la loi du 22 frimaire an Tïî).

Cette disposition, faite pour les baux à durée limitée,

n'a pas été répétée pour les baux à durée illimitée ou

à /vie. Il est évident cependant que lès sous-baux et

cessions dé baux sont des 'baux, et qu'ils peuvent

être imposés en vertu de la disposition générale qui

frappé les baux à durée illimitée d'un droit de 4 p. |ÔÔ.

Quant aux rétrocessions, les réglés d'interprétation ju-

ridique riê nous paraissent pas autoriser l'extension. Il

est, éii effet, contraire aux principes que la rétroces-

sion du bail sôit considérée comme un bail. Il répugne

a la nature des choses que lé bailleur devienne loca-

taire de ce qui lui appartient. La rétrocession ne peut

être ici qu'une renonciation et n'est pas, comme en

matière dé venté, une reconstitution du droit qui avait

été transmis. A la vérité, pour les baux à durée li-

mitée, il faut appliquer l'article qui impose formelle-

ment la rétrocession comme le bail. Mais cette dispo-

sition ayant été faite contra rationemjûris, nous pen-

sons qu'il ne faut pas l'appliquer aux baux à durée

illimitée. Ce serait une. extension contraire à la

maxime Quod contra rationemjûris receptum est non

est producendumad consequentias*

416. Il y a deux opérations qui présentent de ï'anâ-

lôgie, l'une avec le bail à fermage, l'autre avec le lover

des maisons, et qui, quoique différents dans le fond,

pourraient être confondus avec le louage. Ainsi la vfente

dés récoltés ou fruits ressemble au fermage» et cepén-

1 Un arrêt de la Cour de cassation, du 18 janvier 1825, considère eepeôdaat

comme constant que le droit de 4 p. 100 est appliëable aux rétrocessions fe

baux à durée illimitée.
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dant il y a cette différence que la vente ne confère de

droit à l'acquéreur que sur les fruits, tandis que le,

fermage donne au preneur un droit à se servir de la

chose affermée. La perte fortuite des fruits vendus est

supportée par l'acquéreur, tandis que la perte fortuite

des récoltes sur la ferme est à la charge du bailleùr.

Au point de vue fiscal, la vente des fruits supporte un

droit proportionnel de 2 p. 100, tarif des ventes mo-

bilières, et le bail à durée limitée ne paye que 20 cent.

p. 100. Il serait facile cependant de dissimuler sous

la forme d'un bail une véritable vente de fruits. C'est

ce qui aurait lieu, par exemple, s'il était convenu que

le propriétaire continuerait à cultiver, que la perte

fortuite serait à la charge du preneur, etc., etc. Les

tribunaux examineront, d'après les faits de la cause,

ce que les parties ont voulu faire, et appliqueront le

tarif suivant la nature de l'acte quelle que soit la qua-

lification adoptée par les parties

417. Une opération qui est souvent jointe, par des

clauses accessoires, au bail à ferme, c'est l'obliga-

tion par le preneur de construire sur le sol. Voici les

deux combinaisons qui peuvent s'offrir, et cette dis-

tinction est importante pour la perception du droit

proportionnel i0 Le preneur s'engage à construire,

et il est convenu qu'en fin de bail la propriété en-

tière appartiendra au bailleur, sans aucune indemnité.

1 En ce qui concerne le bail des mines, minières et tourbières, la Cour de

cassation décide qu'il ne peut être qu'une vente de fruits et non un louage.
Elle en donne pour motif que l'exploitation épuise le fonds, tandis que le

bail suppose un fruit périodique dont l'extraction n'épuise pas le fonds.

C. cass.j ch. civ., arr. des 17 janvier 1844, 26 janvier 1847, 6 mars 1855,

et ch. req., 28 janvier 1857. -V. contra, Troplong, Louage, n° 93, etLebon,

Revue critique, 1855, t. VI, p, 432.
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vi. as

L'obligation de construire est une charge du bail,

charge, dont l'évaluation est ajoutée à la redevance pour

former le capital sur lequel sera perçu le droit de

20 cent. p. 100..2" S'il était convenu qu'à la fin du

bail, le bailleur deviendra propriétaire sur le prix qui

sera fixé après expertise, le preneur serait propriétaire

des -constructions sous condition résolutoire, et le bail-

leur propriétaire sous condition suspensive. A la fin

du bail, il y aurait une vente qui donnerait lieu à la

perception du droit proportionnel de 5 fr. SOc. p. 100.

Aussi, en ce cas, l'obligation de construire ne se-

rait pas, comme une charge, ajoutée au prix du

bail pour asseoir le droit de 20 cent. par 100 fr.,

puisque la construction donnera plus tard lieu à une

mutation de propriété immobilière.

418. Remarquons, en terminant, que le droit de

bail n'est qu'un droit d'acte. Il n'est donc exigible

qu'autant que l'enregistrement en est requis par la

partie, et il n'appartient pas à la régie de rechercher

les conventions de louage non déclarées, comme elle

peut le faire pour les mutations secrètes.

419. En cas de résolution prononcée pour défaut de

payement du prix, y a-t-il lieu d'exiger un droit pro-

portionnel de bail sur le jugement qui prononce la

résolution? L'administration prétend que ce droit est

exigible, puisque la rétrocession de bail est imposée

au droit proportionnel, et qu'il serait aisé, si le juge-

ment était i:tffran'chi de ce droit, de dissimuler une

rétrocession au moyen d'un procès fictif. Cette crainte

delà fraude est la seule raison qu'allègue la régie.

Aussi lorsque la résolution est prononcée pour une
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autre raison que le défaut de payement du prix, par

exemple. lorsqu'il s'agit de résolution pour abus de

jouissance, l'administration ne demande pas à percevoir

un droit proportionnel sur le jugement qui prononce la

résolution^ Nous pensons que la facilité de la fraude

n'est pas une raison suffisante pour exiger un droit qui

n'est établi par aucun texte formel. Ce motif peut

servir à expliquer la disposition de la loi du 27 ventôse

i aa IX, art. 12» qui soumet au droit proportionnel le juge-

ment prononçant la résolution d'une vente pour défaut

de payement du prix. Mais ce qui suffit pour rendre

compte d'une disposition formelle, alors qu'elle s'é-

loigne des principes ordinaires, ne peut pas justifier

une extension par analogie d'une disposition exorbi-

tante. S'il y a fraude, que l'administration la prouve.

Tant que la preuve n'est pas faite, il n'y a pas à en

tenir compte, puisque la fraude ne se présume pas.

420. Louage d'ouvrage. – Le droit civil distingue

le louage de services, l'entreprise ou marché de

travaux et le louage pour le transport. Nous ne trou-

vons dans la loi fiscale aucune disposition qui soit

particulière au louage de services. Quant aux mar-

chés de travaux, l'art. 69, § 3, n° 1, établit un droit

proportionnel de 1 p. 100 sur « les adjudications

« au rabais et marchés. pour constructions, répa-

« rations et entretien", et tous autres objets mobiliers

« susceptibles d'estimation faits entre particuliers, qui

« ne contiendront ni vente ni promesse de livrer des

« marchandises, denrées ou autres objets mobiliers. »

La loi dit « faits entre particuliers, » parce que les
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:>. I" ~l., ;["t', .0. 1 -1 1.1 cs.'

n»êMê MmnëfrMfs Édfit M fî8|ïiferë ÛêiWM dig-

tfêïÉêt MB exige gii&i que l'âcfg ne coltièMë fil

vente ni promesse de fournir des marchandises. Autre-

ment il f âtîralt Heu âë percevoir le flfëit de Vëftte feidbi-

.ligfêf-.fftf f p. 1OCF,au -Iïêrtf flti drdit spëëiâl de 1 p. ItfB:

421;. Si f'éMrêprën'ëiïrïïe fournit pag I'ê8 (îëîiréëi8li

niStêriâùi ËëëësMirëf polir YaïMàfeë, il fié dotiriê Ijtfë

scfri trafàit, et alors ë*éét uïï Idifâgë Se serticës. Il f a

éëpénianti &&$$ ïë ibiia|ë 8.ë gëWîûës §t ïë ffîërgng,

tfffë ^rânâë iîïffërëttcê qftfî est bien èxpf ifelifàr lés nidfe

<M^n0 ét êniïëflfatiMif *i- L'ëWtfëprëfîëtir est ïfiflêptï-

dâiif; et tfesl tenu pë4 de ië eôMoïffier âhi iêffiie^ et

edn=affl6îï§ âÉêôii Contrat; Âii coWMirë; ëéMÎ qui 15tië

ses services est dans la dépendance du mâlfï'e* îpi â

ïë drWf M M dàtihêt dès 6'fclreWèi 3M étiaïïgêr gëi ré-

seWlfôfïS.îjâ diêpôsitidjË èi.*aë&tisfié l'âffilli^ité^tifël-

lëlnéni ^ù'àtii friàfêftés et ntn ièS lotfàgët de êëf*

viées. iesS quelques èéfïvafM ont-ils prorogé de

Rappliquer à ces dërlrfëfê'pè 16 droit file iiiqiiëï S<M

sujets tous les actes civils innomés: DaM la
pr^itïù'uë,

oîï Mi èoTHsidëfë coninïê Qêè idàïckëë; Sujets au droit

^rdporttoMel dé 1 p.- 10§. Au resté, 9*ii ne rentrait

pas dtts' la éatêgofiê âël màrcKë^, il fâùcErait pêr-

cevoir lé droit êë l pv iifo; en vérltf âû prificipë qui

étatfit ce droit f ropôrtioflnëî sut1 i&its M MëÉ conte-

nant dMi^àtiofi Se goffitnës. £'est aus^i lé âfort d'ôtM-

gàtïon* qat serait ëiigiWë sur ïëÉ oMigattons dô Wt-ëiëëé

iétèUëctêëls. MMë dàtts le sjSÏMM de dèW qui ad-

mettent qu'en ce cas il n'y é pe Whigë, mlfé rfifâûfet/

1 En droit romain, locatio operis et locatio opèrafifn.
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on ne peut point contester qu'il n'y ait obligation et,

par conséquent, lieu à percevoir le droit proportionnel

de 1 p. 100;

422. Quant au louage de transports, comme les entre-

prises de voitures sont soumises à d'autres, contribu-

tions indirectes, la loi du 22 frimaire an VII n'exige

que le droit fixe. Les lettres de voiture payent un droit

fixe de 2 fr. et ce droit est porté à 3 fr. pour les con-

naissements et reconnaissances de chargement 2. Il n'est

dû qu'un droit fixe pour les lettres de voiture et con-

naissements, alors même que ces titres portent des

obligations de sommes ou de valeurs. C'est une faveur

que le législateur accorde à'l'iridustrie des entreprises

de transport.

423. Les devis pour les marchés de travaux ne

payent qu'un droit fixe de 2 francs, à la condition de

ne contenir ni obligation de sommes ou de valeur ni

libération 3. S'il y avait obligation ou quittance, on

percevrait le droit proportionnel de 1 p. 100 ou de

50 cent. p. 100.

424. La cession d'un marché est, comme le marché

lui-même, taxée à 1 p. 100, mais il ne peut pas y

avoir en cette matière de rétrocession. La notion de

rétrocession implique l'idée d'une translation de pro-

priété ou de jouissance. Or, dans le cas de marché il

n'y a pas retranslation, et le résiliement est tout sim-

plement une renonciation. Aussi n'y a-t-il pas rétro-

cession, alors même que le résiliement n'aurait lieu

qu'après vingt-quatre- heures.

1 Loi du 18 mai 1850, art. 8.

Loi du 28 avril 1816, art. 44, n« 6.

» LOI du 18 mai 1850, art. 8.
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Par une disposition de faveur pour les ouvriers,

la loi du 22 février 1851, art. 1, ne soumet les contrats

d'apprentissage qu'au droit fixe de 1 fr., alors même

qu'ils contiennent des obligations de sommes ou va-

leurs ou des quittances.

425. Baux de nourriture. – Pour les baux et

conventions de nourriture, l'art. 1 de la loi du 16 jan-
vier 1824 fait une distinction entre les baux de nour-

riture à durée limitée et les baux à durée illimitée.

Dans le premier cas, on perçoit 20 cent. pour 100

sur le capital formé par l'addition de toutes les

annuités. Si le bail de nourriture est illimité, le droit

proportionnel est de 2 pour 100, et l'on forme le capi-

tal qui doit servir d'assiette en multipliant la redevance

par 10'.

426. En quoi le bail de nourriture se distingue-t-il

de la pension viagère? Dans un bail de nourriture,

une personne s'engage, moyennant une somme ou

une prestation périodique, à fournir à une autre tout

ce qui lui est nécessaire pour la subsistance. Les four-

nitures sont données dans l'état de préparation qui
est nécessaire pour la consommation. Au contraire,

dans la pension viagère, le bailleur fournit de l'argent

ou des denrées, et c'est le preneur qui pourvoit à son

entretien. Il dispose de l'argent ou des denrées comme

il l'entend et, s'il le veut, il les place ou les aliène au

lieu de les consommer.

1 M. Dalloz décide qu'il faut multiplier par 20 (n° 2013 du mot Enre-

gistrement au
Répert.. général)., L'admimstration applique par analogie,

dans ce cas, l'art. 14, n° 9, de la loi du 22 frimaire an VII. D'où M. Gab.

Demante conclut qu'il faut multiplier par 10 (t. I, p. 252,).J.
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kes, pensons, W&m S9nt *a?éeS aWffroitiÎÊ 2Q cent.

p. 10,Q?p denier 10. de la pensjpn stipulée1. Qrçe si.

J§ ggnsJQn e st sjrapjpn}ent
lins liquidation, de ïa dette

d'aliments qpp
la lq| $at>}it entrg certaines, perspnnes

(art. 205 et suiv. C. Nap.), il
Jî'y a pas, d'acte portant

obligation, et l'on ne perçoit que le droit fixe de 2 fr.

Il fauj en ce cas, pour u§ p§s payer au delq, $$ droit fixe,

quejps parties déclarent que leup CQ^ventipn n'e?J;que

la liqujdatlfin d'une obligation légale. Le, droit propor-

tionnel de, %Q cent, pr 400 serait ^xigé par pela^epl

qu'il y aurait eu créa||(aft nouYell^ .d'pWigation dans la

convention.

427. Ls <îot 4ë5 yéljgieu^gs n'est pa^ un appprt

social, les cpmmuiîautés n'étant point cpiisi^prées

comme des sppj^és Çivijes, C'est bail de flpur.r

riture qui doit être tarifé suivant la règle que nqys

^enpn§ 4'ë?pHguer
2.

428. Baux de
pâturage.

– Les baux de pâturage,

de nourriture d'animau? et baux à cheptel ou recon-.

naissances de bestiaux, quand ils sont faits pour
une

durée limitée, sont taxés à 20 cent. par 100 fr. sur le

prix cumulé de toutes les années. Le droit est perçu

sur le prix exprimé dans l'acte ou, à défaut, d'après

une estimation qui sera faite du bétail (art. 1 de la loi

du 16 février 1824 combiné avec l'art.
69, § 2, n° 2, de

» Décision de l'administration, du Ï2 septembre 1809, et art. 450 de l'in-

struction générale.
2 C. cass., ch. civ., rej. du 7 novembre 1855. La Cour, dans cet arrêt, se

borne à dire que la dot des religieuses présente
la plus grartde a,ffinité avec

le bail dé nourriture. L'aBnitéjr en admettant qu'elle existât, ne suffirait pas

pour rendre le droit exigibiej il faùti pour justifier cette conclusion, dire

que ce n'est qu'un bail de nourriture.

,<
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la loi du 22 frimaire an VII). S'il n'y a pas de durée

fixée pour le bail, la loi ne dit pas quel tarif il y aura

lieu d'appliquer; mais l'art. 18.18 C. Nap. rendait

cette distinction inutile, puisqu'il établit la présomp-

tion que le bail à cheptel est censé fait pour trois ans,

lorsque sa durée n'a pas été fixée expressément par

une convention. Quoique cet article ne parle que

des baux à cheptel, il nous paraît que la même règle

doit être étendue aux baux de pâturage. Outre que le

motif est identique, cette conclusion est autorisée par

le texte de l'art, 1831. A la vérité, cet article est placé

sous la rubrique Du contrat improprement appelé

cheptel; mais le bail de pâturage est régi par les dis-

positions placées au titre du Cheptel qui n'impliquent

pas nécessairement la nature particulière et essen-

tielle du cheptel proprement dit. En d'autres termes,

l'art. 1831 C. Nap. doit être complété par les dispo-

sitions qui le précèdent

429. Anticbrèse. -–> L'antiçhrèse est le seul enga-

gement d'immeubles qui soit reconnu par le Code Na-

poléon. G?est. Tunique contrat, par conséquent, auquel

s'applique Fart. 69, § 5, n° 5, qui taxe à 2 fr. par 100 fr.

les engagements, de biens immeubles. Si la loi fiscale

a employé cette dénomination générique, au lieu de

Le cheptel à njoitié est jiiie société (çrt.,1618 0. Nap) et OOR m bail;
car le preneur, foitfiiis^pt ijpe partie. ûe$ anifnam, ne peut pas prendre

à bail sa propre chose. Aussi MSI. Gbanigjonnièrg pt Rigauçl f rf 3tJ3) sou-

tierineut-ils qii'il fciiit appliquer je fsrif de? sppiétég, e{ iiqr ie tarif «Jij ksi}

de pâturage. Mais je tejte (Jg jft jpî f(e 1824, i>a£ pli}^ qm «fiiuH? h M

4» ffimairf î)ii VII, fie distogM?, p pip| p me flsoal, mr» les diffé-

rentes espèces de cheptel.
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prendre le mot plus limité et plus précis d'antichrèse,

c'est que l'ancien droit reconnaissait plusieurs espèces

d'engagements d'immeubles, tandis que le Code Napo-

léon n'en reconnaît qu'un seul. Or la loi fiscale est

antérieure au Code Napoléon.

430. Quant à la formation du capital sur lequel la

taxe est exigible, on s'en tient « aux prix et sommes

« pour lesquels les engagements sont faits. (Art. 15,

n° 5, de la loi du 22 frimaire an VII.) Si la valeur des

immeubles engagés n'a pas été prise pour base, c'est

que l'antichrèse n'est pas un contrat translatif de pro-

priété, que les parties ne peuvent même pas convenir

qu'à défaut de payement le créancier gagiste sera pro-

priétaire de l'immeuble (art. 2088 C. Nap.). D'un

autre côté, l'antichrèse étant consentie pour la sûreté

d'une créance, le législateur a pensé que la valeur de

l'immeuble sera presque toujours supérieure aux

sommes garanties. C'est donc par bienveillance que la

loi prend ces sommes pour base, au lieu de la valeur

de l'immeuble. Il pourrait arriver cependant, et

Ton en a vu quelques exemples dans la pratique, –

que la valeur de l'immeuble fût au-dessus des sommes

engagées. Mais la loi est conçue en termes géné-

raux, et, même dans ce cas, il faudrait appliquer

le droit de 2 fr. p. 100 sur lé total des sommes

garanties'.

1 Dans une espèce où il s'agissait d'un immeuble valant 1,200 fr. donné

à anticbrèse pour une somme de 6,222 fr., le ministre dés finances a décidé

que la perception serait faite sur la valeur de l'immeuble. C'était très-équi-

table, et le ministre a pu le décider sous sa responsabilité, certain que l'é-

quité de la mesure dégagerait sa responsabilité; mais cette décision bien-
veillante était contraire au texte de l'art. 15, n*'5, de la loi du 22 frimaire

an VII.
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431. Le tarif du bail et celui de l'antichrèse diffèrent

assez pour qu'il y eût intérêt à dissimuler un des deux

contrats sous les apparences de l'autre. Il importe donc

d'établir une règle qui permette de ne pas confondre le

louage avec l'antichrèse. Ce qui les distingue, c'est que

dans le bail chacune des parties est liée jusqu'à la fin

du terme, et qu'ellès ne peuvent se dégager que d'un

commun accord, tandis que dans rantichrèse le débi-

teur a le moyen, en remboursant la créance, de faire

cesser l'engagement de l'immeuble

» D'après l'art. 2088 C. Nap., le créancier ne devient pas propriétaire de l'im-

meuble engagé, faute de payement du prix. Toute clause contraire est nulle, et

le créancier n'a que le droit de faire exproprier l'immeuble avec les forma-

lités de justice. Pour éluder cette prohibition, les parties ont recours à une

combinaison de contrats qui aboutit au même résultat. Ainsi le débiteur

vend l'immeuble au créancier, avec faculté de rachat, et le garde comme lo-

cataire (relocatio in instanti) à un prix de bail qui représente un intérêt plus

ou moins élevé de l'argent prêté. Ce contrat, qui est formé de la réunion de

deux, et qu'on appelle contratpignorati f, a pour effet non -seulement de tourner

la prohibition de l'art. 2088, mais encore de dissimuler souvent des prêts usu-

raires. Aussi est-il entaché de nullité. Si néanmoins on présentait à l'enregis-

trement un acte de vente fait dans ces conditions, il y aurait lieu à percevoir

1° un droit de vente à 5 fr. 50 p. 100; 2° un droit de bail à 20 cent. p. 100 sur

les années de bail cumulées. Ces sommes ne seraient pas restituables si l'acte

était annulé plus tard j car elles ont été perçues régulièrement (art. 60 de la

loi du 22 frimaire an VII). En effet, elles ont été perçues conformément â la

qualification donnée par les parties à leurs conventions, en d'autres termes,

suivant la teneur du contrat. Le jugement qui prononcera la nullité don-

nera-t-il lieu à un droit de mutation à titre onéreux ? La nullité-est radicale,

et le demandeur est remis en possession ex causa primœvâ et antique. Il

n'y a donc pas à percevoir un nouveau droit proportionnel de mutation

sur le jugement qui prononce la nullité. M. Gab. Demante distingue, avec

Chardon (Traité du dol et de la fraude, t. h n° 32, et t. II, n° 59), entre

le dol et la fraude, reconnaissant que la nullité pour dol a un effet rétroac-

tif, tandis que la fraude n'en aurait pas. Il en tire cette conséquence que,

si la nullité est prononcée pour cause de dol, elle est radicale et ne donne

pas lieu à un droit de mutation, tandis que ce droit serait dû s'il s'agissait

de fraude, parce que la nullité prononcée pour ce, motif ne serait pas ra-

dicale (Gab. Déniante, t. I, p. 361, n° 185). Nous ne comprenons pas quelle

est la raison de distinguer, entre le dol et la fraude. Si l'acte est nul pour une

cause qui soit contemporaine du contrat le demandeur de quelque nom que

cette cause s'appelle est réintégré en vertu de son droit antérieur de propriété.
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43â, Le droit de 2 (v. par 100 fr. étant exigible sur

les sommes pour lesquelles Rengagement est fait, les in^

térêts ne sont pas compris dans la liquidation du droit.

On n'en tiendrait compte que si l'engagement avait

été fait spécialement pour la garantie du payement des

intérêts. On ajouterait, en ce cas, les annuités à courir

jusqu'à l'exigibilité du capital. Si le payement n'était

pas fait à l'échéance l'engagement continuerait en

yertu d'un consentement tacite (art. 2087 C. Nap.).;
mais cet accord ne donnerait pas lieu à la perception
d'un droit

supplémentaire;, parce que le droit en ma-

tière d'antjcjxrèse est un droit tf(tçtet c'est.à,dire qu'il
n'est pas exigible tant qu'un acte écrit n'est pas repré-
senté au receyeur de l'enregistrement <.

433. Obligations. – Sont taxées à raison de 1 fr.

pçjur J 00 fr.

« Les contrats, transactions, promesses de payer,

arrêtés de compte, billets, mandats les
transports,

cessions et délégations de créance h terme Igs, d.éfê?

gations de prix stipulées dans un contrat pour acquitter l'

des créanpes, 4 \qrpiQ. §fivers un tiers sans énonciatipij

de titre enregistré, sauf, pour ce eas, la restitution

dans un dé}aj prescrit, g'jj est justifié d'un titre pré*

cédemment enregistré les
reconnaissances, celles de

1 S'il avait été Stipulé «{présument; fans l'acfe qjig « Vçngagernptt ç o$ti-

nuerait jusqu'à parfait payerne)]^ » lij, CjaL. BemSn^ ^épiflll qu'il ï piflit
lieu à percevoir un supplément de drçif. En effgtj le créfincjer trouve ^ans

l'acte primitif le titre qui lui donne, djoit à la confiniiatipri de
joijjs^nçe.

après l'échéance. Cette' prpi'pngatiqn é.tant illimitée, g« s'en rapgftitçyàj'f,

pour l'gssiette du droit, la. decjaratjftg estimative <Jg^ ^rtteç (ar(. JÇ de

If. Ici du 2? frimairg î(n yii)."
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dépôt des sommes chez les particuliers, et tons autres

actes ou écrits qui contiendront obligations de sommes,

§ang libéralité et sans que l'obligation soit le prix

d'une transmission de meubles ou d'immeubles non

enregistrée, >>,(Art. 69, § 3, n* 3, loi du 22 frimaire

an VII. } Ce droit avait été réduit de moitié par la loi

dy. 7 aqùt 1 850 mais Paneien tarif a été rétabli depuis

par la loi du 5 mai 18135 (art. 15), Quant à la liquida-

tion du droit, l'art. 14, n1* 2, porte qùe le droit est exi-

gible sur <<le capital exprimé, dans Pacte et qui en fait

« l'objet, >\

L'obligation de sommes fient ordinairement du

prêt: mais, ce n'est pas la source unique, et tout acte

portant obligation de sommes donne lieu au droit

proportionnel de 1 fr. p. 100 fr. La loi exige 1? que

cette obligation ne soit pas une libéralité, sans quoi il

faudrait appliquer le tarif des donations, et qu'elle

ne contienne pas de transmission de meubles ou d'im-

meubles,, auquel cas il j aurait lieu d'appliquer les

droits de mutatioji. à titre onéreux.

434. Pour que, le dçpjt proportionnel d'obligation soit

exigible, suffit-il qu'il f mi promesse de prêter, ou faut-

il qii'i} y ^it obligsfion actuelle ? La promesse de prêter

contient, à la y|i1té, un éiigagement immédiat à la

charge du promettant mais c'est une obligation de faire

qui se résout e» dQîPîBagessJntérêts en cas d'inexécution

(art. 1 142 C. Map.). Il n'y a obligation de sommeg qu'a-

près la réalisation du prêt. L'emprunteur n'est donc,

au moment de la
prpnjesse

de prêter, que déb,i(;e,ur sous

condition suspensive. Aussi le droit proportionnel

n'est-il pas dû au moment d,e l'acte portant prpm^s^
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de prêt, mais seulement lorsque le prêt est effectué4.

Sur la promesse de prêt, il n'y a lieu d'exiger qu'un

droit fixe. C'est ce que le ministre des finances a

décidé pour l'enregistrement des prêts faits par le

Crédit foncier. Cette compagnie consent aux emprun-

teurs 1° un prêt conditionnel, en vertu duquel une

inscription est prise; 2° une prêt définitif, avec tradi-

tion des valeurs, après la purge des hypothèques. Si

le prêt définitif n'a pas lieu, l'inscription de l'hypo-

thèque est annulée, et s'il est réalisé, il est garanti par

l'inscription prise en vertu de l'acte dé prêt condi-

tionnels D'après la décision du ministre des finances,

'en date du 20 août 1852, et une pratique conforme à

cette décision, l'administration de l'enregistrement

perçoit

1° Un droit fixe sur la promesse de prêter ou prêt

conditionnel;

2° Sur le prêt définitif, lfr. par 100 fr.;

3° En cas de réalisation du prêt, le droit fixe n'est

pas imputable sur le droit proportionnel.'

435. On appliquerait les mêmes solutions dans le cas

où la promesse de prêter résulterait d'une ouverture

de crédit. Mais il pourrait se faire que la promesse de

prêter eût un caractère plus positif, par exemple si

1 Comment la réalisation du prêt sera-t-elle établie? La régie ne peut pas
rechercher ce fait tant qu'il est tenu secret par les parties, puisque le droit

d'obligation n'est qu'un droit d'acte. Mais la preuve peut être puisée dans

tout acte émané de la pattie, et porté à la connaissance de la régie par la

présentation d'un titre à l'enregistrement. C. cas., req., arr. du 1866 [D. P.,
66, 1, 400). Elle résulterait notamment d'énonciations constatant des déléga-
tions consenties au crédité, en vertu desquelles celui-ci aurait fait des en-
caissements pour des sommes égales ou supérieures au montant du crédit.

C. cass., ch. civ., arr. du 23 janvier 1867 (D, P., 67, I, 164). V. aussi

C. cass., ch. civ., arr. du 26 décembre' 1866 (D. P., 67, I, i65).
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l'une des parties s'engageait à fournir une somme que

l'autre partie s'engageait à recevoir et à restituer, après

l'avoir 'touchée. La jurisprudence décide qu'il y a là un

véritable prêt « dont le capital est certain, qui, doit

« être fourni intégralement, qui est,déclaré aliéné, et

« dont le remboursement est promis intégralement 1
»

Aussi le droit est-il exigible immédiatement et avant

la tradition des espèces. S'il en était autrement, il se-

rait facile de frauder le fisc. L'inscription hypothé-

caire serait prise en vertu de la promesse de fournir,

qui contient obligation de rembourser. Quant à la nu-

mération des espèces, elle serait faite postérieurement

et constatée par un acte sous seing privé qu'on ne pré-

senterait pas à l'enregistrement.
Les prêts les plus

considérables pourraient ainsi être faits pour un droit

fixe/ sans que les parties perdissent
aucune garantie

ni aucun avantage. Au reste, dans les affaires sur les-

quelles la jurisprudence a eu à se prononcer, la dissi-

mulation n'était pas douteuse, et le mot promess avait

été employée pour déguiser un véritable contrat de

prêt2.

436. La loi n'ayant assujetti au droit proportionnel

de 1 fr. pour 1 00 fr. que les obligations de sommes,

sans ajouter, comme elle l'a fait en plus d'une cir-

constance, le mot valeurs, il faut conclure de cette

différence de rédaction que les obligations de choses

en nature ne donnent lieu qu'à -un droit fixe. Ainsi

1 Cour cass., arr. du avril 1845 (D. P. 45, 1, 200) et Cour de Besançon,

arr. du 8 juin 1853..

5 L'acte par lequel une personne donne mandat,à une autre de reconnaître

une dette envers un tiers renferme une reconnaissance de dette passible du

droit de 1p. 100. 4 avril 1865, jugement de Beauvais (D. P., 67, 3, 48).
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"·

l'obligation de restituer par le eommoriâtaire ne doit
être imposée qu'au droit fixe. Il est vrai que? s'il ne res-
titue pas, l'emprunteur à usage sera condamné à des

dommages-intérêts mais l'obligation de-payer dès

dommages-intérêts est éventuelle, et* pour ce motif, il

n'y a pas à percevoir actuellement un droit propor-
tionnel de ce chef: Nous déciderions de même pour

l'obligation de remplacement militaire. De la part du

remplacé, il y a obligation de sommes, et partant
droit proportionnel de 1 fr.pour 100 fr/Maissi le prix
du. remplacement est payé comptant; il n'y a de la

part du remplaçant qu'une obligation de faire. II est

vrai qu'il y a obligation. éventuelle de dommages-in-

térêts, en cas d'inexécution; mais une obligation sous

condition suspensive ne donne pas lieu à un droit

proportionnel immédiat1. Au reste, la question a

beaucoup perdu de son intérêt depuis que, par la loi
du 26 avril 1835, le traité d'exonération avec la caisse

de l'armée a été mis à la place du traité direct de rem-

placement soit avec une
compagnie, soit avec les

remplaçants. Cependant l'intérêt subsiste encore pour

partie, puisque, dans certains cas, la loi autorise le

remplacement direct par substitution de numéros.

437. Le dépôt d'effets mobiliers ne donne lieu qu'au
droit fixe de 2 fr. Dans le cas où il est fait entre les

mains d'un
officierpublic, ce droitest exigible en vertu

1 La Cour de cassation a cependant décidé, par arrêt' du 12 mai 1847,
qu y y avait obligation (te! sommes de la part dtr remplaçant. Ainsi; d'aWèsla doctrine de cet arrêt, si le prix a été payé comptant pâr lé remplacé, on
percevait t p. 100 sur l'obligation da remplaçant. Il oft cependant iM<k-sible de voir dans l'obligation du remplaçant autre ch4ie qu'une obllgiiÜol1

flC1311*6-
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dé l'art. 68, § i.j n'27 (modifié par là loi de 1816,

art. 43, ri" 1 1). Si les objets sont mis en dépôt chez tiîl

particulier, le contrat dorme lien au droit fixé de fr.

comme acte civil iniiomé. Quant au dépôt de som-

mes ou dépôt irrégulier, la loi distingue Est-il confié

à un partieulierj lé dépôt de sommes donné lieu au

droit proportionnel de 1 pour 100. Est-il confié à tin

officier publié, le dépôt est taxé au droit fixé; Cette

différence a été faite en vue de prévenir la frauder. Il

aurait été facile de dissimuler une obligation de sommes

sous la forme d'un dépôt et d'éviter ainsi le droit pro-

portionnel j si l'on n'avait exigé qu'un droit fixe pour

les dépôts de sommes ehez les partieuliers.

43.8. Les arrêtés de comptes rendent exigible le droit

proportionnel de 1 pv 100 pour tôTités les $&ïûÈië$

portées au reliquat soit contre le rendant, soit cpn-'

tre l'oyant. Le compte lui-même n'est fus tarifé à

1 p. 100, parce qu'il se compose d'une série d'articles

qui se compensent et s'annulent réciproqué'ffleiît. Aussi

l'arrêté de compte, lorsqu'il y a balance exaete, ne

donne-Hl lieu qu'à la perception d'tin droit fixe.

C'est soulemeiït sur l'obligation de sommes qui ré-

sulté de l'arrêté fixant le reliquat qu'est exigible le

droit proportionnel, Il est Vrai que *êé règlement

n'est qu'une reconnaissance en exécution d'actes an-

térieurs, et qu'il n'est pas dû de droit proportionnel

toutes les fois que' la recôifitnatësancë est faite en exé-

cution d'un acte antérieur enregistré. Mais il faut

rëiftarqtfër que l'àrréié' décompte opère néMtion, et

qu'il y a là, par conséquent, un fait obligatoire nou-

veau* Ainsi,, par exemple, lorsque le tuteur rend
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son compté, quoiqu'il procède en vertu d'un mandat

légal, l'arrêté produit une novation; car l'action en

payement du reliquat ne se prescrit pas par dix

ans comme se prescrirait l'action en reddition de

compte1.

439: L'énonciation de faits obligatoires ne donne

lieu à la perception du droit proportionnel qu'à l'égard

des personnes qui ont été parties dans l'acte2. Il ne

serait pas exigible contre une personne qui ne figure-

rait pas dans un acte notarié, si l'acte énonçait une

obligation contractée par un tiers.

Lorsque après un décès où une faillite, les hé-

ritiers ou les syndics présentent à l'enregistrement

une liasse de papiers, parmi lesquels se trouve un

billet signé du défunt ou du failli, et portant promesse

de payer, aucun droit proportionnel' n'est exigible

sur ce billet. En effet, puisqu'il est en la possession

du signataire, de deux choses l'une ou il n'y a ja-

mais eu obligation, ou au moins un fait de libération

est intervenu.

440. Les billets qui ne contiennent pas la mention

du bon et de l'approuvé (art. 1326 C. Nap.) donnent-

ils lieu à la perception d'un droit proportionnel de'

1 pour 100? oui, car la régie, pas plus que les autres

1 M. Gab. Demante distingue si l'arrêté de compte ou la reconnaissance

ont été faits avant la cessation des pouvoirs ou après. D'après cette distinc-
tion, si les pouvoirs durent encore au moment du règlement, le droit fixe est

seul exigible. Si les pouvoirs ont cessé, il y a novation et droit proportionnel.
2 L'énonciation de faits obligatoires ne donne lieu au droit proportionnel

que dans les cas où la partie veut se faire un titre au moyen de cette men-

tion. Ainsi la déclaration dans un inventaire, pour établir la consistance
d'une succession n'a pas pour effet de créer un titre, et le droit de 1 p. loo

n'est pas dû. C. cass., ch. civ., arr. du 24 mars 1862 (D. P., 62, 1 217).
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VI.. i66

tiers, n'est tenue de faire vérifier l'écriture du si-

gnataire. Quoiqu'il n'y ait ni bon ni approuvé, l'écrit

est censé être l'oeuvre de celui qui l'a souscrit, et

la régie peut exiger les droits suivant le contenu de

l'acte qu'on lui présente, sans être tenue, n'y ayant

d'ailleurs aucun intérêt, de vérifier l'écriture du si-

gnataire4.

441. Les cessions2, les transports et les délégations

sont également tarifés au droit proportionnel de 1 pi 100

(art, 69, § 3, n° 3, de la loi du 22 frimaire an VII).

Mais la loi fiscale fait une grande différence entre les

délégations de créances à terme ordinaires, et les délé-

gations des. prix. Le transport de créances à terme

donne toujours lieu à la perception du droit propor-

tionnel, tandis que la délégation du prix n'est taxée

au droit de 1 p. 100 qu'autant qu'elle serait faite pour

l'acquit d'une dette dont le titre n'aurait pas été enre-

gistré. Le droit proportionnel, à la vérité, serait exi-

gible si le contrat de vente n'énonçait pas un titre en-

registré mais on en ferait la restitution dans le cas où

plus tard il serait justifié d'un titre semblable.

442. Il y a donc grand intérêt à distinguer entré les

créances à terme ordinaires et les créances qui pro-
viennent d'un prix. Il y a prix dans les contrats de

vente (obligation de l'acheteur ), dans les baux ( obli-

gation du preneur), dans les échanges ou partages à

1 V. en ce sens Championnière et Rigaud, n° 863. La pratique s'est égale-
ment prononcée en ce sens.

L'intervention du débiteur à la cession ne donne pas lieu à un droit

spécial parce que c'est une clause dépendante. Solut. de l'administr. du
27 novembre 1860 ( D. P., 61, 3, 46). V. aussi trib. de Lyon du 2 mars
1860 (D. P., 63, 45), et trib. de Rambouillet du 17 février 1860 (D P., 63,

3, 45, note 3).
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charge de souHe, dans les donations avec charges ou

d'une manière générale toutes les fois qu'il y a obli-

gation de sommes par suite d'une transmission de

propriété ou de jouissance. Aussi la loi parle-t-êlle des

délégations de prix stipulées dans les contrats, en p ré-

gant le mot contrats d'une manière générale, et sans

limitation au contrat de vente, quoique la vente soit

le contrat principal où il y ait un prix..

443, Le droit proportionnel est exigé, non sur le

prix de la cession, mais sur la somme exprimée dans

l'acte qui en fait l'objet. Sans doute, la valeur vraie

de la créance dépend de la solvabilité du débiteur, et

la probabilité du payement est l'élément qui détermine

la, fixation du pris mais il serait facile aux parties de

dissimuler le prix véritable sans qu'il y eût moyen

pour la régie d'établir la base exacte de la perception.

Comme la fraude aurait été fréquente et d'une véiïfi-

cation difficile, sinon impossible, le législateur a dis-

posé que le droit serait exigible sur la somme qui

est l'objet de la créance cédée. Cette disposition exorbi-

tante doit cesser avec le motif qui l'a fait établir.

Aussi, lorsque la, vente de la créance a été faite en

justice, on ne perçoit le droit proportionnel que sur le

prix de la cession, tel qu'il a été fixé par l'enchère, En

ce cas, la fraude n'est pas à craindre, puisque le prix

n'a pas été déterminé par la convention des parties,

mais par l'adjudication, ce qui rend la dissimula-

tion impossible

1 La délégation d'un prix n'est affranchie du droit proportionnel que lors-

qu'elle est faite par l'acte même où le prix est stipulé. Si la délégation avait

été faite par un acte sépara elle serait soumise au droit de p. 100. La jurispru-

dence de la Cour de cassation (arr. du 26 mai 1834) a consacré, sur cejppint,
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'444. 'Hérites* -– D'après le Code Napoléon (art.

1909 ) la constitution de rente est une stipulation d'in-

térêt moyennant un capital que le prêteur s'interdit

d'exiger* Par cette définition notre loi indique fort clai-

rement le rapport de ressemblance qui existe entre le

prêt et la constitution dé rente. La différence tient à ce

que dans le prêt le capital est exigible, tandis qu'il ne

l'est pas dans la rente ou du moins ne l'est que par ex-

îes prétentions de la régie. Cette Solution donne un grand intérêt à la question

Suivante': Faut-it considérer les ordres amiables comme des délégations de-

prix par acte séparé? Si on leur attribuait ce caractère, ces ordres donne-

raient lieu à un droit proportionnel de 1 p. 100, alors qu'ils sont affranchis

du droit de collûcation fixé à 60 cent. p. 100; car le règlement étant amia-

ble, il n'y a pas de colloccition. Les créanciers auraient, dans ce système,

intérêt à ne pas faire de règlement amiable et à suivre la procédure d'ordre

jusqu'au ',bout, pour n'avoir à payer que le droit de collocation, qui est

moindre. Le règlement peut être fait de trois manières qu'il est impor-
tant de distinguer 1° par les créanciers, en présence du débiteur saisi, et

sans assistance de juge-commissaire. C'est un ordrè consensuel entre les

parties intéressées; 2° l'ordre amiable est celui qui, en vertu de la loi du

Si mai i859, est arrêté par l'accord des parties devant lé jugé-CO'mmissâire;
3" -en justice, par une -procédure qui aboutit à la collocation; Dans, l'ordre

amiable, le juge dresse un [proeès-vefbal du règlement; mais ce procès-

vèrbal ne contient pas une collocation à laquelle soit applicable le. droit de

50 cent. p. 100. A plus forte raison n'y a-t-il pas lieu d'exiger le droit 't

proportionne! de délégation à raison de 1 p. 100. Mais comment l'ordre con-

sensuel ou l'ordre amiable se distingueront-ils de la délégation? La déléga-
tion est faite par le vendeur, tandis que l'ordre se passe entre créanciers,

le débiteur saisi n'assistant au règlement que pour le confirmer et le mettre

à l'abri de toute. contestation ultérieure. Ce trait suffit pour distinguer les

deux opérations. Cependant l'administration exige davantage, et ne recon-

naît l'existence de l'ordre que si les sommes ne suffisent pas pour payer tous

les créanciers. L'ordre,,selon cette doctrine,, n'existe que si l'un des créan-

ciers ne peut pas être payé. Autrement, tous les créanciers étant désinté- 1-

ressés, le rang du payement est chose indifférente, et, par conséquent, il n'y
a pas ordre mais délégation. M. Gab. Demante fait observer avec beaucoup
dé raison (t. I, p. 414) que l'intérêt peut naître "précisément à cause du droit

à payer; II se pourrait, en effet, que le prix fût suffisant pour payer tous les

intéressés, et que la somme à .payer au fisc réduisit la part du créancier

qui àerait le dernier en date d'inscription. Lé rang ne serait donc pas chose

indifférente" comme le prétend. la. régie, alors même|qu'il y aurait de quoi

désintéresser tous les créanciers, dans le cas où le prix serait exactement
égal au montant des créances.
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ception (art. 1912 C. Nap.). Cette théorie de la rentede-

vait conduire à n'exiger qu'un droit proportionnel de

1 p. 100 sur les rentes comme sur toutes les obligations

desommes. Mais la loi fiscale a suivi la'doctrine admise

dans l'ancienne législation, d'après laquelle, dans la

constitution de rente, le débiteur était considéré, non

comme un emprunteur, mais comme le vendeur d'un

droit incorporel (la rente) moyennant l'abandon d'un

capital inexigible. Le droit incorporel étant considéré

comme un objet mobilier, il y avait vente d'un meuble,

et c'est pour cela que la loi du 22 frimaire an VII a

frappé d'un droit de 2 p. 100 les constitutions de

rentes, à titre de ventes mobilières, au lieu de les

soumettre au droit-de 1 p. 100 comme obligations de

sommes.

445. Si la rente est payable indéfiniment au prêteur

et à ses héritiers, elle est dite perpétuelle. Si elle s'éteint

au décès du créancier, elle est viagère. Quelle soit via-

gère ou perpétuelle, le droit est toujours de 2 p. 100.

Mais si la taxe ne varie pas, il en est autrement de

son assiette lorsque le capital n'a pas été exprimé

par les parties. A défaut de mention, le capital est

formé en multipliant la prestation annuelle par 20, si

la rente est perpétuelle. On ne multiplierait que par 10,

si la rente était viagère. Cela revient à dire que l'im-

pôt n'est, pour la rente viagère, que la moitié de

ce qu'il est pour la rente perpétuelle. Au reste, si la

rente est viagère, la loi ne tient aucun compte de l'âge

du crédi-rentier. Qu'il soit jeune ou vieux, il faut tou-

jours multiplier par 10. Ce procédé conduit quelque-

fois à des résultats injustes, mais il y aurait eu de
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trop grandes complications si l'on avait fait, pour

chaque affaire, l'estimation du capital d'après l'âge

du crédirentier. On a sacrifié la stricte justice à la

facilité des calculs. La loi a poussé la simplification

jusqu'à disposer que l'on ne tiendrait aucun compte,

pour l'évaluation du capital, de l'unité ou de la mul-

tiplicité de têtes (art. 14, n°s 6, 7 et 9 de la loi du

22 frimaire an VII).

Si le capital avait été exprimé dans la constitution

de rente, on établirait le droit de 2 p. 100 sur cette

base, et alors on ne distinguerait plus entre les rentes

constituées et les rentes viagères. Est-ce à dire que, si

le capital est exprimé, il n'y aura pas de différence

entre les deux espèces de rentes? Évidemment il y en

aura une au fond, parce que les parties, en fixant le

capital, ont tenu compte du caractère perpétuel ou

viager du droit.

446. Le droit de 2 p. 1 00 n'est exigible qu'autant que

la rente a été constituée à titre onéreux; si elle l'avait

été à titre gratuit, nous retomberions dans la série des

actes à titre gratuit, dont nous aurons bientôt à nous

occuper. Les délégations, cessions et transports de

rentes sont également tarifées à 2 p. 100, s'ils sont

faits à titre onéreux. Quant aux renouvellements et

reconnaissances de rentes (consentement de titré nou-

vel), la loi ne les impose qu'au droit fixe de 3 fr.

(L. du 28 avril 1816, art. 44, n° 5.)

447. Il arrive quelquefois que la rente n'est pas

constituée moyennant l'abandon d'une somme en nu-

méraire, mais comme prix de transmission d'un objet

soit mobilier, soit immobilier. Au lieu de 2 p. 100 on
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percevra J5 ftv SO c. p, 100 dans le cas où la consti-

tution de rente sera le prix d'une transmission immo-

bilière, II est vrai que pour les rentes constituées

moyennant l'abandon d'un meuble, l'intérêt ne sera

pas le même puisque le droit est, dans les deux cas,

de p, iOO, II y aura cependant toujours une raison

de distinguer an point de vue de la liquidation; car,

d'un côté, le droit est perçu sur un capital formé en

multipliant la prestation annuelle, tandis que, dans

une vente mobilière, lorsque le prix n'est pas énoncé,

on se base, pour asseoir, la taxe, sur l'estimation des

parties. Il y a cependant lieu, sous ce rapport, à

distinguer entre les deux espèces de rente. Si 1

rente constituée moyennant l'abandon d'un meuble

ou d'un immeuhje est perpétuelle, on multipliera

toujours par 20 pour former le capital, la capitali-

sation à 5 p. 100 donnant à peu près exactement

le prix; mais si la rente était viagère, au lieu de

multiplier par 10 on s'en référera, d'après le prin-

cipe général, à l'estimation faite par les parties, sauf

contrôle et vérification par, }a régie suivant les règles

suivies en pareille matière. En effet la multiplication

par 10, quel que soit l'âge du créancier, conduit à

l'injustice par l'inégalité des résultats, et on ne doit

l'appliquer que dans le cas où elle est formellement

prescrite. y

448. Dans l'intérêt du crédit public, la loi a exempté

de l'enregistrement les rentes sur l'État ^insi que les

cessions et transports à titre onéreux desdites rentes.

La loi du .23 frimaire an VII (art. 70, n 3, g 3) exemp?

tait même les transmissions à titre gratuit; mais
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la loi du 48 mai 1850, art. 7, a disposé que les

transmissions à titre gratuit des rentes sur l'Ëtât

seraient soumises au droit de donation et de succès*

sion, tels qu'ils sont exigés pour les donations et

successions de meubles. L'exemption subsiste donc

encore pour les cessions à titre onéreux. En oe cas,

elle profite à toutes les clauses qui forment une

dépendance de l'acte principal. Ainsi là dispense

s'étendrait à la quittance donnée pour tout ou partie

du transfert. De même l'obligation de payer I terme

le prix du transport ne serait pas sujette au droit,

parce que c'est une dépendance de l'opération prin-

cipale qui est exempte. Mais si le transfert était fait

moyennant l'abandon d'un immeuble, il lie Serait

plus que l'accessoire d'une mutation immobilière, et

il faudrait percevoir le droit proportionnel de; 8 fr,

50 cent. p. 100.

449. Cautionnement. On entend par caution-

nement 1° l'accession
d'une personne qui s'obligg à

payer pour le cas où le débiteur principal ne s'acquit-

terait pas c'est H cautionnement personne^ et il est

de son essence que l'obligation qu'il contient est s©u*

mise à ia condition si reus promittendi non mlmii;

la garantie résultant d'une affectation soit raobi«

lièri, soit immobilièpa pour la sûreté d'une dette. C'est

le cautionnement réel.. .

La loi fiscale frappe d'un droit proportionnel de

50 cent, p, 100 le cautionnement soit réeï soit per~

sonnelj et ce droit est exigible indépendamment du

droit proportionnel de 1 p. 100 qui est p©rçu sur
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l'engagement du débiteur. Ainsi l'acte donne lieu à

deux taxes proportionnelles, une pour l'obligation

principale et une seconde pour l'obligation acces-

soire1.

Le droit proportionnel de 50 cent p. 100 est égale-

ment exigible sur les cautionnements de se reprér

senter en justice ou de représenter un tiers, en cas de

mise en liberté provisoire sous caution, soit en ma-

tière civile, soit en. matière correctionnelle ou crimi-

nelle. La taxe, en ce cas, a été abaissée à 50 cent.

p. 100 par la loi du 28 avril 1816, art. 50; car, en

vertu de la loi du 22 frimaire an VII, le cautionnement

de se représenter ou de représenter Un tiers en justice
était tarifée à 1 p. 100

Quant aux certifications de cautions et de caution-

nement, la loi n'exige qu'un droit fixe de 2 fr. (loi du

28 avril 816, art. 43, n" 18),.

450. L'obligation solidaire offre la plus grande

analogie avec le cautionnement. Activement la diffé-

rence est petite, et elle consiste seulement en ce que

l'action peut être dirigée contre l'un des débiteurs

solidaires, au choix du créancier, tandis que la cau-

tion ne doit être actionnée que si le débiteur principal

ne paye pas. Le débiteur solidaire ne pourrait pas,

comme la caution, opposer le bénéfice de discussion

(art. 2022 C. Nap.). Cette différence même cesse

1
Lorsqu'une donation d'immeubles a été acceptée, mais non transcrite,

et que le donataire vend le bien donné avant la transcription, il n'est pas

dû un droit spécial de cautionnement pour la garantie que fournit le dona-

teur en concourant la vente sur la demande de l'acquéreur et pour, sa

sécurité. Administr. solut. du 15 février 1866 (D. P. 66, Ve col. 164, n" 2) et

cass., arr. du 28 avril 866.
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lorsque la caution est solidaire^ Entre la caution soli-

daire et le débiteur solidaire, il y a cette distinction à

faire que le débiteur solidaire ne peut, après avoir

payé, recourir contre les autres débiteurs qu'en dédui-

sant sa part dans la dette, la caution solidaire ayant, au

contraire, le droit d'exercer son recours pour le tout.

Il résulte de là que le lien des obligés solidaires est

plus étroit que celui des cautions. Cependant les prin-

cipes conduisent à percevoir un droit moins élevé dans

le premier cas que dans le second. En cas de soli-

darité, il n'y a qu'une seule obligation et le droit dé

1 p. 100 n'est exigible qu'une seule fois Una res ver-

titur et una obligatio neetitur. Dans le cautionnement,

il y a.-une obligation principale et une obligation ac-

cessoire, dont l'une est taxée à un droit de 1 p. 100,

et l'autre à un demi-droit. Sans doute c'est une in-

cohérence mais la loi seule pourrait la corriger; car

cette solution découle naturellement de l'application

des principes1. Par la même raison qui fait qu'on

exige un seul droit de 1 p. 100 sur l'obligation soli-

daire, on ne perçoit qu'un droit de 50 cent. p. 100

sur les àofidéjusseurs quelque soit leur nombre; car

ils sont coobligés solidaires quant à la garantie 2.

451. La différence de tarif crée un intérêt suffisant

pour que les parties cherchent à dissimuler un caution-

nement sous la forme d'une obligation solidaire. L'ad-

ministration et les tribunaux rechercheront la fraude,

1 Elle est aussi consacrée par le texte de l'art 68, § 1, n" 30.

2
L'engagement solidaire d'une femme pour une acquisition du mari est

affranchi,, même quand il est postérieur au contrat, du droit de cautionne-

ment. Solut. de l'administr. du 18 juin 1860 (D. P. 64, 3,90).
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1
sans avoir égard aux termes employés. En principe, ce

qui distingue le cautionnement de l'obligation soli*

daire, c'est que le codébiteur {eorreus promittendi) ggt

intéressé dans Faffaine il est socius, comme disaient

les jurisconsultes romaina, tandis que la caution ac<*

cède à la dette d'autrui, et n'a pas d'intérêt dans la

dette, Cependant les parties pourraient facilement

donner satisfaction à cette raison de distinguer. Ainsi

on a vu, (îans la pratique, des actes où il était déclaré

que, sur 40,000 ft\, l'un des obligés solidairement

avait reçu 39,900 fr. et l'aube 100 fp, 11 était évident

qu'on avait voulu déguiser un cautionnement sous le

nom d'une obligation solidaire. Aussi les tribunaux

ont-ils donné raison à la régie, qui demandait à per-

cevoir le droit proportionnel de cautionnement 1

Il est des circonstances où les tribunaux n'ont

pas à rechercher dans les faits de la cause pour trou™

ver le cautionnement, parce que l'obligation acces-

soire, résulte de la position des parties. Ainsi lorsque

deux personnes acquièrent solidairement un office

ministériel, il est évident que l'un des obligés est

caution, l'office ne pouvant reposer sur deus têtes.

452. Le droit proportionnel de cautionnement na

doit pas dépasser le droit principal d'obligation. Cette

proposition est écrite dans un article formel qui n'est

que l'application du principe Fidejuswr non potest

obiiguri in dwiarem çausam (art, 2013 C, ÎNÎa.p, et

art. 69, § 2, n° 8, de la loi du 22 frimaire an VII).

» Ait. C. cass. du U janvier 184U cassant un jugement du tribunal de

lîtmtwise, qui avait orâcuué la restitution da droit proportioiiBel de Caution-

nement.
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1-

Il paraît, au premier abord, extraordinaire que la

caution, taxée à i/2 p. 100, puisse avoir à payer

une somme qui excède le 'droit exigible sur l'obliga-

tion principale tarifée al p. 100, Ce fait n'est pas

réalisable dans les cas ordinaires; mais il est à&%

obligations qui, par une faveur particulière, sont

taxées à moins de 1/2 p. 100. Ainsi les lettres de

change ne payent qu'un droit proportionnel de 25 o.

p. 100, et l'aval n'est, en conséquence, soumis qu'au

même droit proportionnel. Quelquefois l'obligation

principale ne paye qu'un droit fixe, et ce droit est

un maximum qui arrête le droit proportionnel de cau-

tionnement. Par exemple, la reconnaissance d'une

somme par le futur époux, dans un contrat de ma-

riage, ne donne pas lieu à la perception d'un droit

proportionnel particulier. Aussi le droit proportionnel

de cautionnement, en ce cas, ne peut-il êtrô exigé que

jusqu'à concurrence du droit fixe de g fr1? dont la loi

frappe le contrat de mariage,

453. Le cautionnement réel consiste ordinairement

dans l'affectation d'un objet mobilier la sûreté d'une

créance. Il faut également comprendre sous cette dési-

gnation l'affectation d'une somme d'argent ou d'un

immeuble, ou plus généralement, comme l'indique le

mot lui-même, l'affectation d'une chose par opposi-

tion au cautionnement proprement dit qui résulte de

l'engagement contracté par une personne1. Le droit

t L'usufruitier qui renonce à son usufruit sur un immeuble hypothéqué à

l'égard du prêteur fait un acte qui n'a pour but que d'assurer le prêt. C'est

un cautionnement réel qui donne lieu au droit proportionnel de 50 cent.

p. 100. Trio, de Bernay, jugement du 24 avril 1861 (D. P. Ç2, a, 70). Trie.

de la Seine, jugement du 29 nov. 1861 (D. p. (î2, 3, 16).
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proportionnel est de 25 c. p. 100 (au lieu de 50 c.

p. 100) pour les comptables envers f État. Cette excep-

tion s'applique aux comptables envers l'État, par con-

séquent au comptables de matières comme aux comp-

tables de deniers. La pratique administrative étend

même cette faveur à tous les comptables qui sont jus-
ticiables de la Cour des comptes, notamment aux re-

ceveurs municipaux et aux receveurs d'octrois Les

cautionnements en numéraire des comptables sont

même dispensés de tout droit proportionnel. Si les

fonds sont fournis par le titulaire, l'acte est exempté

de la formalité de l'enregistrement, et si c'est un

tiers qui fait 'les fonds, il n'est dû qu'un droit fixe de

2fr. 2.

En matière de cautionnement réel, comme pour le,

cautionnement personnel, le droit sur l'accessoire ne

peut pas dépasser celui qui est exigible pour le princi-

pal. Or la' caution ne garantit que l'obligation par le

comptable de bien remplir ses fonctions; c'est là une

obligation de faire qui est indéterminée. La base de la

perception ne pourra donc être connue que lorsque le

compte sera rendu et arrêté. En attendant, le caution-

nement n'est frappé que d'un droit égal au droit fixé

dont est atteinte la disposition à laquelle la caution

accède. Si, plus tard, le comptable est constitué en

débet, le droit proportionnel de cautionnement sera

1 Décision du ministre des finances du 20 juillet 1815. M. Gab. Demante

décide qu'il faudrait appliquer la même faveur aux revenus des hospices,

puisque leur comptabilité est soumise aux règles de la comptabilité.com-

munale (loi du 7 août 1851, art. 12). Mais cette opinion n'est pas suivie

dans la pratique (Demante, t. I, p. 447).
2 Décret du 22 mars 1812, art. 3, et loi de 1850, art. 8.
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exigible, à titre de supplément, sur le jugement ou

l'arrêté de compte1.

454. Indemnités mobilières. – L'fndemnité

mobilière est la réparation d'un dommage causé par

un fait préjudiciable. Si la somme est fixée à l'amiable,

la loi fiscale n'exige, en ce cas, qu'un droit propor-

tionnel de 50 cent. p. 100. La convention ne crée pas

le droit à l'indemnité; elle se borne à déterminer le

chiffre des dommages-intérêts. Que si le droit à in-

demnité est contesté et qu'il soit nécessaire de prendre

un jugement, le droit proportionnel est de 2 p. 100 2.

Cette élévation du tarif pour les, droits à percevoir sur

les dommages-intérêts judiciaires, s'explique par l'in-

térêt que mérite la conciliation. Si, au lieu de fixer

le quantum de l'indemnité, les parties faisaient « une

«.promesse d'indemnité non susceptible d'évaluation au

« moment de Pacte » il n'y aurait pas lieu à percevoir

un droit proportionnel, mais seulement à exiger un

droit fixe. La raison en est que le droit proportionnel

n'est dû qu'autant que la somme est déterminée.

C'est en effet la détermination même qui est la base

du droit 3. Quant aux indemnités immobilières, celles

1 V. la loi du 6 messidor an VII « relative, aux inscriptions hypothécaires
« sur les comptables publics, etc., etc., » et circulaire de la régie du

1" brumaire an VIII pour l'exécution de là loi du 5 messidor an VIII.
2 Loi du 27 ventôse an IX (art, 11).
3 La cause pénale est une promesse d'indemnité déterminée à l'avance

pour le cas où le débiteur n'exécuterait pas son obligation. Cette promesse
est faite tantôt par le débiteur lui-même, et tantôt par un tiers. Si elle est

faite par le débiteur lui-même, le droit d'indemnité à raison de 50 .cent,

pour 100 n'est dû que dans le cas où, par suite de l'inexécution de l'obli-

gation, la clause pénale deviendrait exigible. Interim, c'est une clause dépen-
dante qui ne donne lieu à aucun droit spécial. Au contraire, si la clause
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qui, par exemple, seraient dues pour l'acquisition

ou la perte d'un immeuble, la convention serait une

mutation d'immeubles et donnerait lieu à la percep-

tion d'un droit de 5 fr. 30 cent. pour 100; Une excep-

tion est faite pour l'expropriation d'utilité publique,

puisqu'elle est affranchie de tout droit d'enregistre-

ment par l'art 58 de la loi du 3 mai 1841

488. Effets négociables.. Les effets négocia-

bles sont ceux dont la cession peut être faite par <m~

dossement et sans observer les formalités qui sont

prescrites dans l'art. 1690 C. Nap* Cette facilité par-

ticulière de circulation est la conséquence de là clause

à ordre insérée dans la lettre de change ou le billet.

Pour favoriser l'usage d'un titre aussi utile aux af-

faires, la loi fiscale a, par plusieurs dérogations, mo-

déré, en ce qui le concerne, les droits auxquels

donnent lieu les actes obligatoires,

En principe, les effets négociables sont tarifés au

droit de 50 cent. p. 100, au lieu de celui de 1 p. 100 qui

frappe les obligations ordinaires de sommes. Le droit

pénale est promise par un tiers, le droit proportionnel de 50 cent, p. 100

est immédiatement, exigible.

1 Le droit d'indemnité ne peut pas dépasser le droit auquel donne lieu

l'acte principal à l'occasion duquel elle est payable. Ainsi, un gérant d'af-

faires s'est engagé par des lettres de change oU billets ordre. Il a payé

un droit proportionnel de 25 cent. p. 100. Si le propriétaire de l'affaire l'in-

demnise, l'acte d'indemnité ne donnera pas lieu à un droit proportionnel

de 50 cent. p. 100 parce qu'il excéderait le droit principal, qui n'est que de

28 cent. p. 106. Autre exemple Un locataire est expulsé dans le cas

prévu par l'art. 1744 C. Nap. il n'y a pas rétrocession, et le droit de 50 cent.

p. 100 est encouru. Mais comme la rétrocession, si elle avait lieu, n'encour-

rait qu'un droit de 20 cent. p. tOO sur le prix des années restant à courir,

le droit sur l'indemnité due au locataire ne peut pas dépasser le droit de

rétrocession.
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n'est pas dû au moment de l'acte, mais au moment du

protêt; il n'estexigibîe qu'à défaut de payement et en cas

de poursuites. La taxe de SO cent, p. 500 serait seule

exigible alors même que le billet négociable porterait

la mention Valeur reçue en marchandises. Quoiqu'é-

videmment, dans l'espèce, le billet manifestât une vente

de meubles, on ne percevrait cependant pas le droit

proportionnel de 2 p. 100, Réciproquement, alors

même que le droit de vente aurait été perçu, Je billet

négociable qui serait fait pour règlement du prix don-

nerait lieu à la perception d'un droit proportionnel

de 50 p. 100. Il est impossible de considérer ce titre

comme n'étant qu'un simple acte d'exécution d'une

opération antérieure; car il contient quelque chose de

nouveau, puisque l'obligation première a été trans-

formée en un titre négociable

456. Lorsque le débiteur lui-même consent une

hypothèque pour la sûreté d'un billet à ordre, la juris-

prudtnce décide que le droit de 1 p. 100 est dû sur

l'acte constitutif de l'hypothèque, parcequ'il contient

une reconnaissance d'obligation de sommes, indépen-

damment du droit de 50 cent. exigible sur le titre

négociable. Cette solution, qui est adoptée par la

pratique, n'est pas contraire aux principes du droit

figeai. Il y a là une obligation de sommes dont la re-

connaissance est tarifée à 1 p. 100 et un billet négo-

1 V, cependant une décision du ministre des finances en date du 1er juin

1813. D'après cette décision, il n'y a lieu à percevoir que le droit fixe (de

2 ff.) pour les traitas. souscrites en forme de Mltet* à ordre par les adjudi-

cataires des coupes de bois de l'État par lé motif « qu'elles se rattachent,à à

« 4es adjudications pour lesquelles le. droit proportionnel .d'enregistrement
« a été acquitté. »
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ciable, qui donne lieu à un droit de 50 cent. p. 100,

à raison de son caractère propre au point de vue de la

circulation. Il est incontestable que si l'on avait com-

mencé par faire la reconnaissance et terminé par l'é-

mission du billet négociable, il n'y aurait pas à hésiter

sur le cumul des deux droits. La^date des deux actes

ne doit pas changer le fond et, quel que soit l'ordre

qu'on suive, il n'y a pas lieu à.modifier la perception'.

La loi ne distingue pas entre les effets négocia-

bles sous seings privés et les effets de même nature

qui sont rédigés par notaire. La modération du droit

proportionnel d'obligation s'applique donc aux effets

négociables notariés aussi bien qu'aux effets négocia-

bles sous signature privée. Ubi.lEx non distinguit nec

nos distinguere debemus.

457. Les lettres de changé ont été l'objet d'une fa-

veur encore plus marquée. Le droit proportionnel est,

en ce qui les concerne, réduit à 25 cent. p. 100 et ce

droit n'est même pas exigible au moment du protêt;

la loi permet de ne le payer qu'avec l'assignation.

Quant aux lettres de change que la loi a réputé simples

promesses (art. 112, 113, 636 C. comm.), si elles

sont encore négociables (ce qui pourrait être malgré

leur imperfection), on percevra le droit de 50 cent.

p. 100 en vertu de la règle générale sur les effets

négociables. Que si la lettre, réputée simple pro-

messe, n'est même pas négociable, elle sera soumise

au droit proportionnel de 1 p. 100. Lorsque la nullité

du titre, en tant que lettre de change, résulte del'ins-

1 C. cass., ch. civ., arr. du 20 août 1834, et Ch. réunies, arr. du 8 avril

1839. Ces deux arrêt? ont été rendus dans la même affaire.
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pection même de l'acte, le droit de 1 p. 1Q0 ou de

50 cent. p. 100 est exigible aumomeut de la pré-

sentation à l'enregistrement. C'est ce qui serait d'une

appréciation facile si, par exemple, la lettre n'était

pas tirée sur une tierce personne, d'un lieu sur un

autre, ou si elle né contenait pas la clause à ordre.

Lorsqu'au contraire la cause d'irrégularité n'apparaît

point d'après l'inspection de la lettre, si notamment

il s'agissait d'une supposition de lieux, dé nom ou de

qualité, le supplément du droit
serait eaigible sur le

jugement qui déciderait que la lettre dé change (enre-

gistrée à 25 cent. p. 00) n'est qu'une simple promesse

soumise au tarif plus élevé de 50 cent. ou de 1 p. 100,

suivant les cas.

458. Les chèques sous formée de mandats de paye-

ment sont dispensés du timbre pendant dix ans parla
loi du 14 juin 1865; cependant lorsqu'unchèque-manr
dat est

protesté et prod uit en justice, il est comme tous

les effets négociables soumis au droit proportionnel de

50 ç. pour 100. Mais s'il y avait intérêt public à dis-

penser du timbre les mandats qui circulent, aucun

motif semblable ne demandait que les chèques pro-

testes jouissent de l'exemption du droit proportionnel
Les cessions ;par voie d'endossement ne sont assu-

jetties à aucun droit particulier d'enregistrement, soit

fixe, soit proportionnel.

459. Actions et obligations des compagnies.

– la société et la compagnie ne diffèrent que par leur

» Circulaire du Directeur général flel'enreg. du 6 juillet 1865 ((D. P. 65,
3, 7.5)f

•
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importance relative, non par leur nature. La société

est une petite. compagnie et la compagnie une grande

âoeiété. L'une et l'autre peuvent être comprises sous

cette rubrique générale Association (factionnaires

ou association, d'intéressés. L'actionnaire est un por^

teur d'action; l'action est une part de capital social-

Entre i' action et l'intérêt, il y a cette différence que

la cession de l'intérêt ne peut être faite qu'avec l'as*

sentiment de la société ou de l'administration qui la

représente. En effet; il est de règle que la qualité d'a^

socié entrainant des devoirs, en même temps qu'elle

confère des droits, la substitution d'un débiteur à un

autre ne peut être faite qu'avec L'agrément des inté*-

ressés. Dans la société où le capital est divisé par ftô*-

tioils, au contraire, l'a part de chaque associé peut

être transférée sans le consentement de la société,

et, par le transfert, l'associé cédant est libéré de

toutes ses; obligations envers la compagnie. Cette

proposition est vraie lorsque le transfert des actions

est nominatif et se fait par une mention sur les regis-

très dé la société. A plus forte raison, en est-il de même

lorsque l'action est au porteur et cessible par tradition

D'après la loi du 23 juin 1857, art. 6, les cessions

d'actions nominatives sont soumises à un droit de

transmission fixé à 20 cent. p. 100 fr. de la valeut

négociée. Quant aux titres au porteur et généralement

pour tous ceux dont le transfert se fait sans mention

sur les registres de la société1, le droit de transmis-

1 La taxe annuelle de 12 cent. p. 100 est applicable aux actions ou obli-

gations transmissibles par endossement. Mais il en serait autrement si la

transmission, pour valoir à l'égard de la société, devait en dehors dé l'ên-

dossement être inscrite sur un registre spécial de la société avec signature
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siôn est remplacé par un droit annuel de 12 cent. par

100 fr. du capital desdites actions. Pour fixer le ca-

pital qui sert d'assiette à la taxe annuelle, on prend

le cours moyen de l'année précédente. Le droit établi

par la loi du 23 juin 1857 ne s'applique qu'aux ac-

tions transmissibles soit par la tradition, si l'action

est au porteur (droit annuel), soit parle changement

de nom sur les registres dé la société (droit de Cession).

Si la transmission ne pouvait être faite que conformé-.

ment à l'art. 1690 du C. Nap., il y aurait/lieu dé per-

cevoir le droit de cession d'action, tel qu'il était établi

par la loi du 22 frimaire an VII, c'est-à- dire le droit

proportionnel de 50 cent. p. 100 (art. 69, § 2, iï*6).

460. La cession d'un intérêt, dans une société dont

le capital n'est pas divisé en actions, est une aliénation

de meubles tant que la société existe, alors même que

la société aurait des immeubles dans son actif (art. 52Ô

et 530 G. Nap.). Aussi lé droit de cession est-il, en ce

cas, fixé à 2 p. 100. Après la dissolution de la société»

la cession est immobilière, s'il y a des immeubles dans

l'actif social, et donne lieu à la perception d'un droit

proportionnel de vente (S fr. 50 c. p. 100). ïl y a dis-

solution de la société lorsque toutes les parts d'intérêt

sont réunies sur une seule tête; car il est de l'essence

de la société qu'elle se compose de plusieurs per-

sonnes. La cession d'un intérêt, qui comprendrait

toutes les parts primitives, porterait donc sur une

société dissoute et serait, par conséquent, passible du

du Cédant et du cessionnâire. C. Casé. Req., àrr< des 28 nov. et 3 déc. 1866

(D. P. 67, 60 et 60 et 5 mars 1867, eh. eiv. (D. P, 67, 116). V. aussi Req.
i avril 1860 (D. P. 60, 1, 260) et ch. civ. 2 février (D. P.,63, 1, 31)
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droit de mutation immobilière si l'actif était immo-

bilier. L'associé lui-même, s'il devenait acquéreur de

toutes les parts de ses coassociés, devrait le droit de

mutation immobilière, du moment qu'il serait seul

intéressé; car il serait un nouveau possesseur. Au lieu

de posséder une part mobilière dans une compagnie

(art. 529 C. Nap.), il serait propriétaire d'immeubles

qui auparavant ne lui avaient jamais appartenu. Il en

serait autrement dans le cas où il aurait lui-même

apporté l'immeuble ou les immeubles dans la société.

La jurisprudence, d'accord avec la pratique de l'ad-

ministration, ne considère pas comme un possesseur

nouveau celui qui, par l'effet du partage ou de la réu-

nion de tous les intérêts sur sa tête, reprend des im-

meubles qu'il avait mis dans l'actif social.

Le droit de 2 p. 100 sur la cession d'un intérêt est

un droit d'acte, tandis que le droit sur l'actif immobi-

lier est un droit de mutation. Le premier n'est dû,

par conséquent, qu'à la présentation de l'acte instru-

mentaire où la cession est constatée, tandis que, pour

la perception du second, l'administration a le droit

de rechercher la mutation qui aurait été dissimulée.

461 Entre l'action et l'obligation, il y a cette différence

que la première est une part du capital social, tandis

que la seconde est une dette à la charge de la société.

Aussi les porteurs d'obligations sont-ils payés avant les

porteurs d'actions; car les actions sont débitrices et les

obligations créancières. D'après la loi du 5 juin 1850,

art. 27 et 32, les obligations émises par les compagnies

ont à payer, à leur émission, un droit de timbre de

i p. 100. Le payement de ce droit affranchissait la
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circulation de l'obligation de tout droit de transmis-

sion; mais la loi du 23 juin 1857 a, pour les obliga-
tions comme pour les actions, exigé sur les transferts

nominatifs le droit de 20 cent. p. 100 fr., ou, sur les

titres au porteur, le droit annuel de 12 cent. p. 100 fr. 1.

462. Si, au lieu d'obligations émises par des compa-

gnies, nous supposons des titres provenant d'emprunts

départementaux ou communaux, il n'est dû qu'un

droit de timbre de 1 p. 100, à l'émission. En effet, la

loi du 5'juin 1850 s'applique aux obligations des dé-

partements, des villes et des établissements publics

comme à celles des compagnies. Mais le droit de 20 c.

p. 1 00 sur les cessions ne concerne que les obliga-

tions des compagnies; car, la loi du 23 juin 1857 ne

parle textuellement que des compagnies, à la différence

de la loi du 5 juin 1850 qui énumère les départe-

ments, les communes et les établissements publics.

Le droit de cession établi par la loi du 23 juin 1857

est applicable à tous les transferts de quelque ma-

nière que la transmission soit faite en la forme, qu'elle

ait lieu par le ministère d'un,agent de change ou par

1 D'après une décision du ministre des finances, en date du 10 février

1857, le droit de timbre proportionnel ne remplaçait, dans le système de la
loi du 5 juin 1850, que l'ancien droit de timbre et le droit sur la circulation.

En conséquence, il y aurait lieu à percevoir, indépendamment du timbre

proportionnel de 1 p. 100, un droit d'enregistrement sur l'émission. V. aussi
avis du Conseil d'État du IT janvier 1860. Mais la jurisprudence de la Cour

de cassation, arr. du 15 mai 1860 (D. P. 60, l, 313) et 27 mai 1862 (D. P.

62, 1,236), décide que les obligations ne donnent lieu qu'au droit de timbre

proportionnel à l'émission (1 p. 100), et à un d: oit de cession de'20.cent.

pour les obligations de compagnies. Une nouvelle décision de l'administra-
tion du 3 juin 1863 (D P. C4, 3, H) maintient la doctrine adoptée par celle
du 10, février 1857, en, cherchant à établir. subtilement que les arrêts de la
Cour de cassation ne s'appliquent pas aux emprunts souscrits par adjudica-
tion, mais à ceux qui sont faits sans enchères.
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celui d'un notaire. Ce tarif ne cesserait d'être appli-

cable que si la régularité de la cession était subor-*

donnée à l'accomplissement des formalités prescrites

par l'art, 1690C-Nap.

Nous n'avons, au reste, parlé que des transmis-

sions à titre onéreux; car, les transmissions à titre

gratuit sont soumises au tarif des donations entre*vifs

et mutations par décès, dont nous aurons bientôt 4

nous occuper.

463, Assurances et contrats à la grosse aven-

ture. – Les actes et contrats d'assurance sont soumis

au droit proportionnel de 1 p. 100 sur le montant de

la prime; en temps de guerre, la taxe est réduite 4e

moitié Quant aux assurances maritimes, la loi a youIu

les encourager en leur accordant la faveur de ne payur

qu'un droit fixe de 2 francs2. Elles, ne sont assujetties

h payer le droit proportionnel de 1 p, 100 sur le mon-

tant de la prime que dans le cas où la police serait

produite en justice..
Les contrats à la grosse aventure payent le droit pro-

portionnel
de 50 c. p. 100. La taxe est due sur le capital

exprimé dans l'acte suivant la règle générale, et non

sur le profit maritime qui n'est qu'une espèce d'inté-

rêt. Il n'y a pas à distinguer entre le temps de paix et

le temps de guerre, et le droit de 50 c. p, 100 est uni-

forme dans tous les temps. y

Quant aux abandonnements pour assurance ou pour

grosse aventure, la loi distingue entre les «temps
de

J toi du ?8 avril 4816, art, 51.

Loi du 16 juin 1824, art. ô, et loi du 18 mai J850, art. S
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paix, et les temps de' guerre. EU© fixe le droit pregor-;

tionnej, à 1 p. 100 dans le premier cas, et à 50 e, p, 10Q

dans le deuxième1. Le droit est exigé sur la valeur des

objets abandonnés.

Ainsi l'assiette du droit est j

1° Pour l'a$surance, le montant des primes addition?

nées de toutes les années

2° Pour le prêt à la grosse aventure^ le capital ex-

primé dans l'acte; .!

3' Pour fabandannement, la valeur des objets aban/

donnés,

464. Prêts sur consignation. D'après la Joî

du 8 sept. 1830, les prêts sur dépôts ou consignations

de marchandises, fonds publics français, actions des

compagnies de finance ou d'industrie, dans les cas

prévus par l'art, 95 Ç. com,, sont exemptés du droit

proportionnel, et n'acquittent que le droit fixe dé 1 fr,

Cette loi, qui n'a jamais été abrogée, quoique les cir-

constances exceptionnelles d'où elle est sortie aient

cessé depuis longtemps, n'a été. faite qu'en faveur

des commerçants « qui font habituellement des actes

de comraerceA » La loi s'exprime en termes génémui,

.et il n'y a par conséquent pas à distinguer entre le cas

où le prêt et le dépôt sont simultanés et celui où le

prêt aurait précédé la consignation3,

Un décret du 24 mars 1 848, art. 1 0, a consacré une

faveur analogue pour les nantissements consentis au

1 Art. 51 4e 1s, loi du 28 avril 1816,

6,. <3,a|s,, arr.de? 17novembre 1334 et S décembre 1S37.

C, sais., arr, d|j ?fi reaUSôî.
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profit des souâ-comptpirs de garantie. Ces actes sont

enregistrés Moyennant le droit fixe de 2 fr. 20 c.

465. Libération des sommes 'et valeurs. –

L'art. 69, § 2, n° 11, de la loi du 22 frimaire an VII,

iSoumet au droit proportionnel de 50 c, p. 100 « tous

« actes ou écrits portant libération de sommes et va-

«
leurs-mobilières.» D'après l'art. 14, n°3, de la même

loi,, le droit est liquidé sur « le total des sommes ou

« capitaux dont le débiteur se trouve libéré. » S'il n'y

a pas libération de sommes ou valeurs, mais décharge

de toute autre obligation, il n'y a lieu à percevoir

qu'un droit, fixe de 2 francs. Ainsi l'acte constatant,

entre les héritiers du mari et les héritiers de la femme,

H|estitution à ceux-ci des reprises dont le mari avait

0.v4ë la jouissance, n'est sujet qu'au droit fixe comme

décharge. La femme en effet était propriétaire, et il n'y

jrvait pas, à proprement parler, une dette'.

466. Là loi ne taxe au droit proportionnel que les

libératiqns résultant d'actes ou d'écrits. Celles qui ont

lieu en vertu de la loi ne sont donc pas soumises à

cet impôt. Ainsi la compensation légale^ la confusion,

la prescription et la perte de la chose 2 éteignent To^

1 C. cass., arr. du 30 janvier 18C6 (D. P. 66, 1, 73) et trib. de Bourg, juge-
ment du 9 mai 1865 (D. P. 66, 3, 76).

1 La question est des plus controversées. V. dans le sens énoncé au texte

trib. de la Seine, 8'avril 1837 (D. P. 38, 3, 1); 19 novembre 1851 et 6 jan-
vier 1865 (D. P. 66, 3, 95); trib. de Limoges, 21 mars 1837 (D. P. 37, 3,

140) trib. de Saint-Omer, 25 mars 1854; C. cass., arg. tiré de l'arr. du

14 mars 1854 (D. P. 54, 1, 132). – En sens contraire :.dclib- de l'adminis-

tration des 8 septembre 1821 et 10 janvier I824;j trib. de Lyon, 6 mars 1863

et trib. de Valenciennes, 17 janvier 1866 (D. P. 66, 3, 96. M. Gab. Demante

fait observer que la perte de la chose due est spéciale aux dettes die, corps

certains, et ne s'applique dès lors pas aux obligations de; sommes et valeurs.
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bligation sans qu'il y ait à payer aucun droit d'enregis-

trement. La différence entre la libération qui résulte

d'un acte et celle qui s'opère légalement se montre

dans tout son jour en matière de payement d'intérêts.

Si l'acte portant quittance énonce les intérêts payés,

le droit proportionnel sera dû pour cette partie delà'

somme, en vertu de l'art. 14, n° 2; car, d'après cette

disposition, le droit est exigible sur le total des sommes

dont le débiteur est libéré. Que si, au contraire, la quit-

tance se borne à énoncer le capital, il n'est pas dû de

droit proportionnel pour les intérêts; car la libéra-

tion, sur ce point, a lieu*en vertu d'une présomption

légale. D'après cette présomption, qui est écrite dans

l'art. 1908, « la quittance du capital donnée sans ré-

« serve des intérêts, en fait présumer le payement et

« en opère la libération -1 » «,

4.67. L'extinction de l'obligation résulte aussi quel-

quefois d'actes qui ont un caractère mixte d'obliga-

tion et de libération. Tels sont le payement avec subro-

gation et la novation. Dans le cas de novation, il y a

extinction d'une obligation et formation d'une se£-

conde, par un acte dont toutes les parties forment un

tout indivisible. Il est dû un seul droit proportionnel,

mais c'est le plus élevé, c'est-à-dire 1 p. 100. Car

l'obligation nouvelle est la partie principale de l'acte,

II pourrait cependant arriver que, par exception, l'obligation eût pour objet des

pièces d'or ou d'argent à rendre en nature.-La proposition énoncée au texte

ne s'applique pas à la compensation conventionnèlle. Celle-ci serait un acte de

libération soumise au droit proportionnel. Mais il ne faudrait pas considérer

comme constituant une compensation conventionnelle, l'acte portant recon-

naissance d'une compensation légale. 11 n'y aurait, en ce cas, à percevoir

qu'un droit fixe de 2 fr. r

1
C. cass.,arr. du 6 janvier 1865. Ait'. Pavie (D. l>. 66, 3, 95).
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et cette raison coïncide avec le principe mis en avant

par l'adraidistration que la perception la plus avan-

tageuse doit être préférée, s'il y a concurrence de

deux droits. Quant à la subrogation plusieurs distinc-

tions sont à faire1.

S'il y a subrogation légale, dans les cas prévus par

Fart, 1251 C Nap., le droit de libération est seul dû

car la subrogation vient de la loi, et l'acte est une

quittance pure et simple,
*– La subrogation convenu

tionnelle, dans les cas où elle résulte d'un accord entre

le créancier et le tiers, est une espèce de transport

cession qui donne lieu au payement du droit proportion-r

ne! de cession ou de 1 p. 100, Si la subrogation est faite

conformément à l'art, 1250-2% deux hypothèses peu^

vent ge présenter ou l'emprunt et la quittance ne

.forment qu'un seul acte, ou ils sont faits par actes sé-

parés. Lorsque les actes sont séparés, il y a lieu de per-

€êveir le droit d'obligation sur l'acte d'emprunt, et le

droit de libération sur la quittance Mais s'il n'a été

fait qu'un seul acte, on perçoit le droit d'obligation

qui est le plus élevé, et il ne se cumule pas avec le

droit de quittance5, C§tte distinction que fait la ju-

risprudence de la Cour de cassation n'est pas, selon

bçus, fondée en droit, et d'ailleurs elle produit des ré-

sultats choquants. A ne considérer que les principes,

l'arrêté de compte de tutelle qui constitue le tuteur créancier d'un reli-

.qnat pour avances donne lieu à la perception d'un droit proportionnel de

l p..100, Mais s'il «tait démontré que le tuteur 9 fait des avances ppur

paygr avec gpferogatton &1» décharge du mineur, ii pe serait dû qu'un droit

de qnitepce, Trih. de la S$jpe, jugement du Î3 janvier 1865, Aff. Guiehtrrd

(B. P. 66, ?, 8».

3 C." cass., arr. du 19 janvier 1858.

» C. casg., arr. tiu 12 w?rs J844,
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l'acte portant quittance est comme
le complément et

l'exécution de l'emprunt, et à ce titre il ne devrait être

soumis qu'au droit fixe de 2 fr. Ainsi aurait été évitée

cette différence singulière d'une double perception

dans un cas et d'une perception simple dans l'autre,

alors que cependant l'opération est au fond la même

dans les deux hypothèses. L'administration'voulait

être logique aussi, mais en sens inverse; car elle de-

mandait à cumuler le droit d'obligation et le droit de

libération, que l'emprunt et la quittance résultassent

Ou non du même acte1.

468, Atermoiements et concordats. –Les con-

ventions d'atermoiement oit été soumises au droit de

§0 a. p, 100, et ce droit est exigible « w les $omms

que le débiteur s'oblige à payer. » L'atermoiement est

accordé à un débiteur qui est dans la gêne il ne con-

tient pas de nouvelle obligation» C'était donc le cas de

n/êxiger, qu'un droit fixe, et l'on ne s'expliqua pas

pourquoi le législateur a exigé un droit proportionnel»

La J ci n'impose qu'au droU fixe lei concordats faits

conformément aux art. 807 et sqiv. du Code deeom-

nieree (loi du M mai 1834, art, 14), et 1© eo»-

eordat par abandon qui a été assimilé, en ee point, à

l'union des eréançiers (loi du 17 juillet l§§6). Le

droit fixe est de 3 fv, pour les concordats, les actes

1 La main-levée d'hypothèque n'est sujette qu'à un droit fixe; ijiajg le

droit de quittance serait exigible s'il apparaissait que Je créancier^ eq se

désistant « de son hypothèque
et de tous d?oits; >>a entendu renoncer à son

droit de créancier. TriJ», de la Semé, jugem. du 25 juillet J8f3 (D« P., «*,

h 16).."
1. '
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d'union et le concordat par abandon1. Les concordats

amiables demeurent soumis au droit proportionnel de

50 c. p. 100, comme tous les contrats d'atermoiement.

En effet, ils ne rentrent pas dans l'exception faite par

la loi du 24 mai 1834 qui ne s'applique qu'aux concor-

dats faits suivant les règles du Code de commerce, ni à

celle qui est écrite dans la loi du 17 juillet 1856 rela-

tive uniquement aux concordats par abandon.

469. Actes portant condamnation, colloca-

tion ou liquidation.
– « La condamnàtion est

« l'injonction faite par le juge à une partie qui suc-

« combe d'accomplir une dation, une prestation, un

fait quelconque. La liquidation est la détermination

« des droits d'une partie, non contestés dans leur prin-

cipe. La collocation est une espèce dé liquidation

«
particulière à la procédure d'ordre2. Le droit pro-

portionnel de condamnation, collocatioii ou liquida-

«tion est de 50 cent. p. 100. Une disposition excep-

tionnelle élève le tarif à 2 fr. p. 100 lorsqu'il s'agit

d'une condamnation à des dommages-intérêts en ma-

tière civile (loi du 27 ventôse an IXvart. 11). Cette

disposition est conçue en termes tellement généraux

qu'elle s'applique aux dommages-intérêts prononcés

par toutes les juridictions de l'ordre civil et même par

les tribunaux de commerce. Les mots en matière ci-

» Art. 68, § 3, u' 6, et art. 69, § 2, n° 4, de la loi du 22 frimaire an VII.

2 Gab. Demante, op. cit., t. I, p. 525.
3 Le procès-verbal d'ordre amiable fait conformément à la loi du 21 mai

1858 n'est sujet qu'à un droit fixe de 1 fr. comme acte judiciaire innomé

(art. 88, § 1, n° 51 de la loi du 22 frimaire an VII). V. en ce sens solut. de

l'administration du 21 juin 1865 (D. P., 65, 3, 85).
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vile sont employés, dans la loi de l'an IX, par oppo-

sition à matière criminelle. Ainsi, en interprétant cette

dispo&itïon^ecundumsubjecîammateriam,
il est évi-

dent que les dommages-intérêts en matière commer-

ciale sont compris dans les mots en matière civile

Quant aux dommages-intérêts prononcés par les

tribunaux criminels, le droit avait déjà été porté à 2 fr.,

p. 100 par l'art. 69, § 5,.n° 8, de la loi du 22 frimaire

an VII. En étendant aux dommages en matière civile

un tarif qui était déjà-en vigueur pour les tribunaux

criminels, le législateur n'a évidemment pas entendu

placer les dommages en matière commerciale en de-

hors de sa disposition.

Si la condamnation pour dommages-intérêts était

prononcée en vertu d'un titre préexistant, où ils étaient

stipulés, le tarif de 2 fr. p. 100 cesserait d'être appli-

cable on ne percevrait que le droit ordinaire de 50 c.

p..100 pour condamnation.

470. Le droit de condamnation est-il dû sur les ju-

gements des tribunaux lorsque l'État ou les établisse-

ments sont parties au procès? La loi du 22 frimaire

an VII ne l'exigeait que pour les décisions judiciaires
entre particuliers. Mais l'art. 39 de la loi du 28 avril

1816 dispose que « les jugements des tribunaux en ma-

« tièrede contributions publiques ou locales et autres

« sommes dues à l'État et aux établissements publics,

« seront assujettis aux mêmes droits .d'enregistrement

«
que ceux rendus entre particuliers.

» Cette disposi-

tion a été entendue en ce sens que le droit serait exigible

seulement sur les condamnations prononcées pour les

sommes dues à l'État, en vertu de titres antérieurs.
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Quant mt amendes, le droit proportionnel de 50 c.

p. 100 n;est pas exigible parce qu'il augmenterait inr-

directement la condamnation. Or, la loi ayant fixé les

amendes d'après les besoins de la répression, il ne se-

rait pas conforme à son esprit de faire une addition

subreptice à la pénalité en l'augmentant d'un droit de

condamnation.

471. Les condamnations éventuelles, telles que l'in-

jonction de payer une somme faute de restituer unobjet

réclamé dans un délai déterminé, sont prononcées

sous condition suspensive. Le droit proportionnel Ne

sera donc perçu qu'après l'événement de la condition.

Quant aux jugements par défaut, le droit proportion-

nel est immédiatement exigible, et la décision qui est

rendue sur l'opposition donne lieu seulement à la

perception du droit supplémentaire sur l'excédant de

la condamnation, lorsqu'il y en a. S'il n'y a pas dé sup

plément, l'expédition est enregistrée pour le droit fixe.

Ordinairement la condamnation prononcée sur l'op-

position sera inférieure à celle du jugement par défaut.

Là restitution sera-t-elle ordonnée pour la différence?

Elle n'a pas lieu à cause de la règle posée par l'art. 60

de la loi du 22 frimaire an VIL

472. Un avis du Conseil d'État du 22 octobre 1808

a décidé que le droit perçu est restituable pour les ad-

judications qui sont annulées par les voies légales.

C'est une exception aux règles ordinaires et, comme

toutes les dérogations, elles ne doivent pas être éten-

dues. Quelque juste que soit cette décision, elle déroge

cependant au principe général posé dans l'art. 60 de

la loi de frimaire et, par conséquent, il faut qu'elle
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soit rigoureusement limitée au cas pour lequel elle

a été faite expressément.

473. Les droits de condamnation, collocatiofl et

liquidation, sont limités par un minimum spécial

qui est égal au droit fixe exigible suivant le degré de

la juridiction qui prononce (art. 69, § 2, n° &* de

la loi du 22 frimaire, an VII). Le minimum a été

modifié, pour les autres actes, parla loi du 27 veiî*

tôse an IX, qui fixe cette limite à 25 cent. ainsi

que nous l'avons vu plus haut; mais le changement

fait dans la loi de l'an IX n'est pas relatif aux con-

damnations, liquidations ou collocàtions. Elle s'ap-

pliquerait, au contraire, à un autre droit qui peut

être dû en vertu des jugements; et qu'on appelle le

droit de titre, i

474. En règle générale, les jugements sont décla-

ratifs ils reconnaissent le droit préexistant et ne le

créent pas. Cependant ce sont des actes authentiques;

une fois rendus, ils ont date certaine, sont pourvus de

la force exécutoire, et forment le titre le plus complet

que les parties puissent avoir. N'exiger que le droit

proportionnel de condamnation, ce serait donner lé

moyen d'échapper aux droits plus élevés auxquels le

titre, suivant sa nature, donnerait lieu. En simulant

un- procès sur conventions verbales et en reconnais-

sant l'existence de ces conventions, les intéressés cau-

seraient au fisc un préjudice réel, et cette façon d'é-

luder la loi serait d'autant plus employée qu'il s'agirâit

d'intérêts plus considérables. Aussi lorsque le juge-

ment a pour base, soit une convention verbale, soit un

acte non enregistré, il y a lieu de percevoir, indépen-
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damment de 50 cent. p. 100 pour la condamnation r

un droit proportionnel pour le titre'.

Il y a cependant une grande différence entre lé cas

où l'une des parties produit un acte sous seings privés

non enregistré et celui où elle demande une condam-

nation en vertu de conventions verbales. Dans le pre-

mier cas, l'acte non enregistré est passible du double

droit, parce qu'il y a contravention pour présentation

tardive au receveur, et quela peine est encourue. Alors

même qu'une partie de la somme aurait été payée, et

que le jugement ne porterait condamnation que pour

la différence, le droit de titre au double serait'exigible

pour le tout. Au contraire, en cas de conventions ver-

bales, le droit de titre ne serait dû que sur le montant

de la condamnation; car les conventions verbales ne

sont pas sujettes au droit d'enregistrement jusqu'au
moment où elles sont converties en acte, et cette conver-

sion n'a d'effet que pour la portion encore due (loi du

28 avril 1816, art. 57). Autre différence! Le droit de

titre, en vertu de conventions verbales, n'est dû que s'il

y a condamnation il n'est pas exigible lorsque le procès

finit par un désistement ou un acquiescement non suivi

de condamnation. Au contraire, le droit de titre sur un

acte non enregistré, qui est produit pendant la procé-

dure, estexigible par le fait seul de la production» et

alors même qu'il n'y aurait pas jugement contenant con-

1 Le droit de titre n'est exigible que sur les actes sous seings privés ou

pour les conventions verbales à l'occasion desquels le jugement est inter-

venu étaient de nature à être enregistrés. – C'est ce qui a été décidé par un

jugement rendu en Savoie après l'annexion, mais sur des actes qui, au mo-

ment où ils ont été faits, étaient exemptés par la loi sarde. C. cass., en. civ.,
arr. du 20 nécembre 1865 (D. P., 66, 1, 136J.
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damnation. Du moment que la production du titre a

été constatée, le droit, est dû sur l'acte lui-même et

non sur la condamnation1.

475. Une disposition exceptionnelle régit les mar-

chés et traités sous signatures privées qui ont pour

objet des actes de commerce. La loi du 11 juin 1859,

art. 22-24, autorise l'enregistrement de ces actes

moyennant le droit fixe de 2 fr. Le droit de titre pro-

portionnel n'est dû que sur la condamnation, liquida-

tion ou collocation, si elle survient plus tard. Même en

ce cas, comme pour les conventions verbales^ le droit de

titre n'est dû que sur le montant de la condamnation,

non sur le montant des sommes portéesdans l'acte pro-

duit en justice. Aucun double droit ne peut d'ailleurs

être exigé, puisqu'il n'y a pas contravention; enfin,

Comme le droit proportionnel de titre n'est exigible

•qu'en vertu de la condamnation, la production du titre

ne suffirait pas, et le fisc n'aurait rien à réclamer si le

procès se dénouait autrement que par une condamna-

tion.,

§ 13. – ENREGISTREMENT (suite).

sommaire.

476. Actes à titre gratuit.- La, donation n'est parfaite que par l'acceptation

si elle a lieu dans l'acte même, ou par la notification si elle est faite

par acte séparé.– Liquidation des droits d'enregistrement.

477. De la réserve, par le donateur, de disposer des objets compris dans la

donation.

1 Le droit de condamnation ne peut être demandé qu'à la partie qui en pro-

fite non à la partie qui est condamnée. Arr. des 7 juin 1848 (D. P., 48, I.

126) et 19 novembre 1855 (D. P., 56, 1, 126) et 19 novembre 1855 (D. P., 56,

1, 26). – La Cour de cassation, après avoir adopté la doctrine contraire, a

fixé sa jurisprudence en ce sens que la régie ne peut demander le droit, de

condamnation qu'à celle des parties qui obtient le jugement. Arr. en. «civ.

du 9 août 1861 (D. P., 61,1, 147) et ch. civ., 21 juinl865 (D. P., 65,1, 378).
vi 9k
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*7Ç/ De la donaiioà avec réserve d'usufruit,

479. Résolution des donations. Ingratitude.
4S0. Résolution pour survenancé d'enfants.

481. Clause de retour en cas de prédécès du donataire aans enfants.

482. Résolution pour inexécution des conditions.

483. Donations indirectes et déguisées.
•

484. Donations indirecte?;

485. Donations déguisées.
486. Transcription des donations.

487. Indivisibilité du droit de transcription et du droit de mutation.

488. Donations par contrat de mariage. Réduction du tarif.

489. Réserve; par contrat de mariage, de disposer d'un objet compris dan»

la donation de Mens présents.
490. Donations de biens présents entre époux pendente maMmonio.

491. Dons manuels. – Loi du 18 mai 1850, art. li.

492. Donations de biens à venir.

493. Donations cumulatives de biens présents et à Tenir.

494. Conventions matrimoniales. De l'apport.

495. Du remploi à l'égard du mari.

496. Du remploi à l'égard dé la femme. :''

•497. Restitution de la dot.

498. Des reprises de la femme.

499. Droits de succession.

500. Différence entre les légataires et les héritiers.- Art. 3? de. la loi du

22 frimaire an VII.

601. De la distraction des legs. – Dea legs qui ont des corps certains pour

objet.

502. Distraction des legs portant sur des sommes on valeurs.

503. Privilége du trésor sur les fruits et revenus postérieure l'ouverture

de la succession,
504. Le privilége ne porte pas sur la valeur capitale des biens.

505. Le fisc peut-il concourir avec les créanciers de la .succession? '1

506. De l'acceptation pure et simple. –Du bénéfice d'inventaire et de la

renonciation.

507. De la renonciation à titre onéreux.

508. Delà succession vacante.

509. Réfutation de la jurisprudence relativement au droit gue la flsp prélève

sur les successions vacantes.

610. De l'absence. '•
511. Des biens que doit comprendre la déclaration de succession.

512. Des créances dont le recouvrement est incertain.

513. La déclaration ne doit pas comprendre le droit au bail.

514. Des droits conditionnels.

515. De la chose vendue et du payement du prix.

516. Du payement des droits de mutation sans distraction des ehargth

517. Des gommes données en quasi-usufruit.
518. Des reprises des époux. – Distraction des charges.

61Ô. Distraction des charges. – Suite.
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476. Actes à titre gratuit. –Donations entre*

vifs de biens présents.– La donation entrê-vifs

n'est parfaite que par l'acceptation, et l'acceptation

peut être faite soit par une déclaration formelle dans

l'acte, soit par un acte notifié au donateur. Lorsque la

donataire est présent à l'acte, il ne suffit pas que son

concours soit mentionné il faut encore que son ae*

ceptation y soit exprimée. Si le donataire n'était pas

présent, son acceptation par acte séparé ne rendrait la

donation parfaite que par la notification. Le décès dû

donataire, survenant entre l'acceptation et là signifi*

cation, serait donc un obstacle à la formation de la

donation..

Lorsque l'acceptation de la donation n'a pas été

mentionnée à l'acte, quoique le donataire fût présent,

le droit
proportionnel

de mutation n'est pas exigible,

l'acte étant imparfait. Cependant si, en exécution de

cette donation, le donataire se mettait en possession,

le droit proportionnel serait dû, parce qu'il y aurait

présomption de mutation secrète à titre gratuit 'Cette

proposition n'est vraie que des donations immobilières;

pour les donations mobilières, le droit proportionnel

qui est un droit Uroît- d'acte n'est exigible que sur un

écrit portant acceptation, sauf ce qui sera dit ulté-

rieurement pour les dons manuëls. Dans le cas où

l'acceptation a lieu postérieurement à la donation, le

droit proportionnel n'est dû qu'au moment de la si-

» Sans doute la donation non acceptée est un açte/iinparfait qui ne donne

pas lieu à la perception du droit, mais à côté de ce principe se trouve

l'art. 4 de la loi du 27 ventôse an IX et l'art. 12 de la loi du 88 Jfrimslre

an VJJ. Trib.
d'^yallon? jugeni- du 6ayril 1864 (D. P.?64, 3, 102). Daps

le même sens, journal des communes..l&64, p. 216.
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gnification de l'acceptation puisqu'alors seulement

la donation est parfaite. Ainsi l'acte de donation et

l'acte d'acceptation, s'ils étaient présentés au rece-

veur avant la notification, devraient être enregistrés

au droit fixe de 2 fr. comme actes civils innomés.

En pratique cependant, le droit proportionnel est

perçu sur l'acte d'acceptation, mais il est restitué

si avant la notification survient une révocation pour

cause quelconque. Cette
restitution implique que

lê droit n'était pas dû au moment de l'acceptation;

car s'il avait été légitimement perçu, l'art. 60 de la

loi du 22 frimaire an VII serait un obstacle à sa resti-

tution.

477. Lorsque le donateur se réserve le droit de dis-

poser de la chose donnée ou d'une partie seulement, il y

a nullité totale ou partielle de la donation. Cependant

l'acte porte les caractères d'une donation, d'après sa

teneur apparente. Quoique nul, le contrat existe, et

cela suffit pour donner lieu à une perception régu-

lière.

478. Si le donateur retient l'usufruit, il n'y a pas

moins transmission à titre gratuit de la propriété; or la

loi (loi du 22 frimaire, art. 14, n° 8, et art. 15, n» 7)

taxe la transmission de propriété; elle n'emploie pas

l'expression pleine propriété. Le même raisonnement

nous conduirait à dire que, s'il y avait de nouvelles

donations de cette nue-propriété, l'usufruit durant

encore, il faudrait acquitter le droit intégral sans

aucune déduction à cause de la jouissance. La Cour

de cassation cependant a décidé que le premier dona-

taire, en acquittant le droit entier, paye l'expectative
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de la réunion de la jouissance à la propriété. En con-

séquence, les autres aliénations ne donnent lieu qu'à

la perception du droit sur la moitié de la valeur,

l'usufruit séparé équivalant à la moitié de la pleine

propriété #

479. Les donations entre-vifs peuvent être faites sous

condition résolutoire, par clause expresse insérée dans

l'acte., Quelquefois la condition résolutoire résulte de

la loi. La résolution légale a lieu pour inexécution des

conditions, pour survenance d'enfants et pour ingra-

titude.

Lorsque la donation est résolue, il n'y a pas lieu

à restitution, le droit ayant été régulièrement exigé

(art. 60 de la loi du 22 frimaire an VII). Mais la réso-

lution est-elle soumise à un nouveau droit, comme

s'il s'agissait d'une retranslation de propriété? C'est

ce qui a lieu dans le cas d'ingratitude, parce que cette

cause de résolution n'opère pas rétroactivement, mais

seulement dans l'avenir, et laisse subsister tous les

droits réels conférés sur la chose par le donataire, anté-

rieurement à la condamnation. 11 y a donc retransla-

tion de propriété et, comme la retranslation n'est pas

une libéralité, on lui appliquera l'article du, tarif qui

comprend «les actes, soit civils, soit judiciaires, trans-

« latifs de propriété, à titre onéreux, » 2 p* 100 pour

les meubles et 4 p. 100 pour les immeubles; le droit

additionnel de 1 fr. 50 c. n'est pas exigible, le juge-
ment n'étant pas de nature à être transcrit dans le sens

de l'art. 54 de la loi du 28 avril 1616'; car la transcrip-

G. cass., ch. réun.. arrêt du 27 décembre J847.
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tion des jugements n'a été prescrite que par la loi du

$3 mars 1855.

y 480. La survenance d'enfants, au contraire, anéantit

la donation rétroactivement et résout les droits réels

conférés sur l'objet donné par le donataire (art. 963

C. Nap.). Le donateur reprend donc sa chose de plein

droit et en vertu d'une cause ancienne (ex causa pri-

meevâ et antique)* Aussi la résolution ne donne-t-elle

pas lieu à un second droit de transmission. Il semble

résulter de là que si le donateur renonçait au bénéfice

de la résolution en faveur du donataire, il faudrait

payer un deuxième droit de transmission. Mais on

applique,
en ce cas, la règle générale d'après laquelle

un droit fixe seulement est dû sur «les actes refaits,

«pour cause de nullité ou autres motifs» sans aucun

«changement qui ajoute aux objets des conventions

« ou à leur valeur1. »

481. C'est aussi en vertu d'une cause ancienne que

le donateur reprend sa chose lorsqu'il y a clause de

retour (art. 951 C. Nap.). L'exercice du retour, en cas

de mort sans enfant du donataire avant le donateur,

n'est donc pas taxé à un nouveau droit proportionnel

de transmission.

482. Il en devrait être de même de l'inexécution

des conditions, cette cause de résolution produisant

ses effets rétroactivement ou ex tum, pour em-

ployer une expression scolastique^ Comme le dona-

teur reprend la chose donnée ex causd primsevâ, les

principes ne s'accordent pas avec la perception d'un

1 Loi du 22 frimaire an VII, art. 68, i, n° 7, et loi du 28 avril 1816,

art. 43, n* 3.
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deuxième droit; mais, dans la pratique, le jugement

qui prononce la résolution est considéré comme un

acte judiciaire translatif de propriété à titre .onéreux1*

On exige, en conséquence, un droit proportionnel de

2 p. 100 en matière mobilière et de 4 p. 100 en

matière d'immeubles. Ici le caractère onéreux ré-

sulte de ce que la, résolution est demandée comme

réparation du préjudice causé par l'inexécution des

charges.

483. La donation est faite quelquefois sous là forme

d'un acte à titre onéreux et, en ce cas, il y a donation

indirecte. Il se peut même que l'acte onéreux enve-

loppe si bien la libéralité qu'il y ait donation déguisée.

Ainsi le propriétaire d'un immeuble valant 1 00 ,000 fr

le vend pour 50,000 avec l'intention -non dissimulée

de faire un avantage, à l'acheteur; c'est une donation

simplement indirecte2. S'il vend pour 100,000 fr, et

déclare avoir reçu le prix, quoiqu'il ne l'ait réellement

pas touché, la donation est déguisée.. Une jurispru'-
dence constante admet la validité de la donation in-

directe, même celle de la donation déguisée, sauf

l'art. 4099 Ç- Nap., relativement aux donations entré

époux, Comment seront taxées les donations indi-

rectes ou déguisées?

484. pour la donation indirecte, le droit propor-

tionnel de transmission est dû d'après le tarif de l'acte

à titre onéreux réellement subsistant. Ainsi quaiqu'il y

i Art 69,§5,n°l,ét§7, n°l.

La cession d'un office, avec donation d'une partie du prix, donne lieu au

droit de vente sur une partie et au droit de donation sur l'autre. C. cass.,

jeq., an, 4u 22 janvier 1§66 (P. P., 66, 1, 232).
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ait libéralité pour partie, on appliquera le tarif de la'

vente, puisqu'il y a
réellement vente, et que l'avan-

tage tient à la réduction du prix. Seulement l'adminis-

tration a le droit de provoquer une expertise pour

faire établir la valeur véritable de l'immeuble donné j

car il y a présomption que le prix a été dissimulé.

Cette faculté n'appartiont à la régie qu'en matière

de translation de propriété immobilière, parce que

pour les meubles ou même pour le louage d'im

meubles, l'avantage indirect résultant d'un contrat

réellement subsistant ne donne lieu à la perception
d'aucun droit. Comme il n'y a pas mutation, la régie

n'a pas à rechercher ^es avantages que les parties

se font par des titres soumis seulement au droit

d'acte.

485. En cas de donation déguisée, il pourrait arriver

que le droit exigible sur l'acte apparent fût moindre que

celui auquel donnerait peu l'acte réel. Ainsi la vente

d'immeubles est taxée en principal à 5 fr. 50 c. p. 100,

tandis que la donation du même immeuble à un étran-

ger, c'est-à-dire à un non-parent, coûterait 9 p. 100

pour droits de mutation. Il y aurait donc, en ce- cas,

intérêt à dissimuler la libéralité faite à un étranger sous

la forme d'une vente portant ^quittance du prix. Comme

l'acte apparent est valable, il n'appartient pas à l'admi-

nistration de rechercher par un procès la réalité cachée

sous l'apparence. Cependant si plus tard il était dé-

montré qu'il y avait donation, par exemple à la suite

d'une action en nullité ou en rapport suivie pour les

autres cohéritiers, les principes demanderaient qu'il 1

fût perçu, à titre de
supplément,

un droit égal à la
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différence entre le tarif du contrat réel et celui du

contrat apparent.

486. La transcription des donations immobilières a

été ordonnée par le Code Napoléon (art. 932 C. Nap.).

Il est donc certain que c'était un acte de nature à être

transcrit avant la loi du 23 mars 1855. Il résulterait

de là que le droit de 1 fr. 50 c. p. 100 serait dû et exi-

gible d'office par l'administration, alors même que la

formalité ne serait pas requise par les parties inté-

ressées. Mais cette proposition est restreinte par des

textes spéciaux. Il est incontestable que pour les do-

nations en ligne directe et pour les donations entre

époux, le droit de transcription est exigible d'office2.

Il n'en est pas de même pour les libéralités entre col-

latéraux et entre étrangers. Le tarif qui, pour ces der-

niers, a été fixé par la loi du 21 avril 1832, comprend

à la fois le droit de mutation et celui de transcription

exprimés par un chiffre indivisible.

487. Cette indivisibilité produit une conséquence

importante dans l'application de la loi du 18 mai 1850,

art.. 10, D'après cette disposition, les transmissions de

meubles, à titre gratuit, par donation entre-vifs ou pour

cause de décès, sont assujetties aux mêmes droits que

les transmissions d'immeubles. La partie du droit qui

correspond à la transcription ne s'applique pas aux

meubles, et elle n'est pas due pour les donations mobi-

lières soit en ligne directe soit entre époux. Mais pour les

1 V. en ce sens Gai). Déniante, op. cit., t. Il, p. 559, n« 600.

En ligne directe, la pratique qui perçoit d'office le droit de transcription

a été confirmée implicitement parla loi du 16 juin 1824. Quant aux dona-

tions entre époux de biens présents, elles sont-comprises dans l'art 5%de

la loi du 28 avril 1816, et l'art. 54 leur est, par conséquent, applicable.
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donations mobilières entre collatéraux ou étrangers, le

tarif de la loi du 21 avril 1832 est appliqué tout entier

aux meubles comme aux immeubles j car la loi ne dé-

compose pas le chiffre «n droit de transmission et droit t

de transcription
Cette

doctrine s'appuie sur la divi-

sion du droit dans un cas et sur l'indivisibilité du tarif

dans l'autre. Le résultat est assurément fort bizarre,

mais l'incohérence s'explique par la diversité des dates

auxquelles ont éfé faites les lois à exécuter. L'inter-

prétation est conforme aux règles il faut convenir

seulement que les lois dont l'interprétation conduit

à ces résultats appellent une modification qui les

ramène à l'unité.

488. Les donations
do biens présents par contrat de

mariage sont sujettes au droit proportionnel detrans*

mission. Seulement la loi accorde une réduction en fa-

veur du mariage. Çette modération ne s'applique qu'au

droit lui-même et non à la transcription. Lors donc

que le droit de transcription est distinct du principal,

on perçoit 1 fr. 50 c,
P(|ur

les donations entre colla*

téraux et étrangers, la modération est accordée sur le

tout, le tarif étant indivisible. Cette modération s'ap-

plique non-seulement aux donations faites par des

étrangers.aux futurs, mais aussi à celles que les époux

se feraient entre eux; qu'elles émanent d'un tiers ou

d'une des parties contractantes, il s'agit toujours

d'une donation faite aux futurs, et cela suffit pour

que la réduction soit accordée (art. 53 de la loi du

28 avril 1816).

• C, càss.,arr. du 17
novembre 185J.
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489. Dans les donations par contrat de mariage, le

donateur peut se réserver le droit de disposer d'un objet

compris dans la donation, l'acte n'étant sur ce point

définitif qu'à défaut de nouvelle disposition (art. 1086

combiné avec 947 C. Nap.). La libéralité est faite, en ce

cas, sous condition résolutoire; le droit proportionnel

est donc perçu tout entier à l'enregistrement de la

donation, et n'est pas restituable lorsque plus tard la
°

résolution se réalise (art. 60).

490. Pendant le mariage, les époux peuvent se faire

des donations de biens présents. Quoiqu'elles soient

révocables à la volonté du donateur, ce sont des dona-

tions de biens présents; car, à part la révocabilité,

elles en ont tous les caractères et en produisent tous

les effets. Le droit proportionnel est perçu comme s'il x

s'agissait d'une donation ordinaire, et la restitution

n'est pas due si la révocation se réalise1,

491. Avant 1850, les dons manuels ne donnaient

lieu à aucun droit, même quand ils étaient révélés

dans un acte postérieur. Le droit de transmission n'é-

tait exigible que si l'acte mentionnant le don formait

titre, ce qui impliquait le concours du donateur et du

donataire. La loi du 18 mai 1850, art. 11, a fait une

modification sur ce point- « Les actes renfermant, soit

« la déclaration par le donataire ou ses représentants,

« soit la reconnaissance judiciaire d'un don manuel,

« seront sujets au droit de donation. Ce n'est pas,

» C. cass., art. du 31 août 1853. La perception du droit ne peut pas être

évitée suas prétexté qae l'aote contient uné donaiSon mutuelle, et «pie cette

espèce de libéralité est interdite par l'art. 1099 C. Nap. La régie n'a pas à

contrôler la légitimité des conventions. C. cass., ch. civ., arr. du 14 no-

vembre 1865 (D. P., 66, 1, 111).
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on le voit, un droit de mutation, puisqu'il n'est exigi-
ble qu'en vertu d'un acte présenté à l'enregistrement;

cependant ce n'est pas un
droit d'acte, puisqu'il est dû

en vertu dénonciations qui ne forment pas titre. En

exigeant la déclaration ar le donataire ou ses repré-

sentants, la loi a voulu écarter les recherches liti-

gieuses. Aussi l'administration ne pourrait-elle pas, à

l'aide de présomptions, établir qu'un acte énonce un

véritable don manuel, quoique le fait ne soit pas qua-

lifié tel. Spécialement, si une future épouse se consti-

tuait en dot, comme provenant de ses économies, une

somme qu'elle ne pourrait pas avoir gagnée d'après son

âge et la nature de ses travaux, l'administration ne se-

rait pas admise à prouver l'existence du don manuel.

La mutation secrète ne peut pas être recherchée en

matière mobilière et, pour exiger le droit propor-

tionnel, la loi du 18 mai 1850 Teut que la déclaration

du don manuel soit faite par le donataire ou par ses

représentants1.

492. Donations de biens à venir. L'insti-

tution contractuelle ne produit son effet qu'au jour du

décès du donateur, et comme l'instituant conserve le

droit d'aliéner à titre onéreux les biens compris dans la

disposition, il serait impossible de déterminer au mo-

ment du contrat l'assiett du droit. Le contrat de ma-

riage sera donc enregistré au droit fixe (5 francs), et au

décès le droit
proportionnel

deviendra exigible. On n'ap-

pliquera du reste pas le larif mitigé favore nuptiarum,

1 C. cass., arr. du 28 novembre 1869.
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1

mais celui des mutations par décès. La raison théo-

rique de cette solution est que l'institué n'est proprié-

taire qu'à partir du décès, et que son droit ne rétroagit

pas au jour du contrat de mariage qui contient Tinstir-

tution.

493. La donation cumulative de biens présents et à

venir présente plus de difficulté que l'institution con-

tractuelle. Il est évident, quant à la partie des biens à

venir, que le droit proportionnel de. transmission n'est

exigible qu'au décès comme dans l'institution contrac-

tuelle. Les biens présents donnent lieu à la distinction

suivante si le donataire n'est pas entré en possession

après le contrat de mariage, le droit fixe est seul exigé

et la perception du droit proportionnel est renvoyée au

décès. Lofs, au contraire, que le donataire a été mis

en possession, le droit proportionnel est immédiate-

ment perçu, quoique la donation soit soumise à deux

conditions résolutoires 1° le prédécès
du donataire;

2° son option pour le toute l'époque de la mort.

Si là première de ces conditions se réalise, il n'y

aura pas restitution, la perception ayant été faite régu-

lièrement (art. 60, 1. 22 Mm. an VII

Si la seconde s'accomplit, il y a lieu de percevoir un

droit supplémentaire sur les biens présents, indépen-

damment du droit de transmission pour décès sur les

1 Cette distinction est consacrée par un avis du Conseil d'Ëtat du 22 dé-

cembre 1809 « Le droit proportionnel
est dû, pour les biens présents,

« toutes les fois qu'il est stipulé qne le donataire entrera de suite en jouis-

• sance.» Le mot jouissance est employé ici dans le sens de possession.
Ce-

pendant l'administration en s'appnyant sur le mot jouissance, ne perçoit

qu'un droit proportionnel à titre d'usu fruit. C'est une application erronée

des principes du droit; mais comme la déviation n'a pour conséquence

qu'un adoucissement de la perception, cette solution n'a pas été combattue.
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biens à venir. Le droit proportionnel au moment du

contrat n'a été exigé qu'à titre d'usufruit1 et, au décès,

le donataire acquiert la nue-propriété on exigera donc

un droit proportionnel assis sur un capital formé de

dix fois (au lieu de vingt fois) le revenu annuel.

Supposons, au contraire, 'qu'au lieu d'accepter le

tout, le donataire opte pour les biens présents et répu-
die les biens avenir. S'il avait payé un droit fixe,
n'étant pas entré en possession, il acquittera un droit

de transmission au d'écès. Mais quel tarif suivra-t-on?

Le tarif mitigé des donations par contrât de
mariage,

ou bien celui des mutations pour. décès? Le premier
nous paraît devoir être adopté de préférence parce

que le donataire qui déclare s'en tenir aux biens

présents est propriétaire en vertu de la donation. Au

décès, il n'y a pas constitution d'un droit nouveau

mais confirmation de celui qui résultait du contrat de

mariage s. •

494. Conventions matrimoniales. –Le contrat

de mariage est enregistré au droit fixe de 5 fr. toutes

les fois qu'il ne contient que les clauses essentielles.

On considère comme telles 1» la déclaration du ré-

gime adopté par les époux 2' la mention de
l'apport

fait par les époux; 3° la reconnaissance par le mari du

payement de la dot.

1
Cette perception â titre d'usufruit est faite en vertu de l'application er-

ronée que fait l'administration de l'avis du Conseil d'État, du 2i décembre
1808. (V. à la note

précédente.)
1

l'administration résiste à cette doctrine, et prétend qu'il y a mutation
par décès toutes les fois

que l'acquisition est subordonnée à la condition de
srarvie. C; cass., arr. des 15 mai 1834, 14 août 1838 et 9 avril 1856.
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Les donations et avantages qui résultent dé là loi, à

raison du régime adopté par les époux, ne donnent

pas lieu à la perception d'un droit proportionnel* Il

en est autrement des libéralités qui sont faites dans le

contrat soit par un tiers, soit par les époux. Ainsi la

constitution dotale faite par la femme avec des deniers

lui appartenant est une clause dépendante du contrat

de mariage; mais la constitution par un donateur

donne ouverture au droit proportionnel. De même la

clause de préciput, dans le cas où il peut être réclamé

par la femme renonçante (art. 1515 G. Map.), est

un avantage conventionnel qui n'est pas considéré

comme une clause dépendante. C'est une donation

éventuelle pour laquelle il y a lieu d'exiger 1* au

jour du contrat, le droit fixe; 2" au décès, le, droit de

mutation. -.

La différence entre la clause. naturelle et la clause

accidentelle, au point de vue qui nous occupé, apparaît

d'une façon remarquable dans le cas d'apport avec esti-

mation sous le régime dotal. D'après Fart, 1551 G, Nap.

l'apport d'objets mobiliers avec estimation transfère la

propriété au mari, à moins que les parties ne décla-

rent que cette estimation n'emportera pas vente. La

transmission est, en ce cas, l'œuvre de la loi et aucun

droit proportionnel n'est exigible. Quant aux immeu-

bles, l'art. 1552 établit une règle contraire. L'estima-

tion ne transfère la propriété au mari que si elle est

accompagnée d'une déclaration formelle qu'elle vaudra

vente, Ici la transmission n'est pas l'œuvre de la loi

mais l'effet d'une convention expresse. Aussi exigera-

t-on le droit de 5 fr. 50 c. p. 100.
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49 5; Pendant le mariage, le remploi donne lieu à quel-

ques difficultés relatives au payement des droits d'en-

registrement. A l'égard du mari, le remploi est censé

fait, d'après l'art. 1434 C. Nap., toutes les fois que,

lors d'une acquisition, il a déclaré qu'elle était faite

des deniers provenant de l'aliénation -de l'immeuble

qui lui était personnel et pour lui tenir lieu de rem-

ploi* Indépendamment du droit de mutation immo-

bilière sur le prix d'achat, l'administration perçoit un

droit fixe de 2 fr. pour la déclaration de remploi. Cette

clause est considérée comme indépendante par cette

raison que l'acquisition pourrait être faite par le mari

purement et simplement autrement^qu'à titre de rem-

ploi1.
t,

496. Al'égard de lafemme, les formalités du remploi

sont plus compliquées. L'art. 1435 C. Nap. exige

1° la déclaration du mari au moment de l'acquisition;

2° l'acceptation par là femme. Lorsque l'acceptation

de la femme est faite in continenti dans l'acte même

d'acquisition, on perçoit le droit proportionnel de

mutation et le droit fixe de 2 fr. pour la déclaration

de remploi qui est, dans ce cas comme dans le précé-

dent, une clause indépendante. Si l'acceptation de la

femme a lieu ex intervallo, l'administration perçoit

au moment de l'achat le droit de mutation sans y

ajouter de droit fixe pour la déclaration de remploi,

cette déclaration ne produisant pas d'effet avant l'ac-

ceptation de la femme. Sur l'acte d'acceptation fait pos-

térieurement à l'acquisition, on perçoit T le droit

1 Décision du ministre des finances, du 28 juin J808.
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fixe de 2 fr. pour la déclaration de Remploi et 2* Je

droit proportionnel de transcription. En effet, l'accep-

tation de la femme est confirmative entre les époux et

translative par rapport aux tiers1. Cependant si

dans l'acte d'acqu jsition, le mari avait eu soin d'ajouter 1r

à la déclaration de remploi que l'acceptation de la

femme serait faite dans un délai préfix, les tiers étant

avertis par cette addition, il y aurait rétroactivité à leur

égard et l'acte ne serait pas de nature à être transcrit.

On ne percevrait que le droit fixe sur l'acte d'accepta-

tion2. Il faudrait décider de même si le remploi était

fait en vertu d'une clause du contrat de mariage por-

tant que « la femme deviendrait propriétaire, absente

ou présente, des biens que le mari déclarerait àcqué-

rir en remploi. Sans aller jusqu'à dire qu'en ce cas

l'acceptation par 4a femme serait inutile, il est évident

qu'elle rétroagit au jour de l'acquisition, même à l'é-

gard des tiers. Il s'agit donc alors d'un acte qui n'est

pas de nature à être transcrit, et le droit proportionnel

de transcription n'est pas dû.

497. Après la dissolution du régime matrimonial, le

mari ou ses héritiers sont tenus de restituer la dot.

Si elle est restituée en nature, l'acte qui constate la

restitution n'est soumis à aucun droit proportionnel,

puisqu'il ne contient ni mutation, ni obligation, ni li-

bération, ni condamnation. La femme qui n'a pas cessé

1 C. cass., arr. des 18 avril et 17 juin 1853. M. G. Demante n'admet

pas qu'il y ait lieu d'exiger le droit de transcription, parce que jamais,

d'après son opinion, ce droit ne doit être ajouté au droit fixe, mais seu-

lement au droit de mutation. La pratique est fixée en sens contraire.

5 Solution de l'adm. du 24 mars 185", et jugement du tribunal de la Seine

du 9 janvier 1858,
on'
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d'être propriétaire reprend sa propriété. Même quand

la restitution porte sur des sommes et valeurs, il n'y

a pas à percevoir le droit proportionnel de libération.

Le mari n'est pas, en ce cas, un débiteur qui obtient

quittance, mais un administrateur auquel il est donné

décharge, et nous avons vu plus haut que la décharge

ne rend exigible que le droit fixe de 2 fr. Il en serait

autrement si, par exemple, sous le régime dotal, il

était démontré que le mari a reçu les deniers para-

phernaux de la femme non comme mandataire, maïs

en qualité d'emprunteur/ Le droit proportionnel de

libération serait dû en ce cas. Il y a du reste pré-

somption que le mari n'est que mandataire, même

à l'égard des paraphernaux, et pour exiger le droit

proportionnel de quittance il faudrait que la régie

fît la preuve dé l'emprunt (art. 1577-1580 C. Nap.).

Lorsque la restitution de la dot est faite par la da-*

lion en payement de biens appartenant au mari, il y a

une transmission de propriété qui donne lieu au droit

proportionnel de 5 fr. 50 p. 100 pour les immeubles

et de 2 p. 100 pour les meubles1.

498. La dissolution du régime de la communauté

a fait naître de graves difficultés sur lesquelles la juris-

prudence a plusieurs fois changé, et ces changements

ont entraîné des variations de la pratique fiscale. Para-

dant longtemps la Cour de cassation avait décidé que la

femme exerçait ses reprises comme propriétaire, ce qui

entraînait en sa faveur un véritable privilège à l'égard

des créanciers de la communauté. En conséquence

i C. eass., ch, civ. arr. du 15 janvier 1867 (D. P. 67, t, 158).
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l'administration ne percevait pas de droit proportionnel

si les reprises étaient demandées à la communauté; elle

ne l'exigeait que dans les cas où elles étaient exercées

sur les hiens personnels du mari.. Mais un arrêt du

16 janvier 1858, rendu dans une espèce où il s'agis-

sait de la femme renonçante, a décidé que la reprise

n'était qu'une créance. La régie en a tiré cette conclu-

sion que la reprise exercée par la femme renonçante

était une attribution en payement qui emportait muta-

tion et, par conséquent, droit proportionnel'. Il est

vrai que les motifs de l'arrêt s'appliquaient aussi bien

à l'acceptation qu'à la renonciation; mais le dispositif

ne prononçait que sur le cas dé la renonciation. La

pratique n'a pas été modifiée, quant à la perception

du droit, dans le cas où la femme accepte et, confor-

mément à une décision qui date du 18 juillet 1847r

aucun droit proportionnel n'est exigé.

499. Droits de succession. Le droit de mu»

tation pour décès est perçu d'après un tarif qui est

applicable aux; successions ab intestat, aux successions

testamentaires et aux donations- éventuelles. Le tarif

s'élève à mesure que le degré de parenté s'éloigne,

et le droit le plus fort est exigé dans le cas où la

succession est transmise à des personnes non pa«

1 La Cour de cassation a consacré cette conséquence de sa jurisprudence.

Arr. des 24 août 1858 et 24 décembre 1860 (D. P. 61, 1, 23). Mais s'il avait

été stipulé dans le contrat de mariage que la communauté appartiendrait

au survivant des époux, sauf la déduction des apports par les héritiers du

prédécédé, la restitution de l'apport aux héritiers ne donnerait lieu qu%u droit

fixe de décharge. Dans cette espèce, les reprises sont une valeur qui leur

appartient en vertu d'une clause du contrat de mariage. C. cass./ch. civ.,

arr. du 12 février 1867 (D. P. 67, I, 157).



453 DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF..

rentes. La loi considère le mari et la femme comme

étrangers au point de vue des droits de succession.

Quant aux enfants naturels, la distinction suivante

a été consacrée. S'ils viennent à la succession inté-

grale, à défaut de parents au degré successible,

ils payent comme s'ils étaient étrangers (art. 758

et 767 C. Nap.). Lorsqu'ils concourent avec des pa-

rents légitimes, il font partie de la ligne directe et

ne sont assujettis qu'aux droits exigibles dans cette

ligne.

Le droit de succession est un droit de mutation

proportionnel; c'est le seul qui soit dû en cas de

succession ab intestat. Quant aux successions testa-

mentaires et aux successions contractuelles, elles pro-

cèdent d'un titre qui, au [moment de sa confection,

donne lieu à un droit fixe de 5 fr., en attendant que

le décès rende le droit proportionnel exigible.

La mort naturelle, depuis que la mort civile a été

supprimée par la loi du 31 mai 1854, est la seule

cause qui donne ouverture à la succession. Dans le

délai de six mois qui suit l'ouverture, l'héritier, le

légataire ou le donataire éventuel est tenu de faire la

déclaration de succession, à peine de payer un demi-

droit en sus si la déclaration est faite tardivement

(art. 39 de la loi du 22 frimaire an VII). Cette décla-

ration doit être faite au bureau du receveur compé-

tent,, c'est-à-dire pour les meubles au bureau du

domicile du défunt et, pour les immeubles, au bu-

reau de la situation de chacun d'eux.

500. Il y a, d'après l'art. 32 de la loi de frimaire,

une différence importante entre les héritiers et les
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donataires ou légataires. Les premiers sont
solidaire-

ment obligés au payement du droit, tandis que les

autres ne sont tenus que pour leur part et portion.

Cette proposition résulte de l'opposition qui existe

entre les deux parties du § 1er de cet article. Il y a

conséquemment grand intérêt à savoir quels sont

les successeurs auxquels s'applique la qualité d'hé-

ritiers. Elle appartient aux parents légitimes,
–

ascendants, descendants ou collatéraux. Il n'y aurait

pas solidarité, par exemple, entre un légataire uni-

versel et un héritier réservataire ils ne sont pas co-

héritiers dans le sens de notre article, d'autant que

le droit, pour chacun d'eux, procède d'un titre dif-

férent. Les légataires à titre universel ne seraient pas

tenus solidairement, parce que, étant colégataires, Ils

ne rentrent pas dans l'expression cohéritiers employée

par l'art. 32 de la loi de frimaire. D'un autre côté,

le légataire à titre universel, qui succéderait concur-

remment avec les héritiers ab intestat, ne serait pas

tenu solidairement ni réciproquement; car les deux

titres de succession sont différents comme ils le sont

dans le cas précédemment
examiné du légataire uni-

versel en concours avec desr héritiers à réserve1.

501. D'après l'art* 1016 du Code Napoléon, les

droits d'enregistrement sont dus par le légataire, et

chaque legs peut être enregistré séparément, sans que

cet enregistrement profite à aucun autre qu'au léga-

» « Rien même ici n'autorise à restreindre les effets de cette solidarité en

deçà des règles tracées par le Code civil pour la solidarité parfaite et pro-

prement dite. » (Gab. Demante, t. II, p. 605, n° 660.) Trib. civ. de la Seine,

jugement du 23 novembre 186.1 (D. P. 62, 3, 40).
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taire ou à ses ayants cause. Cette disposition a pour,

objet de fixer les relations entre l'héritier et les léga-
taires* Comment seront réglés les rapports entre les,

légataires et l'administration? Si les objets légués exis-

tent en nature dans la succession, ils passent directe-

ment du défunt au légataire et, comme la propriété
n'a pas un seul instant reposé sur la tête de rhéritierv

celui-ci ne doit le droit proportionnel que sur la sue-;

cession, déduction faite des legs à titre particulier. La,

question est plus difficile lorsque les choses léguées
n'existant pas dans la succession, le légataire n'a

qu'une créance eue testamento contre l'héritier. Dam

ce cas, on pourrait dire qu'il y a une double muta-'

tion i" du défunt à l'héritier qui est tenu de payer lé

droit proportionnel sur le patrimoine sans distraction

des charges, 2° de l'héritier au légataire, Mais la pré-

tention qu'avait élevée l'administration de, percevoir
les deux droits de mutation, repoussée d'abord par là

J

jurisprudence de la cour de cassation1, a été con-

damnée définitivement par un avis du Conseil d'État

du 10 septembre 1808, auquel généralement est attri-

buée la valeur d'une interprétation officielle. On peut,
à la vérité* dire subtilement qu'il existe deux muta-

tions mais au fond, la distraction des legs est tout aussi

équitable lorsque la disposition donne au légataire une

créance dont l'effet est de diminuer la succession que
dans le cas où les objets légués se trouvent en nature

dans la succession. Il est vrai que le droit de succes-

» G. éasg.j arr. dés 27 mai 1806 et 12 avril 1808. Merlin, Répertoire,
v° Légataire, § VIII. V. aussi 0. cass.j ch. oiv.3 arr. des 25 juin 1862 (O.P.
62, I, 370) et 29 novembtë 1865 (D. P. 66, 157).
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sion est assis sur les biens héréditaires sans distme-

tim de charges; mais on ne considère pas feomme,

des charges, dans cette acception, les dispositions

testamentaires; car les legs sont plutôt une délibaiioa

qu'une charge de la succession.

L'avis du Conseil d'État du 10 septembre 1808 a

cependant laissé subsMer une difficulté relativement

au calcul des droits. D'après le système adopté par la

jurisprudence, – le plus équitable selon nous, – le

droit proportionnel est perçu à l'égard du légataire et

de l'héritier suivant le degré de leur parenté j mais

pour la liquidation du droit exigible de l'héritier, oa

fait la déduction du legs. Ainsi, supposons un patri-

moine de 200;, 000 fr., un légataire universel, non pa-

rent, et un frère du défunt, légataire d'une somme de

100,000 fr., somme qui n'existe, pas enjnature dans k

succession. Le frère du défunt, a raison de 6 fr. 50 c.

p. tOQ* payera 6,500 fr. cette déduction faite, il restera

pour le légataire universel une somme de 100,000 fr.,

pour lesquels, à 9 p. 100, il sera dû 9,000 fr. de droit

principal. Le trésor recevra donc 45,500 fr. de droits

de mutation. Cette manière de supputer, et d'imputer

est conforme aux principes qui ont servi de base à

l'avis du 10 septembre 1 808

502. Quoique cet avis ne s'occupe expressément que

1 D'après un calcul qui a été soutenu par Merlin, il faudrait percevoir

9 p. 100 sur 200,000 fr., c'est-à-dire 18,000 fr. Mais on déduirait les

6,500 fr. payables par le légataire à titre particulier, ce qui laisserait seule-

ment 11,-509 fr. à la charge du légataire universel. Le trésor recevrait,

d'après cette manière de calculer, 18,000 fr. au lieu de 15,500: qu'il perçoit

d'après le mode admis par là jurisprudence de la Cour dé cassation. C. cass..

arr. du 40 mars 1858. Celui de Merlin a été soutenu par l'administration.
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du legs ayant pour objet des sommes d'argent, il serait

applicable 1° lorsque le testateur a légué des effets

mobiliers qui ne se trouvent pas en nature dans la

succession; 2» même si le testateur avait légué un im-

meuble appartenant à son héritier, en l'obligeant à le

transférer au légataire {legatum per sinendï modum).
Si l'avis ne prévoit pas littéralement ces deux cas,
son esprit, selon nous, en autorise l'extension. L'ad-

ministration accepte cette solution pour les effets mo-

biliers, mais non pour les immeubles dont l'abandon

serait imposé à l'héritier sur son patrimoine propre.

D'après cette doctrine, le droit de transmission serait

payé en entier par l'héritier sur la succession sans dé-

duction relative au legs de son côté le légataire paye-
rait un droit pour la libéralité qu'il reçoit en im-

meubles, et le tarif serait, pour chaque bénéficiaire,

gradué suivant son degré de parenté.

503. Indépendamment de,l'action personnelle sur

tous les biens de son débiteur, l'administration a une

action réelle sur les revenus des biens à déclarer, en

quelques mains qu'Us se trouvent (art. 32, in fine de la

loi du 22 frimaire an VII). Malgré la généralité de ces

expressions, le.privilége ne confère pas au Trésor un

droit de suite à l'égard des tiers acquéreurs, mais seu-

lement un droit de préférence envers les autres créan-

ciers. Cette restriction à la loi de frimaire résulte

d'un avis du Conseil d'État approuvé le 21 septembre

1810, ayant la force d'une interprétation obligatoire.
L'affectation par préférence ne, porte que sur les

revenus postérieurs au décès mais il n'y, a pas à dis-

tinguer entre les revenus des meubles et ceux des im-



DES MANIÈRES D'ACQDÉRIR.- IMP. ENREGISTREMENT. 457

meubles, entre les fruits civils et les fruits natu-

rels ou industriels. A quels créanciers le privilége

est-il opposable? Il n'y a aucun doute pour ceux de

l'héritier mais la question souffre plus de difficulté

à l'égard des créanciers de la succession. Cependant

nous décidons que, même à leur égard, le droit de

préférence est opposable par le Trésor, en vertu du

dilemme suivant. De deux choses l'une ou les créan-

ciers héréditaires ont demandé la séparation des patri-

moines, ou ils ne l'ont pas demandée. Sinon, ils sont

devenus créanciers de l'héritier et doivent être traités

comme ses autres créanciers'. S'ils ont requis la

séparation des patrimoines, les créanciers de la succes-

sion n'ont qu'un privilége général, tandis que l'admi-

nistration a un privilége que sa spécialité rend pré-

férable. Il pourrait se faire enfin que l'administration

se trouvât en concours avec un créancier à privilége

spécial tel que le créancier gagiste. Même en ce cas

nous décidons que le Trésor sera préféré parce que

son droit est plus spécial que celui du créancier con-

current. Ce dernier d'ailleurs est préféré sur le prix

du meuble en propriété, tandis que l'administration

n'a d'action réelle que sur les revenus1.
w

504. La régie a cependant élevé, dans ces ;derniers

temps, la prétention à un droit de préférence sur la

propriété des biens héréditaires, et cette doctrine a été

soutenue par le ministère public devant la Cour im-

1 Nous n'invoquerons pas ici la règle qui, en cas de saisie féodale, don-

nait privilége au seigneur contre tous les créanciers du vassal, « sur quel-

que^ priviléges que ces derniers soient fondez. » Cette règle était basée sur

la concession féodale, origine de la propriété que ne reconnaît plus la légis-

lation moderne.
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périale de Paris. Elle était dans le réquisitoire appuyée
sur deux raisons 1", le droit de mutation est dû à

l'État qui assure à chacun le droit de dispose? des.

biens dont il a été primitivement propriétaire* -Le

privilège du Trésor ne serait donc qu'une rétention;

sur la concession primitive; 2° les droits de muta-

tion sent dus sur l'actif brut de la succession et sans

distraction de charges. La première de ces raisons a

été repoussée comme subversive des principes Sociaux,

et particulièrement du droit de propriété.' La seconde

tient à une fausse interprétation de l'article qui oblige
à payer sans distraction des charges- car cette règle
n'a été établie qu'en vue des rapports entre l'adminis-

tration et l'héritier et non pour les relations de la régie
avec les créanciers. –Au reste le privilège du Trésor

n'est assis par l'art 32 de la loi de frimaire que sur

les revenus postérieurs à l'ouverture de la succession*
et aucun autre texte n'a étendu sa portée au delà de

cette mesure. La spécialité de cette disposition me

paraît emporter exclusion de tout autre droit de pré-
férence fondé sur des considérations générales. In-

clusione unius fit eœclusio atterius. Il est vrai que ce

n'est là qu'un argument à contrario nïais cette espèce

d'argument a ici une' force particulière parce qu'il

produit un retour au droit commun*.

1 Une jurisprudence aujourd'hui constante n'accorde à l'administration
de privilége que sur les revenus postérieurs à l'ouverture de la succession.
La Cour de Paris, sans adopter le motif tiré du droit primordial de l'jÉtat,
avait cependant reconnu l'existence du privilége dans son arrêt du 13 mars
4855. Mais la Cour de cassation/par quatre arrêts du même jour, du 23 juin
1857;, a limité le privilége du trésor aux revenus. L'administration s'est

rendue, ainsi que cela résulte de l'instruction générale, 2114, 8.
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5Q&i Le privilége écarté, on-se demande encore si.

l'administration peut concourir avec les créanciers'

héréditaires dans la distribution par contribution des

capitaux de là succession. En d'autres termes, le Trésor1

ésHl, en ce qui concerne les droits de mutatiôn,;

créancier de l'héritier ou créancier du défunt ? La

succession ne peut être grevée que des dettes trans-

misés par le défunt, et cette transmission est imposa

sible, en ce qui concerne une obligation qui ne prend

naissance qu'après le décès* La dette est donc person*

nelle à l'héritier et par conséquent le Trésor, loin

d'être privilégié à rencontre dès créanciers hérédi-

taires sur les capitaux de la succession, n'est même

pas cooréanciem Cette proposition n'est pas inconci-

liable avec le privilège du Trésor sur les revenus de, la

succession; car ces revenus appartenant à l'héritier

pouvaient être affectés à la sûreté d'une dette Con-

tractée par l'héritier à l'occasion de la succession qui

produit ces fruits*

506. Après l'ouverture de la succession, l'héritier

peut choisir entre trois partis. S'il accepte purement

et simplement, sa qualité devient définitive et les

droits de mutation qu'il a payés au Trésor, avant

de se prononcer, sont irrévocablement acquis. Il en

serait de même en cas d'acceptation sous bénéfice

d'inventaire. A l'égard du Trésor, l'héritier bénéfi-

ciaire est un débiteur personnel; le droit de mutation

n'est pas une dette de la succession, mais une dette

propre du successeur, puisqu'elle n'appartient pas

à la catégorie des obligations qui sont transmises. Si

l'héritier ne peut pas opposer à la régie son bénéfice
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d'inventaire, pourrait-il, à l'égard des créanciers héré-

ditaires, porter en compte la somme qu'il a été obligé
de payer? Non; parce qu'il n'a fait, en payant le

droit de mutation, qu'acquitter sa propre dette..

Avant d'accepter sous bénéfice d'inventaire, qu'il

examine si l'actif sera suffisant non-seulement, pour

couvrir le passif, mais aussi pour le payement des

droits de succession. Son acceptation imprudente ne

doit pas nuire aux créanciers héréditaires et, s'il a

mal fait son calcul, il supportera les conséquences de

son erreur 2. En cas de renonciation, il n'y a pas lieu

à restitution des droits payés, ces droits ayant été ré-

gulièrement perçus (art. 60, loi de frimaire an VII).

L'héritier renonçant est censé n'avoir jamais été

héritier, et la succession passe, aux successibles de la

classe ou du degré postérieurs; Or il pourrait se faire

que l'héritier appelé, à défaut du renonçant, eut à

payer par suite de l'éloignement de sa parenté une

mutation plus élevée. Il y aurait lieu à un supplé-

ment de droit et les sommes antérieurement payées

seraient remboursées à l'héritier qui renonce par celui

qui prend sa place. La restitution ne peut pas être de-

mandée au trésor à cause de l'art. 60; mais l'héri-

1 Trib. de Châtillon-sur-Seine, jugement du 20 mai 1863 (D. P. 63, 3, 43)
et la note de Dailoz sur ce jugement, notes 4 et 5.

M. G. Demante décide que, dans ce cas, l'héritier bénéficiaire sera, s'il

le demande, subrogé expressément par l'administration sur les fruits posté-

'rieurs'au décès (t. H, p. 632). A cette doctrine nous opposons que la subro-

gation légale n'est admise par l'art. 1251 C. Nap. au profit de l'héritier béné-
ficiaire que dans les cas où il paye les dettes de la succession, et la dette des

droits de, succession est une obligation personnelle de l'héritier. Mais si l'hé-

ritier paye sa propre dette, comment peut-il obtenir une subrogation con-

ventionnelle ? La subrogation implique essentiellement un payement fait

pour autrui.
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tier qui profite des payements faits par le renonçant

est tenu d'indemniser ce dernier qui ne doit rien,

sa déclaration au greffe l'ayant rendu entièrement

étranger à la succession. Si, au contraire, la renon-

ciation appelait un héritier dont la parenté donnerait

lieu à la perception d'un droit plus faible que celle du

renonçant, si, par exemple, un frère était remplacé

par un ascendant, le trésor ne rendrait pas la diffé-

rence parce que la perception
a été faite régulièrement.

507. Les développements qui précèdent ne s'appli-

quent qu'à la renonciation pure et simple par déclara-

tion au greffe. Si elle était faite pour un prix, elle consti-

tuerait un acte d'acceptation tacite il y aurait alors deux

mutations et, par conséquent, deux droits à percevoir.

(Art..780 C. Nap.)

508. Lorsque la succession est vacante, les créanciers

font nommer un curateur afin d'avoir un contradic-

teur à leurs actions et réclamations. Le curateur n'est

pas un successeur, mais un représentant à titre de

mandataire. Il semble donc qu'aucun droit ne devrait

être exigé, en cas de vacance de la succession. Cepen-

dant la jurisprudence de la cour de cassation, d'accord

avec la pratique de l'administration, décide qu'en ce

cas le droit de mutation es-t exigible' La raison la plus

plausible qui puisse être invoquée à l'appui de cette doc-

trine est celle que donnait Merlin quand il disait que

« le curateur était chargé d'agir dans l'intérêt de

« l'héritier inconnu qui peut se présenter, et qu'ainsi

« il doit, par mesure conservatoire, acquitter les droits

i C. cass., arr. du 23 juin 1857.

» Merlin, Questions de droit, v* Succession vacante, § 2.
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« du chef de cet héritier contre lequel, à son insu,
« court Je délai fatal. » Cette doctrine rencontré, dans

l'application, une difficulté grave qui tient à ce que
l'héritier que représente le curateur est inconnu. D'a-

près quel tarif \& droit sera-t-jl payé? L'administraion

distingue entre le cas où la succession devient vacante

par la renonciation d'un héritier et celui où il n'y a

jamais eu d'héritier connu. Dans la première hypothèse,
elle perçoit le droit de mutation d'après la parenté du

renonçant et, dans la seconde, elle suppose que l'héritier

inconnu est au delà du quatrième degré, ce qui donne
lieu au payement du droit à raison de 8 p. 1 00. Enfin

l'administration restitue la différence si un héritier

plus rapproché se présente pour réclamer la, succession
vacante. Cette restitution implique la non-régularité de
la perception car l'art. 60 de la loi de frimaire serait
un obstacle à la restitution du droit, s'il avait été

perçu régulièrement,

509. Les procédés arbitraires auxquels la régie a été

obligée de recourir démontrent que la jurisprudence
et la pratique administrative sont engagées dans un©

fausse voie. Au reste, il est à
remarquer que s'il ne m

présente personne qui réalise l'hypothèse de Çhérù

tier inconnu, l'administration ne restituera pas le droit

au* créanciers, Ceux-ci, par conséquent, auront perdu
une partie de leur créance, de sorte que le curateur
aura par mesure conservatoire e payé le droit de muta~
aura par mesure conservatoire payé le droit de muta.

tion, sans qu'il y ait mutation, et dans l'intérêt d'un

héritier inconnu qui n'existe pas. Il serait plus con-
forme à la vérité de considérer le curateur comme un

liquidateur, et de ne percevoir aucun droit de muta-
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tion tant qu'aucun héritier ne réclamera. L'héritier

inconnu qui se présenterait après les délais accordés

pour la déclaration, payerait le double droit, peine de

sa négligence; ou en obtiendrait la remise, s'il n'avait

rien à se Tep rocher* Aucun successible ne se présent

tant, si la liquidation donnait un reliquat en e-xçéy

dant, l'État en profiterait à titre de déshérence. Ainsi

l'équité serait pleinement satisfaite si la succession

était onéreuse, les créanciers se partageraient l'actif,

sans avoir à subir la concurrence de l'administration

S'il restait un excédant, le trésor en profiterait. En

tout cas, l'héritier inconnu qui réclamerait ce boni ne

l'obtiendrait qu'en acquittant le droit de mutation

d'après son degré de parenté et même le double droit

après l'expiration du délai de six mois'

51 G. En cas d'absence, l'art. 40 de la loi du 28 avril

181 6 dispose que les héritiers, légataires ou tous autres

appelés à exercer des droits subordonnés au décès

d'un individu dont l'absence est déclarée, sont tenus de

faire, dans les six mois du jour de l'envoi en possession

provisoire, la déclaration à laquelle ils seraient tenus

s'ils étaient appelés par l'effet de la'mort, et d'acquit-

ter les droits sur la valeur entière des biens ou droits

qu'ils recueillent. Il s'agit ici des héritiers présomp-

tifs au jour de la disparition ou des dernières nouvelles

1 Les droits de mutation sont dus par les héritiers d'un étranger décédé

en France sur les biens auxquels ils succèdent d'après la loi française. Trib.

de Rouen, jugement du 22 juin '1864 (D. P. 65, 3, 13). Cette solution peut

être appuyée non sur le caractère réel du statut fiscal, mais sur ce motif

que l'enregistrement est un impôt, et que les étrangers 'qui profitent de la

protection soeiale en France doivent participer aux charges publiques par le

payement des taxes.
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(art. 120C.Nap.). Cependant, si le tarif des droits avait

été modifié, on n'appliquerait pas celui du jour des

dernières nouvelles. Le texte de l'art. 40 de la loi du

28 avril 1816 veut qu'on suive le tarif en vigueur au mo-

ment où a été rendu le jugement déclarant l'absence. Ce

payement n'est que provisoire, et si l'absent revenait,

les droits seraient restitués. Le trésor retiendrait

seulement une part afférente à la jouissance des

héritiers. C'est en s'appuyant sur le mot jouissance
qu'emploie l'art. 40 de la loi du 28 avril 1816, que

l'administration perçoit le droit comme s'il s'agissait

d'un usufruit. L'usufruit est des neuf dixièmes, des

quatre cinquièmes ou de la totalité, suivant les distinc-

tions établies par l'art. 127 C. Nap.

511. La déclaration de succession ne doit com-

prendre que les biens qui ont une consistance actuelle

et ne dépendent d'aucune éventualité. Les objets subor-

donnés à une condition ne sont mentionnés que pour

mémoire, l'impôt ne les frappant qu'après la réalisa-

tion de la condition. Il en est de même des droits liti-

gieux, dont l'existence même est en question. Il est vrai

que la cession à titre onéreux d'un droit litigieux est

taxée au droit proportionnel; mais, en ce cas, l'impôt

frappe sur le prix réduit qui est fixé pour la vente à

forfait. La cession d'ailleurs confère actuellement et

définitivement le droit à profiter des chances du litige,

et ce droit est transmis moyennant une somme déter-

minée qui sert de base au droit proportionnel. Pour les

1
Instruction du 3 fructidor an XIII, n° 290. Il est probable que l'art. 40

de la loi du 28 avril 1816 a voulu consacrer la doctrine qui se trouvait ex-

posée dans cette instruction, dont la date est antérieure à celle de la loi.
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droits de succession, il est impossible de dire, au

moment de la déclaration, si l'objet litigieux est ou

non dans les biens du de cujus, et quant au droit à

profiter du litige, il est impossible de dire ce qu'il
vaut.

512. Les créances dont le recouvrement est incer-

tain devraient, en équité, être comprises dans la décla-

ration, non pour le capital exprimé dans le titre,
mais pour la somme à laquelle les parties évaluent la

probabilité de payement, sauf le droit pour l'admi-

nistration de vérifier Pexaetitude de la déclaration

comme s'il s'agissait de meubles corporels (art. 14,
n° 8, de la loi de frimaire an VII). La loi qui ordonne

la perception du droit sur le capital exprimé ne parle
formellement que des titres constitutifs de la créance
et de leurs cessions ou transports] c'est-à-dire des trans-

missions à titre onéreux. Cette
disposition ne fait donc

nullement obstacle à ce que, pour les transmissions à
titre gratuit, le droit ne soit restreint à la valeur réelle
de la créance. Cependant la jurisprudence de la Cour
de cassation décide qu'en ce cas il y a lieu de perce-
voir un droit sur la valeur exprimée dans l'acte, alors
même que le créancier ne pourrait recouvrer qu'une

partie de sa créance2. Par suite l'héritier n'est admis à

porter ces créances pour mémoire qu'autant qu'il dé-

chre renoncer à exiger les créances devenues caduques
par l 'insolvabilité du débiteur ou par la prescription.

1 L'erreur commise dans la déclaration par l'administrateur d'une suc-
cessHuvne donne pas lieu à la restitution des droits perçus; car, la percep-.tion est régulière puisqu'elle se fait sur la déclaration (art. 60 de la loi de
frimaire). Trib. de la Seine, jug. du 4 août 18G6 (D. P. 67, 3 30)

2 C. cass., arrêts du 24 avril 1861..
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Mais on peut à cette jurîëprudeneè faire deù* objec-

tions décisives 1* cette renonciation né produirait

aucun effet, puisque le débiteur n'est pas partie dàné

la déclaration de succession 2° il Serait impossible

d'imposer cette renonciation dans le cas où il s'agirait

de successions échues à des mineurs ou à d'autres in-

capables. Ainsi, en s'écârtant de l'équité» ôù est

conduit à des mesures qui ne sont nâômé pas prati-

cables

513. Le droit au bail, qui, dans les gra&desvilléS, est

quelquefois une véritable fortune, ne doit Cependant

pas être compris dans la, déclaration dê suèeèSsiôi);

C'est un droit qui né vaut que par l'habileté de celui

qui l'exerce, et, à défaut de cette industrie, C'est plu-

tôt une charge, souvent fort lourde, qu'un âvaâlage»

Le bail héréditaire n'est lui-même» en règle générale,

qu'une jouissance, et n'est passible d'aucun droit de

mutation pour décès

514. Lorsqu'un titré est affecté d'une cônditiQii, le

bien auquel il se réfère doit être porté dans la décla-

ration de succession de celle des parties qui est pro-

priétaire sous condition résolutoire. La possibilité de

résolution n'empêche pas que la propriété ni résidé

sur la tête du possesseur actuel, et d'ailleurs k con-

dition ne se réalisera peut-être jamais. Ainsi la

chose vendue à réméré doit être portée dans la Sue"

1 C. cass., ch. réunies, arr. du 24 novembre 1837. La chambre civile,

par un âfïêt du J6 jaitl 4852; a décide qu'il y avait, êtt te cas, trâûsims-

siotj dû domaine utile et obligation de payer le droit dé ffltltattofl pur

décès. Cet arrêt ne se itifct cèfenSant pas en contradictlon âvéô i'affët de

1839, et s'appuie» pour exiger le droit de mutation, sur des ÉirconStânceë

particulières à la cause.
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Cession de ï'aehètèttf, s'il meurt peMéntè mm-

tione. Cependant il pourrait se faire que le réméré fût

exercé avant la déclaration de succession elle com-

prendrait alors la somme remboursée par le vendeur

et non la chose elle-même. Si le vendeur mourait

laissant à ses héritiers la faculté d'exercer le réméré,
la déclaration de succession ne comprendrait pas la

chose vendue, parce que les successeurs ne recueillent

qu'une option dont l'effet est d'ailleurs subordonné à

un remboursement onéreux.

BIS. La chose vendue, dont le prix n'a pas encore

été payé, doit être portée dans la déclaration de suc-

cession de l*acheteur, puisqu'il est propriétaire, que

le payement peut, à tout moment, être fait, et que
d'ailleurs les droite b Mïïiutation sont dus sur la suc-

cession, sans distraction de charges. Si le vendeur

mourait avant la libération de l'acheteur, la créance

du prix devrait être portée dans la déclaration de sa

succession, comme y figurerait l'argent provenant du

payement antérieur à la déclaration*. Quant à l'action

en résolution (art. 1184 C. N.), il n'y a pas lieu de la

porter à l'actif de la succession du vendeur pour

plusieurs raisons 10 parce que les héritiers ne reçoi-
vent qu'une faculté; %° parce que ce n'est qu'un droit

accessoire qui garantit le droit principal de la dë-

1 La Créance du prix devrait être comprise dans la déclaration de suc-

cession, alors même qu'elle serait absorbée par les hypothèques inscrites
sut l'immeuble. Le passif n'empêche pas que la créance ne soit dans l'actif
de la succession. Cependant nous ne pensons pas que la créance dût être

comprise dans la déclaration de succession, si le décès arrivait après le rè-

glement définitif de t'ordre. La raison en est qu'api es cette époque, les
créanciers ont un titre direct contre l'acheteur, et que la créance ûa prix
leur est attribuée. V. en ce sens G. Demante, t. Il, p. 655, n° 686.
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mande en payement du prix, et que la créance du prix

a été déclarée; 3* parce qu'en cas de résolution, le ven-

deur sera tenu de payer un droit de mutation à titre

onéreux, comme s'il devenait propriétaire excausâ nova.

Si la créance du prix avait été déléguée, à partir

de quel moment serait-elle sortie du patrimoine du

vendeur? Le jour où la délégation aurait été acceptée

par le délégataire.

516. La loi dit que le droit de mutation pour décès

est exigible sans distraction des charges. Il n'y a donc

aucune déduction à faire en ce qui concerne les dettes

du défunt. Mais il en. est autrement des obligations

qu'il avait contractées pour le compte d'autrui, comme

mandataire ou dépositaire. Si le de cujus était dé-

tenteur de choses dont la propriété appartenait à un

mandant ou à un déposant, la distraction serait évi-

demment ordonnée, puisque ces objets ne font pas

partie du patrimoine du défunt. Il en serait de même

pour les valeurs dont il devrait compte, quoique le

règlement fût fait en argent ou autres choses fongibles.

Si la distraction n'était pas faite, la décision pren-

drait un caractère particulier d'injustice dans les cas

où il s'agirait d'officiers publics et d'agents d'affaires,

auxquels la confiance du public remet des valeurs im-

portantes.

517. La distraction devrait également être ordonnée

à l'égard des sommes données en quasi-usufruit. Quoi-

que la succession, lorsqu'il s'agit de choses quee nu-

mero, pondere mensurâve constant (art. 587 C. Nap.),

ne soit pas débitrice d'un corps certain, il faut appli-

quer ici les règles de l'usufruit, la loi ayant voulu
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que le quasi-usufruit fût, autant que possible, sem-

blable à l'usufruit'.

518. Quant aux reprises des époux sur les biens du

prédécédé, il faut distinguer Si le conjoint prélève,

avant partage, ses reprises à titre de propriétaire, elles

doivent être distraites de la succession. Si lés reprises

ne sont qu'une créance ordinaire, il n'y a pas lieu à

en faire la distraction.

519. La jurisprudence de la Cour de cassation a

poussé fort loin le principe de la non-distraction des

charges dans le cas où un donateur dispose d'une

somme d'argent à prendre sur sa succession. Elle dé-

cide 1* que le droit proportionnel est dû pour cette

somme si le donataire meurt, puisque la créance est

dans sa succession; 2° qu'au moment de la donation,

le droit proportionnel est également exigible. Elle

allait même jusqu'à décider que si le donateur mourait,

il n'y avait pas lieu de distraire, pour le payement des

droits, la somme donnée, parce que c'était une charge

de, sa succession, une dette ordinaire ayant sa source

dans un titre gratuit au lieu de procéder d'un titre

onéreux2. Mais la Cour, sur ce dernier point, a re-

connu que si le donateur était dessaisi, il y avait con-

tradiction à comprendre la somme dans la déclaration

,à faire après sa mort 3.

La Cour de cassation ne distingue plus les donations

faites à des collatéraux d'avec celles qui seraient faites

4 C. cass., arr. du 6 décembre 1858.

2 C. cass,, ch. civ., àrr. des 2 avril 1839, Req. 20 novembre 1849, 3t jan-
vier 1854 et 19 juin 1855 et arr. ch. civ. du 4 février 1867 (D. P. 67, 1, 73).

3 C. cass., ch. civ., arr. du 30 juillet 1861 (D. P, 62, 1, 369).
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au profit de parents en ligne directe, et il faut recon-

naître que la logique conduisait la jurisprudence à ne

pas persévérer dans la distinction qu'elle avait d'abord

admise entre les deux espèces de parenté-. Mais si la

solution est lqgiqu§, elle est peu équitable, et la jus-

tice aurait voulu que la donation de sommes payables

au décès fût considérée comme une délibation de la

succession, à l'exemple de ce qui a été décidé pour

les legs. La non-distraction des charges est un principe

exorbitant et,, loin de l'étendre, il serait juste de Je

restreindre autant que possible- II était assurément

plus naturel d'assimiler aux legs les donations de

sommes payables au décès que de suivre une analogie

rigoureuse, avec les créances grevant la succession, Or

la question ne fait aucun doute en ce qui concerne les

legs, lorsque, dans la succession, il y a des choses du

genre de celles qui cet été léguées. ïl y aura plus

de difficulté si l'héritier avait été chargé de payor
une somme d'argent, alors que la succession n'a pas

de numéraire; mais, même en ce cas, l'équ;té de*-

mande la distraction de la valeur léguée 2.

1 C.ÇI!&hCD,t3iv.,arl'd~6 maiJ8¡¡¡¡et etReq.1 3 ilevembre186Q.C. çass., cfc, civ., arr.,dç8 6 mai J8§6 et Req. 13 novembre 1860.
• En ce sens, G. Demante, t. H, p. 666, n» 698, et plus haut, a" 664
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541. Actes à enregistrer gratis.

§é?. Actes dispensés de l'enregistrement.
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520, Partagea.
rm D'après les principes

de notre

droit, le partage est un acte déclaratif et non translatif

de propriété (art. 883 C. Nap.). Chaque copartageant

est donc censé être propriétaire de la part qui lui est

gjtrikuée par ]§ partage depuis 1§ jour ou l'indiv|sion

a commencé. En conséquence, tous les droits réêh
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conférés avant le partage par un des
copropriétaires,

autre que celui au lot duquel l'objet est tombé, sont-
ils anéantis rétroactivement. Il résulte de ces prin-

cipes, au point de vue fiscal, qu'aucun droit propor-
tionnel de mutation n'est dû sur le partage. Aussi

est-il enregistré au droit fixe; de 5 fr. (art. 68, § 3,
n° 2, et art. 45, n° 2, de la loi du 28 avril 1816).'
Cette règle est constante lorsque chacun des coparta-

geants est rempli avec des valeurs qui existaient dans

la succession, alors même que l'un prendrait des im-

meubles et l'autre de l'argent comptant. Mais si l'un

des copartageants s'engageait à payer à l'autre ou aux

autres une somme d'argent ou à donner des objets qui
ne feraient pas partie de la

masse partageable, il y aurait

soulte et mutation à titre onéreux. Le droit sur le re-

tour de lots est exigible au taux réglé pour les ventes,
c'est-à-dire à-2 p. 100 pour les meubles et à 4 p. 100

pour les immeubles (art. 69, § 5, n" 6, et 7 et art. 69,

§ 7, nM 4 et 5 de la loi du 22 frimaire an VII)
521 Dans le cas de partage d'immeubles, le droit de

transcription doit-il être ajouté au droit de mutation?

Il serait exigible si la transcription était requise effec-

tivement mais il ne devrait pas être perçu d'office, à
défaut de transcription réelle, parce que le partage
n'est pas un acte de nature à être transcrit, précisé-
ment à cause de son caractère déclaratif et de la réso-

lution rétroactive des hypothèques et autres droits

1 Le principe que le partage est déclaratif s'applique aux biens de com-
munanté. Ainsi on ne percevrait aucun droit proportionnel de mutation sur
un partage qoi attribuerait toute la nue propriété de la communauté à l'hé-
ritier du conjoint prédécédé, et tout l'usufruit au conjoint survivant. C.
cass., req., arr. du 20 novembre 1866 (D. P., 66, 1, 1Q5).
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constitués sur les biens pendant l'indivision (art. 54

delà loi du 28 avril 1816). Cette doctrine est suivie

dans la pratique.

Les biens qui ne peuvent pas être partagés sont lici-

tés, c'est-à-dire vendus aux enchères pour être trans-

formés en une somme d'argent facile à diviser. Si toutes

les parties sont majeures, elles peuvent décider que les

étrangers seront exclus de l'adjudication et faire la

vente devant notaire. S'il y a des mineurs parmi les

copartageants, les étrangers doivent être admis pour

que l'enchère atteigne le plus haut prix, et de plus la

vente doit être faite devant le tribunal, avec l'obser-

vation des formes voulues pour les ventes par autorité

de justice. L'adjudicataire étranger paye sur la totalité

du prix 2 p. 100 si la chose licitée est mobilière, et 5

fr. 50 c. p. 100 si elle est immobilière. On exige de lui

le droit de transcription en sus du droit de mutation;

parce qùe c'est une vente. Le copropriétaire qui se

rend adjudicataire ne paye pas le droit de mutation

sur sa part, mais seulement sur les portions de ses

copartageants; car ces portions sont les seules qui

soient acquises à titre onéreux. C'est sur la partie du

prix qui correspond aux portions des autres coparta-

geants que le droit de 4 p. 100 sera exigible. Si la

formalité de la transcription était requise, on ajou-

terait le droit de 1 fr. 50 p. 100. Cette addition serait

même due d'office si deux colicitants se portaient adju-

dicataires car, en ce cas, l'adjudication ne ferait pas

cesser l'indivision, et il y auraitintérêt à faire transcrire.

En matière de licitation, dans les cas où le droit pro-

portionnel de transcription s'ajoute au droit de muta-



47* DROIT PUBtlÇ ET ADMINISTRATIF.

tion, la, jurisprudence de la Cour de cassation e^ige

le droit de transcription sur la somme entière de l'ad*

judication par ce motif vague et presque mystérieux

«que la formalité de la transcription, qui a son but

« propre et ses effets spéciaux est indivisible et £e

«peut être assimilée au droit d'enregistrement1,» »)

Non-seulement cette raison est vague, et obscure, mais

de plus elle est contraire à la règle posée par l'art, 2S

da la loi du ventôse, an VII portant que « le droit

«de transcription sera de i et demïp. 1QÔ du pw
« intégral des mutations, suivant' qu il aura été réglée

« PewegisifemeM. » Or, à l'enregistrement, le droit

de mutation est as.si§ sur le prix, décoction faite de la

part qui appartenait à l'adjudicataire comme copro-

priétaire»

522.
L'adjudicataire copartageapt ne doit aucun

droit de mutation s'il est convenu qu'au lieu de payer

le prix, il prendra moins dans les autres biens de la

masse à partager, En 4'autres termes, le droit de mu-

tation n'est pas exigible si le çopartageant w'a rimq

débourser. Mais la jurisprudence
de la Cour de cassation

n'acporde cette immunité qu'autant qu'il a été fait un

acte de. partage antérieurement à la licitation ?.

5|3, ia jurisprudence de la même. Cour n'accorde

l'exemption du droit de mutation que sj le partage fait

G. eass.j arr. des 2 décembre 1851 et 33 novembre 1663.
s

fi. C338., cb, reuij,, arr. doa 6 noveiiib.re 1851 i 5 mars 1S55 et SI jan-
vier 1860. – V. contra, Revue de droit français et étranger, 1850, t. VII,

p. 18, article de Cliampionnlère. La Cour de cassation exige que ça partage

soif, punitif. Ainsi le droit de mutation serait exigé si le partage qui pré-

cède la licitation était soumis à une homologation. L'homologation faite, il

b'^ aurait pa* Ueu 4 restitution, C. casa-, eh. civ., arr. du 80. mai 1866

(D. P., 66, 1, 210).
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complètement cesser l'indivision entre tous les copro-

priétaires,. La licitation qui n'esi qu'un a.ete pvépa,

ratoire, qui fait sortir de la copropriété seulement

quelques*uns. des copartageants, est sujette au droit

de mutation parce que ce n'est plus un partage du mo^

ment qu'elle ne fait pas cesse? entièrement l'indivision.

524, he mtmUswçessçml {avU $U G, JNap,) n'opère

pas de transmission du cessionnaire au retraçant i il

anéantit seulement la cession faite par un des cohé-

ritiers, et il n'y a pas lieu à .payer- d'autre droit que

celui de quittance pour le remboursement des som,ni,£s

nécessaires à l'exercice du retrait

52,5. Le rapport, s'il est fait en msoins pre/ianf,

laisse la propriété des choses données aux mains <Ju -Qsh

nataire, §t il n'y a pas d§ mutation puisqu'il n'y a pi§

changement de propriétaire. Sn .'serait-il de même é

lp rapport en nature fanait rentrer les chqsej données

à la masse? La donation en avanGempnt d'hoiri§ a fait

sortir les objets donnés, du patrimoine ^u donateur,

et en a saisi les héritiers sur la tête de l'un d'§u^. Il

n'y a pas mutation nouyelle, puisqu'il y avait eu attri-

bution par avance d'une portion aux héritiers, attribu-

tion dont le rapport en nature n'est que la po.P.sé^

quenee et le développement. Cependant si l'héritier

dans le lot duquel tombera la chose, après le partage

définitif, était parent à un degré plus éloigné que Iç

donataire sujet à rapport un supplément serait exigible

à raison de la différence des tarife1.

1
fc^ Coar M easjation déeW^ ^B^ndant gu'un droit prflpQrtisanel de

ïS^tjôq egt dû Jema'w jnge»«int gondamne un héritier à ïêsMiner un

immeuble dont il s'était porté adjudicataire et Qu'il avait payé avec des
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526. La même solution est applicable à la réduction

des libéralités par préciput, lorsque l'action est exercée

contre un
donataire copartageant. Ce n'est alors qu'une

opération de partage assimilable au rapport/en nature.

Il en serait autrement si le donataire était étranger;
comme il n'est pas appelé à la succession, la réduction

ne serait pas évidemment une opération de partage. Il

y aurait mutation et droit proportionnel.

527. Partage d'ascendant. – Le partage d'ascen-

dant, fait conformément aux art. 1075 et suiv. C. Nap.,
est considéré comme une ouverture de succession

anticipée. Aussi, même quand il est contenu dans une

donation entre-vifs, n'y a-t-il lieu de percevoir que le

droit proportionnel de 1 p. 100, tant pour les meubles

que pour les immeubles. C'est le droit de mutation

pour décès en ligne directe (loi du 18 mai 1850,
art. 10). Le droit exigible démontre que le partage

anticipé n'est pas une donation, mais une ouver-

ture de la succession faite avant le décès. On consi-

dère aussi comme opération de partage la libéralité à

titre de préciput et hors part, qui serait faite dans une

donation entre-vifs contenant partage anticipé. En

conséquence, le tarif réduit à 1 p. 100 ( loi ;du 16 juin
1824, art. 3 et loi du 18 mai 1850, art. 10) est appli-

cable même à la part du préciputaire.

Il n'est, du reste, pas nécessaire que le partage

contienne une division matérielle des objets, et le

deniers fournis par le défunt. C. cass., arr. du 9 avril 1866 (D. P., 66i I,

245). M; Dalloz, note J, critique cet arrêt comme contraire au principe que
les jugements sont déclaratifs.
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tarif mitigé s'appliquerait dans le cas où l'acte se

bornerait à fixer la part in abstracto de chaque co-

partageant. Même à défaut de fixation des parts, le tarif

adouci doit être adopté, parce que la loi opère une

division en portions égales, comme le ferait une dis-

position formelle. Cette solution est équitable, là

faveur étant accordée, non au partage, mais à l'ouver-

ture anticipée de la succession par démission au profit

des enfants et descendants'.

Au reste, cet adoucissement du tarif ne s'applique

qu'aux partages faits conformément aux art. 1075 et

suiv. Une donation à d'autres qu'aux enfants et des-

cendants serait soumise au tarif ordinaire des dona-

tions suivant le degré de parenté2.

528. La donation contenant partage anticipé n'est

pas- et c'est une nouvelle faveur accordée à cette es-

pèce de dispositions- un
acte de nature à être transcrit

lorsqu'il a des immeubles pour objet. Le droit pro-

portionnel
de transcription n'est donc pas exigible

d'office, mais seulement dans le cas où les parties in-

téressées requièrent la transcription (loi du 16 juin

1824, art. 3, in fine).

529. D'après la loi du 16 juin 1824, les soultes

La logique conduisait à traiter la démission au profit d'un descendant

unique de la même manière qu'une démission de biens pro indiviso au profit

de tous les héritiers. Mais la pratique et la jurisprudence ne voient dans

ce cas qu'une donation soumise au. droit ordinaire. C. cass., arr. des

13 août 1838 et 20 janvier 1840. Solution du 16 mai 1861.

1 Les sommes données par acte entre-vifs à l'un des enfants et payables

au décès du donateur doivent être déduites de la masse pour la perception

des droits de mutation. Les droits ont été payés sur la donation, et, au

point de vue fiscal, la somme est censée ne plus se trouver dans l'actif

du donateur. C. cass., arr. du 30 juillet 1862, et solut. de l'administr., du

14 juin 1864 (D. P., 65j V* partie, col. 151)
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fie donnaient pas lieu à un droit' proportionnel 8è

mutation S titre ônërêut dans les partages d'as-

cendants. Le motif de cette disposition était tiré
de ce que la propriété n'avait jamais reposé sur la
tête des cohéritiers autres que celui qui avait été

chargé de payer des soultes. Il ne pouvait donc pas
y avoir de droit à payer pour mutation à titre oné-
reux. Mais là loi du 18 mai 1850, art. g, a écarté

cette doctrine ancienne' et déclaré «
applicables lés

règles dé perception concernant « lès soultes et re-

tours de lots 2. »

BâÔ. Partage des sociétés. – Les partages de

sociétés et communautés n'acquittent, comme les

partagés de successions, que lé droit fixe, sauf les

droits de mutation sur les soultes et retours de lots*.

Cependant l'art. 88, §3, n° ajoute « pwnu qvtit

1 V, Bosquet, v° Démission de biens. <~ « H n'y a effectivement qu'ans
seule transmission de biens, puisque les démissionnaires n'ont point su le

pïVprtélê Mefmédtafrê.

1 II atrive souvent que le survivant des pète et mère fait un partage «0»

ticipé au profit de ses enfants, 1° avec réserve d'usufruit; 2° à condition
que les enfants lui abandonneront la jouissance des biens laissés par l'ëpôû*
décédé. L'administration ne perçoit pas deux droits, parce que la théorie
des clauses dépendantes s'y oppose. Mais, suivant l'intérêt du trésor, elle

exige le droit le plus élevé. L'abandon de l'usufruit par les enfants est con-
sidéré comme une donation d'usufruit au profit de l'ascendant, Elle est
taxée à 2 fi. 60, plus 1 fr. 50 pour transcription, total 4 tr. p. iOD sllr ûtt
fois le revenu de l'immeuble* tandis que la donation contenant partagé ii«

payerait que J p. 100, mais sur une somme égale à vingt fois lé fevcilH
des biens. C. êàss.j arr. des 18 décembre 1853 et 44 janvier 1860.

Lorsque, après la dissolution d'une société qui avait été formée pour
l'exploitation d'un hôtel, l'associé qui se retire abandonne mt ÔoâssOciéS qui
restent et forment une société nouvelle pour continuer ladite êXploltatiofi,
son apport et sa part dans les béngflees moyennant l'attribution de valeurs
qui faisaient partie de l'actif social,, c'est Un acte de partage tarifè au droit'
fixe. Solut. de l'administr., du 16 septembre ÏB6& (D. P,, 67, 3, âlj.
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en ê&iï justifié, « c'est-à-dire qu'il soit justifié d'un titre

commun. La preuve résulte de l'ouverture de la suÇ*

cession, lorsqu'il s'agit d'un partage après décès mais,

eàcas d'indivision conventionnelle^ lé titre commua

qui l'établit doit être représenté'. Si cette prèeâUtidïi

n'était pas exigée, il serait facile d'éludéf fâ loi* Le

propriétaire qui voudrait acheter un immeuble com-

mencerait par en acquérir le centième pour entrer en

indivision. On ferait ensuite une licitation qui donne-

rait lieu à des droits moindres que êeux de la muta-

tion à titre onéreux. En l'absence d'un titre commun,

le copropriétaire qui se porterait adjudicataire est donc

tenu de payer les droits que supporterait un adjudica-

taire étranger.

Nous avons vu précédemment que le législateur*

pour favoriser la formation des sociétés %n'a soumis

leur constitution qu'à un droit fixe. Le payement du

droit proportionnel
est suspendu par une condition,

et cette condition se réalise lorsque, à la suite du par*

tage de l'actif, un des associés succède à des objets

que d'autres ont apportés â. Au contraire, la condition

serait censée défaillie si chaque associé gardait son

apport, et aucun droit proportionnel
ne serait exi-

gible*.

1 Trib, de Toulon, jugement du 30 mai 1865 (D. P., 66, 3, 47).

a C. cass., ch. réunies, arr. du 16 juin 1842. Contrà, G. cass. belge,

âft. du S8 novembre 1&44.

a L'associé qui a usé de la faculté à lui reconnue par l'acte de société de

conserver le fonds, au décès de son coassocié* d'après un inventaire fait

dans le mois du décès, peut être poursuivi «n payement d'un droit de muta-

tion pour vente mobilière, sans qu'il soit besoin de prouver la réalisation de

la clause du contrat de société, en invoquant un acte émané de lui. Il suffit

que les faits établissent qu'il a exercé son droit d'option, si, par exemple,
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531. Droit de retour. Le retour convention-

nel (art. 951 C. Nap.) opère rétroactivement et anéan-

tit tous les droits réels conférés sur la chose par le

donataire. Le donateur rentre en possession ex causâ

primevû et antique, et ne doit conséquemment pas de

droit proportionnel pour retranslation de propriété;'–
Il en est autrement du retour légal (art. 352, 747 et

766 C. Nap.). Ledonateur reprend à titre de succes-

sion les biens qu'il avait donnés et, par conséquent,
il est passible du droit de mutation pour décès.

532. Substitution fidéicommissaire. Dans

les cas où, par exception, la substitution fidéicom-

missaire est permise (art. 1048 et suiv. C. Nap.), le

grevéest un propriétaire sous condition résolutoire. Le

droit
proportionnel est donc exigible au moment de la

donation ou, s'il s'agit d'un legs, au décès du testa-

teur, et n'est pas restituable à la mort du grevé, le

droit ayant été régulièrement perçu. A l'ouverture de
la substitution, l'appelé devrait être considéré, par
suite de cette résolution, comme un successeur du

donateur substitutus capit a gravante non a gravaw.

Mais, conformément à l'ancienne jurisprudence, notre

législation voit dans l'appelé un successeur du grevé,
d'où résulte l'obligation de payer un droit propor-J
tionnel de mutation pour décès, du grevé à l'appelé.

533. Transmission d'usufruit. -Le droit pro-

on trouvait le prix mentionné dans le compte de tutelle rendu à ses enfants

par la veuve de l'associé décédé. Trib. civ. de la Seine, jugement du 27 jan-
vier 1866 (D. P., 67, 3, 31); C. cass., ch. req., arr. des 28 mai 1859 (D. P.,
1, 370) et 5 décembre 1866 (D. P., 67, 1, 127).
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vr, 31

portionnel sur la transmission de l'usufruit est perçu

d'après le même tarif que lé droit de mutation sur la

propriété. En réalité cependant, le droit sur l'usu-

fruit n'est que de moitié, parce que la liquidation

est faite sur une somme égale à vingt fois le revenu

pour la propriété, et à dix fois le revenu, pour la jouis-
sance. L'évaluation de l'usufruit à la moitié de la pro-

priété n'est pas absolue, et les textes ne la consacrent

que pour les transmissions à titre gratuit (art. 14,

n'11, de la loi du 22 frimaire an VII), Pour les mu-

tations à titre onéreux, cette estimation à forfait n'est

pas applicable. La liquidation du droit aura donc lieu

suivant les, circonstances de l'affaire, c'est-à-dire en

tenant compte de l'âge de l'usufruitier et de la durée

probable de la jouissance.
Celui qui acquiert une propriété dont l'usufruit

est réservé ou donné à un autre paye la mutation

comme s'il était plein propriétaire. Mais le nu-pro-

priétaire a un recours contre l'usufruitier à la dé-

charge duquel il est censé avoir payé. En ce cas, aucun

droit proportionnel n'est du pour la réunion de l'usu-

fruit à la propriété (loi du 22 frimaire an Vil), Si l'ac-

quéreur de la nue propriété n'avait, par une erreur

des agents de la régie* acquitté qu'un droit sur la nue

propriété, la réunion de l'usufruit serait l'occasion

d'un supplément à la perception primitive.

Lorsque l'usufruit a été constitué à titre gratuit,

la renonciation pure et simple n'est pas sujette à un

droit de mutation; c'est une extinction et non une

transmission. Il en serait autrement si l'usufruitier

donnait son droit au propriétaire, ou s'il y renonçait
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à titre onéreux. Le nu-propriétaire recueillerait alors

l'usufruit, non en vertu de son titre primitif, mais en

vertu d'un titre nouveau.

Le titre de l'usufruitier ne contient pas une

expectative de la nue propriété comne la nue pro-

priété renferme
virtuellement le droit à la jouis-

sance, dans l'avenir. La réunion de la nue propriété

à l'usufruit sur la tête de l'usufruitier ne peut donc

se.,faire,qu'en vertu d'un titre nouveau, pour lequel

sera exigible un droit de mutation sur la propriété,

déduction faite de l'usufruit qui déjà lui appartient.

534. Déclaration et expertise. Lorsque l'acte

ou le jugement qui est passible d'un droit propor-

tionnel ne détermine pas les sommes ou valeurs, les

parties sont tenues d'y suppléer, avant l'enregistre-

ment, par une déclaration estimative certifiée et signée

au pied de l'acte (art. 16 loi de frimaire an VU).

Quelle garantie aura l'administration dans le cas

où la déclaration sera insuffisante'? L'art. 17 de la

même loi porte que la régie pourra demander une

expertise
« dans le cas où le prix énoncé dans Un acte

« translatif de propriété ou d'usufruit à titre onéreux

« paraît inférieur à leur valeur vénale à l'époque de

« l'aliénation. » Le droit de provoquer une expertise

sur la valeur vénale n'est donc pas consacré en termes

généraux, et l'art. 17 en limite l'application au cas ou

il s'agit d'un acte à titre onéreux translatif de pro-

priété ou de jouissance1. D'après l'art. 19, l'expertise

peut également être requise, en cas de translation à

1 Les formes ont été tracées dans l'art. 18 de la loi du 22 frimaire an Vil.
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titre gratuit. Mais l'expertise porte sur les revenus,

quand il s'agit de mutations gratuites, tandis qtf'elîg

porte sur la valeur vénale pour les actes à titré .ouér

ïeuxV ." -;

§35» L'échange est régi par une disposition parti-

culière car c'est un contrat à titre onérèui* dont

le titre ne contient renonciation d'&ueun ptix.

L'arU .15, n° 4, porte que la liquidation du droit

proportionnel dû en cas d'échaflge est « faite en capi-

«tal d'après le revenu multiplié par 20, sàfis dii>-

.« traction des charges. » Cette évaluation n© doit

cependant pas, malgré l'analogie, être faite suivant

l'art, 1.9» mais conformément à l'art, 17 qui est ispé=

cial aux actes à titre onéreux» Ainsi l'expertise, en êaS

d'échange, devra être requise dans l'année de l'ettre-

gistrement, terme fixé par Fart* 47* tandis que pejif

les actes à titre gratuit, l'art. 61, n° 1, accorde deux

ans par une disposition générale qui complète l'art.- 19,

muet stir ce point.

536. Une règle constante en
procédure cMle n'ât*1

tribue au rapport des experts que la valeur d'un avis*

Ntinquam: dtëtum ëxp&riorwm tmmii in rem jikii-

catam. La jurisprudence de la Cour de cassation s'est

éëartéë de Cette ffiâxiffië, en iûatfère fiscale; elle ffr

connaît un caractère obligatoire à l'expertisti II est

cependant impossible de citer un seul texte qui de-

mande cette dérogation aux principes. A défaut de

1 La mutation peut être prouvée par dei actes extrajiidieiairea présentée

à l'ënregistrenient, spécialement par une sommation de passer un acte àu^

tfiêntique avec des acquéreurs auxquels a vendu un premier acheteur qui
n'avait pas été mis en possession. C. cass., Req., arr. du 11 juillet 18#S

(D. P. 65,1,446).
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teste, aucune raison tirée de la bonne administration

4lè la justice ne commandait cette exception. Il y a

même des inconvénients à transporter le pouvoir de

juger à des experts dont la position accidentelle

n'offre par les mêmes garanties que celle de magis-

trats choisis pour une fonction permanente -1.-

537. C'est pour combattre la dissimulation fraudu-

leuse des parties que l'expertise a été établie. Elle ne

peut donc être demandée que dans
le

cas de ventes amia-

bles. Si la vente avait été faite par autorité de justice,
le prix serait définitivement fixé par l'adjudication

car-les enchères publiques, sous la surveillance de la

justice, sont une garantie suffisante pour l'adminis-

tration comme pour les parties3.

538. L'expertise ne peut être demandée que pour les

mutations immobilières. Est-ce à dire qu'en matière

ti C- cass.,arr. des 28 mars 1831, 17 décembre 1844, 24 avril 1850 (D. P.,

1850,1, 127), 7 novembre 1859 (D. P., 1859, 1,499) V. trib. de Lyon,

19 février 1845 (D. P., 1845, 5, 110); trib. de Nimes, 28 avril 1845 (D. P.,

•1846, 11,-242). Ces jugements ont rectifié.le travail des experts en tenant

compte, pour la fixation du revenu, des non-valeurs que l'art. 5 de la loi

du 3 frimaire an VII fixe au quart du revenu a Mais à supposer, dit

M. Dalloz (D. P., 1859, I, 499, note), que l'expertise. dût être rectifiée, ce

n'était pas aux juges qu'il appartenait de faire cette rectification. Il ne pou-

vait y avoir lieu qu'à une nouvelle expertise. Cette conséquence delà doc-

trine adoptée par la jurisprudence démontre, par l'énormité des effets" que

l'application du droit commun était préférable. V. dans le sens de la juris-

prudence Bonnier, Preuves, n° 88, et contra, Gab. Déniante, t. II, p. 725,

n°762.

Lorsque la mise aux enchères d'un immeuble vendu à l'amiable est re-

quise, par un créancier hypothécaire, l'expertise commencée dans l'inter-

valle devient inutile par suite de la vente aux enchères. L'administration n'a

plus d'action contre le premier acquéreur dont le titre est résolu. C. cass.,

arr.des 10 février 1852 et 15 mars 1854: Cependant l'acquéreur évincé est

condamné aux frais de l'expertise. C. cass., arr. du 28 août 1854. Ces déci-

sions n'impliquent pas contradiction. Quoique évincé, l'acquéreur n'en doit

pas moins des dommages-intérêts pour avoir, en participant. une dissimu-

lation frauduleuse, rendu l'expertise nécessaire.
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d'actes portant sur des objets mobiliers, les agents de

l'administration sont complètement désarmés contre les

fraudes à la loi ? Il faut distinguer entre les droits (Pacte

et les droits de mutation. Les premiers sont perçus d'a-

près les clauses du titre présenté à l'enregistrement et

le trésor n'a pas d'autre garantie que l'intérêt civil des

parties. Il n'y aurait lieu à forcerla perception que si la

dissimulation était découverte par les parties elles-

mêmes ou par une contre-lettre (art. 40 de la loi du 22

frimaire an VII). Quant aux mutations mobilières, ledroit

est dû sur la transmission, et l'insuffisance de la dé-

claration peut être prouvée par l'administration. Seule-

ment, laloi ne dit pas quels moyens de preuve pourront

être employés. Le silence des textes nous conduirait à

l'application des règles de droit commun, c'est-à-dire

aux preuves écrite et testimoniale, aux présomptions

et aux serments1, à l'interrogatoire sur faits et articles.

Mais plusieurs de ces preuves ont paru incompatibles

avec là procédure en matière d'enregistrement; car^

d'après les art. 65 de la loi du 22 frimaire an VII et 17

delà loi du 27 ventôse an IX, les procès d'enregistre-

ment sont jugés sur mémoires, sans avoués et sans

autres frais que ceux de papier timbré et dé jugements

L'interrogatoire, le serment, l'enquête ne peuvent donc

pas être ordonnés parce que ces formes impliquent soit

la présence des parties, soit le concours des officiers

ministériels. Il en est de même des présomptions judi-
ciaires qui, d'après l'art. 1353 C.Nap., ne sont em-

1 C. cass., ch. req., arr. de 24 mars 1846 (D. P., 1&46, 1, 321). – 29 dé-

cembre 1857, ch.'req. (D. P., 1858, I, 133); trib. de Gourdon, 13 mai 1856

(D. P., 1866, III, 63).
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ployées que dans lés cas où la preuve testimoniale est

admise*. L'administration ne pourra donc combattre

<lg dissimulation que par des actes portant la preuve

écrite 4e h fraude, tels que les inventaires, les liqui-

dations, les partages, répertoires de notaires et gêné»

paiement tous actes soumis au contrôle de l'adminis^

tratioa de l'enregistrement ?. La valeur constatée par

l'inventaire pourrait ne pas coïncider avec le prix qui

mm produit par les enchères mais, ppur la percep-

tion àes droits, on ne s'en rapportera pas nécessaire-!

ment aux enchères pour deux raisons 1* parce

qu'elles sont postérieures au décès et que depuis la

déclaration, la valeur des objets a pu changer; 2° parce

qm le, mode et le caprice donnent souvent aux objets

d'art une valeur faetiej que les parties n'étaient pas

#n raesurji dé déclarer 3,

§39, Prescription. – Quelques prescriptions spé-

ciales ont été établies en matière d.'enregistrem§ni

{art. (H de la. loi de frimaire an VJI)t

i" II y a prescription après deux ans, à compter du

jour de renregistrement, pour les droits non perçus

sur l§s dispositions contenues dans un acte ou pour

le§ supplément, en cm de perception insuffisante, Le

même délai s'applique aux demaûdes d'expertise,

sauf celles qui ont pour but de eoostater les fausses

1 C. Càss., arr. du 29 février 1860 (D. P., 1860, I, 139); Merlin, Réper-

<9P*» t> fuvm, p. 88Î s Garjiier, Répertoire de Fenmgiotrçmtnt, w> 6t95;

Championoière et Rigaud, Supplément, n° 1084; Gab. Demaote, t. II,

p. 730, n« 767.

V,
un JBgfWenJ gu tribpaj âe Yersailjes, ^u 2J! a.y$ 1858, qui admet

(fôS gFtkofnptmt jvgkivires (Bifll,, J. PaJ,, n" 5?8).

I,» C. cass., ch. civ., arr. du 11 février 1867 (d! P. 6î, I, Î3),



DES MANIÈRES D'ACQUÉRIR. IMP. ENREGISTREMENT. 487

évaluations dans un acte à titre onéreux (art. 1 7. de la

loi du 22 frimaire an VII). La prescription
de deux

ans s'applique aussi aux amendes des contraventions

en matière d'enregistrement
et de timbre (loi du

16 juin 1824, art. 14). Se prescrivent également par

deux ans les actions en restitution des droits irrégu-

lièrement perçus (art, 61 de, la loi de frimaire). Cette

prescription s'applique à tous les cas de restitution,

soit que le droit ait été irrégulièrement perçu, soit

qu'il ait été régulièrement exigé, mais dans des eir?r

constances où les textes formels accordent la dispense

et autorisent la restitution, par exemple en cas d'ex,-

propriation pour
cause d'utilité publique'.

2« Le délai de la prescription
est de cinq ans pour

les omissions de biens dans une déclaration faite après

décès.

3° Il est de dix ans pour les actions relatives aux

successions non déclarées (art. 6f,<n- 2, et 3, de la loi

du 22 frimaire an VII, modifié par l'art. 1 de la loi

du 18 mai 1850).

La prescription
est suspendue ? par des demandes

signifiées et enregistrées avant l'expiration des délais.

Mais la discontinuation des poursuites, pendant une

année, opère une péremption sui generis qui fait que

les droits sont irrévocablement acquis (art. 61 in fine).

La prescription est,
en général, suspendue par l'effet

du principe Contrâ non valentem agere non eurrit

prmerîptio. Cette règle profite à la régie en matière

i C cass. ch. civ., arr. du 5 février 1867 (D. P. 67, 1, 23).

La loi dit suspendue, mais plusieurs écrivains fcnt obsewer que o/est

une erreur de terminologie. Suivant eux il aurait fallu dire que e>t une

interruption qui rend inutile le temps écoulé jusqu'à la signification.
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d'enregistrement. Ainsi, quoique le point de départ
soit fixé au jour de l'enregistrement, la prescription
ne courrait pas à partir de ce moment si le force-

ment de la perception était rendu nécessaire par suite

d'une pétition d'hérédité formée contre l'héritiep appa-
rent par le véritable héritier.

Dans les autres cas, la prescription n'a lieu, confor-

mément au droit commun, que par l'expiration du

délai de trente ans (art. 2262 C. Nap.). La loi a même

quelquefois rappelé expressément l'application de la

règle générale. Ainsi la loi du 8 juillet 1852, art. 26,

dispose que « les droits de mutation par décès des

inscriptions de rentes sur l'État, et les peines encourues

en cas- de retard ou d'omission de ces valeurs, dans la

déclaration des héritiers, légataires ou donataires, ne

seront soumis qu'à la prescription de trente ans.»

540. Actes à enregistrer en débet. L'enre

gistrement en débet a lieu toutes les fois que, par une

disposition spéciale, le poursuivant est dispensé de faire

l'avance des droits, sauf recouvrement ultérieur contre

ceux qui,en définitive, doivent supporter l'impôt. Ainsi

les actes et procès-verbaux des juges de paix en matière

de police; les actes et procès-verbaux des procureurs

impériaux; les actes et procès-verbaux des comrmV-

saires de police; les actes et jugements qui inter-

viennent sur ces procès-verbaux, généralement tous

actes en matière de police ordinaire, sont enregistrés
en débet, et les droits sont ensuite recouvrés contre les

parties condamnées (art. 70 de la loi du 22 frimaire

an VII et loi du 25 mars 1817, art. 74). Les procès-
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verbaux des gardes des particuliers ne sont pas enre-

gistrés en débet. Cette faveur cesse également toutes

les fois" qu'il y a une partie civile poursuivante. C'est

cette partie qui doit avancer les frais. L'enregistrement

en débet est accordé dans. plusieurs cas q'ui sont

prévus par des lois spéciales, notamment dans les

affaires d'assistance judiciaire et pour celles qui sont

de la compétence des conseils de prud'hommes (loi

du 22 janvier 1851, art. 14 et 27 ').

541. Actes à enregistrer gratis. – L'enregis-

trement gratuit ne donne lieu à aucun recouvrement

ultérieur. Ainsi l'enregistrement a lieu gratis toutes

les fois qu'il s'agit d'acquisitions faites par l'État où

départages entre l'État et les particuliers (art; 70,

§ l] de la loi du 22 frimaire an VII, 58 de la loi

du 3 mai 1841 sur l'expropriation d'utilité publique).

En cas de venté, l'acquéreur des biens domaniaux

paye le droit de mutation d'après un tarif spécial

qui fixe à 2 p. 100 le droit de mutation pour les

ventes d'immeubles2. Les actes en recouvrement des

1 Loi du 29 juin 1838, art. 29, pour les réclamations formées par les

aliénés.

Loi du 25 mars 1817, art. 94, al. 2, pour les appels de police correction-

nelle, quand l'appelant est emprisonné.

Code forestier, art. 104 et 170.

Loi du 15 avril 1829, art. il, pêche fluviale.

Ordonn. du 17 avril 1839, art. 42, poids et mesures.

Loi du 15 juillet 1845, art. 24, police des chemins de fer.

Loi du 30 juillet 1851, art. 19, police des messageries.
Décret du 27 décembre 1851, lignes télégraphiques.

Loi du 15 floréal an X; ordonn. du 10 décembre 18.17, et loi du 18 mai

1850, art. 2. M. Gab. Demante critique cette législation par d'excellentes

raisons économiques. Comme le vendeur supporte, par la loi de l'incidence,

l'impôt qui est mis à la charge de l'acquéreur, il aurait été plus simple
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contributions publiques sont ausgi enregistras gratuite*

ment. Quelquefois cette faveur est accordée, pav des

raisons ^humanité. A cette idée se rattachent la loi

du 10 décembre 18S0, art, 4 le décret du J6 mars

1§P, g?t. H la loi du 17, avril 1832, art, 30,

§42. Açtçs dispensés de l'enregistrement =*-

Dans les cas qù la loi accorde la
gratuité,

la formalité

de l'enregistrement a lie.u cependant, parce que la

loi veut que les actes soient soumis au contrôle pour

la garantie des parties, II y a des actes, au con-

traire,, pour lesquels la formalité elle-même n'est

pas exigée, En parcourant
rénumération qui est faite

par l'^rt. 70, § 3, de la loi du 22 frimaire an VII,

Qn voit que ces dispenses procèdent de la même

idée. Le législateur ,a pensé qu'il aurait été contraire

aux règles d.§ la hiérarchie de soumettre au contrôle

des employé^ de l'enregistrement les actes émanés 4e

l'autorité publique. Mais il fie faut pas considérer

comme émanés de l'autorité publique les actes en la

forme administrative qui constatent des contrats de

droit commun. Quoiqu'ils soient en la forme adminis-

trative, au fond, ce sont des actes spumis à l'enregistre-

ment. sauf la gratuité dans les cas où elle est accordée'.

DROIT COI^PABÉ.

543. En Angleterre l'impôt da l'enregistrement est,

en grande partie, remplacé, tant pour les droits d'acte

d'fteesrfe a» lieu d'une réduction, 1? gratta eomplèfe pour l<?s je,nies

mmm paur les aeguiBUjws. (gpp&itm rammée, t, ÏJ, p. 836, n? §63-)

Loi d« 15 mail818, ^rt- 78 et 80.
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que pour les droits de mutation à titre onéreux par le

timbre pro.pQrtio,fl«êl dont nous parlerons an paragra-

phe suivant. Mais cette confusion n'atteint pas les

droits de mutation par déeès ou donation. Avant

1853, les droits de mutation par décès ou par dona-

tion n'atteignaient que
la fortune mobilière qui était

frappée par
une et souvent par deux des taxes sui-

vantes 1° les droits de preuves {probate dutîes) exi-

gibles sur la succession mobilière dans le cas où il y

avait un testament; 2° lès droits d'administration (let-

ters of administration), également exigible
sur la succes-

sion mobilière, triais dans le cas où le défunt était mort t

intestat; 3" les droits de legs {legacy dutïes) qui attei-

gnaient certaines valeurs mobilières épargnées par les

droits de preuve. Chose digne de remarque Dans un

pays où l'impôt sur le revenu est progressif, les taies

de succession se réduisent à partir d'usé certaine

somme. Ainsi le droit d'administration est de 3 p. 100

jusqu'à 2,000 liv. st., chiffre après lequel il descend

à p. 100. Pour un million de liv. st, le droit est

de 22,500 livres, droit maximum qui n'est suseepti'

blé d'aucun accroissement quelle que soit la somme

des valeurs transmises. C'est un véritable impôt ritm-

gmsif dans une législation qui, à d'autre.§ égards,

admet l'impôt progressif- Une loi du 4 agût 1§S3, tout

m éonsfpvant les droits de preuve et d'administré

tios,.a étendu les droits de legs {legacy dmm) <m%

propriétés imfflobilières, et compris i§s donations parmi

1§§ ffiQdet d@ transmission, qui donuent lieu à la pm-

ception de cette taxe. D'après l'^Ft- HO «Je cette M,

Je droit 4g l§gs gst aingi gradué i-
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Ligne directe ascendante ou descendante. 1 p. 100
Dé frère ou sœur à frère ou sœur 3
Si le successeur est frère ou sœur ou descendant du

frère ou de la sœur de l'aïeul ou de l'aïeul du

défunt. 6

Succession entre tous autres collatéraux ou entre

étrangers. io

Dans le nouveau royaume d'Italie les droits multi-

ples qui étaient perçus dans les anciens États ont été

ramenés à un système uniforme par diverses lois du

21 avril 1863. Ces modifications ont augmenté le pro-
duit du Registro d'environ 50 millions, et porté le pro-
duit total à 95,915,999 livres. D'après cette législation,
les droits de succession sont tarifiés delà manière sui-

vante

Pour la ligne directe. l/2p.l00
Entre époux.. i

Entre oncles, frères et sœurs.. 5

Entre cousins germains. 7'

Entré parents successibles. 9

Pour, les autres héritiers, c'est-à-dire non parents. 10

Les établissements de bienfaisance et d'instruction

ne payent que 5 p. 100 sur les successions qu'ils re-

cueillent. Le droit de vente est, pour les meublés,

de 2 p. 100 et pour les immeubles de 4 p. 100.

En Belgique et en Hollande, la loi française n'a pas

été abrogée après la fin de notre domination dans

ces pays. C'est la loi du 22 frimaire an VII qui la,

comme chez nous, est la base de la perception. Elle

a cependant été modifiée par quelques lois postérieures

sur des points de détail; mais les règles fondamen-

tales sont les mêmes.

En Allemagne, dans- le grand-duché de, Bade, le
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droit de succession ( Erbschaft-Accise) établi par une

loi du 4 janvier 1812 exempte les descendants en

ligne directe et ne demande aux ascendants, neveux

et nièces, conjoints, frères et sœurs que 1/3 p. 100

de: la succession. Le droit s'élève à 2 p. 100 pour

les autres successeurs. Les ventes des immeubles et

même des rentes foncières {Grundgefsellen) acquittent

une taxe de 2 1/2 p. 100 sous le nom Verkaufs-oder-

Immûbilisen- Accise. Il y a cependant exemption de ce

droit pour les aliénations au profit des descendants,

des époux, des établissements publics et pour les

ventes forcées sur poursuite hypothécaire.

En Bavière, la loi du 25 mai 1852 exempte de tout

droit la transmission de successions aux enfants. Elle

taxe à kreutzer par florin ou 5/6 p. 100 les succes-

sions entre frères et sœurs; à 1 kreutzer 1/2 entre pa-

rents du troisième degré à 2 kreutzers entre parents

du quatrième degré à 3 kreutzers ou 5 p. 100 entre

les autres héritiers.
`

En Autriche, depuis 1850, le droit de succession

est de 1 p. 100 en ligne directe; de 4p. 100 pour les col-

latéraux rapprochés et de 8p. 100 pour les autres succes-

seurs. La législation fiscale de l'Au triche frappe la vente

desimmeublesd'undroitde31/2p,100(^r*M^TO«^).

En Prusse, la transmission des successions est

exempte de tous droits 1° entre toutes personnes,

lorsque l'actif héréditaire ne dépasse pas 30 thalers

2° les successions ou legs en ligne directe, quelle que

soit la consistance de la succession. En dehors de ces

exceptions, on perçoit un droit qui, suivant le degré

de parenté,- est de 1, 2, 4 et 8 p. 100.
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En Russie, les collatéraux et les étrangers, seuls «pu-

mis aux droits de succession, payent 4 p, 400* Les

ventes d'immeubles y sont frappées d'un droit de

mutation (poschlina) qui a successivement été réduit

de 10 p. 100, chiffre primitif, à 6, à 5 et enfin à 4

p. 100, taux actuel.

En Espagne, le droit de succession n'atteint pas la

ligne directe tant ascendante que descendante. Quant

aux collatéraux, ils ne sont grevés que de droits mo*-

dérés car le produit total ne dépasse pas 20 millions

de réaux pu environ 4 millions de francs.

Les renseignements qui précèdent nous conduisent

à deux remarques d'une grande importance l* Dans

presque tous les États, la ligne directe est affranchie

de taxes ou ne paye que des taxes qui sont infé-

rieures aux droits établis par la loi française* sauf en

Autriche où, comme chez nous, on perçoit 1 p. 100.

2° Les droits de vente sur les immeubles sont presque

partout plus modérés que chez nous.

§ 14.– TflàMË,

Sommaire,

M4. îimfefé dé dimension éi timBfe proportionnel.

645. Des cas où le timbre de dimension est Obligatoire.

546. Timbre de dimension des journaux,
647. Tïffibre des affichés'.

648. Timbre proportionnel.

549. Timbre proportionnel sur les titres, actions ou certificats d'âetions

des sociétés ou compagnies.

5âO. Visa pour timbré et timbre extraordinaire.

551. Actes timbrés en débet.- Actes timbrés gratis. Actes dispensés du

timbré.

652. Droit comparé.
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544. La timbre est un impôt de consommation sur

l'emploi du papier destiné aux actes et aux imprimés*

On distingue le timbre de dimension qui est un droit fixe,

quelles que soient les sommes énoncées dans l'écrit

et le timbre proportionnel qui* pour certains actel* varie

suivant l'importance des valeurs.

Le timbre de dimension avait été fixé par la loi du

28 avril 1816, art* 62 entre un maximum de ifh et

un minimum de 35 cent. Ce tarif a été modifié ainsi

qu'il suit par la loi du 2 juillet 1862» art. 47

Feuille de grand registre. 3'jOO0

– grand papier. 2,00
–

moyen papier. i ï ,Sfl

–
petit papier.» . . 4 ,60

Demi-femlle de petit papier^, » t »* « » ,0j5Ô

545. Le timbre de dimension est obligatoire pour

tous les actes judiciaires et les écritures qui peuvent

faire foi en justice. Les seules exceptions qui soient

admises ont été énumérées par l'art. 16 de la loi du

13 brumaire an VII. Sont exemptés les actes, déci-

sions, minutes des administrations de l'État; les pièces

de comptabilité à l'usage exclusif de l'administration;

les quittances délivrées aux particuliers pour secours

divers les engagements; les enrôlements et autres

pièces du service de la guerre; les certificats d'indi-

gence les quittances et récépissés délivrés au public

quand la somme y exprimée est inférieure à 10 fh

D'après l'art. 4 de la loi de finances du 8 juillet i 865i
le timbre des quittances délivrées par les comptables

des deniers publics est réduit à 20 cent. Mais la même
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disposition déclare ces quittances obligatoires. Les

quittances pour les contributions directes sont tou-

jours régies par la loi du 13 brumaire an VII, art. 16;

celles des douanes et contributions indirectes par les

art/l9 et 243 de la loi du 28 avril 1816. En d'autres

termes, les quittances des contributions directes sont

dispensées du timbre, et celles des contributions indi-

rectes soumises à un timbre de 1.0 cent. La, loi du

11 juin 1865, sur les chèques, les exempte du droit de

timbre pendant un délai de dix ans (art. 12 et 16 de la

loi du 13 brumaire an VII et loi du 16 juin 1824).

546. Les journaux et affiches sont soumis à un timbre

de dimension spécial. D'après le décret-loi sur la presse

du 17 février 1852,. le timbre de dimension pour les

journaux est de 6 cent. par feuille de 72 décimètres

carrés et au-dessous dans les départements de la Seine,

de Seine-et-Oise et de Seine-et-Marne. Il est de 3 cent.

par feuille dans les autres départements. Chaque frac-

tion de 10. décimètres en sus donne lieu à une addi-

tion de 1 cent. 1/2 dans les départements de la Seine,

de Seine-et-Oise et de Seine-et-Marne et 1 cent.

dans les autres départements (art. 6 du décret-loi

du 17 février 1852). Le droit ne s'applique pas aux

journaux et écrits périodiques de lettres, de sciences

ou d'arts, mais seulement à ceux qui traitent de ma-

tières politiques ou d'économie sociale. Quant aux

écrits périodiques qui s'occupent de politique ou d'éco-

nomie sociale, ils sont soumis à un timbre de 5 cent.

par feuille lorsque leur publication est faite par livrai-

sons ayant moins de dix feuilles de 25 à 32 décimètres

carrés. Un droit supplémentaire de 1 cent. 1/2 est
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Vl- 32

exigible par fraction en sus de ,10 décimètres carrés et

au-dessus.

547. Les affiches autres que celles de l'autorité pu-

èlique payent un timbre suivant leur dimension. A

partir du 1" janvier 1867, la loi de finances les

soumet au tarif suivant:

Par feuille de 12 déc. carrés et demi ou au-dessous. 0',05
Au-dessus de 12 1/2 jusq'à 25 o ,10
Au-dessus de 25 jusqu'à 50. 1 ,15
Au-dessus de 50 décimètres carrés 1 ,20

Si l'affiche contenait plusieurs annonces distinctes,

on exigerait le maximum (20 cent.), et ce maximum

pourrait être doublé dans le cas où il y aurait plus de

cinq annonces (art. 4 de la loi de finances pour l'exer-

cice,1867).

Les affiches peuvent être imprimées sur papier non

timbré; mais le timbre doit être apposé avant l'affi-

chage. Les affiches peuvent aussi être peintes sur les

murs; elles doivent, d'après la loi de finances du

8 juillet 1852:

50 cent. pour 1 mètre carré et au-dessous; ·,

1 fr. pour les dimensions supérieures.

548. Le timbre proportionnel aux sommes est gra-
dué de la manière suivante par la loi du 5 juin 1850

Effets de 100 fr. et
au-dessous. 0',05.

– de 100 fr. à 200. o ,10
– de 200 fr. à 300. 0,15

– de 300 fr. à
400. .0,20

– de 400 fr. à 1,000. 0 ,25

de 500 fr. à 4,000. 9,60
.– de 1,000 fr. à 2,000.V 1 ,00
– de 2,000 fr. à 3,000. 1 ,50

VI ~c~
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Ainsi de suite en suivant la même progression
sans

fraction. En d'autres termes au-dessous de 500 ft% le

droit est de 5 cent. £ar 100 fr. oU fraction de

100 fr, il est de 50 cent. par 1,000 fr. ou fraction

dé 1000 fr.; au-dessus de l,00Ofr<

La contravention aux lois sur le timbre est punie

1» d'une amende1; 2° de la perte du recours contre

les endosseurs. Lorsque l'effet est sur papier non tim-

bre où d'un timbre insuffisant, le porteur peut toujours

actionner le souscripteur, mais non les endosseurs qui

sont à l'abri de son action, comme dans le cas où le

recours n'aurait pas été exercé dans le délai fixé par

la loi (art. 5 de la loi du 5 juin 1850) a.

549. Le timbre proportionnel
a été appliqué par la

loi de 1850 aux titres, actions, ou certificats d'actions

des sociétés ou compagnies industrielles, à raison de

50 cent. par 100 fr. du capital nominal pour celles

dont la durée n'excède pas dix années, et 1 fr. lorsque

leur durée est au-dessus de dix ans. Le même droit

est exigible sur les obligations des départements* com-

munes et établissements publics, lorsque ces titres

sont négociables sans application des art. 1690 et sui-

vants du Code Napoléon. Quant aux effets publics

étrangers, le droit, qui avait d'abord été fixé à 50 cent.

par 100 fr. (loi du 13 mai 1863), a plus tard été élevé

à 1 fr. par 100 fr. (loi du 8 juin 1864).

Un timbre fixe de 20 cent,
est perçu

i° sur les ré-

cépissés délivrés par les comptables publies, à l'ex-

» L'amende est de 6 p. 100. – Pour les journaux, elle est de 50 fr., et,

en cas de récidive, de 100 fr.
“-“

a La loi anglaise est plus sévère elle prononcé là imllitë de reflet à

ordre,
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ception des quittances en matière de contributions

(loi du 8 juillet 1865). Une disposition de cette loi

oblige les parties intéressées à retirer la quittance;

2° sur les quittances délivrées par les compagnies des

chemins de fer (loi du 13 mai 1863, art. 10); 3° sur

les quittances au-dessus de 10 fr. envoyées par l'ad-

miftistration dès postes (loi du 8 juin 1864).

Indépendamment du droit de timbre sur l'émis-^

sion des actions et obligations, une loi du 23 juin

1857 a frappé leur circulation d'un droit proportionnel

fixé à 20 cent. p. 100 fr. de la valeur négociée. La

négociation n'est saisissable qu'autant qu'il s'agit de

titres nominatifs. Àussij pour les actions et obligations

au porteur, le droit est-il converti en taxe annuelle

de 12 cent. par 100 fr., sur le capital évalué d'après

le cours moyen pendant Tannée précédente.

550. La loi de brumaire autorise levisapour timbre

et le Unibré extraordinaire. Le premier consiste dans

une meiition signée par le receveur, qui perçoit lé droit

de timbre correspondant avant de faire la déclaration";

Les titresvenant de l'étranger, les actes produits en

justice et écrits sur papier non timbré, tous les actes

faits en contravention sontvisés pour timbre. Aujour-

d'hui les receveurs peuvent, au lieu de mention!

écrites, appliquer des timbres mobiles {art. 5 dé la loi

du 8 juillet 1865). Le timbre mobile est également

appliqué toutes les fois. que les parties ne veulent

pas pour la rédaction des actes, employer le pa-

pier fabriqué par la régie. (Voir notamment pour les

bordereaux des agents de change et courtiers, l'art* 19

de la loi du 2 juillet 1862),
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55 î. Comme en matière d'enregistrement, on dis-

tingué

1° Les actes timbrés en débet. – Exemple, ceux qui

doivent être produits *en justice par des parties pour-

vues de l'assistance judiciaire.

2° Les actes timbrés gratis.
– Notammentles actes

nécessaires pour l'expropriation d'utilité publique (loi

du 3 mai 1841, art. 58); les actes nécessaires au ma-

riage des indigents les actes nécessaires pour la légi-

timation de leurs enfants.

3° Les actes exempts de timbre. –-Tels sont les

actes des administrations; les prospectus, avis an-

nonces, feuilles et écrits périodiques consacrés aux

lettrés, sciences et arts.

DROIT COMPARÉ.

552. En Angleterre, le droit de timbre varie sui-

vànt la nature des actes pour lesquels le papier est

employé, et s'élève proportionnellement aux sommes.

Il remplace l'enregistrement- pour les obligations et

pour les mutations à titre onéreux « Le droit qui

porte sur les ventes, dit M. deParieu, et sur les mu-

tations diverses comprises sous le nom de conveyance

était, il y a quelques années

« Pour une somme de 20 liv. st. de.

`
10 sh.

– de 20 à 50 liv. 1 liv.

– de 50 à 150 liv. 1 liv. 10 sh.

'et ainsi de suite jusqu'à la somme de 100,000 livres,

pour laquelle le droit est de 1,000 liv. sterl. Au-des-
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sus de cette somme, la taxe était invariable. Ce droit

a été
diminué en 1830 par l'acte daté des années 13*

et 14° du règne de Victoria, ch. XCYII, d'environ

moitié; mais il a été rendu plus élastique, et il suit

toute la progression des valeurs auxquelles il est ap-

plicable. – Les bills of exchange, pour les transac-

tioiisïaites dans l'intérieur du pays, étaient soumis à un

droit qui variait, par degrés, de 1 sh. à 1 liv. 5 sh.

pour les billets de 40 sh. à 3,000 liv. et à deux mois

.de date; au delà de ce terme de payement, les droits

étaient de 1 sh. 6 den. à 1 liv. 10 sh. pour les mêmes

'sommes. Quant aux bills of exchange avec l'étran-

ger, ils ne payaient que 1 sh. 6 den. au-dessous de

100 liv. j et à 3,000 liv. ils ne devaient que 15 sh.

Ces droits ont été rendus proportionnels en 1854. –

Les obligations (bonds), souscrites par une ou plusieurs

personnes, étaient taxées d'après l'échelle progressive

suivante

«Une loi de 1850 a rendu ce droit proportionnel.

« Pour les sommes de 50 liv. le droit était de 1 liv.

– 100 –
1,10

– 200 – 2

– 300 – 3

– 500 – 4

– 1,000
• – 5

.– 2,000
– 6

– 3,000
– 7

*» 4,000 – ..8.

5,000
– 9

10,000
– 122

r-\ 15,000
– 15

– 20,000
– 20
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tt- Les pièces de procédure, jugements, copies, mé-

moires, et en général tous les actes du pouvoir judi-

ciaire, sont soumis à un droit de timbre priant &veç

la nature de ces actes*. »

La perception des droits de timbre est garantie, en

Angleterre, par des peines fort rigoureuses. En effet,

la loi anglaise ne se borne pas à prononcer des amendes

comme le fait notre loi fiscale; elle déclare nuls, dans

certains cas, les actes qui sont écrits sur des papiers

non timbrés ou portant un timbre insuffisant. Quand

elle édicté l'amende, la loi anglaise en élève cpnsidér

rablement le chiffre. Ainsi un acte de Georges III

(eh, CLXXXIV, année 53e, art. XI) punit de 8P liv,-

d'amende, ou 1,250 fr., ceux gui émettent, acceptent

ou payent des lettres de change non timbrées.

L'administration du timbre a, pendant longues anr

nées, été confiée, à un bureau spécial (hcqrcl) elle a,

dans ces derniers temps, été réunie aux taxes assises

et à l'exercice, et depuis lors ces trois impôts sont di-

rigés par un bureau unique qui s'appelle le bureau du

revenu intérieur.

En Italie, le droit de timbre {caria bollata) a*été

établi sur des bases analogues à celles qui sont adop-

tées en France (lois des 21 avril 1862 et 14 septembre

1862). On en pourra juger par le tableau suivant, qui

indique le produit total de cet impôt en Italie, en dé-

composant les éléments dont il est formé

1 Traité des impôts, t. III, p. 90.
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Proportionnel ordinaire.. 4,347,913 fr.

– mobile. Effets de commerce. d ,308,416
– – Rentes étrangères.. 1,165

De dimension, -T- Ordinaire. • • • • > 36,120,445

–
Mobile 2,115,502

Timbre extraordinaire et visa pour timbre.

Proportionnel.-Actions et obligatious 6,483,549
– Titres de rentes des gouver-

nements étrangers. 2,630,986
– Autres titres.- 5,407,296

De dimension. Journaux et écrits périodi-

ques. 7,258,630
– Écrits non périodiques. 38,826

– Récépissés de chemin de fer. 4,003,246
– Autres papiers de dimension. 6,526,692

Droits d'affichage. 6,107

Total. 76,245,779

v

Détail du produit des droits de timbre pour 1864.

Le droit de timbre est perçu dans presque tous les

États en Prusse (loi du 7 mars 1822), où il est

toujours proportionnel, c'est-à-dire levé ra son de

tant pour 100, quelle que soit la somme; en Au-

triche, (Joi dj 20 janvier 1840), où il est exigé en sui-

vant une échelle de 12 degrés, depuis 3 kr. pour

20 fl. "jusqu'à 20 fl. quand la somme est de 8,000 fl,,

somme au delà de laquelle le tarif ne s'élève plus; en

Espagne (décr. du 8 août 1851); en Hollande et en

Belgique, deux pays où, comme chez nous, le droit de

timbre est combiné avec les taxes d'enregistrement.
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CHAPITRE TRENTE-NEUVIÈME.

IMPÔTS DÉPARTEMENTAUX ET COMMUNAUX.

sommaire.

553. Système financier des départements et des communes.

554. Prestation des chemins vicinaux. Historique.

555. Critique de la prestation. Réponse aux objections.

556. Les centimes spéciaux et les prestations ne sont votés que dans le cas

d'insuffisance des ressources communales.

557. Suite.

558. Conditions auxquelles la prestation est due.- Prestation due à raison

de l'habitation.

559. Prestation due à raison de la possession.

560. Prestation due à raison des chevaux et des voitures attelées.– Excep-
tions.

561. La prestation est due pour les faits d'habitation ou de possession au

1" janvier.
562. Rédaction des rôles. Option entre le payement en nature et le paye-

ment en argent.

563. Subventions extraordinaires.

564. La subvention extraordinaire est due pour tout établissement industriel,

565. Elle n'est due que pour les chemins entretenus à l'état de viabilité.

566. Des dégradations extraordinaires..
567. Constatation de la dégradation.
568. La décision du conseil de préfecture n'a d'effet que pour l'année où

elle est rendue.

553. Le système financier des départements se com-

pose exclusivement d'impôts directs et de revenus do-

maniaux on n'y trouve pas, comme dans les budgets

de l'État et de la commune, une combinaison des con-
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tributions directes avec les contributions indirectes.

L'impôt direct départemental se réduit même aux

centimes additionnels dont nous avons traité plus haut.

(V. suprà, t. V, p. 64 à 81 .) Lebudgetde la commune,

au contraire, nous offre des particularités qui le dis-

tinguent du budget départemental. Nous ne revien-

drons pas sur les centimes additionnels communaux

(V. suprà, t. V, p. 152 à 167); mais nous aurons à

nous -occuper de quelques impôts directs spéciaux à la

commune et des octrois, qui représentent les contribu-

tions indirectes dans le budget communal.

§ 1er. – Impôts DIRECTS COMMUNAUX. – PRESTATIONS

POUR LES CHEMINS VICINAUX.

554. Avant 1789, les chemins vicinaux étaient consi-

dérés comme la propriété des seigneurs, qui en avaient

la police et l'administration. Les communautés pour-

voyaient à leur entretien soit par des taxes spéciales,

soit par des corvées. Les lois de la Révolution1 décla-

rèrent que les chemins faisaient partie du domaine

national, et pourvurent à leur entretien par une addi-

tion à la contribution foncière2. Malgré l'abolition

légale des corvées, il paraît que l'usage se conserva de

consacrer des prestations en nature à l'entretien des

chemins; niais ce service était fort irrégulier, et ne

donnait que de fort petits résultats. Des tentatives furent

faites sous le Consulat et l'Empire pour lui imprimer

une marche régulière (arrêté consulaire du 4 thermidor

1 Loi du 1"' décembre 1790.

Loi du 6 octobre 1791.
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ait X et instruction du 7 prairial an XIIJ), Il yé^ul^e

même 4ês mesures qui furent prises à cette époque

que Ja prestation n'avait jamais cessé d'être employée;

car? so,us |e Consulat, l'administrajipn se bornait à lui

do,nper une meilleure organisation, Ce mode de contri-

bution fijt à peu près abandonné dans les premières

ann^e§ de la Restauration. Une loi du 13 mai 1318,

art, ^9 h 44, avait disposé que les contributions extra-

ordinaire s. communales ne pourraient être levées qu'en

vertu d'une délibération prise par le conseil municipal

réuni avec les plus imposés et approuvée par une ordon-

nance royale. Or les prestations furent, par une inter-

prétation erronée peut-être, mais pratiquée, mises au

nombre des impositions extraordinaires. C'était anéantir

cette ressource par la multiplication des formalités.

Aussi les travaux sur les chemins vicinaux: furent-ils

ajrgtés. à partir de 1818, et leur abandon fut tellement

général que des plaintes ne tardèrent pas à s'élever dans

las Cb^mbres1 Différents projets furent présentés, et de

çgtte longue élaboration sortit la loi du 28 juillet 824.

{/Qrd.re établi par ces dispositions, pour la création des

ressources spéciales destinées aux chemins vicinaux,

mettait en première ligne les prestations en nature; x

encore, ne devait-on y recourir qu'en cas d'insuffiU

gaij.ce, des revenus ordinaires dç la commune. Si les

prestations elle§'mêwe§ ne suffisaient pas, les conseils

1
En 1821 .– i Proposition de M. àv. pajnel et projet du gouvernement;

–

Rapport de M. du Hamel à la séance du 4 juin 1821. – Ce projet ne fut

pas" âseuté, -r Kpuy^au prpjrt en 1§?4. Rapport de M. du ffamel | }a

Chambre des députés, le 29 juin 1824. –
Exposé des motifs à la Chambré

des pairs, le 8 juillet 1824. -Rapport à la Chambre des pairs par le comte

de Breteuil, le 17 juillet 1824.
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municipaux pouvaient voter des cent. additionnels

spéciaux. Enfin, lorsque les prestations en nature et

les centimes spéciaux ne donnaient pas les ressources

nécessaires, des impositions extraordinaires pouvaient

êtp.e votées; mais l'approbation spéciale de L'adminis*

tpatïon supérieure était exigée. Le conseil municipal

n'avait donc pas la faculté de choisir entre les presta-

tions en nature et les centimes additionnels; ces der-

niers, ne devaient être imposés qu'après épuisement des

premiers. Au reste, la dépense avait un caractère fa-

cultatif, et si le conseil municipal ne la votait pas, elle

ne pouvait pas être imposée d'office- L'efficacité de la

loi fut médiocre, et la pratique de ces dispositions dè-

mofttra jusqu'à l'évidence que l'intérêt bien entendu

n'est pas toujours un stimulant assez actif du progrès.

La question fut reprise après la révolution de 1830, et

à la suite de délibérations qui durèrent deux années

(de 1834 à 4836) fut adoptée la loi du M mai 1§36,

qui est eneore le Gode de la matière*. Cette loi a mo-

difié celle du %B juillet 1824 en plusieurs points. Ainsi

le nombre des journées de prestation a été porté de

deux à trois. Le çonse|r municipal peut, h son choix,

voter les centimes additionnels et les prestations dans

l'grdrç gu'il lui convient de #étennjner flu les imposer

1 28 janvier ÎSJHs proposition de Ul, Vatont à la Chambre des dépotés. >–

Le 7 mars |8Si, propogitioij la Chambre des pairs par M. Htirablot-

Conté. – Les deux proposition? ne furent pas diBçutéeg, niais te gouverne-

ment forma une commission do,nf les travaux préparèrent Ig projet de loi

quj fut présenté 4 |a Chambre des pairs, le 24 mars |88fi, W, VaJout fut

chargé du rapport et le déposa le 22 avril 1 835. Le comte Bsy fit le rapport

à la Chambre des pairs le 25 ayril 1836, AmeBàée par îa Cbamfers des pairs,

la loi fut renvoyée à la Chambre des députés, gui l'adopta, «sur te rappart; de

M. Vatout.
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concurremment. Il est cependant dans l'esprit de la

loi que les centimes spéciaux soient combinés avec les

prestations en nature, afin que toutes les facultés con-

tributives soient appelées à concourir. Ainsi, au lieu

de voter 2 cent. spéciaux sans journées de prestations

ou inversement, il serait juste et conforme à la volonté

du législateur d'imposer 1 cent. et une journée'. La

loi de 1836 n'exige pas, comme la loi de 1824, la réu-

nion des plus imposés en nombre égal à celui des

conseillers municipaux 2. Enfin la dépense est obliga-

toire, et là est la disposition véritablement importante;

car c'est par elle que la vicinalité a véritablement été

transformée3.

555. La prestation en nature a été critiquée sous plu-
sieurs rapports. On lui reproche d'être un reste de

l'ancienne corvée, et cette qualification est tellement

odieuse qu'elle entraînerait si elle était justement ap-

pliquée, la condamnation définitive du système. Mais

l'analogie n'est réelle, soit que l'on compare la pres-,

tation aux corvées royales, soit qu'on la compare aux

1 Un rapport à l'Empereur, par le ministre de l'intérieur, en date du
18 juin 1863, dit avec raison que la loi du 21 mai 1836 doit être rangée au

nombre de celles qui ont le plus contribué à développer la richesse pu-
blique. De 1837 à 1861, il a été dépensé, tant en argent qu'en nature,
1,717,687,756 fr. pour la construction et l'entretien des chemins vicinaux.
Les ressources annuelles qui, en 1837, étaient de 44 millions, s'élevaient, de
1857 à 1861, à une moyenne de 87 millions. En 1863, la somme avait monté
à 122 millions. Dans l'espace de vingt-cinq ans, on a construit

66,000 kilom. de chemins vicinaux de grande communication;

38,000 kilom. de chemins vicinaux d'intérêt commun;

116,000 kilom. de chemins vicinaux ordinaires;
Plus de 140,000 ponceaux et aqueducs et 6,000 ponts ont été établis sur

ces voies publiques.

Nombre des hommes imposables 5,720,108.
s Instruction du 24 juin 1836.
3 Art. 2, paragraphe ult. de la loi du 21 mai 1836.
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corvées seigneuriales. Les corvées royales étaient re-

quises pour les travaux de grandes routes; elles ne

grevaient que les habitants voisins des travaux, et n'é-

taient point imposées aux habitants éloignés. Indépen-

damment de cette exemption inhérente à la situation

topographique des intéressés, la corvée épargnait les

nobles et île clergé, dont la qualité était exclusive de

tout. travail corporel. Au contraire, la prestation en

nature étant affectée à une destination locale atteint,

en général, tous les habitants, et, comme elle est em-

ployée à des travaux dont l'utilité profite à tous, on la

supporte sans répugnance comme un impôt justement
réparti. Elle ne peut pas davantage être assimilée aux

corvées seigneuriales; car celles-ci avaient un carac-

tère d'assujettissement dans un intérêt privé, tandis

que la prestation en nature est d'utilité publique.
1

D'après une autre critique, la prestation en nature

est une capitation directe qui demande à tous la même

contribution, sans faire aucune distinction suivant la

fortune. Elle a aussi l'inconvénient d'accorder aux

femmes riches une exemption contraire à la justice.
Cette objection n'est pas mieux fondée que la précé-

dente. Tout habitant profite des chemins vicinaux, et

la loi lui demande trois journées de travail, contribu-

tion qui est à la portée de tous les contribuables comme

l'impôt personnel levé au profit du trésor. Les pro-

priétaires- concourent à la dépense proportionnelle-

ment à leur fortune en acquittant les centimes addi-

tionnels. Les femmes riches elles-mêmes contribuent

par, les centimes additionnels d'après leur fortune;

elles payent, d'ailleurs, aussi la prestation pour leurs
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domestiques, pour leurs chevaux et pour leurs char-

rettes. Ainsi par la combinaison de la prestation en na-

ture avec les centimes additionnels, tous les habitants

sont à peu près atteints proportionnellement à leurs

facultés*

856. Les centimes spéciaux et les prestations en na*

ture né sont votés qu'en cas d'insuffisance des revenus

ordinaires. Aussi les communes sont-elles, au point de

vue de la vicinalité* divisées en deux catégories, dont

l'une peu nombreuse comprend celles qui pourvoient à

cette dépense sans recourir aux ressources spéciales

créées par la loi du 21 mai 1836; dont l'autre

est formée des communes qui;, pour créer des res-

sources spéciales, s'imposent des prestations ou des

centimes additionnels. La dernière catégorie embrassé

la presque totalité du territoire de la France. – La

question de l'insuffisance dès revenus se rattaché à

l'utilité relative des dépenses car il est évident que

les revenus ordinaires seront suffisants ou non; suivant

que la dépense des chemins vicinaux passera la pre-^

mière ou ne viendra que dans un rang inférieur. C'est

là une difficulté administrative qui n'est pas suscèp^

tible de recevoir une solution générale; elle ne peut

qu'être tranchée in concreto^ suivant la situation spé^-

ciale de chaque commune

557. Les communes qui pourvoient aux dépenses dé

la vicinalité sur leurs revenus ordinaires sont régies

1 L'art. 51 du modèle de règlement est ainsi conçu « Dans le cas où les

« revenus drdinaires de la commune seront insuffisants pour pourvoir, eh

« tout ou en partie, aux besoins du service vicinal, le conseil municipal af-

« fectera à ces besoins la portion de ces revenus que d'autres dépenses plus

« urgentes ne réclameraient pas.
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par là loi du 18 juillet 1837 la loi du 21 iMi 1836 ne

s'applique qu'à celles dont les conseils Votësttt les fëS*-

gourées spéciales. On a cependant soutenu qu'il fallait

établir entre elles Une assimilation dans là mesuré de

ce qui est possible. D'après cette doctrine, le préfet M

pourrait pas ordonner le préle'-vfemêftt d'office, sur ïëS

retenus ordinaires, d'une somme dépassant le produit

dé trois journées- de' travail et de S cent, âelditiôrtïîëlf.

Mais cette assimilation n'est écrite daM aucune dispos

tion, et elle est condamnée par réëoiïofflië gênérglé

de la loi sur la" matière. La dépende des cMèniîïïs

vicinaux est déclarée obligatoire par la loi de 1836 f

elle peut donc être imposée d'office d'après 1'àrL %6

de la loi du 18 juillet 1837', sans autre limitâtiôti

que celle qui résulte de l'étendue des ressources.

Des ressources extraordinaires pourraient même être

créées par ordre de l'administration supérieure, con-

formément à l'art. 39 de la loi du 18 juillet 1837, en

cas d'insuffisance soit des recettes Ordinaires, Soit des

ressources spéciales j

958. La prestation efi nature est due peur dëllx Causés,

d'après l'art, 3 de la loi du 21 mai 1836 1° à raison

de l'habitation. Tout habitant, chef de famille ou d'éta-

blissement, à titre de propriétaire, de fermier, dé régis*

seur ou dé colon partiaire, mâle, valide, âgé de dix-huit

à soixante ans, inscrit au rôle des contributions diree^

tes, doit pour sa personne trois journées de travail. La

loi a évité le mot dortikilë pour bien exprimer ijdè l'o-

bligation est attachée à la résidence. Celui qui habite

dans l'année plusieurs communes doit dette partie de

1 Circulairedu 30 avril 1839.
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l'imposition au lieu de son principal établissement1.-

La loi exige l'inscription au rôle des contributions di-

rectes, afin d'exonérer les indigents. Cependant si

telle, a été la pensée du législateur, il ne faut pas en

conclure que l'indigence soit une condition sine quâ

non. Par conséquent l'homme riche qui, par erreur,

n'aurait pas été porté au rôle des contributions directes,

ne devrait pas être imposé à la prestation. Mais une fois

qu'il est inscrit au rôle des contributions directes, tout

habitant doit les prestations, quelle que soit la profes-

sion qu'il exerce et alors même que son exercice serait

incompatible avec le travail effectif sur les chemins.

L'option entre le payement en argent et le payement

en nature donne à chacun le moyen de se libérer 2.

.559. 2° A raison de la possession. L'habitant doit la

1 La question d'âge est facile à résoudre par la représentation de l'acte de

naissance, ou à défaut par un acte de notoriété. Quant à la validité, elle

donne lieu à plus de difficulté. On entend par homme valide, au point de
vue qui nous occupe, l'homme qui est en état de se livrer habituellement

aux travaux des champs. Celui qui travaillerait effectivement ne serait pas
admis à prouver son invalidité par son inspection corporelle. Arr. du

Cons. d'Ét. des 1" août 1834 (aff. Thomas) et 19 avril 1854 (aff. Perrin).
2 Ne sont pas dispensés notamment 1» les ecclésiastiques. Arr. du Cons.

d'Ët. des 1» juillet 1840 (aff. Vial), 31 décembre 1841 (aff. Delpy), 2 juin
1843 (aff. -Guernier), 3 décembre 1846 (aff. Roumettè), 28 décembre 1850

(aff. Puppinck).

2° Les gardes forestiers. Arr. du Cons. d'Ët. du 7 décembre 1843 (aff.

Scheiyer).

3° Les facteurs ruraux. Arr. du Cons. d'Ét. des 16 mars 1842 (aff. Lucas),
5 juin 1845 (aff. Tomasini), 8 avril 1863 (aff. Andréani) et 31 août 1865 (aff
Le Digabel).

i° Officiers sans troupes, ayant une résidence fixe, tels que le comman-
dant d'un fort. Arr. du Cons. d'Ét. du 18 juillet 1838 (aff. Courtois).

5° Les officiers généraux en non-activité. Arr. du Cons. d'Ët. du 18 février
1839 (aff. de Vénevelle).

Il en est autrement des militaires en activité, parce qu'ils sont exempts de
tout impôt personnel, et conséquemment de la prestation en nature. Mais,
pour obtenir l'exemption, il ne suffit pas de justifier qu'on est porté sur les

registres de l'inscription maritime. Arr. du 7 avril 1866 (aff. Bideau).
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VI. 33

prestation non-seulement pour lui-même, mais pour

tout individu mâle, valide, âgé de dix-huit à soixante

ans» membre ou serviteur de la famille et résidant dans

la commune. S'il occupe habituellement ces personnes
sur une propriété située dans une commune voisine,

c'est dans cette commune que, de ce chef, il devra

payer la prestation. La loi suppose– c'est le cas or-

dinaire –que les serviteurs et membres de la famille

habitent avec le redevable mais si, par exception les

serviteurs étaient établis dans une commune voisine

le prestataire payerait, dans celle-ci, pour les servi-

teurs, et, au lieu de sa résidence, pour lui-même.

Laloi exige que les serviteurs ou membres de la fa-

mille soient mâles, valides, âgés dedix-huit à soixante

ans; elle ne demande pas qu'ils soient imposés aux

contributions directes cette condition ne concerne

que l'habitant pour la
prestation afférente à sa per-

sonne. Si même l'habitant avait été omis au rôle dès

contributions directes, il n'en serait pas moins tenu

aux prestations du chef des serviteurs ou membres

de la famille'

560. L'habitant doit aussi, à raison de la possession,

1 Arr. du Cons. d'Ét. du 13 février 1840 (aiï.Smnt-Oyent). On entend

par serviteurs ceux qui reçoivent des gages et font un servieepermanent.
Ainsi, d'après l'art. 66 du modèle de règlement, ne sont pas considérés
comme serviteurs 1° les ouvriers à la journée ou à la tâche, ou qui ne sont

employés que passagèrement pendant le temps de la moisson ou d'un travail

temporaire; 2° lés employés, contre-maîtres, chefs d'atelier et ma,îtres»ou-
vriers attachés à l'exploitation des établissements industriels; 3» les postil-
Ions titulaires de refais de posté. » Ces personnes ne sont pas des servi-

teurs/ et elles pourraient être imposées pour leur propre compte. Alors

même que les ouvriers ou employés seraient loges et nourris par le patron,
ils ne seraient pas considérés comme serviteurs; car cette qualité implique
le service du patron Ou delà famille. Arr. du Cons. d'Ët. des 5 juillet 1865

(aff. Naud), 18 juillet 1866 (aff. Salguès) et 20 décembre 1866 (aff. Cantèl).
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1-- 4- in-.Tnnf,l

buable alors réclamera dans les trois mois (avant le

31 mars), devant le Conseil de préfecture et, en

appel, devant le Conseil d'État, comme en matière de

contributions directes, c'est-à-dire sans frais, et par con-

séquent sans le ministère des avocats au Conseil d'État.

Ainsi le contribuable qui habitait la
commune au mo-

ment de la révision de l'état-matrice, et qui ne l'habitait

plus au 1er janvier obtiendra sa décharge1. Il en serait

de même pour le fait de possessionsi, au 1" janvier, le

prestataire
n'avait pas le même nombre de serviteurs,

d'animaux ou de voitures et charrettes attelées 2.

Le conseil de préfecture, en prononçant la décharge

au profit d'un habitant qui a quitté la commune, pour-

rait-il charger de cette imposition l'habitant qui a rem-

placé le réclamant? Ce serait un dégrèvement par

mutation de cotes. Or la loi a expressément indiqué

dans quels cas le conseil de préfecture pourrait
statuer

de cette manière, et aucun texte ne lui attribue

le pouvoir de prononcer par mutation de cotes en ma-

tière de prestations 3.
Les fermiers ou colons par-

tiaires, nouvellement installés, ne doivent la prestation

qu'autant qu'ils sont portés au rôle nominativement.

Il est vrai qu'ils pourraient être repris par un rôle sup-

plémentaire mais, dans la plupart
des cas, ce nouveau

rôle coûterait plus que ne rapporterait
le recouvre-

ment, et le défaut d'intérêt fait que les communes

renoncent à poursuivre les nouveaux habitants.

La prestation pour les serviteurs attachés à la per-

1 Arr. du Cons. d'Ét. du 13 août 1851 (aff. de Piperey).

-s.Aïr. duCons. d'Ét. du 18 février 1854 (aff. Huet).

3 Arr. duCons. d'Ët. des 23 décembre 1844 (aff. Briant) et 8 mars 1851

aff. de Saint-Aignan).
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sonne et pour les voitures ou chevaux employés au

service de la famille est due au lieu du domicile ou

principal établissement. Ainsi le redevable qui a son

domicile dans une ville, et qui ne passe que la belle

saison à la campagne, ne doit pas les prestations dans

la commune rurale'1.

562. Les rôles énoncent le nombre des journées dues

pour les diverses catégories (personnes, animaux, voi-

tures ou charettes attelées), et, en outre, « le montant

« en argent de la cote, d'après le tarif de conversion

« arrêté, pour chaque espèce de journée, par le conseil

ft général du département 2. » Le prestataire, en effet,

a l'option entre le payement en nature et-le payement

en argent. Il faut que le choix soit, dans le mois, dé-

claré devant le maire. Faute de se prononcer dans ce

délai, la prestation est de droit exigible en argent

(arL 4 de la loi du 21 mai 1836). Ainsi, au point dee

vue de l'assiette de cette contribution, le législateur

considère la capacité de travail. Mais, pour le paye-

ment, la loi ne voit plus dans le travail en nature qu'une

facultas solutionis, et c'est la libération en argent qui

est de règle. La prestation en nature sert de base ad

constituendam qbligaiionem; mais la cote en argent,

une fois le rôle formé, est l'objet de l'obligation, et le

travail est seulement in facûltate solutionis, à la condi-

tion de déclarer l'option dans le mois 3.

1 Ait. du Cons d'Ét. du 7. février 1866 (aff.. Martin).
2 Art. 70 du règlement-modèle.
8

Règlement- modèle, art. 71, 72, 76. Les poursuites sont exercées comme

en matière de contributions directes. Les oppositions au commandement

sont, en vertu de cette règle, portées devant le conseil de préfecture et non

devant le tribunal civil. Arr. du Cons. d'Ét. du 19 novembre 1837 (afr. Mo-

quetù, commune de Marcilloles).
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F agriculteur qui transporte ses produits d'un point à

un autre de son exploitation ne doit pas de subvention

spéciale pour les dégradations extraordinaires qu'il

cause aux chemins par ces transports1. D'un autre

côté, la subvention spéciale n'est exigible que dans les

cas où le dégât est causé par les transports que l'ex-

ploitant lui-même exécute ou fait faire par ses agents

on ne pourrait pas la lui imposer à raison du dommage

occasionné aux chemins par les chalands qui fré-

quentent l'établissement industriel2. L'art. 14 dit, en

effet, que la subvention est due toutes les fois qu'un

chemin entretenu à l'état de viabilité sera dégradépar

des exploitations. Or, ces termes impliquent que l'éta-

blissement est la cause et non-seulement l'occasion

des dégradations extraordinaires.

565. La subvention spéciale n'est exigible qu'autant

qu'il s'agit de chemins vicinaux entretenus à l'état de

viabilité. A quels caractères reconnaîtra-t-on que cette

condition est remplie ? Tous les ans, il doit être publié

Hutin), ou même s'jl s'agissait d'un moulin au petit sac, qui se bornerait

à fabriquer pour la consommation locale le blé apporté par les chalands.

Arr. du Cons. d'Ét. du 8 février 1864 (aff. Demollon).

8° Au transport de grains achetés dans un but-de spéculation. Arr. du

Cons. d'Ët. du 28 juillet 1849 (aff. Cléry-Dernyanc).

9° Aux fabriques de sucre de betteraves. Arr. du Cons. d'Ét. du 12 février

1849 (aff. Mormon-Leroy) et 22 décembre 1863 (aff. Mariuge).

10° A l'adjudicataire des travaux d'entretien des rues d'une ville.. Arr.

du Cons. d'Ët. du 22 février 1865 (aff. Nicoullaud).
1 Arr. du Cons. d'Ét. des 12 janvier 1850 (aff. Martiné) et 29 novembre

1850 (aff. Choumert).
2 Arr. du Cons. d'Ét. des 14 décembre 1854

{aff. Leconte-Dufour) et 19 juin
1856 (aff. Wuxin-Plaquet). Il s'agissait, dans les espèces de ces arrêts, de

marchands de charbou dont les établissements étaient l'occasion de dégâts

extraordinaires par suite de la fréquentation des chalands. Voyez aussi arr.
du Cons. d'Ét. des 25 mars 1865 (Chemin de Lyon à la Méditerranée) et
15 février 1866 (Chemin de fer de- Paris à Lyon).
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et affiché, dans chaque commune, un tableau des che-

mins vicinaux de petite et grande communication en-

tretenus à l'état de viabilité. Le tableau des chemins

de la première catégorie est arrêté par le maire, sur

une délibération du conseil municipal. Celui de la

deuxième catégorie est arrêté par le préfet, sur un

rapport de l'agent voyer en chef. Les industriels qui

se servent de ces chemins sont admis à réclamer dans

la quinzaine de la publication du tableau. En cas de

contestation, il est procédé à une reconnaissance con-

tradictoire entre les agents de l'administration et les

parties intéressées. Le résultat de cette reconnaissance

sera constaté par un procès-verbal, et servira de base au

jugement des réclamations fondées sur le défaut d'en-

tretien des chemins1.

566. La subvention spéciale n'est due que pour dé-

gradation extraordinaire. Elle n'est donc, pas exigible1

lorsque le dommage ne dépasse pas la mesure ordi-

naire du dégât causé par l'usage normal du chemin2.

Mais elle est exigible tant pour les dégradations tempo-

raires que pour les dégradations habituelles « Un

« propriétaire ou exploitant d'usine, dit la circulaire

« du 24 juin 1836, ne pourrait pas prétendre qu'il

«n'y a pas de son fait dégradation extraordinaire

« parce que son exploitation n'aurait pas dégradé le

« chemin en 1836 plus qu'en 1835, et qu'ainsi les

« dégradations qu'il cause chaque année sont des dé-

« gradations ordinaires et non point extraordinaires.

1 Art. 104 à 107 du règlement-modèle.

a Arr, du Cons. d'Ét. des 15 mai 1848 (aff. Longuet), 12 février 1849 (aiï.

delaPouzaire), 9 février 1850 (aff. Vuillet).
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«èfettë |rëténtioiï serait facile5 à1 rêpis&r 0 ëeïà

il èënî que V£h: f4 ëohmMbé pà'r parler MUê§¥iï-

'é kUïïdns Ëûb&èïlêii. M

5fffe 1M Jégr^dMm est constatée pf MS experts

fîbnfm&j côfnfcfmêfïfèirf à; Part; 17 Ûe fô ïbr dti 11 itfàî

183»; L'éiperfisë' doit être coritradicffîre4 ïë tifftëil

IfîairraîèfrÊ fait les eiperts âvaiit qtiè1 e èèrisêil dé

pêkcHM îàt éM ne poiihlai <M& pas sefvïf prëê.

ffl'ff est ifîfrè^èiif aâffiffijftrâfif2; §i FëïpoîMt

ifé^Hgf ifô mmhiï m eip^t,rlëB est iî^fiÉtftt

S'èfficë; cfir; le carâcièfë coïïffèiaiëtbM 8è î'ëxp'ërtrâe

ne pëmëi p§§ i$ë rèxpek àè rkàffiïmttÉmiï $m-

ë§à§ ëeil 3:Si M s'ûbveiitîori: est deffiâMèé S l'Étâtptf

Iâ càmMiïîiè l'èx pêtt âé l'État est fiôffiïriê par îë pré-

fet représentant le Domaine. GeM flë là cônïiiilfïfè

§:erà-t-if égàîèrnerrt ndintml j>ar le préfet? Il serait

jttsÈë âê ffîtë tiSta&ibr cèî éxpWf t p^a¥lé nïairë1,5 rè'p'M-

geMrit &ë la cdmèïutiéV Mais là |tïrispf tfdetfèe' dëèMê

que' If n'oniina'fîorf dort être fa'fte par le' préfet qttf ëêt

cfefè ftëV&&miïïistràtibtt âmslê dfépârténteiït et ttf-

flùr de^ èolÉMes1*:

î Ajfr. Si Oins. a'|t. cfû 28' juillet 1849 (Jaff. Fày'aïd).

Arr.
<Ju CQns.

d'Ét du îadéeeiçbre J8-^O (aff. Coster).

à *r. lu Côns"; d'Ét. d'il' ïô juin; ll^8 (M Coliàiibf.

Àè,' dp &nstXÉt:,dii 23/iQvepjlïre 18àp (af^m(«î>^e;(i{«jj«3^è#).–
Les

experts sont
tenus de prêter serment, à peine (je. nullité fle.la décision

$ffsmU Mëèe ÎSr VeXpû-kse. &r: du; éiSs. fl'BÎ. dés laf /êvi-ieî f8^

(ati£é^i«)an«^^ewg4^r?4:); 3,Q.^uïlfet 1MO ~~ti'; ~~M~/o~ er,

Àubelle), 6 juillet 1843 (aff. CÊàntreuux), 6 mars 1856 (aff. Gentyf. Si,

af îèï VSSaiSiïfdfi â'ùnl éxè&tHé) les' èxp^ffs pïdéè'déht â ring àécbudé,
celle-ci doit, à peine de nullité, être précédée d'une nouvelle prestation de

serment. Arr. du Cons. d'Ët. des 17 juin 1848 (aff. Deguerre), 18 juin 1848

(aff. Parquin), 22 février 1849 (aff. à'dministràtvik des forêts). Le sWmènt

et? pl'ête* devant lé càn'Sên de préfecture du deya'ht une âtttrtrïté déléguée

par lui, par exemple devant un soîis-pïeîfetï LeJ CônêeîV a*Ë(ât,' art." du' W fflàf
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Les experts apprécieront le dommage tel qu'il est

effectivement, et'ffiË d'Iprè'S des inductions tirées du

nombre des voitures qui ont été envoyées sur le che-

min par l'exploitation 1 Ils ffë son t pas liés par la fixa-

tion qu'aurait faite antérieurement un arrêté du préfet

de la portion à supporter, âans la réparation du ctie-

min, par les exploitent!2: Éû cëd &ë dgstëcofd- le

tiers expert est nommé par le conseil de préfecture.

~< 'ri' ;le i~é "i'pt"O' 1'< ¡ c~ïâque568. Le conseil do prefectuu1 btatue po'u'r chaque

année, ek c'est d'après le' dégât de l'année qu'il doit fixer

fa silb'ventîon. Il comnièttrait un excès de pornoir si ta

subvention était fixée Minant une moyenne des diégrà-

â\ftiôrîs extraordm'àiies commises pendant plusieurs

années précédentes â. Néanmoins le roi/sèil de préfec-

ture pourrait prononcer par un seul arrête sur plu-

sieurs* demandes dont ilauiait e(é simultanément saisi

en to'mps utile. Il peut, en effet, adopter la inême sôlu-

fîon poîîr Cna'cûne des dn'nées auxquelles se réfèrent

les" réclamations La séparation de's' années fait que,

Ànk porfér atteinte â l'autorité de la' cïio'se jugée, le

cîMs'éif peut acôofdèr ha subvention' pouf une atfnëéét

la refùW pour la survanfc5.

foîb, a menfi* àeeïdle que fa prestation devant un sous-pïetel fan; tramoy)

^îtlaiSttB*ëSBSi4jiîtta"ppfeût..qxtg daHsi^êttriêSfèffié;
îl jteût défégâtion".

i Arr. du Cons d'Ët. du 16 janvier 1828 f&S. Bris son et GoUgeon\.

$ il~ ~ti ~6~ ü'~`t: ~da` 2b-jmlie'i-`2 (âff. dé Zâ i illë ~tè`` firo~é~):

,felte JgiCgnSs .|'|t. 0-
}i.Myi^cùW^>. lé&%Maùdâ)i 9 [février 1860

(aO1. Vuillet), 2g juillet 185,1 (ministre des. finances).“

(¡¡f\A~ir~vëti,j~. d~ ~~ttét ré~n~~i~.di~ïma~~i).°4
M; ¡l'Co~~fi'tm- ad ~Wc fsâi' édIT:~M)..

« In. dtf Cons. d'Ét. du 30 mai 18&4 (air. Sibend de Baint-Ferriol).
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§ 3. – Taxe DES CHIENS.

Sommaire.

569. Caractère de la taxe sur les chiens.

570. Formalité de la déclaration.

571. De l'époque où doit être faite la déclaration.

569. La taxe des chiens est municipale en ce sens

que le produit profite à la commune; mais elle est

générale parce qu'elle est établie par une loi qui l'ap-

plique à toutes les communes. C'est en quelque sorte

une recette forcée, et le conseil municipal n'est pas

appelé à se prononcer sur son établissement mais seu-

lement sur le tarif. D'après la loi du 2 mai 1855, la

taxe est de 10 fr. au plus et de 1 fr. au moins. La

taxè la plus élevée porte sur les chiens de luxe ou

d'agrément; la moins élevée sur les chiens de garde,

et cette catégorie comprend ceux qui servent à

guider les aveugles, à garder les habitations, les trou-

peaux, les magasins et les ateliers (art. 1er du règle-

ment du 4 août 1855). Des décrets rendus dans la

forme des règlements d'administration publique, sur

la proposition des conseils municipaux et après avoir

pris l'avis des conseils généraux, fixent les tarifs à ap-

pliquer dans chaque commune. Ces tarifs peuvent être

revisés tous les trois ans. La taxe est due pour les chiens

possédés au 1er janvier de l'année, à l'exception de ceux

qui, à cette époque, sont encore nourris par la mère;

elle est due pour toute l'année (art. 8 du règlement du

4 août 1855). Elle est imposée d'après la déclaration
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des parties1, et la sincérité de cette déclaration est

garantie par une surtaxe, qui est du double en cas de

déclaration inexacte ou incomplète, et du triple en cas

d'omission totale. Le contribuable qui, après avoir

payé un droit double,' récidive l'année suivante, paye

le triple, et celui qui avait payé le triple est soumis à

payer le quadruple s'il tombe en récidive l'année qui

suit.

570. D'après le système adopté par le règlement du

4 août 1855, les contribuables étaient tenus de faire

chaque année une déclaration, à peine de surtaxe,

alors même qu'aucun changement n'était survenu de-

puis la déclaration précédente. Un décret du 3 août

1861 a disposé que la perception sera continuée jus-

qu'à déclaration contraire. « Les changements de ré*

sidence du contribuable, dit l'art. 1", § 2, de ce dé-

cret, ainsi que toute modification dans le nombre et

la destination des chiens entraînant une aggravation

de taxe, rendront une nouvelle déclaration obliga-

toire2, n,toire »

1 La déclaration, dans une commune autre que celle où l'animal est resté

pendant l'année précédente et où il se trouvait encore au 1" janvier, ne

peut soustraire le contribuable à la triple taxe qu'ii a encourue pour dé-

faut de déclaration dans la commune où le chien est imposable. Arr. Cons.

d'Ét. du 4 mai Ï864, aff. Carrère. (D. P. 64, Ve partie, col. 350. )
–

Lorsqu'un chien a été déclaré comme appartenant à la deuxième catégo-

rie, c'est à l'administration à prouver que la déclaration est inexacte et,

faute de cette preuve, le conseil de préfecture doit accorder la réduction

au contribuable qui se pourvoit contre le rôle qui l'impose à la première

catégorie. Arr. Cons. d'Ét. des 4 mai 1864, aff. Brun et Pinot. (D. P. 64,

Ve partie, col. 351 ,et 352.)

2 Cet article est applieable au possesseur de chiens qui a été inscrit

d'office aussi bien qu'au possesseur de éhiens qui avait fait sa déclaration.

Arr. Cons. d'Ét. du 24 juillet 18g3, aff. Morin. (D. P. 66, Ve partie, col.

457.)
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2. La loi attribue à
la commupe un~ pûrtipn

des somtpes produites par l'impôt des patentes. Setts

portion est fixée à 8 cent. p. 100 du principal.

§ 5. TAXE DE PAVAGE ET AUTRES TAXES ASSIMILÉES.
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575. Taxe de pavage à Paris – Lettres patentes du 30 décembre 1785.

mTro&oiriT '~<––r. <

5|7. L'ujilïte' j.ij})ljg}ie doit g,tre reeQPMe.

578. Taxe de pâiurajje.
,?',

57&.Jàxë pôiir 'î'éntreÉien d'un pâtre commun.

5|(J.- :-Les taxes précédentes ne pnf pas, à Droprement parjer, des impôts,~e~
!~Jffl~'

pr~c~~e~;t, ~e~ofJtRa~, = ~iffiR~t~~
mais la rémunération de services spéciaux.

•• •-• • v*. »-

573. Payage. – L'obligation ioiposée gu?; jjfq-

priétaires riverains de contribuer aux Irais de ppagg

est d'origine fort ancienne. Un la frouye dans la lp| |r°,

§3, au Dig.. I}eMâ p,ubikâ et, che? wons, êii§
é|ai|

avant 13S9, consacrée par de nombreux règlement

(ord. du prévêt de Paris, da '22 déceinbr§ |#fi|,

art. 20; |dit de décembre iêQï). Peu? oj:donnangg|

du bureau des finances de la généçalité d§ Paris |jaien|

règlement^ cette obligation, péiaient, |1 est vrai, a^

montent où files furent faites, des pr^Qnpaiicgs jigçgjgg,

uniguement applicables dans Ja généralité d§ iPipjg.

Mais une prdonnancfi ïopïe adniiRistr|tive du |Q f|-

vrier I8,&t a décidé que cgs disposi);ifl|n§ s^teBdBtjgnj:

4 Joute, la Ej|nce 4.

ta loi du 11 frimaire a» ^11, gui distingué Jgg |[gr

pense^ à 1^, charge de ï'État et celles gui dpiyg^t ftr,e_

supportées par. la copiînune, met au nombf§ dg pg|

dernières l'éntr-eti^ du pavage pour les parties de

pherain gui ne sont pas grandes rp;ufe,§. Qn ayait tw§

de çejlg dispositioiî la çpnséguençe gug Igs |î}fii§Hf

psages étaient abQij|,§t que les
pEfiprjétaipes jf}'^|^ient

plus imposables, Mais un avis du Gppsgij d'ÇfaJ: ap-

prouvé par décret et inséré au Bulletin des (ois, le

25 mars" 1807, a décidé que par
la loi du i 1 frimaire

1 Contra, Travaux publics, par M. Husson, t. II, p. 64, n° 6. Dans le sens

énonce au (êxfel, Sè^tMsd'uèffîte>pu6h^e,-parîàtiisèÙJl^i. Û, p.^â3;n*'#.
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an VII la question avait été tranchée entre l'État et les

communes, non entre les communes et les particuliers.

Il résulte de cette interprétation officielle que les par-

ticuliers sont toujours soumis à cette servitude. C'est

une charge pécuniaire qui grève l'immeuble lui-même.

Aussi est-elle exigible du détenteur, quel qu'il soit, de

la maison riveraine.

574. Deux conditions sont nécessaires pour que les

propriétaires soient tenus de supporter les frais de pa-

vage. Il faut 1° que les ressources de la commune

soient insuffisantes, et 2° qu'il existe un usage. Le dé-

faut de l'une ou de l'autre des conditions fait que la taxe

est mal imposée, et que le propriétaire pourrait se fon-

der sur cette raison pour demander son dégrèvement.

Le conseil de préfecture serait compétent pour juger si

ces conditions sont réalisées, puisqu'elles sont indispen-

sables pour constituer l'obligation du détenteur de

maisons'. Quant à l'étendue de la taxe, il faudra con-

sulter l'usage et se guider d'après ses prescriptions.

Les taxes sont réparties entre les détenteurs de mai-

sons par délibération du conseil municipal que le

préfet rend exécutoire (art. 44 de la loi du 18 juillet

1837). L'obligation des riverains peut d'ailleurs, en

vertu d'une délibération du conseil municipal et sur

un tarif arrêté par décret, être convertie en une taxe

semblable aux cotisations municipales (art. 28 de la

loi de finances du 2 juin 1841).

1
Jousselin, Servitudes (t. H, p. 480, n° 52), considère la question d'inr

suffisance des revenus comme purement administrative et point conten-

tieuse. Il nous semble cependant que l'insuffisance n'est que la condition

sinequâ non de l'obligation, et, par conséquent, un élément de la discussion

au contentieux.
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VU 34

575. A Paris, l'usage est écrit dans les lettres pa-

tentes en date du 30 décembre 1785. Les propriétaires

sont obligés de supporter les frais de premier établis-

sement, aux .conditions que fixe l'administration.

Chaque riverain ne..doit le pavage que sur la moitié

de la chaussée en face dé sa propriété, et si les tra-

vaux n'étaient exécutés que sur le côté opposé, il ne

pourrait pas être forcé à contribuer'.

576. Trottoirs. – La taxe de pavage ne peut être

établie que dans les communes où elle est consacrée

par l'usage. Il en est autrement de celle qui est destinée

à la dépense des trottoirs; car la loi du 7 juin 1845

donne à l'administration un droit général qui s'étend

sur toutes les communes. Il y a cependant, même pour

les trottoirs, une grande différence entre le cas où des

usages locaux existent et celui où il n'y en a pas. S'il

existe des usages qui mettent toutes les dépenses à la

charge des particuliers, on peut en continuer l'obser-

vation et faire supporter toute la dépense par les rive-

rains, tandis que dans les communes où l'établissement

1 Arr. du Cons. d'Ét. du 21' juillet 1864 (aff. Cottin). Cet arrêt a consacré

un changement de jurisprudence. V. en sens contraire arr. du Cons.

d'Ët. des 17 avril 1856 (aff: Chollet) et 29 décembre 1859 (aff. Saini-Salvï).

Les magasins et bâtiments qui dépendent d'une gare de chemin de fer

sont, quand ils longent une voie publique, assujettis à la taxe de pavage.

Arr. du Cons. d'Ét. du' 28 juillet 1864 (aff; du chemin de fer de l'Est).

V. cependant arr. des 24 mai 1860 (chemin d'Orléans) et 12 décembre

1861. L'objection était tirée de ce que les gares et leurs dépendances

font lelles-mêmes partie de la grande voirie, et qu'il serait extraordinaire

de soumettre la voie publique à une taxe de pavage pour une autre partie

de la voirie. Mais, dans l'espèce du chemin de l'Est, l'art. 63 du cahier des

charges assimilait les magasins et bâtiments aux propriétés bâties de la loca-

lité.
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des trottoirs est nouveau, là part à Supporter jiàf les

propriétaires né doit pàs dépasser la rnoitië de là aë-

pënsé (art. 2 et 4 de la loi du 7 juin 1845).

577. Pour faire contribuer les particuliers à 'cette

dépense, il faut que l'utilité publique ait été reëdilnue

suivant certaines formes. Là demande est faite par une

délibérâtibii du conseil municipal qui désigne les rues

et places où les trottoirs seront établis, arrête l'es devis

des travaux d'après la nature des matériaux entre les-

quels les particuliers sont autorisés à faire un choix, et

répartit les frais entre la commune et les propriétai-

res.-On procède ensuite à une enquêté de cohtmodo

iel ïncommodo et un arrêté du préfet prononcé tant

sur la déclaration d'utilité publique que sur les autres

parties de la délibération du conseil municipal. D'après

la loi du 7 juin 1.845 j c'est par un acte du gouverne-

ment qu'il devrait être statué sur la déclaration d'uti-

lité publique mais la compétence a été transportée

-au préfet par le décret de décentralisation (décr. du

13 avril 1861» tabl. A» § 60).

L'observation de ces formalités n'est cependant pas

la seule condition qui soit exigée. Il faut de plus qu'il

s'agisse de rues et de places dont le plan d'aligne-

ment ait été arrêté (art. 1er de la loi du 7 juin 1845).

S'il n'y avait pas de plan général» la commune ne

pbiirrait établir des trottoirs qu'en supportant toute

la dépense.

Lé recouvrement des taxes pour rétablissënient des

trottoirs est fait comme en matière de contributions

directes (art. 3 de la loi du 7 juin 1845 combiné avec

l'art. 28 de la loi des finances du 25 juin 1841).



des manières Md^tifai:- iivîP. Pâv. êt fAX. assim. $%\

87§. fàxë àe pâturage.
–

D*âpTès Vûà. Î7

S8 S;-dë là M etû 18 juillet Î&37, les1 conMîs iMfîi--

cifîâiïx « ¥è§îmt le inijtie îfe jbuisêâtibë à ïâ reprit
tioii dès pltùfâgëi ébmrilùhkùx, âiitrgl cjiië les bôfë,

âîiisi que lëi BnUûions û ùàpësêr Mx pàriëê fihûÈA-

iès: )i -Lès ëôriêëili peuvent iibtàiiiîtiëilt, cDfïiiiié fcMÉ-

tîoti^ iitl^oi^ MâfelissëhifeM ïi'tiiîë tâife àb jîËliilp;

Itti tëfWês Ûe i'àrh 44 de M Ùilitiè tbi, cgttë t&xé est

rëgtiiivfêë tl'a^rèè le^ ifoMës Stlitîeé en îMtfeë d§

ëôriirïbUtolis àirôêtës; pâi* «Mfeéquëiit, le feânSëïl

de préfecture sera cbnlpètëiit fjbtir cëHkâîtf-ë tfgs tëv

rnâildës ëtl tïéehar'gë 8ti induction. Le recoure au

Wàà de ptèfectùrë hë ferait pas rëë&vàMe l'iî éiâîi

fôrttiê cbhtfe ia dëhbéfôtidiî qui ëiâbiit là tais àë

pâteMgëJ cài- ê'èsi là un acte d^âdttîiiîlltfiiida fîl
tfà âiiëiitt caractère cMMtiêiis et as- MhM Mi

q&h î'ïtaiitllâliôii pïtf le prifè( $H. i8 de \à loi tfd

îé juillet Î8âty Les côiiiriBuâbiëg bni sëfaiëffiéBMè

drëit de èë fioùPtbiï ëli débharge 6ti rédtiéti-dïi cMfé

lë r'Ôlé âtiiiUëî pbtir' la part qiii letir est dëïîîâiiîJëé ftt-

ilWaùëlfeinënt1;

>t8!§. tJirtë iaf ô pbUi+Sièêtre iffipb'sëë patlr i^fatr'ëtiêti

tfbii pàtfë ëBteiiitnl, et tbtites îës
pr!soîîtlôs Iful ërî-

^ërraiétit îëtirë
trbujpeâiiÀâiiiJ3âttir%ëS seraient tëiiltis

d'acquitter cette contribu lion. Un particulier fttirtui-Il

le droit de s'affranchir de cette charge en confiant

ses troupeaux à un pàfcr ë pitrtiëUllër ? Une* distiricliOn

doit être faite suivant que le propriétaire envoie ses

1 Arr. du Cons. d'Ét. des 22 décembre 1863 et 21 avril 1864 (aff. Piques

nal). Dans l'espèce de cet arrêt, il s'agissait de communes ayant un intérêt

commun et syndiquées conformément à l'art. 71 de la loi du 18 juillet J 8 37,
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animaux sur des terrains livrés au parcours et à la

vaine pâture, ou sur des terrains de vive et grasse

pâture appartenant à la commune. Dans le premier

cas, l'emploi du pâtre commun n'est pas obligatoire,

et il appartient à chaque habitant d'avoir son pâtre

privé (loi du 6 octobre 1791, tit. I, section IV, art. 1er).

Mais pour les vives pâtures appartenant à la commune,

le propriétaire ne peut pas se dispenser de contribuer

à l'entretien du pâtre commun par la raison que le

conseil municipal a le droit de fixer les conditions de

la jouissance des fruits communaux l

580. Les taxes dont nous venons de parler ne sont

pas, à proprement parler, des impôts car elles man-

quent de généralité et n'atteignent que certaines per-

sonnes déterminées. Ce sont des charges imposées à

quelques habitants en compensation d'avantages spé-

ciaux qu'on leur procure. Aussi n'étaient-elles pas

comptées pour le cens électoral, sous le régime poli-

tique qui subordonnait l'exercice des droits électo-

raux au payement d'une certaine somme de contribu-

tions directes 2. La décision était fondée sur cette

raison que ces charges ne sont que la rémunération

d'un service déterminé, et qu'il est impossible d'y

voir un signe de là richesse qui était la base du cens

électoral.

1 Arr. du Cons. d'Ét. du 9 juin 1849 (aff. Lefèvre).

8 C'est au moins ce que la Cour de cassation a décidé pour les taxes de

pavage. Arr. du 25 mai 1846 (ait Séjourné-Dubois).
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§6. – Des octrois1.

sommaire.

581. Historique des droits d'octroi.

582. Les droits d'octroi peuvent porter sur tous les objets de consommation
locale, soit industrielle, soit,domestique.

583. Matières exemptées en vertu de décisions ministérielles.
58. Les droits d'octroi doivent garder un caractère purement fiscal.
585. Les produits fabriqués à l'intérieur doivent être taxés à l'octroi comme,

ceux qui viennent du dehors.

586. Limite des taxes d'octroi sur les boissons.
587. Dans les grandes villes la banlieue peut être comprise dans le rayon

de l'octroi.

588. Les communes ne peuvent recourir aux taxes d'octroi qu'en cas d'in-

suffisance des revenus.

589. Formalités à suivre pour l'établissement des octrois.

590. Formalités à suivre pour la suppression d'un octroi.

591. Modifications à ces formalités par la loi du 24 juillet 1867 sur les con-

seils municipaux.

592; Périmètre de l'octroi.

593. Courriers chargés des dépêches. Chemins de fer.
594. Perception des droits d'octroi dans les communes ouvertes.
595. Du transit.

596. Du passe-debout.
597. De la faculté d'entrepôt.

598. Modes de perception de l'octroi.
i

599. Comparaison du bail à ferme avec la régie intéressée.

600. L'adjudication n'est définitive qu'après l'approbation du ministre des
finances.

601. Le preneur est obligé de fournir un cautionnement.

602^ Des réclamations élevées par le fermier.

581. Plusieurs communes et villes furent, avant

1789, autorisées par des ordonnances royales à établir

des taxes locales de consommation, sous le nom d'oc-

trois, mot qui exprimait la permission donnée par le

1
Ottroium, licentia vasallo data, dit Ducange. C'est un mot de basse la-

tinité qui vient, par corruption, de auctoritas, dont on a fait octorisare, oc-

orisar et enfin octroyer; en espagnol, otorgar.
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souverain. Dans plusieurs circonstances les rois, pressés

par le besoin d'argent firgnt contribuer les villes au

moyen d'un prélèvement sur le produit de leurs octrois.

C'est ce qui eut lieu sous Mazarin, en 1 663, en vertu d'un

édit qui attribua au trésor la moitié des recettes de l'oc-

troi'. La
législation

delà Constituante supprima Jes oc-

trois comme toutes les taxes qui formaient, àl'intérieur,

des barrières fiscales entre }e,§ parties, du même pays,

fietétat de choses dura jusqu'auDirectoire. Une loi du

27 vendémaire an VII rétabli); à Paris, un octroi $jt Wh

nidpat et de bienfaisance. Bientôt après une loi générale

(la loi 4u frimaire an VII) détermina les règles à sui-

vre pour l'établissement des taxes indirectes et locales

qu'elles permettaient de eréei», pour suppléer! à l'in-

suffisance des recettes ordinaires, dans }es yijlgs for-

mant à elles seules un canton. Plusieurs communes

profitèrent de la faculté éçrjfe $ans, lalQidpPirec^oirg,

et deux ansaprès on comptait 293 octrois. Le nombre

augmenta peu à peu et en l'an XIJJ, Iprsque lg.Fra.pqe

était composée de 108 départements, il y avait 3,j2||

octrois, ï^gs réduptJflis de notre territoire et la sup-

pression de l'octroi dans quelques villes avaient, ^g

1863, ramené ce nombre à 1,434 établis dans les dé-

partements et donnant un produit brut de 72 millions

easiçon. ©ans ce chiffre n^est pas compris Uoctrei de

fîajàs qui, à la même époque, rappariait brut 80 mil-

l!9BB.

Lgftels fâ règleraeets détejomiaècent d'abord sur

quels objets porteraient les taxes d'octroi, et certaines

1 En 1323, un édit avait fixé 1$ piêl^veiïîçnt aux dçiix tiers.
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çqnspmmations furent exceptées, a cause de la faveur

ipé^ale, gfi'ej|es fliéritaient. Ainsi, l'ordonnance dvi

9 décembre 1814 interdisait
l'imposition d^ps grains et

$$%$(!$, keur?et (ait, Iç^umes et autres. menyef, denrées.

La mtaie ordonnance disait en cinq catégories les

matières, quj pourraient être taxées à l'octroi 1° les

boissons et liquides; 2° les comestibles; 3° les pom-

bustibles 4° les fourrages; 5° les matériaux. Cette

division est encore de fait conservée dans les décrets

qui autorisent l'établissement d'un octroi; mais elle

n'est pas obligatoire, et les tarifs pourraient être com-

posés d'une suite d'articles sans classification.

582. L'exception écrite dans l'art. 16 de l'ordon-

nance du 9 décembre 1814 n'a pas été reproduite dans

l'art. 147 de la loi du 28 avril 1816, qui permet, sans

aucune exception, d'imposer à l'octroi « les objets êe

consommation locale. » Des termes généraux de cette

disposition la jurisprudence a conclu avec raison

1° qu'on peut légalement imposer les farines et les blés;

2° qu'on peut soumettre aux taxes d'octroi les objets

qui sont employés, par l'industrie locale, à la fabri-

cation de
produits destinés à sortir de la ville pour

gntpe,r. dans le commerce, général. Il est vrai que géné-

ralement les farines et les blés ne sont pas taxés à

FoçtRji V £t qu'on introduit ordinairement dans le

hfS -Wl ?*>?* imposés 4 rpçtroi de Marseille parce que, en raison de la

|Uugt|ph" de
cette ville, le droit d'octroi est une espèce de droit de douane

|ôbseryations;ple Ttiiers
dans l'Enquête sûr (es /toissoni, p. 201). A l'oc-

tïpf 3? Psrig, les blés et
farines

ont été imposés pour alimenter la caisse de

}a boulangerie, lorsque, après le décret dii 22 juin 1863, les règlements sur

|i boiiiangetie' de Paris étant abrogés,, il fallu modifier aussi l'organisation
de la caisse de la boulangerie (C'eas?., arr. des 18 juillet 1834, Î8 février

1852 et 19 juillet I!3â4)ï
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décret une clause qui dispense la consommation in-

dustrielle1. Mais la question de légalité diffère de la

question d'opportunité.

583. Des décisions ou ordonnances ministérielles

ont exempté des taxes d'octroi les matières suivantes

1° Les consommations faites à bord des bâtiments

de l'État

2° Les matières servant à la fabrication des poudres; $

3° Les papiers imprimés du gouvernement
•

4° Les médicaments

5° Les morues.

Généralement, on ne soumet pas au droit d'octroi

les matières qui sont atteintes par les droits de douane,

tels que les sucres et les cafés. Les sucres, cependant,

ont été taxés et le sont encore dans quelques villes de

l'ouest, du centre et du midi de la France2.

584. Les droits d'octroi ne sont établis que dans un

but fiscal, et ce serait en altérer le caractère que de s'en

servir pour favoriser un produit au détriment de pro-

1 Dans les décrets qui autorisent l'établissement d'un octroi, on. insère

ordinairement une clause ainsi.conçue « Ne seront pas soumis aux droits

établis par les présentes les matières destinées à entrer dans la fabrication

des produits manufacturés pour le commerce général.
» Mais si cette clause

manquait, la taxe serait exigible sur toutes les matières portées au tarif,

sans distinction entre la consommation domestique et la consommation

industrielle; car la loi ne fait aucune distinction, et la question d'opportu-

nité ne se confond pas avec celle de légalité (C. cass., arr. des 8 mars 1847,

20 mai et 6 décembre 1847, 48 février 1852). La jurisprudence paraît être

définitivement fixée sur la question de légalité concernant les blés ou

farines, et les objets destinés à la consommation industrielle. Là question

en ce qui touche la consommation industrielle a été discutée à l'occasion des

charbons, dont l'emploi sert à tant d'industries, et des soudes qui sont

employées pour la fabrication des savons. La plupart des décrets exemptent

les bois qui entrent pour le charbonnage et la tonnellerie.

a V. Traité des impôts, par M. de Parieu, t. IV, p. 17.
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duits analogues. Ainsi des avis du Conseil d'État ont

repoussé des différences proposées entre la taxe dès

fourrages artificiels et celles des fourrages naturels'

entre les bœufs et les vaches2; entre les agneaux de

saisons différentes 3.

585. Par respect encore pour la liberté de la concur-

rence, il faut que les produits venant du dehors soient

taxés comme ceux qui sont fabriqués à l'intérieur

(ord. du 9 décembre 1814, art. 24). Il y a cependant

exception en ce qui concerne les bières (art. 14 *). On

a vu aussi se glisser, dans quelques tarifs d'octroi, dess

droits protecteurs en faveur des productions locales,

et c'est ainsi que dans le midi, les bières sont sur-

taxées pour diminuer la concurrence qu'elles font aux

vins.'Ce procédé est contraire au principe de l'oc-

troi car cette taxe ne doit être qu'une mesure fiscale

prise dans le cas où les ressources de la commune

sont insuffisantes, et c'est par abus qu'on l'a transfor-

mée en droit protecteur ou douane intérieure.

586. Les boissons étant déjà frappées, au profit du

trésor, de droits à l'entrée des villes, le législateur a

limité le chiffre des taxes d'octroi qui pourraient être

établies sur cette denrée. L'art. 149 de la loi du

28 avril 1816 avait disposé qu'on ne pourrait pas lever

1 Avis du Cons. d'Ét. des 4 et 25 juin 1846.

2 Avis.du Cons. d'Ét. des 25 février et 13 juillet 1847.

3 Avis du 24 août 1847.

4 « On a vu aussi, dit M. de Parieu, des droits différentiels établis sur

certains objets d'après le lieu de leur fabrication, par exemple pour les tuiles

et carreaux (octroi deMelun, 12 août 1847). On a même admis en Corse la

faculté d'imposer sur les vins, d'après leur provenance, des tarifs différen-

tiels dont les octrois de Bastia et d'Ajaccio montrent l'application. (Traité

des impôts, t. IV, p. 17 et 18.)
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pour la commune une somme supérieure à celle qui

es{. perçue par l'État. Le même article cependant ad-

mettait qu'il pourrait être dérogé à la règje générale

pgr une ordonnance royale. Une loi du 11 juin 18^,

tout en maintenant la règle et les
dérogatiqjis, décida

qu'au lieu d'une ordonnance royale il faudrait une

Joi spéciale pour la validité, de rexceptjqn, La même

loi portait qu'après une période de dix années (ajj

^1 décembre 1852], toutes les taxes seraient rame-

né.es aux limites dp droit d'entrée; cenendant
des

dérogations, ont été consacrées par des
dispositions

formelles gui ont prorogé le délai de, dix années.

D'ailleurs, ayant l'expiration du délai, un décret-loi

du 17 mars 1852 a diminué de moitié les droits d'en-

trée au profit du Trésor, diminution
qui

entraînait

comme conséquence une. réduction de l'octroi dans

les villes où les taxes avaient été poussées jusqu'à la

litqite du droit d'entrée*. Mais la loi de fiances du

22 juin 1854, art. 18, est revenue sur pette conces-

sion en portant le maximum des droits d'octroi au

doubje des droits d'entrée qui sont levés dans les

villes de 4,000 âmes et au-dessus. Aucune dérogation

à ce maximum ne peut être établie que par une loi

spéciale.

587. La fraude serait très fréquente dans les

grandes villes si les communes des
faubourgs n'é-

taient pas comprises (dans le périmètre de j 'octroi..

« ju-'§ffet d^ ces dispositions, du décret du n
mar| jgS? a été ujj reB)a-

Hjejnjijt gs'|ez profond dans les oçtro.is d'fin g!'an«|
nombre dp

çpjnm'Hnes.

jggjij (§s djsposi]ipns de Ja loi du 1 juin 1§42 atteignaient 371 joRaijté|. Qfl

calcujé que la peeqndç réduction
de 1^62 réduirait, de, 3,^8,pf)3 fr. je§ re-

cettes dp 9'ti cominnnés' en France. » (De Parjen, op. cit., IV, p. g|
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{/art. îp ,4$ la.lpi du 28 avril 1810 a préyu ce, cas,

« Pes percepfipijs ppurrpnt être établies, dans lps ban-

Hp^es., gujour de.s gratideç villes, afin de restreindre

]§ fraude, mm, les recettes faites c|ans ces banjieugf

gpparjiçnçjrpnt tp,ujour§ aux çqpimunes dont elles

fgro.ntcumpqsées, » C'est 1$. iint^ispQsiJiQn eprb.ifaflte

ÏHiisqu'glJe, fou^it je. moyen de, spur|jettre pne cpm-

H|H)E|e | l'pctrqi, piis, gpn consentement. Augsj ftiiiM}

gu'gjle SQi| rigoureusement restreinte §ux ca^.pour

]gggue|§ e]|,e p, été faite, pr J'art, 1 gâ n'admet pette

g^ceptjqp qgp pour les |>an|je,ue^ ai|tour àes grands

lllks. Ce, serait donc sortir des tepmes de ç0]£ fîjspq-r

gjt^Qp gup de l'appîjgugr à 4e J»«0'^ P* •

Qupjpp l'e^te-nsiop rfe. l'octroi ^.|a bar^Jipue puis^

Ifrjï fait^ gang J^ cpnsenfepent de la commun^ p"u fau-

Jiûurg-, cependant il faut g«e Je çpnseil niunjpipal de

g^tte Ornière spit appplé à délibérer. Son avjs np s(era

gas pW^atqir§, inajs |1 faut le demander, à
peine de

commettre un ei?p^ de poiiypir, gq, qui rendrait annu-

la^lçje d^qr^ anppuyant !'étahlissem§pt de l'octroi2.

ï^'lrt- 2^ dg f'prflQpngpce de 1814 fiisppse que, «|g§

j} dépendances rurales. en|ièrernent détachées $u li^u

r. Pifîfijgft1 ^B^f (iffRî|ci|jfis dps drpjfs d'octroi. » Cef

^fijgle paraît être confirmé par l'art. dV la )oi

(Ju|§pril |8| quj flispenge apgsi Jes ^aJiitajtiQp

1 Un arrêt du Conseil d'État, du 23 août 1836 [octroi de Mont-de- Marsan

t~ ~om~bû~as
dè'Saizif:Pï~rrg) a àeddeqúe MÓIÍ't:de~Mar~à¡.¡~n~âyaÓCq~'ûÏÍe

et etrnmûhe SeSaiuf-Vknej a àM&é que Moiït-de-Marsan,n!âyanf qu'une
population de 3,774 habitants, ne pouvait pas être considéré comspg npe

grande ville donnant lieu à l'application de l'art. 152 de la loi, et que son

ggt™ HS PM0. gas être ét?ndu au d_e,,sf)n te,(ritfl}re.

Big^f |u 17 njai i|qp carabine; pvec j'a'rt. j^? de la Ipï du ?? avril |^jg.

Q|g oginign g ^qjj?^R!#Paf'Ja jf)f)sprjîdenci <|u fïoqgeij (l'Ëtaf.Arr. j|ii
Côns. cPE't. du 28 décembre IK64.

'••••••
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rurales des droits d'entrée. Il semble résulter de la

combinaison de ces deux dispositions qu'on ne doit

soumettre aux taxes que la partie agglomérée et non

les dépendances rurales. Mais l'art. 21 de la loi du

28 avril 1816 ne s'occupe que du droit d'entrée levé

sur les boissons au profit du trésor, droit qui n'est

exigible qu'à la barrière, tandis que l'octroi peut

être établi même dans les villages non fermés. D'un

autre côté, la restriction écrite dans l'ordonnance de

1814 n'a pas été reproduite par la loi du 28 avril

1816. L'art. 147 permet d'imposer les objets de

consommation locale, sans aucune restriction il con-

tient donc une abrogation virtuelle de l'ordonnance

sur ce point, comme sur l'imposition des blés et fa-

rines. En résumé, l'art. 21 de la loi du 28 avril 1816

n'est pas applicable puisqu'il ne s'occupe que des

droits d'entrée perçus par l'État, et quant à l'art. 26

de l'ordonnance de 1814, les termes généraux de

l'art. 147 l'ont implicitement abrogé1.

588. Une commune ne peut recourir à l'octroi

qu'en cas d'insuffisance de ses ressources. Il résulte

de là que, pour l'autoriser à s'imposer les taxes de

cette espèce, il faut examiner sa situation financière.

C'est pour cela que l'affaire est instruite par deux

sections du Conseil d'État par la section de l'inté-

rieur, au point de vue des ressources de la commune,

et par la section des finances, au point de vue des

tarifs.

1 La jurisprudence du Conseil d'État décide que les dépendancesrurales

peuvent être comprises dans l'octroi. Arr. des 1" septembre 1819 et 11 fé-

vrier 1836. Elle est d accord avec celle de la Cour de cassation. C. cass.,

arr. des 26 mai 1827 et 19 mai 1836.
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589. L'initiative appartient aux conseils municipaux.
« La désignation des objets exposés, dit l'art. 147 de

« la loi de 1816, le tarif, le mode et les limites de la

« perception sont délibérés par les conseils munici-

« paux. » L'autorité supérieure ne pourrait donc pas

modifier les propositions, mettre une taxe à la place
d'une autre en changeant la matière imposable. Elle

n'a que le pouvoir d'empêcher ou d'approuver, c'est-

à-dire d'exercer les attributions inhérentes à la tutelle

administrative. Le droit d'empêcher comprend celui

de réduire une taxe proposée, la réduction n'étant pas
autre chose qu'un empêchement partiel. Mais l'auto-

rité supérieure dépasserait ses pouvoirs si elle mettait,

à la place d'un article non approuvé, un autre droit

que le conseil municipal ne propose pas. Décider autre-

ment serait contrevenir au texte de l'art. 147 de la loi

du 28 avril 1816 et porter une grave atteinte au droit

d'initiative qui, en règle générale, appartient à la

commune sur toutes les parties de son budget.

1 La législation a varié sur cette question. D'après la loi du 11 frimaire
an VII, l'initiative appartenait à l'administration municipale, et l'autorité

supérieure n'était investie que du pouvoir d'annuler ou d'approuver Au

contraire, le décret du 17 décembre 1809, tout en appelant (art. %) les con-
seils municipaux à délibérer sur la proposition des tarifs d'octroi, confère
au gouvernement le droit d'établir d'office cette taxe locale dans le cas où le
conseil municipal négligerait de la voter. Ce régime fut conservé par l'or-
donnance du 9 décembre 1814. Mais ces dispositions ont été abrogées par la
partie de l'art. 147 qui permet d'établir des droits sur la demande des con-
seils mnnicipaux. Cette abrogation fait d'autant moins doute que, par elle,
la législation se trouve ramenée au système de l'initiative municipale, c'est-
à-dire à la règle générale qui a prévalu dans la loi du 18 juillet I837! Cette
doctrine a été consacrée par la jurisprudence du Conseil d'État. Arr. des
16 décembre 1842 (ville de Troyes) et 5 juin 1848 (ville d'Âuch). Mais l'au-
torité supérieure peut rejeter un article du tarif ou le réduire. Arr. du Cons.
d'Ët. des 18 juilletl838 {mile de Commorey) et25 avril 1845(«7/e d'Amboise).



sii BMirr r^uËLie ET ÂèiaiSiëTSâïîf.

L*a du conseil nlumcip&i jjtôrtàiii jJ?p-

gBsitîdn d'établir iïîi octroi èât ëhtoyëe pâi4 le s&tts-

fjrêfët au préfet, îjdi le transmet; avec sdM avis; âii

Sinistre de l'intérieur. Là section dé rihtêrîêu? 4lil

Obhséil d'Ëtât est appelée à délibérer et dotlnë 5t)tt avis

siii5 là situation financière dé là bbmrntiné. Aptes

avoir pris cet avis, le ministre autorise, s'il J à lîëii^

le conseil hiutiicipâl à délibérer sur les1 tarifs, tfhë

nouvelle délibération du ëdnséil Buniéipàl pfbpÔsë

les tarifs, et le prëfet irànismèt le dtissiër àù dit-ëfcteuf

gëhèM dès ëoutributions iltidir6ctës, à?ëd VMi àù

des coiitribiitibhs indirectes dans" îê dè{)âr-

tëniënt. Le niimstre des iinâilëës cbiiébltë là sêbtiBn

Ûiïà finances Bu Cbnsëii d'État. L'ksSeinbiéè gltléfàlS

ë§i niêttië appelée à dëiibëi'ër d'àprës Part. 13, n; ¥1$

du règlement dti 30 jàiitiër Î852. Le âècfët est êii-

suitë fëhdu par ïé chef de lsËtàt, siir la prdpdsitittH

du mltiistrë des finances tjlii le cbntre^sighê. Pbûr

abréger, îè cbnsëil mtiilici^al jJOuMit, par là mliné

délibération, demander l'établissement de l'octroi et

proposer les tarifs. Le dossier serait ensuite transmis

avec les avis exigés par les règlements au ministre de

l'intëriëtir, qui arrêterait ië prëjët â*àiis îë cas 6û là

situation financière de la commune ne demanderait

pas l'établissement de l'octroi. Aii contraire^ (làiië le

cas où il approuverait là proposition, le dbssiër sërftit

tràiîsmis au ministre des finances, qui le renverrait

aU Gbnsëil d'État (sëclidii des fihàilcës ét âësëinblêfe

gëhërâié);. En suivant cette marche, on abrégerait

l'instruction de l'affaire et oh mettrait ià .slëtiôïl de

^intérieur à même de faire officieusement sur 18s
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fârifë, des Observations qui pourrcîieïit êèlalfër là dé-

libéi^àtïbii dé là sëëtîdii dëS Ônàhcës.

59ti. Là suppression d'Un octroi est précédée d'iinë

instruction analogue (ord. d'il dëc. i~8li, art. !Ë3 'et

iÀy.XÀ délibération par laquelle le Conseil Municipal

âdihandé à supprimer son octroi est transmise au pré-

fet, ïjîii Renvoie ati ministre dé l'intérieur.- Àprëi avis du

GofiSeiî d'État en section (section de l'intérieur) et éii

àssèînblèe générale, lâ suppression est ordonnée par

un décret (ldi du il juin 1B42, art. S, èl
règleniëùt

du

Oôiisèii d'Ëtai du 30 jàilviër 1 88^, art. 13, n° i% ). Si,.

au lieti d'thë suppression pure et simple, le cdiik'Bil

inùnicipai dënlandait à remplacer l'octroi par uti atitï;fe

mode dé perception, il faudrait consulter le ministre

dès finances et faire délibérer là section des finances

du Conseil d'Ëtàt*.

1 L& dë'ctèt qui autOHsë i'ëtâblissëmèht a'Uii octWi getit-il tèè atfSpë

par la voie contentieuse? Oui, lorsqu'il y a violation de la loi ou excès de

poiivôir. Xinsi lorsque l'art. i52 de là loi du 28 avril lihé à été appli-

que au faubourg d'une petite ville; le pourvoi cbntehtieux ï e'té.jùgé rè-

çevable. Arr. du 23 août 1836 ( ville de Mont-de-Marsan). – II en se-

rait de même si lé pourvoi était ï'diiile* Sui- Hnbiîsérvâtion des fdfmes êtigê'ès

goùr l'étàWissement de. l'octl-oi; car de cette inobservation résulte l'eicès

de pouvoirs. Arr. dù Cous. d'Ét. du 25 avril 1845 (ville d'Amboise). – Avant

iè dëcrfei qui à Suppriniê le prélèveméiit du dixième au pfoSt du trésor,

le Conseil d'État a examiné au fond ce qui impliquait la recevabilité des

pourvois tendant à faire écarter le prélèvement comme indûment imposé.

Arr. du Cons. d'Ét. des 16 décembre i 842 (ville de Troyes), 20 novembre

1845 [ville kè Versailles), S avril 1846 (ville d'Qrïèans), il mai Î847 {ville

dé Melun), 5 juin 1848 (ville d1 Auch), 5 février 1849 (ville de Nancy) et

28 juillet i85i (vïÙè de Bourges). – Dans les affaires dont iious venons ife

parler, le pourvoi était formé par la commune elle-même, et la qualité de

la commune n'a pas été contestée lorsqu'elle attaquait le décret, en se fondaïit

sur la violation de la loi ou l'excès de pouvoir. La question à fait plus de
Soute eh ce qui concerne le pourvoi des particuliers. Après avoir', pendant
longtemps et à plusieurs réprises, décidé que les particuliers étaient irrece-

vables pour attaquer au contentieux des dispositions réglementaires, (V. arr.

du Cons. d'Ét. 'dés 30 novembre i8g'é, aff. liiglate, 28 âbuiTlSàt, 2* an5. ïn-
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591. La loi du 24 juillet 1867, sur les conseils mu-

nicipaux, a modifié les formes à suivre pour la création,

la modification et la suppression des octrois dans cer-

tains cas qu'elle détermine1. En règle générale, un

décret impérial est nécessaire toutes les fois qu'ils'agit

1° d'établir un octroi dans une commune où cette taxe

n'existe pas; 2° de modifier les périmètres existants

3° d'établir ou de renouveler une taxe sur des objets

non compris dans le tarif général; 4° d'établir ou de

renouveler une taxe excédant le maximum fixé par le

tarif général. L'approbation de la délibération du

conseil municipal par le préfet est suffisante 1° pour

la prorogation des taxes additionnelles actuellement

existantes; 2° pour l'augmentation des taxes princi-

pales au delà d'un décime, à la condition de ne pas

dépasser le maximum fixé par le tarif général. -Enfin

la délibération du conseil municipal est exécutoire par

elle-même, sauf le droit d'annulation par le préfet, mais

sans être soumise à l'approbation préalable dans les

cas suivants 1° la suppression ou la diminution des

taxes d'octroi 2° la prorogation des taxes principales

d'octroi pour cinq ans au plus 3° l'augmentation des

taxés jusqu'à concurrence d'un décime, pour cinq ans

glade, et 15 juillet 1842, octroi de Douai), le conseil a admis le pourvoi

formé par les habitants de la banlieue d'une ville qui attaquaient le décret

par le motif que le conseil municipal n'avait pas été appelé à délibérer (arr.

du Cons. d'Ét. du 28 février 1854). « Par ce dernier décret, dit M. Vuatrin,
le Conseil nous parait abandonner la doctrine de ses arrêts précédents. Il

résulte, en effet, de cette dernière décision que les simples particuliers peu-

vent attaquer, par la voie contentieuse, les décrets portant approbation des

taxes d'octroi. » (Dictionnaire de M. Block, v° Octroi, article de M. Vuatrin.)

V. le Journal de droit administratif de M. Chauveau (Adolphe) cahier

de juillet 1867, p. 330 et suiv. (article de M. Amb. Godoffre).
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u.
U,U mai iazl eL ty mai 1836.

1
"" u»

Au mai îo^y et i.a mai 1836.

35

au plus En cas de désaccord entre le maire et le con-

seil municipal, la délibération n'est exécutoire qu'en
vertu de l'approbation préalable du préfet2. Quant aux

surtaxes sur les boissons supérieures au double du

droit d'entrée, elles continuent à ne pouvoir être éta-

blies qu'en vertu d'uneloi (loi du 22 juin 1 854, art; 1 8)3
592. Le périmètre de l'octroi est'fixé par le règle-

ment, sur la proposition du conseil municipal ap-
prouvée par l'administration supérieure. D'après
l'art. 26 de -l'ordonnance de 1814, les dépendances
rurales entièrement détachées du lieu principal ne

devraient pas être comprises dans ce rayon. Mais nous

ayons déjà fait observer que la loi du 28 avril 1816

n'ayant pas reproduit cette restriction, la jurispru-
dence en a conclu avec

raison qu'elle était abrogée
comme les articles qui exigeaient la classification

des matières sujettes et excluaient les matières

alimentaires4. Il est vrai que l'art. 21 de la loi du
28 avril 1816 déclare que les dépendances rurales

détachées du lieu
principal sont- affrançhies du droit

d'entrée perçu sur les boissons au -profit du trésor.

Art. 8, 9 et 10 de la loi du 24 juillet 1867. Ces articles ont été votés
dans la séance du 10 avri11867. (V. Moniteur du 11 avril.)2

Art. 9, paragraphe dernier. Ce paragraphe est Je seul qui ait donné lieu
à quelques observations. Les art. 8, 9 et 10 ont, à part le dernier para-
graphe de l?art. 9, été votés sans discussion.. P

-

3 Le tar'[.général est établi par un décret portant règlement d'adminis
tration publique, après avoir pris l'avis des conseils généraux (Art. 9 de laloi du 24 juillet 1867.) M. Pagézy avait proposé de faire

arrêter le tarif par-le conseil' général sous l'approbation du ministre de l'intérieur.. Cet amen-
Îliaue a ™-teP,'USS?ar la raison que le règlement d'administration pu-blique aurait

l'avantage de porter à la connaissance des communes les
règles générales adoptées par le gouvernement

Arr. da Cons. d'Ét. des 1" septembre 1819 et U février 1836 C.
cass., arr. des 2'6 mai 1827 et 19 mai 1836.

j
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Mais cette exemption spéciale à une taxe de J*Itàt ne

doit pas être étendue à la matière des octrois, d'autsat

qu'il est juste de faire contribuer tous les habitant

aux dépenses de la commune.-Le règlement fiïe4'gt-

lement les bureaux de perception,
ainsi que les obli-

gations et les formalités à remplir par les redevables où

par les employés. Dans le silence des règlements spé-

ciaux, il faut suivre l'ordonnance réglementaire
du 9 dê>

cembre 1814. Les prescriptions
de ce règlement peu-

vent être modifiées suivant les localités, à l'exception

cependant des dispositions prohibitives qui sont obli-

gatoires dans toutes les villes. Ainsi l'art. 30 de l'or-

donnance porte que les personnes, .voyageant à pM, à

cheval ou en voitures suspendues, ne peuvent pas être

arrêtées à la barrière, questionnées ou visitées. Cetté

prohibition a
été abrogée par la loi du 24 mai 1834,

art. 9, en ce qui concerne les voitures suspendues;

mais elle subsiste pour les personnes voyageant à pièfl

ou à cheval. Un règlement local n'y pourrait pas dé-

roger, tandis qu'il établirait valablement les distinc-

tions suivant lesquelles les voitures suspendues seront

soumises à la visite des employés. Au reste, les per-

sonnes voyageant à pied ou à cheval sont tenues de

faire la déclaration des matières sujettes à la taxe

qu'elles portent avec elles. En cas d'infraction, les

denrées introduites en fraude pourraient être suivies

et saisies au déchargement, sans préjudice du procès-

verbal et de la poursuite en simple police Tout indi-

vidu soupçonné de faire la fraude peut être conduit

i Dn entend par voyageur toute personne qui entre, d'on qu'elle sienne,

C. cass., arr. des 25 août 1827 et 22 mars 1834.
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devant
ternaire, quii'iaterrôge et* s'il y a H* ©wfelne

la fisâte de ses effets1

8^3. Les fcotià-feb chargés du strviéé dés pstes «6

peufeat pas être arrêtés à leur passage; niais l'adMfeïâ*

tratien a ledroit d'assister au d&hargeïïteïit des hîâïfës
et bagages; Dçs agehte spéciaux ko&t chargés <f aceate

pagner les courriers, et le surcroît ds frais qui eà ïë~

suite est à la charge dé la ville. lien est autrement

pour les diligences publiques; autres que les eottfitas
ou mallés-postés; Sans doute, l'administrâtiori de fôc-

trëiâ'use pais du droit qu'elle a d« M
amUm m

moins pour les plus importantes d?entï® elfe, eiè

eaiëie- des agents spéciaux au moment :de ¥amèmî
mais la dépense qui en résulté est supportée par Kea~

twprièe de diligenee au lieu d® l'être pai la .nttfc
eomâlèelle Test pour les eeurbiers ou

maïtes^^ies^
Quant ib eàejlîinfe d« fer, il a été jugé» que le fer

Yîg# spécial d® l'inlpijetien de% malles et èigagéfc, à
ïmmê® Am trains^ devait êteô payé par Ja viB% et

n©n ptr la ©oaipagaie, -Tons' les ehetoins de fe» fo®t

te §trviqe lob eommr^et rien ffl?in%Hgï dans îa dit*

position Qè cette e^emptioii ®f t ço^isaeré^ qu^lteloE
littjiMe au «â§ o« te mm vim est

Têâlmm&t$mm

# iépjéheg, %tte t^iiiaifea §ee|t diMâi i $-«$.
i»ït te «l'pllears -4 ung f#pt¥ti#©a dg feaif iÉiBfMr

.({Hée§ntre lg ?gle <&t 1§ eompjgtie ai k efeénà» #

éjail t»té C0mpi# ^aft-ief |»tjjr ^Mas taéô§j M

0$&ruQ mmmgevm §om te? mÉ?è§,

1 Ord. du 9 décembre 1814, art. 31.

Ord. du 9 décembre 1814, art, 88.
Arr. du Cons. d'Et. du 17 juillet 1843.
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594. Dans les communes ouvertes, les taxes ne

pouvant pas être exigées à la barrière, il y a un bu-

reau central où doivent être déclarées les matières

sujettes, avant d'être portées au domicile des destina-

taires1. De même toute personne qui prépare ou ré-

colte, dans l'étendue d'unllieu sujet, des matières sou-

mises à la taxe, doit en faire la déclaration au bureau

et acquitter le droit qui serait payable à l'entrée si la

matière venait du dehors2.

595. L'octroi ne peut porter que sur les objets de

consommation locale (art. 147 de la loi du 28 avril 1816).

Aussi ne doit on pas atteindre ceux qui traversent

la commune pour aller à une destination plus éloi-

gnée d'où les règles spéciales au passe-debout et au

transit. D'un autre côté, il n'est pas juste, pour les ap-

provisionnements considérables, de faire acquitter le

droit avant que ces objets n'entrent effectivement dans

la consommation; d'où est venue la faculté d'entrepôt.

596. Le passe-debout est délivré au conducteur toutes

les fois qu'il déclare vouloir traverser la commune, ou

au moins ne pas séjourner plus de vingt-quatre heures.

Il donne caution de payer les droits pour le cas où il

ne justifierait pas de la sortie dans le délai ou, ce qui

est plus simple, il les consigne. Si la sortie a lieu dans

le délai, la caution est déchargée ou le droit restitué.

Sinon, la caution est tenue de payer ou la somme con-

signée est définitivement acquise à la caisse munici-

pale. Lorsque l'administration a un personnel suffisant

1 Art. 34del'ord. du 9 décembre 1814.

» Art. 36, ibid.
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pour accompagner les voitures, les conducteurs sont

dispensés soit de consigner, soit de fournir caution.

Si le conducteur a l'intention de séjourner plus de

vingt-quatre heures, il doit faire une déclaration de

transit. Les droits sont consignés ou cautionnés, comme

pour le passe-debout. Ce qu'il y a de particulier en cas

de transit, c'est que pendant la durée du séjour les

objets doivent être représentés aux employés à toute

réquisition1.

597. L'entrepôt consiste à déposer provisoirement

les marchandises dans un local où les choses soumises

à la taxe sont emmagasinées sous la surveillance de

l'administration, de manière qu'elles n'acquittent les

droits qu'au fur et à mesure de leur entrée dans la

consommation. L'entrepôt est réel ou fictif. Il est réel

lorsque les marchandises sont reçues dans un ma-

gasin public sous la clef de la régie; le propriétaire e

les en retire au fur et à mesure du besoin qu'il en a,

et acquitte les droits sur les quantités retirées. L'en-

trepôt fictif a lieu dans le magasin même du rede-

vable. Les marchandises sont entreposées à domicile,

sous la surveillance de la régie, qui aie droit d'exercer

les magasins pour constater les manquants: C'est sur

les manquants que le droit d'octroi est exigible. Dans

les communes où est établi un entrepôt réel, l'en-

trepôt fictif est supprimé sur la demande du conseil

municipal2. Quant aux matières pour lesquelles la

faculté d'entrepôt sera accordée et aux quantités au-

1 Ord. du 9 décembre 1814, art. 37 et 38; loi du 27 frimaire an VIII,
art. 22, et décret de 1809, art. 60.

3 Ord. de 1814, art. 41 à 45.
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$!$§Qtt$ desquelles on ne l'admettra pa.su «àtes se«t

(iétéirr^inéés pat les règlements locaux1.

59é« La perception des droits d'octroi à lieu de

quam manières -i t

i" Le bail a ferme moyenflâût un prix à forfait dé-

terminé parlés ënctières publiques. Si le produit de

fôctfoi est Supérieur au prix augmenté des cfépensôs

cfô gestion, il y a bénéfice pouf le fermier. Lorsque |é

produit, au contraire, est inférieur, il y a perte et lé

fèt&iéf îâ s'apporte. L'adjudicataire iië peut pastràhs-

tëéet sofi Mil â un dêssionnaire sans le consentement

de Fautqrïfé1 nîUtticipaîe et l'approbation: du ministre

des ûnaiitèè.

2° La %éqie par des préposés de la commune» agis-

sant sous I'adronnstration immédiate du maire. Les

frài§ ^'exploitation
et de premier établissement sont

réglés par t' autorité locale et soumis à l'approbation

d!u ministre des finances, qui ne la donne
qu'après avoir

pris l'avis du ministre de l'intérieur. Le directeur des,

cônfributio,ns indirectes est consulté.

3; la ffyW Wtéreçsée. C'est «ne combinaison qui

Çîins|s,tô à \v$fâ a,yec un préposé moyennant u^ pri^

^1% qu'il s'engage. $ payer, en y ajoutant un pçtage

dij çroduit au, delgt d'upe gomnie détefnaiflée. Ç'eft

^gn.ç, yn contrat mixte qui tient du bail et de la sQaiéfé.

P'4)H~ If!. ljJ,l.
du 2~ nm 1~ art. a~r le$; <?(mtr%p& ~o~ft ~t!1~ dès

peines ^iïe prononce Fart. 46 dé îâ loi du 2» avril litê contre ceux qui in-

troduisent en fraude des boissons soumises au droit d'entrée au profit du

tfjjwf-, ÇeR^&B1* Vw%^e; m fà de J,!0W &• mm »»«% m .P»^

d'entrée, par voitures suspendues, n'est
gue de 10^ j 2QQ il. Jers^u'il s'agit

de fraude aux taxes d'octroi.
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Pour détermineF k soanoae après laquelle commencera

le partage, on ajoute au prix de ferme les frais de ges*

frtaii par ab<B*aei»eBÉi. Cet abonnement .né doit pas

dépasser 12 p. 100 du prix fixe qui a été stipulé pour

le bail. '"• • “

# L'afeo-feement ave© la régie des contributions

indirectes.. Cette administration est autorisée à traiter

aivee les? GOBâfiïunes, mais les traités ne sont définitifs

$p'afn$s avoir été approuvés par le ministre des

finances. L 'abonnement ne porte que sur le traitement

$m préposés; jcaij lés frais sont supportés intégrale-

Kiint pftF la. eommune sar le produit brut de l'octroi.

té mair® conserve le droit de surveillance sur lés

âg@mts au point devue spécial de l'octroi. Il aie pou-

toife à& tcaHsiger^ Ó

S9S» Le bail è ferme et la régie intéressée ont des

©Étés ©Qtaœûss, puisqu'ils sont adjugés aux enchères,

g# que toute la différence consiste dans la participation

a$@&bénéfices qui se trouve dans une des combinai-

sons et pas dans l'autre. L'adjudication est faite devant

le Bàalre ou le sous-préfet^ à l'extinction des bougies,

$u itfnier et plus offrant enchérisseur2, En cas de

collusion ou de fraude soupçonnée, les soumissions

cachetées sont substituées à l'adjudication au plus

^frant ?. Le bail ou la régie intéressée ne peuvent pas

être faits pour plus de trois ans. En tout cas, ils doivent

finir au 3t décembre* La surenchère est admise à la

1 Loi du 28 avril 1816, art. 158, et ord. du 9 décembre 1814, art. 95, 96

t9Sï ••. -

1 Act. lte-1 13 d» d&i^t de U09,

•Circul. minist. du 6 novembre 1816.
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condition 1° qu'elle sera déposée dans les vingt-quatre

heures; 2° que le surenchérisseur prendra l'engage-

ment d'élever le prix d'un douzième en sus de la pre-

mière adjudication.

600. L'adjudication n'est d'ailleurs jamais défini-

tive que si elle est approuvée par le ministre dés fi-

nances. Celui-ci, avant de donner son approbation,

examinera si les formalités ont été remplies, et parti-

culièrement si l'adjudicataire remplit les conditions;

car les enchères ont lieu entre personnes d'une mora-

lité, d'une capacité et d'une solvabilité qui doivent être

reconnues par le maire, sauf recours au préfet1. Or,

dans le cas où l'adjudication aurait été prononcée au

profit d'une personne qui n'avait pas été régulièrement

admise, l'approbation serait, par le ministre, refusée à

cette adjudication irrégulière. Le ministre pourait-il

aller jusqu'au refus d'approuver sans motif? La juris-
prudence décide que le refus ad nutum est conforme

au système de la loi. Il pourrait se faire que des faits

eussent, postérieurement au commencement des en-

chères, révélé l'incapacité ou l'immoralité de l'adjudi-

cataire, et il faut que, jusqu'au dernier moment, le

ministre puisse refuser son approbation sans-expliquer

ses motifs; car l'obligation de manifester des raisons

blessantes pour le fermier serait propre à gêner la dé-

cision du ministre

601 Le preneur est tenu, avant d'entrer en fonctions,

de fournir un cautionnement dont le chiffre est fixé

1 Arr. du Cons. d'Ét. du 16 janvier 1828. II résulte de cet arrêt que

le refus ne peut pas être déféré au Conseil d'État par la voie conten-

tieuse. •
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par le cahier des charges' Il paye, chaque mois et

d'avance, un douzième du prix du bail; eu cas de

retard, la; commune peut le contraindre à payer par

toutes les voies de droit 2. Si le retard se prolonge,

l'administration municipale a le droit de faire re-

vendre à la folle enchère du premier adjudicataire3.

Le preneur doit donner communication de tous les

procès- verbaux de contravention, et il ne peut tran-

siger avec les contrevenants qu'à la condition d'y

être autorisé par le maire C'est le preneur qui

nomme et révoque les employés; mais le préfet a aussi

le droit d'en ordonner la révocation sur la plainte du

sous-préfet, du maire ou du directeur des contri-

butions indirectes 5.

602. Les adjudicataires ont droit à indemnité toutes

les fois que dans un intérêt public, l'administration

prend une mesure qui diminue le produit de l'oc-

troi, par exemple, si la longueur du délai accordé aux

entrepositaires retarde trop les recouvrements 6. Il en

serait [de même si l'administration avait apporté un

retard préjudiciable à la mise en possession de l'ad-

judicataire'. A plus forte raison, y aurait-il lieu à in-

demnité si l'octroi était supprimé8. Toute demande

d'indemnité serait repoussée si, dans le cahier des

charges, il avait été dit qu'aucune réclamation ne

1 Décret de 1809, art. 121. >

2 Décret de 1809, art. 123.

s Id., art. 131.

:Md., art. 124.

8 Id., art. 119.

Arr. du Cons. d'Ét. des 17 juin 1818, 2 juin 1819 et 8 septembre 1819.
7 Arr. du Cons. d'Ét. des 20 juin 1820 et 23 août 1820.

s Arr. du Cons. d'Ét.. du 10 février 1816.
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poatt-aît être élevée par le fermier, eèpèlïtot l'ëfSt

âe êette elaUse serait limité aux évéfiéméiits quePftk

indicatrice aurait pu prévoir* Ainsi lés? ff&ôMe&p^û^

laps àmn&eémt ouverture à xtûe Meffinïtê,- nâtiôËH-

stant la clause générale an eâbièf des efeâPgêéi II

fâtrdràit, pôu* dêcideT aaïremeïrt, q«© le éahiép âés

eharg.es eàt spécifié ia nm-mûemniié pow wm évé-

nements prévus ëp, imprévus* < Le fermier fi# pëtft

d'ailleafs que féélaBBe» des inâeBinitfe, et il pè

ki appartiendrait pas de demander: là résiliâtiôB dû

bail lui-Riêiae, qoeîle qwe fût la dimiïîutiaû dis fé-

éèttesl . •.•

7: iMpOStTM~S ~f ~l\Tf;M~,N.'F4+~ epJtt~UNAt,~–

DROIT Gpl^PA;

Sommaire.

~S. Dr9ft; ecm~tt~. – ~ngteterM.

604. –
Belgique.

605. – Allemagne.

@9$?
– Espagne.

603. Angleterre. – Les ressourcés
principales

des

comtés et dés communes sont demandées à>la contri-

bution directe, à Pinverse de ce qui est pratiqué pour

alimenter le trésor puMc. Tandis que ï'Échiquier

s'alimente surtout par les douanes et le timbré, les

recettes provinciales et communales viennent prgii(jue

exclusivement de taxes spéciales sur la propriété im-

i Arr. du Cons. &Êt. ddf 27 not'êriiltfiB 1835.

» Arr. du Cons. d'Ét. du 22 juin 183&
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Hie&iMère {the reat visible property in the pansa). Leë

©Wtpifctutions indirectes, et particulièrement les octrois,

garaient rincoiiviiMent d'entraver le commeree iiité-

rie i#* #t j d'un autre eôtéy c'est une idée répandue eu

Angleterre qu'il ne serait pas juste de faire contribuer

$»£ dépenses locales ceux qui n'ont pas les avantages

d.e 1$; résidence. Aussi les taxes indirectes au profit

des villes ne sent elles qu'un fait assez rare. « A

part de rares exceptions. CQJnme à Londres, les droits

sur les ehaièôûs, les grains, les fruits et les vins;

&§>r»l&® Douvres. les droits insignifiants sur la Gtaaus

et 1© bôuWon ) comme à îfeweastle, les droits sur les

P)l6teteiïdi§e& entrant ou sortant par terre, et à Idim-

hmx%t le droit de commutation et le droit sur le hê-

t?til, les taxes indiFectes ne sont autre chose au fond

qù,$ des droits de part affectés aux dépenses spéciales

faites dans l'intérêt de là navigation et du commeree

inaritime. 1)» reste, en Angleterre l'opinion publique

s§ montre peu favorable à ee genre de taxes. C'est

ainsi qu'à Londres, par exemple, on ne: cesse depuis

longtemps de réclamer la suppression du droit sur les

©priions, qui a rapporté 90,000 livres en *8@L La

perception de ce droit devait cesser en 1 862 «lais un

actede 1 ~fi en, a autorisé le matniien pour une mwn-

vaHe période dé dix ans -1,
j

Un caractère remàEfBable des taxes provimcMis

e| e^mmuniales Je F Angleterre, e'ëst lêut*. spéemHtd.

Au Heu 4'pae oontàbiitlon géôérale deait le pràditit

&m\ aieeté aux dépenses dé toute nSituiïe^ « lèm fe

1 Rapport q.ux Çlfàmkm, (>$&&!> p. 384. •
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taxes multiples dont chacune correspond à une espèce

particulière de dépenses. Il en résulte de grandes

complications dans l'assiette et la répartition, ainsi que

des frais de perception relativement considérables.

Quelquefois les frais de perception menaçaient de dé-

passer le produit de la taxe et, pour éviter ce résultat,

les juges de paix, renonçant à lever cette contribution,

ont reporté la dépense sur la taxe, des pauvres. « Qui

pourrait croire, dit M. Robert de Mohi*, que dans

l'Angleterre et le pays de Galles, il n'y a pas moins

de vingt-quatre diverses taxes, qui sont imposées et

levées, d'après les dispositions de 173 lois différentes,

par 180,000 fonctionnaires le plus souvent gratuits ?

Que pour plusieurs de ces taxes un mode de percep-

tion très-prodigue, une supputation incertaine, une

comptabilité défectueuse accompagnent un luxe exa-

géré dans les dépenses que l'impôt doit couvrir? Qu'il

en est de même en Écosse et en Irlande, bien qu'à

un moindre degré? Qu'enfin il se lève de. cette ma-

nière environ 12 millions de livres sterl., soit 300

millions de fràncs ? »

Il existe cependant une taxe générale de comté

{county rate) dont le produit n'a pas d'affectation dé-

terminée. Elle est répartie tous les trois mois par les

juges de paix siégeant en assemblée trimestrielle, sui-

vant les besoins pour le trimestre à venir, entre les

paroisses situées dans l'étendue du comté. Le recou-

vrement en est confié aux agents qui lèvent la taxe

des pauvres, et il est même loisible aux inspecteurs

1 Histoire et littérature des sciences politiques, t. 11^ p. 104.
:l
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d'en faire l'avance sur le produit de la taxe des pau-

vres, sauf à recouvrer le montant de cette avance par

une; augmentation de l'imposition l'année qui suit.

A côté de cette taxe générale on lève dans les comtés

les taxes spéciales suivantes 1° pour les asiles d'a-

liénés (county rate for lunatic asylums); 2° pour l'en-

terrement des cadavres laissés sur le rivage (buriàl of

dead bbdies rate). Elle est inusitée et n'est d'ailleurs

applicable que dans les contrées maritimes 3° pour

la police (po lice rate). L'assiette, la répartition et le

recouvrement de la taxe de police se font de la même

manière qùe pour la taxe du comté. (V. suprà, t. Y,

p. 81 à 86.)

La spécialité et la multiplicité des taxes locales se

montrent surtout dans le budget des bourgs et pa-

roisses'. Pour nous en faire une idée claire et exacte,

il faut suivre la division suivante 1° la taxe des

pauvres; 2° les taxesétablies sûr la même base que la

taxe des pauvres 3° quelques taxes reposant sur des

bases diverses.

I. La taxe des pauvres est due par tout habitant de la

paroisse qui occupe des biens soumis à l'impôt, et l'ex-

pression d'occupant (occupier) s'applique à quiconque

a l'usage, la jouissance ou la possession réelle du bien,

n'impoçte où il réside; cependant la même propriété

ne peut pas être taxée deux fois, et si le propriétaire

est imposé, le locataire est exempt. Quels biens sont

soumis à la taxe? Elle a pour base le révenu net des

terres, carrières, sources, etc., etc. {lands); des

sons et constructions quelconques- pouvant servir*

d'abri (houses) les dîmes ou les rentes qui ont été
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substituées aux anciennes dîmes; les-houillèrës (ctàl*

minetf; lm hbh destinés à la vente Jet exploités pa*

coupas périodiques (sgteabte nndèrvaads) 'ettfta lies

fettiis engagés dans le commerce {stocks in tradfy. Les

rôles soiot dressés par les inspecteurs des pauvres et

rendus exécutoires par ordonnance de deux juges de

pais- hé premier dimanche qui suit l'ordonnancé,

la naige en recouvrement est publiée par affitehés ap-

posées Sur téutes les églises et chapelles de la piroisges

Le recouvrement se fait à domicile par les inspecteurs

qui) au besoin, sont assistés d'agents spéciaux nommés

p£r rassemblée de la paroisse ou vestry..

IL Les taxes paroissiales établies sur M mêmes

baseg que 1% {axe des pauvres sont lés suivantes 1* la

taxe des dépôts démendieité (Workouse buildvng raté)\

2° la taxe d'arpent^gé et d'évaluation (Surveg aiid va-?

Imiionrais). Le produit est employé aux frais d'àrpferi-

tâgfi et <J'éval»ation du revenu pour là répartition ete$

taies, Dans la plupart des paroisses, cette contribution

spéciale n'est pas perçue séparément, et la dépense est

prélevée Stfr la taxe des pauvres; 3° taxe pour les frais

de prjspn (Gnof fee? rate}', elle est deslihée au retn-

bourSiement des frai» qu'ôeeasionne la détention des

vagabonds dans l#§prigon§ du conïtéi frais que la loi

met à la charge d# la. paroisse à laquelle ces vagabonds

appartiennent; 4' taxe des mmt'sbles (Gonsîables rats);

elle n'e§t plus ï®vée que dans les paroisses où n'existe

pas la taxe des pauvres. Là où la taxe des pauvres est

établie, les dépenses du service des eonstables sont

•
sjjppprté# sur 1§§ fonds qui ea proviéangnt; 3° tïœe

dis grande ?m\m (Bii9lw<wrale)ïW tpea d?é«léiragè
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et de* s^ryeiilaijëe (LdsMh^ §§4 WœhUng. ràti; qm'i*

que cjfie ta?© seif établie sur les mlmej bases qufe

celle des pauvres, elle offre cependant cette parilcuîa-

i-ijté que les propriétés bâties sont imposées trois tes

autant que les propriétés non bâties, Ail reste, éepmis

l'organisation de la police dans les comtés, on ne per-

çoit plus cette taxe que pour l'éelaii^B, ààaf dans les

bj&îii^s où la Wacht rate in borough est toujours exi-

gée pour couvrir les frais de la police loeajièî {Stoptû-,

t. y, pi34 •

1IL faes taieé muaieipalès pour 'lisqiif Iles â*%Éitjpâé

été adeptëes les bases de la taxe des pauvres sëat M

njôaabrede cinq il, la taxe d'église {Gjvàfrch iïâté) • IsliS

e§t assise sur les tHêmes biens que là tiiie des p^HVïêsi

et son recouvrement se fait de la mêt&i matiierfe.

Mais elle présente quelques earaetèr^s païtièuliérs.

Amé glle ÙS peut pis dépasser .1 sb.illi &n l ë. 2§ pip

livra stjlrling du reyenu annuel des propriétés i^-

p©sàfej#s;, ©'un autre les réciamatfeâs Mes ééâ-

trifeiiableis smt portées «Jetant la Vestry pdlir

première instan,céj et, en appel, devant les côir* 68-

elésiMtiquês â* taxé pour réparation ou eonstructioil

4'égiigë^iC^^ rai» for repairs, fflew chüa~ch~~ cotaiae é

elle a une destination analogue à celle de lfr prëeé-

depte. qu'élte est assise et recouvrée de le. te^më toàr

nièrè il arrife fréquemment qu'elle est tevëe àtt

moyen d'une addition à la taxe d'église; 3° taxe des

cimetières {BurialQrmni mte) $ 4° taxe des égouts -$&-

pér's mté). Indéphdamment def terr#, Sont jmjJct

~J([a~99%t luaisurs ~J~m~ste, et n~tHme~t es ~8~8, ~p: ??<

~ïéüt~élâ iâxe 9atp.'#j¡¡. .9Js,. ~i"p.47.pt A
is+ft. M P»~;

mentHeiatâxe d'eMé- ïêâeist, |. JJ, p. 476.)
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sables à la taxe des égouts les droits de pâturage, les

droits sur les tourbières et les profits de la pêche. La

propriété mobilière, cependant, n'est pas imposable

pour cette dépense; 5° taxe de drainage et de clôture

(Drainage and Enclosure raie) 1.

60&. Belgique. La loi provinciale du 30 avril

1836, art. 68, 69 et 70, détermine les dépenses qui

seront supportées par les provinces et celles qui sont

payables sur le budget général de l'État. La première

catégorie se subdivise en dépenses obligatoires et dé-

penses facultatives. Celles qui sont obligatoires peu-

vent, lorsqu'elles ne sont pas portées avec un crédit

suffisant au budget de la province, être inscrites d'of-

fice par ordonnance royale.

A l'aide de quelles ressources est-il pourvu à ces dé-

penses ? Le conseil provincial a un pouvoir absolu pour

créer les taxes de. toute nature qu'il lui paraîtra conve-

nable d'établir. Il n'est limité par aucun maximum 2 ni

par aucune classification légale. Mais comme le budget

de la province est soumis à l'approbation du pouvoir

central, la nécessité de cette autorisation sert de frein à

l'excès des contributions locales, et suffit pour écarter

les taxes qui ne seraient pas justement assises ou ré-

parties. Ainsi, récemment, le roi a refusé d'approuver
une taxe votée par le conseil provincial du Hainaut

1 V. suprà, Y, p. 67 à 81.
2

D'après la loi du 12 juillet 1821; chaque province percevrait 6 centimes
additionnels aux contributions foncière, personnelle et des patentes, et ce
chiffre était un maximum qui ne pouvait pas être dépassé sans une autori-
sation expresse du roi. Cette limite n'a pas été conservée par la loi du
30 avril 1836, d'après laquelle le droit du conseil provincial n'est plus res-
treint que par le pouvoir général d'homologuer le budget.
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VI-
36

sur les propriétés qui, d'après la loi, étaient dispen-

sées de payer l'impôt foncier à l'État.

A côté des centimes additionnels qui forment la

ressource principale des provinces, se perçoivent les

taxes de barrières pour la construction des routes.

Cette contribution est fort attaquée dans presque toutes

les provinces; elle a été supprimée dans celle de

Luxembourg, et la question est à l'étude dans les
autres.

La taxe des chiens, qui est établie en Belgique de-

puis environ quarante ans, est graduée d'après les

catégories de lévriers, chiens de chasse, chiens de

garde. Les chiens
d'aveugle sont

exemptés. Lé pro-
duit de cette taxe est tantôt abandonné tout entier aux

communes, à la charge de supporter certaines dé-

penses de voirie; et tantôt partagé entre les communes
et les

provinces, suivant la proportion que fixe le con-
seil provincial.

Les provinces de Liège et-de Hainaut ont imposé les

voitures de luxe et les voitures mixtes. On trou ve aussi

-dans le budget de quelques provinces une taxe sur les

bestiaux, taxe dont le produit est employé avenir
en aide aux fermiers qui ont été victimes de maladies

épizootiques. C'est plutôt, comme on le voit, une assu-
rance mutuelle

imposée par l'administration provin-

ciale qu'un impôt destiné aux dépenses publiques.
La Flandre orientale, le Hainaut et Liège ont voté

une imposition sur les permis de chasse.

Enfin il faut compter parmi les ressources des pro~
vinces 1° les revenus patrimoniaux, recette peu im-

portante puisqu'elle ne dépasse pas 7,000 fr. pour les
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neuf provinees; 2°les
contributions qui, pour cer-

taines dépenses, sont payées aux provinces par l'État

ou les communes (V. suprà, t. V, p. 86 et suiv.).

Nous avons vu plus haut (t. V, p. 174 et mm)

comment se divisent les dépenses communales m

Belgique. A l'aide de quelles recettes est-il pourvu h

ces dépenses?
La principale

ressource est tirée des

centimes additionnels ordinaires, extraordinaires et

spéciaux.
L'art. 15 de la loi du 12 juillet 1821

fixait h cinq le nombre des centimes qui pourraient

être ajoutés au principal des contributions directes-

Au-dessus de ce chiffre, une autorisation expresse du

roi était exigée, et o'est là ce qui faisait la différence

entre les centimes additionnels ordinaires et les cen-

times additionnels extraordinaires. Ce maximum a

été opprimé, après 1830, par la loi communale du

30 mars 1836; et cependant on distingue toujours

dans les budgets communaux les centimes ordinaires

et les centimes extraordinaires. D'après la loi du

30 juin 1865, art, 2, n° 5, §?, l'approbation de la d>

putation permanente
ou du conseil provincial

suffisent

toutes les fois que le nombre des centimes addition-

nels ne dépasse pas vingt. C'est seulement au-dessus

de ce chiffre que commence l'obligation d'obtenir

l'autorisation du roi.

La dépense
des chemins vicinaux est à la charge

des communes en vertu de la loi du 10 avril 4841.

Elle est couverte au moyen des revenus ordinaires des

communes et, en cas d'insuffisance, avec les res-

sources spéciales
suivantes 1' une prestation dune

journée de travail à fournir par chaque chef de famiUe
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non indigent* niais inscrit au rôle des cdniribùtîbhs

directes pour une somme inférieure à 3 fh fr Deitë

journées de travail à fournir par chaque chef -jjë
famille ou d'établissement inscrit au rôle des eôn-*

tributions
directes pour une somme supérieure â 3 ftv

3* Une prestation dé deux jôùrnëeè de
travail ^bur

chaque bête de somme, de trait ou de sellé àii ièi^

vice de la famille m des établissements daitë la

commune, à fournir avec conducteurs et moyens de

transport par les propriétaires Usufruitière et déten-

teurs, -f fies diverse? prestations sont de ÔMït lôn-

vertiès en argent si le contribuable n'a pas, dang te

délai d'un mois, déclaré qu'il ^atendait les exëëWë*
en nature. 4° Des centimes spéciaux additionnels âùt

contributions directes levées dans la ëômnîaïjë; gâ-
tpnteii Bomprises. afin d'assurer la

répartition prop^

tionnelle dé cette dépense* là loi exigé qu'uft tters au

moins soit supporté par les centimes additionnels, *i
Les ressources spéciales affectées aux ehemias vie^
naux ne doivent pas excéder le ditiëme du produit
dés contributions directes qui sont Iwém dans la êoM

raune, à moins.qu'une ©rd^nnanoe »fale ïi'tii atito*

pisé l'administration
munîeïpale àdépasgereette Mmitii

La loi n'ayant pas fixé la classiflcatiBn des taxes mm

munales^ lé tutelle admiaistrativa à laissé s'introdiiiW
daw le système des communes des taxes très^aPtiiSs

Dan? «a très-grand fiombre* m lève des cotisatioa»

pôrsonnelles qui sont payables par « quiconque habita
« dans une commun^ soit pendant l'année entière,
«»it pédant trois mois de l'année* avec où sâas
«

interruption, quand même il serait domieilié Ml*
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« leurs » (art. 5 de l'arrêté royal du 4 octobre 1816).

Mais cette contribution tend à décroître, et des pro-

positions formelles ont été faites pour en demander la

suppression. On a constaté dans plusieurs communes

l'existence des impositions, suivantes

`

Des taxes de répartition basées sur le revenu des

propriétés foncières;

Des taxes de répartition basées sur les propriétés

bâties

Des taxes sur les fours à brique;

Des taxes sur l'exploitation des carrières; et un

grand nombre de taxes de compensation pour certains

services locaux, analogues à nos droits de voirie, de

pavage, de trottoirs et de pâturage.

Quelques villes ont imposé; certaines jouissances; J

Ainsi à Gand et à, Spa, la commune taxe les voitures

de luxe et à Bruxelles, Dison et Verviers, les voitures

servant au transport des personnes sont imposées au

profit de la caisse municipale.

Une loi du 18 juillet 1860 a prononcé
la suppression

dès droits d'octroi qui arrêtaient les voyageurs à la

porte des 78 villes principales du royaume. Gomme

cette mesure avait pour effet de. diminuer les res-

sources des communes urbaines, pour une somme to-

taled'environ 13 millions, la même loi a créé un fonds

communal qui est destiné à en tenir lieu. Il est formé

au moyen 1» de l'abandon par l'État de 40 p, 100 dans

le produit brut de l'administration des postes
2° de

l'abandon par l'État de 75 p. 100 dans le produit
du

droit d'entrée sur le café; 3° de l'abandon par l'État

de 34 p. 100 dans le produit des droits d'accise sur les
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vins et eaux-de-vie provenant de
l'étranger, sur les

eaux-de-vie indigènes, sur les bières et vinaigres, sur

les sucres. Le minimum du fonds communal est fixé
à 15 millions, et en cas d'insuffisance des parts aban-

données dans les revenus de l'Etat, la différence de-
vrait encore être couverte par le Trésor public.

Le fonds communal n'est pas attribué par la loi du
18 juillet 1860 aux villes à octroi seulement; mais à
toutes les communes soit urbaines, soit rurales au pro-
rata du principal de la contribution foncière sur les

propriétés bâties du principal de la
contribution per-

sonnelle et du principal des patentes.
Il est à remarquer qu'en Belgique le nombre des

villes à octroi. était de 78 dans un pays qui ne compte

que 2,538 communes. La répartition du fonds commu-
nal au prorata des contributions foncière, personnelle
et des patentes devait donner la plus grosse part aux
villes dont l'octroi était supprimé et leur procurait un

remplacement efficace. Si la même mesure était adop-
tée chez nous, les conditions seraient bien

différentes;
car, il n'y a que 1,534 communes à octroi sur un total
de 37,000 communes. La répartition d'un fonds de

remplacement sur un aussi grand nombre de com-

munes ne donnerait aux 1,534 villes à octroi qu'une
somme insuffisante pour combler la lacune faite par la

suppression.

605. Allemagne. Dans les États où une partie
des dépenses publiques est mise à la charge des pro-
vinces, on distingue ordinairement entre les dépenses

obligatoires et lés dépenses facultatives. Il est pourvu
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aux premières par des gommes prises sur le budget

génépal. QHant aux secondes, elle» sont pafées m

nioy§n 4ft centimes additionnels aux contributions

tpt, directes qu'indirectes. Ces centimes sont votés

parles pûHseils locaux sous l'approbation du sainife-

tère. On }& aplanie Prçviwwl-llmlagen pu /&«&-

l!m(m<*n'. $pWw* W»*»^ «»* ler«& mv la province ou

sur le çej?çta

Isa, communes peuvent également, lorsque iea v&

^n^ d^ l^urs dQmaine? Rft «jufpusqnt pas ^u payement

d(ê ]mw dépenses, créer des taxes compaunalfis {Ge-

meinde-Vmlagen)A ^oit par addition aux impôts qui

§çint Jgffc pour l'Htat, soit par création de contribu-

tifs QQinmuna.le§ spéciale,?. 4in» Pfl P^ss^i 4'»p?^

1^ or, jJQnppçe^ des 3Q mai 18£3 §t Ift mars *S^,

0#gai4<jue,fi, du rpgiRiemuWfiipal* les çonseilsi pominu>

flpx peuvent imposer des droits additionuela aux

epjiliri^tions 4§ i'État, tantôt ayec l'approbation 4e

la Régence, tantôt avec celle du gouvarnement çen-

tral? L'approbation
du gouTemement entrai ^t n^

cessaire 1 pour les suppléments à l'impôt sur Je

yçvçnw ^° Pfiur i^ additions excédant 50 p« 100 m

nrincinal 4es autres taxes directes -t 3,° pour les addi-

^ns aux taxes in4ire.Gt©s. Quant ^ux fiftntribwtiftBS

ppramif»ajep> sinéciales, soit directes, ^pit indipeo^*

elles ne sont pas classifiées parla loi; maj§ cqrape

elles ne peuvent pas être établies sans une autorisation

expresse fa gouvernement,
cette nécessité è'b-QffiP,10-

gation fst, en Prusse cpwme en Belgique, la. g^ptie

des gpntri^uajîie,^ Enfin la lp| déterrais pertaines, ma-

tières sur lefqu,eJjLef& ne peut porter aucuns addition
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au, profiides eommuaeis* Telles sont le papier timbré,

le seli le commerce ambulant, le sucre de betteraves,

r^âur-4e-Yie e\l& tabfte 4

]$n Autriche; lorsque les retenus patrjpitoniaux des.

communes sont insuffisants, les autorités municipales

peuvent voter des droits addjtiçMiBels au principal des

contributions directes, et ce n'est qu'après avoir épuisé

cette ressource qu'on peut ajouter des droits aux taxes

indirectes» Les surtaxes aux impôts de consommation

ne peuvent d'ailleurs aYqirlieu que dans les ailles fer-

mées, et la loi ne les admet pas dans les pays ouverts.

« A P^mstâdt, dit M. de Parieu, il y sl un octroi

perçu sur le vin, le cidre, l'eau -de,- viç, :.la Mère, lg,

farine, le pain, les légumes, en grains, le bétail les

lièvres, les chevreuils, les oies, la houille, la tourbe

etjçsbois de Chauffage, Dans le même État, à Mj^yençe,

il y a- un octroi municipal (stcidtiçches Octroi)., et le

même mot se retrouve avec la même institution au

Qh.ef-l|esu de la Bavière Rhénane, à Spire, pu sur une

pppujation de 11,000 âmes, le produit de cet impôt

est* 4'eflvirPn 4 8,Q0Q flprins2.
»

(6Q7. Espagne. --Lès recettes des provinces, en

Espagne, se divisent en ordinaires et en exiraordi-

naipe$., Les premières se composent 1° des produits

généraux tels que rentes, cens, redevances de gre-

niers publics 2° des droits de péages sur les routes et

Ces dernières matières ont été imposées par les lois des 26 mai 1818 et

8 MMétl8iC€'e*aii*issêsëtsMies par ces lois que l'addition ne peut pas

être faite.

V. dans le Traité des impôts, par M. de Parieu, t. IV, p. 214, les bud-

gèts des villes de Jjeirlin et de Vienne.
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ponts (portazgos, pmtazgo$t barcajes) 3° de taxes lo-

cales (arbUrios) 4° des produits- de l'instruction pu-

blique 5° des produits des établissements de bienfai-

sance. En cas d'insuffisance de ces recettes, le déficit

du budget provincial est couvert dans l'ordre suivant

1° Par des taxes additionnelles à la contribution

foncière; et, en cas d'insuffisance,

2° Par une surtaxe de même nature sur la contri-

bution industrielle et commerciale; si cette dernière

elle-même ne produit pas assez,

3° Par des surtaxes sur les objets 'de consomma-

tion compris dans les tarifs des droits du trésor sur

ces objets; ensuite,

4° Par'des taxes sur les objets de consommation

non atteints par le trésor;

5° Enfin par des impôts sur d'autres objets, qu'ils

soient ou non de consommation, établis avec l'ho-

logation de l'autorité compétente.

La loi ne fixe pas dé maximum aux taxes addition-

nelles mais, dans la pratique, le gouvernement espa-

gnol s'est imposé la règle suivante qui a été générale-

ment observée le supplément à la contribution fon-

cière et à la contribution industrielle ou commerciale

ne dépasse pas le dixième du contingent total imposé

à la province. Quant aux taxes de consommation,

l'addition ne peut pas dépasser le tarif des droits

perçus pour l'État V

Le système des taxes communales ressemble à celui

des taxes provinciales. Les ayuntamientos, comme les

1 Colmeiro, Derecho administrativo espanol, I. II, p. 258.
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diputaciûnes peuvent lorsque le revenu des biens

communaux est
insuffisant, augmenter, au profit de

la- commune, les contributions levées par le trésor.

Quoique la loi n'établisse pas de maximum infran-

chissable, le gouvernement observe, dans la pratique,
la limite suivante l'addition aux contributions fon-

cière, commerciale et industrielle, ne
doit pas dé-

passer le quart du contingent payable à l'État et,

quant aux taxes de consommation, l'addition au

profit de la commune ne doit pas dépasser le tarif

des droits perçus par l'État.

Les droits d'entrée et de consommation (puertas y

consumos) sont composés d'une partie qui profite à
l'État et d'une autre qui est levée par les communes.

Les consumos portent sur neuf espèces de matières

le vin, le vinaigre, l'eau-de-vie, les liqueurs, l'huile

d'olive, la glace, les viandes vivantes, les viandes

mortes, le savon. Quelques-unes de ces matières sont

taxées uniformément (par exemple, la bière, le cidre

et le chacoli) mais la plupart d'après un tarif à sept

degrés proportionnellement au chiffre de la popula-
tion. Quant aux droits d'entrée (puertas), ils ne peu-
vent être établis que sur 99 articles qui sont énumérés

par le décret du 31 décembre 1851. Ces 99 articles

sont divisés en neuf classes 1° les cires et graisses;
2° les oiseaux et menu gibier; 3° les

combustibles
4" les confitures et sucreries; 5° les fruits; 6° les

graines, semoules et farines; 7° les légumes; 8° les

poissons 9° les articles divers.

D'après M. Conte, le plus grand grief élevé contre

les droits d'entrée vient de ce que dans les villes ayant



570 PBÔI,T PUBLIC
ET ADMINISTRATIF,

FIN DU SIXIÈME TOME.

jnpins de 2*QQ0 habitants* le gouvernement pour

as^er la perception, des droits peut exiger que h

vente mi\ faite dans 4$» Uew publies, sous la su*-

vejjla«ce de l'administration. Ce q-ui^ dit cet éert-

vaip[, gpnsfitue, \in attentat inouï à la liberté de& trans-

aeti^fl^ et «fl monopole odieux exerce sup ies attiéleâ

lest pjus nécessaires la yia hpmaioe*» M. Colmëroi

cpndaiape égale^ert-j; cette, mesure goname contraire

^lifee^é 4« cqHftînewî^s ffi&is U signale cemme. i^r

mfcde ©u pal^#f }ft ppatique gui ft été adoptée 4c?

l'abonnement avec le tréspr, Sïoy©»»* h p^yedest

d'une sjanMn^ 4é^FRaifté6, les petites villes et les lil-

lag§f io\iis?ent de, X§uliberté GQQiKtôEgiafô pour Im »a-

tièreswi^ttes?,

i M. Cpnte, p. 170.

m-etko'adtnMstmtioo espàHol, t. II, |p. 252 et &Z, n" 1673 et 1674.
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OUVRAGES DE M. BATBIE.

Nouveau cours d'économie POLITIQUE, professé à la Faculté de droit de Paris

1866, 2 vol. in-8. 15 fr.

Mélanges d'économie POLITIQUE. 1866, 1 vol. iji-8. 7 fr. M

Nota. – Ce volume des Mélanges d'économie- contient demi Hë-
moires 1° Mémoire sur le prêt à intérêt (couronne par l'Institut, Sciences mp<
raies et politiques) 2° Mémoire sur l'impôt avant et après 1789,

TORGOT PHILOSOPHE, ÉCONOMISTEET ADMINISTRATEUR.OuVr8g« COSVODné par l'Jngti-
tat (Académie des sciences morales et politiques). 1861-1866, 1 vol, in-8. 9 fr.

Les trois ouvrages, pris ensemble, 4 vol. in-8. 30fr.

Nota. – Le prix de Turgot philosophe, etc., qui est to?S fr. prit isolément,
sera baissé à 8 fr. pour quiconque en fera la demande avec l'on des ouvrâtes
de M. Batbie.

TRAITÉ théorique ET pratique du DROIT public ET administrât!?, contenant
l'examen de la Doctrine et de la

Jurisprudence, la comparaison de notre îfrfc:
talion avec les lois politiques et administratives des principaux pays &»»"
rope, etc. 1861-67, 7 vol. in-8. r M tt.

Précis »n cours DE DROIT public ET administratif, professé à la Faculté de droit
de Paris. 2* édit., entièrement refondue. 1864, 1 vol. jta-8. 9, fr.

Ce volmne contient le Programme des Facultés de droit, une Table des
matières, une Table alphabétique- et le Programme des concours pour le Con-

seil d'État et la Coor des comptes.

LE CRÉDIT populaire, avec une Préface de M. Hors.
Oujfrage couronné par l'fnsti-

tut (Académie des sciences morales et politiques). 1864, i vol. in-is. s fr.

Le système de banques fondées sur la mntualltéqni, en Allemagne, a rendu
depotabies services à findustrie, est encore chez nous à l'état d'essai. Il faut
donc de fortes convictions en la Vitalité de ce principe et une

connaissance spé-
ciale de la matière pour chercher à faire pénétrer dans les classes industrielle»
ce nouvel agent financier.

M. BATBIE, dans une étude que l'Institut vient de
couronner, s exposé le

système du crédit populaire, tel^u'il fonctionne en Allemagne.

Une introduction de M. Horn, qui, par sa
position .spéciale et ses travaux sur

la matière, jouit en Allemagne d'une grande autorité, complète cette œuvre
que voudront lire tous ceux qui cherchent l'émancipation du travail par les

i principes du crédit populaire.

UOCTRINE ET JURISPRUDENCEEN MATIÈRE D'APPEL COMME »'ABUS. 1851, 1 Vol
in-18. '•
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